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- 1 -

CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION ET QUESTIONS PRtLIMINAIRES 

a) Contexte 

Il ya, au sujet de l'ethique des employes de l'~tat, 
quelque chose de paradoxal: on ne semble s'en soucier vraiment 
que lorsque les normes reconnues sont transgressees. On pourrait 
dire que le degre d'attention porte aux problemes de conflits 
d'interets varie en fonction directe de la frequence et de la 
gravite des revelations d'actes reprehensibles ou des allegations 
concernant la fa9on dont sont conduites les affaires de l'~tat. 

Peut-etre· est-ce la un signe encourageant en ce qu'il 
temoigne d'un sentiment de confiance general: le comportement des 
individus est presume honorable, c'est dans l'ordre des choses. 
Par consequent, quand le titulaire d'une charge publique 
outrepasse les pouvoirs qui lui sont confies, cet abus de 
confiance est per9u comme un comportement anormal qui ne peut 
rester impuni. Que les particuliers doivent avoir une conduite 
exemplaire et toujours agir au mieux de l'interet public demeure 
un principe generalement admis. 

C'est a la lumiere de cet etat d'esprit que l'on peut 
comprendre la fa9on dont sont abordes les questions de conflits 
d'interets au Canada. Nous avons frequemment la preuve que les 
employes du gouvernement sont des etres humains comme d'autres, 
car ils ne savent pas .toujours resister aux tentations qui se 
presentent. Le Canada a eu sa part d'ennuis decoulant de 
presumees situations de conflits d'interets au sein de !'adminis
tration publique, ma.is en comparaison avec certains autres pays ou 
la corruption politique s'avere le systeme etabli, le Canada a un 
dossier pratique·ment vierge sous ce rapport. C 'est en grande 
partie la culture politique d'un pays ou d'une region qui 
determine non seulement ce qui est per9u comme de la corruption ou 
de l'abus de pouvoir, mais aussi !'attitude qui sera adoptee a 
l'egard de ce genre de pratiques. 

Les regles d'ethique ayant cours actuellement dans notre 
administration publique federale doivent done etre evaluees selon 
.les normes canadiennes, et non selon celles d'autres pays. Nous 
devons juger notre performance dans le contexte des traditions 
canadiennes du droit, de !'administration publique et des 
pratiques parlementaires. 
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b) Mandat du groupe de travail 

Le mandat du Groupe de travail est etabli dans deux 
documents, soit la lettre, datee du 7 juillet 1983, que vous nous 
avez adressee respectivement, Monsieur le Premier ministre, en 
tant que copresidents du Groupe de travail et l'enonce de nos 
attributions annexe a cette lettre. Il consiste done a faire un 
examen general des principes et des regles qui orientent OU 
devraient orienter la conduite des personnes occupant ou ayant 
deja occupe une charge publique au sein du gouvernement federal et a formuler des recommandations. 

Nous reproduisons ici, a titre de rappel et pour le 
benefice de taus nos lecteurs, le contenu de ces deux documents: 

"La nature des principes et regles devant presider a la 
conduite des personnes qui occupent OU ont deja occupe 
une charge publique a ete abondamment debattue il ya 
quelques mois. Comme vous le savez, ces principes et 
regles doivent tenir compte de deux grandes necessites. 
D'une part, l'interet public exige que nous recrutions 
des personnes hautement qualifiees et possedant des 
profils de carriere diversifies pour s'occuper des 
affaires de l'ttat et de !'administration du pays. 
D'autre part, ces personnes doivent s'acquitter de leurs 
fonctions officielles et organiser leurs affaires 
personnelles de maniere a maintenir la confiance du 
public envers le gouvernement. Il importe par ailleurs 
qu'elles puissent, a !'expiration de leur mandat, 
reprendre des emplois satisfaisants dans le secteur 
prive. Mais leurs actes ne doivent alors donner prise a 
aucun doute sur la probite ou l'impartialite de 
l'appareil gouvernemental. 

Depuis 1973, j 'ai mis au point, en consultation avec mes 
collegues, un ensemble de principes et de regles visant 
la conduite des titulaires et ex""'.titulaires de charges 
publiques. L'institution de ces normes de conduite en 
ce qui touche les ministres, secretaires parlementaires, 
membres du personnel soustrait et titulaires a plein 
temps de pastes dotes par le gouverneur en ·conseil 
releve en effet de mes attributions de Premier 
ministre. En fait, ce code d'ethique est un des plus 
rigoureux jamais impose par un gouvernement a ses 
officiels, et les restrictions applicables aux activites 
financieres et commerciales des anciens ministres 
federaux comptent parmi les plus lourdes en vigueur au 
sein d'une democratie parlementaire. 

Lorsque j'ai depose a la Chambre, en 1976, un projet de 
code d'ethique interessant les titulaires et 
ex-titulaires de charges publiques, mon objectif etait 
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de concilier les avantages que la population canadienne 
retire de la mobilite des personnes entre les divers 
secteurs de la societe - gouvernemental, industriel, 
commercial, universitaire et professionnel - avec le 
besoin de proteger l'integrite de l'appareil 
gouvernemental et de prevenir !'exploitation de la 
confiance publique a des fins privees. Dans 
mon esprit, ces normes de conduite allaient devoir etre 
passees en revue periodiquement du point de vue de leur 
equite et de leur applicabilite, et pour garantir 
qu'elles offraient un moyen efficace de resoudre les 
problemes qui ne se pretent pas a une codification 
juridique rigide mais font plut6t appel a la conscience 
et au jugement des interesses. 

A en juger par les recents debats sur cette question, il 
est clair que, selon certaines personnes, tout contact 
officiel entre titulaires et ex-titulaires de charges 
publiques apparait comme du favoritisme, voire de la 
malhonnetete. Amon sens, pareilles interpretations non 
seulement debordent !'esprit et le but des principes et 
des regles etablis par le gouvernement du Canada, mais 
encore pourraient nuire serieusement au recrutement des 
personnes hautement qualifiees et de competences 
professionnelles diverses dont nous avons besoin pour 
gerer les affaires de 1 1ttat. 

Pour ces motifs et compte tenu de mes attributions et 
responsabilites dans ce domaine, il m'apparait indique, 
dans l'interet public, de faire proceder a une etude sur 
les principes et regles devant presider a la conduite 
des ministres, secretaires parlementaires, membres du 
personnel soustrait et titulaires a plein temps nommes 
par le gouverneur en conseil durant et apres leur 
periode de service public. Les resultats de cet examen 
serviront egalement a la revision des normes de conduite 
interessant les fonctionnaires ••• 

J'aimerais que vous vous attachiez en particulier au 
besoin de garantir l'integrite de l'appareil 
gouvernemental et la confiance que lui accorde le 
public, ainsi qu'a la necessite d 1attirer au service de 
l'~tat des personnes du plus haut calibre et de tousles 
secteurs de la societe. Il ne s'agira pas pour vous 
d'examiner des faits passes, mais plut6t de definir les 
meilleurs moyens de maintenir et d'accroitre la 
confiance du public dans nos institutions ••• J'ai 
!'intention de ••• rendre (votre rapport) public peu 
apres en avoir pris connaissance. 

Je m'attendrai ace que, dans !'execution de votre 
mission, ••• vous recueilliez des avis sur le code 
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d'ethique a appliquer en matiere de conflits d'interets 
pendant et apres l'exercice d'une charge publique, 
passiez en revue les lignes directrices en vigueur a cet 
egard au sein d'autres gouvernements au pays et a 
l'etranger ainsi que clans le secteur prive, et vous 
assuriez que vos propositions sont compatibles avec les 
dispositions de la Charte canadienne des droits et 
libertes et les principes du regime parlementaire 
canadien • 

••• Il importe au plus haut point d'arriver a un sain 
equilibre entre la necessite d'attirer a la fonction 
publique des hommes et des femmes de grande competence 
et de taus les milieux professionnels, et celle de faire 
en sorte que la confiance du public envers le 
gouvernement soit protegee et per~ue comme telle. Il 
est en effet essentiel que les Canadiens aient confiance 
clans leur gouvernement, dans son appareil et clans le 
calibre des personnes qui se consacrent au service de 
l'~tat. C'est la qualite meme du gouvernement du pays 
qui en depend." 

MANDAT 

Attendu: 

1. qu'il y va de l'interet de la population de 
faire participer aux affaires et a 
l'administration publiques du Canada des 
personnes hautement competentes de divers 
milieux en leur confiant une charge publique, 

2. que les titulaires de charge publique 
devraient s'acquitter de leurs fonctions 
officielles et mener leurs affaires privees de 
fa~on a conserver et a accroitre la confiance 
du public dans le gouvernement, 

3. qu'une fois termine leur mandat officiel, les 
titulaires de telles charges devraient pouvoir 
reprendre un emploi satisfaisant au sein de la 
communaute, 

4. que les actes des anciens titulaires de charge 
publique ne devraient semer aucun doute sur la 
probite et l'impartialite de !'administration 
publique, et 

5. qu'il est essentiel qu'il soit tenu compte des 
facteurs ci-dessus lors de la determination 
des meilleurs moyens pour guider la conduite 
de ces titulaires de charge publique pendant 
et apres la duree de leur mandat officiel, 
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le groupe de travail examinera les politiques 
et pratiques qui devraient regir les 
ministres, secretaires parlementaires, membres 
du personnel "exclu", titulaires a temps plein 
de pastes dotes par le Gouverneur en conseil 
et fonctionnaires, pendant et apres la duree 
de leur mandat officiel vu, en particulier, la 
necessite de garantir l'integrite du processus 
gouvernemental, d'assurer la confiance du 
public dans celui-ci et d'attirer au 
gouvernement des personnes hautement 
competentes de toutes les couches de la 
societe; le groupe d'etude fera rapport au 
Premier ministre. 

Et sans limiter la portee generale de ce qui 
precede, le groupe d'etude doit: 

a) examiner les renseignements disponibles eu 
egard a !'experience en matiere de lignes 
directrices actuelles concernant les conflits 
d'interets et emplois ulterieurs a une charge 
publique dans la mesure au ils peuvent aider a 
!'elaboration de politiques et de pratiques 
visant la conduite des titulaires de charge 
publique pendant et apres l'exercice de leur 
mandat officiel; 

b) examiner les renseignements disponibles eu 
egard a !'experience acquise en cette matiere 
par d'autres gouvernements, tant au Canada 
qu'a l'etranger, et dans le secteur prive; 

c) veiller ace que les mesures proposees en 
cette matiere soient conformes a la Charte 
canadienne des droits et libertes; et 

d) elaborer des mesures possibles dans ce 
domaine, compte tenu des principes du systeme 
parlementaire canadien. 

Interpretation du mandat 

Comme vous le laissez entendre dans la lettre que vous 
nous avez adressee, "l'affaire Gillespie" a ete une des causes 
determinantes de la constitution de notre Groupe de travail. Bien 
que facheuse, cette affaire s'est neanmoins revelee opportune dans 
la mesure au, comme nous en avons conclu, elle a permis de 
repenser les regles et les procedures actuellement en vigueur. 
Ces politiques et directives ant ete etablies plut6t a batons 
rompus et occasionnent des difficultes d'interpretation et 
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d'administration. Comme vous le dites, Monsieur le Premier 
ministre, les politiques concernant les conflits d'interets et les 
activites des anciens titulaires de charges publiques doivent 
"etre passees en revue periodiquement du point de vue de leur 
equite et de leur applicabilite". 

Notre mandat est clair et constitue l'un des meilleurs 
enonces du noeud du probleme: la necessite d'equilibrer ou de 
concillier les regles d'ethique et l'habilite de recruter des 
personnes competentes pour gerer les affaires de 1 1ttat. Il nous 
a neanmoins fallu en interpreter la nature et la portee en ce qui 
concerne trois sujets: la fonction publique, la magistrature et le 
Parlement. 

Premierement, au sujet de la fonction publique, vous 
nous indiquez dans votre lettre, Monsieur le Premier ministre, de 
proceder a une etude des principes et des regles devant presider a 
la conduite des ministres, secretaires parlementaires, membres du 
personnel soustrait et titulaires a plein temps nommes par le 
gouverneur en conseil et vous ajoutez que "les resultats de cet 
examen serviront egalement a la revision des normes de conduite 
interessant les fonctionnaires". Nous recommandons dans ce 
rapport une approche qui, a notre avis, marque une importante 
evolution dans la fa9on d'envisager ces questions au Canada et qui 
se veut la plus globale possible. Nous faisons done plus qµe 
"suggerer des propositions" qui pourraient etre applicables a la 
fonction publique; nous recommandons un systeme qui, s'il est mis a execution, conviendra aux besoins des personnes au sein du 
gouvernement peu importe leur niveau, y compris les ministres du 
Cabinet, leur personnel soustrait, les secretaires parlementaires, 
les personnes nommes par le gouverneur en conseil oeuvrant a plein 
temps, et les fonctionnaires. 

Deuxiemement, en ce qui concerne la magistrature, nous 
sommes conscients de !'importance fondamentale du principe de 
l'independance des tribunaux dans notre systeme gouvernemental. 
Pour que la population ait foi en !'administration de la justice, 
nos tribunaux doivent demeurer et parattre demeurer a l'abri de 
toute ingerence du gouvernement. Aussi, bien que les juges nommes 
par le gouvernement federal entrent dans la categorie des 
personnes nommees par le gouverneur en conseil et soient, par 
consequent, directement vises par notre mandat, nous avons conclu 
que les dispositions actuelles devraient demeurer telles quelles. 
Nous faisons allusion ici au Conseil de la rnagistrature cree, 
selon les modifications apportees a la Loi sur les juges en 1975, 
pour s'occuper de toutes questions relatives a la conduite des 
juges. Nous sommes d'avis que les regles en rnatiere de conflits 
d'interets qui s'appliquent generalernent aux titulaires de charges 
publiques ne devraient pas toucher la magistrature, et que celle
ci devrait continuer d'etre regie parses propres regles et 
pratiques, telles qu'etablies aux termes de la Loi sur les juges. 
Il est traite plus abondamment de cette question au chapitre 16 en 
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meme temps que du cas. complexe des titulaires de charges "quasi
judiciaires" a l'egard desquels nous formulons une proposition. 
Tenant compte de !'interpretation de notre mandat nous 
recommandons le maintien des dispositions actuelles visant a 
assurer l'independance de la magistrature. 

Troisiemement, en ce qui concerne les parlementaires, 
nous nous retrouvons aussi face a un principe d'independance: 
cette fois il s'agit de l'independance du Parlement. Un examen de 
notre mandat revele que le seul groupe exclude notre etude est 
celui des parlementaires, soit les deputes et les senateurs. Or, 
c'est au sein de ce groupe que sont choisis les ministres et les 
secretaires parlementaires, lesquels sont directement vises par 
notre mandat. C'est pourquoi nous avons juge necessaire de bien 
noter les regles fondamentales en matiere de conflits d'interets 
imposees aux parlementaires tant par la loi que par les articles 
afferents du Reglement de la Chambre. Elles encadrent les 
principales regles d'ethique touchant les parlementaires et 
constituent les assises juridiques dont decoulent les lignes 
directrices complementaires a !'intention des secretaires 
parlementaires et des ministres. Il etait done demise de 
connaitre a fondles regles concernant !'ensemble des 
parlementaires afin d'apprecier celles imposees aux ministres 
choisis parmi eux. Cette interpretation nous semble correspondre 
d'emblee a notre mandat de respecter "les principes du systeme 
parlementaire canadien". Neanmoins, compte tenu de ! 'importance 
traditionnellement attachee a l'independance du Parlement, toute 
proposition majeure dans ce domaine releve a notre avis des 
parlementaires eux-mernes, peut-etre de la fa9on proposee par le 
gouvernement federal en 1973 dans le Livre vert intitule Les 
rnembres du Parlement et les conflits d'interets. 

d) Optique generale de l'etude 

Comme il n'entrait pas dans notre mandat de faire 
enquete sur des allegations de mauvaise conduite de la part de 
titulaires de charges publiques, nous n'avons pas aborde cet 
aspect. Les titulaires de charges publiques au sein du gouverne
rnent federal canadien et de ses organismes s'astreignent a des 
norrnes de conduite des plus elevees et les cas de manquernent grave 
sont exceptionnels. 

Nos recommandations ne decoulent pas de la necessite de 
modifier ou de resserer ces norrnes de conduite ou d'appliquer plus 
rigoureusement les regles visant a minimiser les conflits 
d'interets. Nous tenons a faire cette precision, car notre 
recommandation d'etablir un Bureau de l'ethique dans le secteur 
public que nous forrnulons plus loin pourrait etre interpretee 
comme etant une reponse a un besoin de se doter de toute urgence 
d'un nouveau "chien de garde" pour proteger l'interet public, ce 
qui n'est absolument pas le cas. 
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Cependant, il s'impose clairement de fondre les lignes 
directrices actuelles en un ensemble de principes et de regles 
plus facilement comprehensibles par les titulaires de charges 
publiques, le Parlement et la population, et pouvant etre adaptes 
aux diverses responsabilites de ces titulaires, ce qui entraine
rait une meilleure uniformite d'application. Nous crayons que nos 
recommandations, s'il leur est donne suite, n'entraineront pas un 
accroissement marque du fardeau bureaucratique ni des depenses 
d'administration. 

Nous avons ete conscients de la double responsabilite 
que comportait notre mandat relativement au besoin de garantir 
l'integrite de l'appareil gouvernemental et la confiance que lui 
accorde le public, ainsi qu'a la necessite d'attirer au service de 
l'ttat des personnes du plus haut calibre et de taus les secteurs 
de la societe". 

Nous sommes taus deux entres au Cabinet, l'un en 1957 et 
l'autre en 1963, a une epoque ou il n'existait pas de lignes 
directrices ecrites pour les ministres, pas plus d'ailleurs que 
pour les personnes nommees par le gouverneur en conseil. 
(Plusieurs ministeres avaient bien des consignes ecrites, mais 
aucune ne s'appliquait a !'ensemble de la fonction publique.) Il 
etait entendu que les ministres devaient demissionner de tout 
emploi ou paste d'administrateur en dehors du gouvernement et 
prendre les mesures qu'ils jugeaient necessaires pour eviter les 
conflits d'interets; ils n'etaient cependant pas tenus de se 
dessaisir des actions qu'ils detenaient en les vendant ou en les 
pla~ant en fiducie. Il n'existait pas non plus de regles ecrites 
concernant les activites des anciens titulaires de charges 
publiques. La seule regle etait celle de l'honneur. 

D'apres nos souvenirs, les normes de conduite au sein de 
!'administration publique federale etaient a l'epoque aussi 
elevees qu'elles le sont actuellement, et le besoin d'attirer des 
personnes du plus haut calibre au service de l'~tat se faisait 
tout autant sentir il ya 25 ans. La difference, c'est 
qu'aujourd'hui il existe des lignes directrices. D'ailleurs, une 
des raisons invoquees, surtout par certains gens d'affaires, pour 
ne pas s'engager au service du public est que les lignes 
directrices actuelles ajoutent aux sacrifices financiers auxquels 
il faut consentir pendant l'exercice d'une charge publique et 
creent certaines difficultes lorsqu'ils veulent reprendre leurs 
anciennes occupations au terme de leur carriere publique. 

Au Canada un hon nombre d'hommes et de femmes ont 
accumule de longues periodes de service ininterrompu en tant que 
deputes, dont plusieurs ant agi pendant uncertain temps a titre 
de ministres de la Couronne. Mais contrairement a d'autres pays, 
il n 'y a pas chez nous beaucoup de "politiciens professionnels," 
c'est-a-dire de personnes qui font toute leur carriere en 
politique (a mains qu'elles soient temporairement boudees par 
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l'electorat). Au Canada, le taux de remplacement des deputes aux 
elections est eleve. Par consequent, le Cabinet a toujours ete 
compose en grande partie de personnes ayant passe une bonne partie 
de leur vie comme professionnels dans les affaires ou agriculteurs 
et souhaitant y retourner au terme de leur carriere politique, 
qu'elles y mettent fin volontairement ou involontairement. 

Mais la democratie canadienne ne s'en porte que mieux. 
11 ne serait pas souhaitable, en effet, que la majorite de nos 
gouvernants soient un groupe exclusif de professionnels n'ayant 
aucun interet majeur a defendre dans la societe, OU des personnes 
tellement peu engagees socialement et ayant une optique si 
unidimensionnelle qu'elles n'auraient aucun conflit d'interets. 
Nous insistons sur le fait que ce n'est pas l'existence de 
conflits d'interets - un phenomene normal et meme souhaitable -
qui presente un probleme, mais plutot le besoin de leur apporter 
des solutions con~ues de fa~on a favoriser l'interet public. 

On doit continuer de retrouver parmi nos gouvernants des 
personnes pretes a abandonner des activites privees florissantes 
pour oeuvrer pendant uncertain temps au service de l'~tat. 11 ne 
suffit plus de dire que les citoyens qui ant reussi et ant le sens 
du devoir public devraient etre prets a accepter les sacrifices 
inherents a l'exercice d'une charge publique, quels qu'ils 
soient. Rien ne justifie l'existence de regles qui accroissent 
inutilement les sacrifices deja considerables decoulant du paste 
en cause. 

Nous ne mettons pas en doute la necessite de codifier 
des procedures et des regles de conduite propres a minimiser les 
conflits d'interets. Nous reconnaissons que l'attitude du public 
a l'egard du gouvernement a beaucoup change depuis l'epoque OU 
nous sommes entres au Cabinet. Ce changement d'attitude est sans 
doute attribuable a plus d'un facteur, mais nous n'avons pas 
besoin ici de savoir lesquels ant ete les plus determinants. 11 
suffit en realite de considerer l'existence de normes de conduite 
strictes que les titulaires de charges publiques doivent 
respecter. C'est dans ce contexte que nous avons envisage cette 
question. 

La portee et la rigueur des normes de conduite touchant 
les titulaires de charges publiques au sein de l'administration 
federale depassent souvent celles des provinces canadiennes et des 
autres democraties parlementaires que nous avons examinees. Il 
est tres difficile sous ce rapport de comparer le Canada avec les 
ltats-Unis, etant donne que le systerne d'ethique americain est 
tres different du notre, qu'il est fort complexe et qu'il prend la 
forrne legislative typiquement americaine prevoyant des sanctions 
specifiques pour toutes infractions et assurant taus les droits 
afferents aux prerogatives d'action en justice.· 
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Un retour a la situation qui prevalait a l'epoque ou nous 
sommes entres au Cabinet est manifestement impossible. Les lignes 
directrices emises depuis n'ont peut-etre pas hausse le niveau 
deja eleve des normes de conduite des titulaires de charges 
publiques au sein du gouvernement federal du Canada ni contribue 
reellement a accroitre la confiance du public envers le gouverne
ment, mais une telle appreciation est difficile a faire. En un 
sens, !'experience d'une decennie ne permet pas encore de rendre 
un jugement definitif quanta leur valeur reelle. Nous ne doutons 
pas que des directives ecrites offrent des avantages marques 
(concrets et virtuels), quoique leur effet pourrait etre difficile 
a quantifier. D'ailleurs, elles sont maintenant per9ues comme 
etant necessaires, et nous croyons que leur retrait a present ne 
contribuerait qu'a diminuer la confiance accordee au gouvernement. 

Cependant, le gouvernement a tout a gagner a rechercher 
une fa9on simple, juste et raisonnable d'aborder les questions 
d'ethique, particulierement celles qui ont trait aux conflits 
d'interets. La sagesse nous dicte d'eviter d'imposer des 
restrictions inutilement severes pouvant decourager des personnes 
de haut calibre et d'une grande integrite de rechercher, 
d'accepter ou de conserver une charge publique. Imposer des 
regles excessivement strictes ne contribue nullement a accroitre 
la confiance envers le gouvernement et peut meme aller a 
l'encontre du but recherche, par exemple lorsque de bonnes gens 
sont amenes ales contourner parce que leur application au pied de 
la lettre creerait des situations manifestement injustes. Il ne 
s'agit pas ici d'une simple allegation theorique. Nous avons ete 
saisi a maintes reprises d'exemples demontrant que !'absence dans 
le systeme actuel d'un element d'adaptabilite aux circonstances 
particulieres plutot que l'application universelle de certaines 
regles n'etait pas raisonnable, aucune differenciation n'etant 
faite entre !'important et l'accessoire ni entre la lettre et 
!'esprit de la loi. Ce sujet est examine plus a fond dans le 
corps du rapport. 

e) Organisation et activites du Groupe de travail 

En raison de sa complexite, le sujet qui nous interesse 
a necessite !'examen approfondi de nombreuses questions. 
L'ethique au sein d'un gouvernement moderne, souleve d'importantes 
questions tant sur le plan philosophique qu'administratif. C'est 
grace a un effort soutenu que la tache a pu etre menee a bien en 
relativement peu de temps. 

Apres notre nomination a la copresidence du Groupe 
de travail, l'avocat torontois J. Patrick Boyer, auteur de 
plusieurs livres traitant d'aspects juridiques et historiques de 
questions que nous devions examiner et ayant oeuvre aupres des 
gouvernements federal et provincial, a ete nomme directeur 
executif du Groupe de travail. M. Boyer s'est charge, en plus de 
ses autres responsabilites, de la redaction d'une grande partie du 
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present rapport, et nous tenons a le remercier de son excellent 
travail. 

D'autres dispositions ont ete prises pour detacher 
aupres du Groupe de travail plusieurs membres <le la Fonction 
publique federale ayant une connaissance particuliere des 
questions relatives aux conflits d'interets, dont Judy Lockett, 
chef de la Section de l'examen des politiques du Groupe des 
politiques et des procedures du Secretariat du Conseil du Tresor, 
qui a exerce les fonctions d'adjoint special du directeur executif 
et assume diverses taches de recherche et d'administration pendant 
toute la duree des travaux du Groupe de travail. 

Michael Vaughan, premier analyste de politiques a la 
Commission de la Fonction publique, et Brian Tannenbaum, du Bureau 
du verificateur general, nous ont aussi ete pretes temporairement 
pour l'execution de travaux de recherche. Nous avons en outre 
beneficie des services de deux hauts fonctionnaires a la retraite, 
Dino Cawadias et Russell Steward pour des travaux de consultation 
et de recherches sur certains domaines a l'etude. L'agent 
d'administration du Groupe de travail a ete Alan Quinn, de 
!'Administration du pipe-line du Nord. Thelma Nicholson du Bureau 
du Conseil prive a assume les fonctions de secretaire-archiviste 
pendant toute la duree de nos audiences et Jim Ferguson, lui aussi 
du BCP, s'est occupe de certains aspects administratifs. Pauline 
Sabourin a fait fonction d'adjointe administrative. Denise 
Goudreau et Francine Chabot nous ont fournis des services de 
secretariat exceptionnels. Enfin, Margaret Whithridge de la 
Commission de la fonction publique a revu le texte definitif du 
rapport. Nous sornrnes reconnaissants a toutes ces personnes pour 
leur aide et leur travail assidu. 

Pour !'execution de notre etude, nous avons employe 
toutes les methodes habituelles de collecte de renseignements. 
Nous avons consulte uncertain nombre de fonctionnaires charges de 
l'interpretation et de !'application des politiques du 
gouvernement federal en matiere d'ethique. En effet, seuls les 
fonctionnaires en poste pouvaient nous donner une "vue de 
l'interieur" des questions relatives aux conflits d'interets, et 
nous leur en sornmes particulierement reconnaissants. 

Le sous-registraire general adjoint, G.J. Robert Boyle, 
et les membres de son personnel, notamment Peter Herbert, direc
teur du Groupe consultatif sur les normes de conduite, nous ont 
apporte par leur constante collaboration une aide inestimable 
pendant toute notre etude. 

Un avis expliquant le mandat du Groupe de travail et 
invitant la population a lui presenter des memoires ecrits ou a 
communiquer avec lui par telephone a ete publie a deux occasions 
dans 111 quotidiens et 6 journaux specialises du Canada. Cette 
annonce a suscite un interet considerable et bon nombre de 
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suggestions utiles, lesquelles ont ete incorporees au rapport. 
Nous avons aussi re9u diverses plaintes sur des points 
particuliers, ainsi qµe plusieurs allegations et quelques 
suggestions qui ne s'inscrivaient pas dans notre mandat. Nous 
avons repondu a tous ceux et celles qui ont communique avec nous. 

Nous avons ecrit a tousles ministres, deputes, sena
teurs, sous-ministres et chefs d'organismes en poste pour leur 
demander leur opinion sur la question. Nous avons aussi ecrit a 
certains anciens titulaires de charges publiques. 

Nous nous sonunes en outre enquis de !'opinion de 65 
societes de la Couronne, de 134 societes et entreprises privees et 
de 15 agents de negociation representant le secteur public ou le 
secteur prive. 

De nombreuses entrevues ont eu lieu avec ceux qui ont 
repondu aux lettres et a l'annonce publiee dans les journaux, 
ainsi qu'avec certaines personnes qui, au cours des dernieres 
annees, ont ete l'objet d'allegations de conflits d'interets. 

A maintes occasions au cours des derniers mois, nous 
nous sommes entretenus, de fa9on informelle, avec des personnes 
des secteurs public et prive, au sujet de questions touchant les 
conflits d'interets, y compris certaines de nos idees. Autant 
d'idees et de suggestions decoulent de nos entretiens avec des 
personnes d'experience et bien informees que de nos etudes 
empiriques de la documentation. 

Nous avons en outre obtenu et examine les codes 
d'ethique et de conduite de diverses associations professionnelles 
du Canada et de plusieurs douzaines d'entreprises canadiennes. 

Nous avons entrepris de nombreuses activites de liaison 
avec les ftats-Unis afin d'etudier le cadre legislatif de leur 
systeme ainsi que son fonctionnement jusqu'ici. Les pratiques des 
gouvernements du Royaume-Uni, de l'Australie et de la Nouvelle
Zelande ont ete etudiees a partir des documents et rapports re9us, 
et ont ete evaluees en regard des besoins du Canada. Nous avons 
egalement examine les mesures prises par les provinces et 
municipalites canadiennes. 

Nous voudrions transmettre nos sinceres remerciements a 
tous ceux et celles qui ont pris le temps de participer aux 
audiences et de presenter des memoires au sujet des conflits 
d'interets; aux fonctionnaires qui nous ont fait parvenir de la 
documentation sur les regles relatives aux conflits d'interets 
dont ils assurent eux-memes !'application; aux societes de la 
Couronne qui nous ont communique les renseignements que nous leur 
avons demandes; aux fonctionnaires americains, qui se sont montres 
tres cooperatifs, et aux representants des provinces et des 
municipalites qui nous ont fait parvenir de !'information. Nous 
donnons a !'annexe Aune liste de ces individus. 
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Nous avons par ailleurs analyse les etudes faites sur le 
sujet au cours des quinze dernieres annees, ainsi que les rapports 
et ouvrages des specialistes de ce domaine. Nous avons aussi 
etudie l'evolution historique de l'ethique dans la societe 
moderne. 

Nous avons discute de nos methodes et de nos recornman
dations avec un bon nombre de personnes reconnues comme etant des 
autorites en la matiere et nous avons notamment beneficie des 
suggestions de Kenneth Kernaghan, professeur de sciences 
politiques et d'administration a l'Universite Brock, Robert 
Jackson, professeur de sciences politiques a l'Universite 
Carleton, Jeremy Williams, professeur de droit a l'Universite de 
l'Alberta, Roswell B. Perkins, president du "Special Committee on 
Federal Government Service and Conflict of Interest" du Barreau de 
la ville de New-York, et Michael M. Harmon, professeur d'adminis
tration publique a l'Universite George Washington de Washington 
(D. C.). 

f) Organisation du rapport 

Comme vous nous aviez deja indique dans votre lettre 
votre intention de publier notre rapport, Monsieur le Premier 
ministre nous avons con~u sa presentation de fa~on a en faciliter 
l'examen par le public. Nous y avons inclus, en plus de notre 
analyse, de nos conclusions et de nos recommandations, divers 
elements de documentation et de reference, y compris un historique 
des lois et des lignes directrices relatives aux conflits 
d'interets au niveau federal; un resume de celles-ci; et une revue 
des politiques adoptees a cet egard et des normes de conduite en 
vigueur dans d'autres juridictions. 

Sur le plan de la terminologie, nous utilisons le terme 
"titulaire de charge publique" pour designer toute personne qui 
oeuvre dans le secteur public federal ou qui est remuneree par la 
Couronne du chef du Canada. Dans certains cas, l'expression 
"titulaire non elu de charge publique" est utilisee pour designer 
toutes ces personnes, a l'exception des ministres, des secretaires 
parlementaires et des membres du personnel soustrait des 
ministres. Ces expressions sont definies en detail dans le projet 
de Code d'ethique qui figure au chapitre 12 d) du present rapport. 
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CHAPITRE 2 

TH£SE ET TH£ORIE 

a) Double theme: integrite et competence 

Deux themes qui se tiennent et sont d'egale importance 
ont regulierement ete repris au cours des travaux du Groupe 
de travail. 

Selon le premier, la conduite de chacun au gouvernement 
federal canadien doit etre au-dessus de tout soup~on. Selon le 
second, le gouvernement federal doit pouvoir attirer le personnel 
dont il a besoin pour satisfaire aux exigences d'un gouvernement 
contemporain. En d'autres mots, le premier theme suppose l'inte
grite, le second, la competence. 

Ces deux themes, Monsieur le Premier ministre, vous les 
avez vous-meme enonces dans la lettre que vous nous avez adressee: 
"Il est en effet essentiel que les Canadiens aient confiance dans 

leur gouvernement, dans son appareil et dans le calibre des 
personnes qui se consacrent au service de l'~tat. C'est la qua
lite meme du gouvernement du pays qui en depend." 

L'integrite du gouvernement n'est jamais une situation 
deterruinee; elle evolue en fonction des grands programmes 
gouvernementaux, de !'attitude des gens dans !'administration 
publique, de la perception generale que le gouvernement se 
preoccupe des veritables besoins de la societe et, bien sur, des 
questions de conflits d'interets. L'integrite d'un gouvernement 
est une qualite intangible, et en tout temps d'aucuns y croiront 
tandis que d'autres la mettront en doute. 

Au Canada le gouvernement fonctionne dans une large 
mesure en s'appuyant sur le consensus, c'est-a-dire que la soci
ete desire ou du moins accepte que le secteur public exerce les 
activites essentielles pour son compte. Comme il ya consensus 
plutot que coercition, il est essentiel que les citoyens gardent 
confiance en l'integrite du gouvernement. Pour leur part, les 
titulaires de charges publiques, tant elus que nommes, doivent 
quotidiennement meriter cette confiance par chacun de leurs actes. 

Au cours des annees d'apres-guerre, l'idee que se 
faisait la population des normes de conduite exigibles des 
representants de !'£tat s'est modifiee considerablement, quoique 
graduellement. Cette evolution s'est acceleree ces dernieres 
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annees. Comme l'a fait remarquer le professeur Kenneth Kernaghan, 
ce facteur a beaucoup contribue a modifier le scenario de la 
reaction aux cas de cornportements reprehensibles.l Certains types 
de conduites qui autrefois etaient toleres ou n'etaient condamnes 
que legerement chez les fonctionnaires sont maintenant juges 
inacceptables ou passibles d'une punition. Tel est particuliere
ment le cas dans le domaine des conflits d'interets. 

La gravite d'un conflit d'interets meme potentiel a ete 
reconnue dans un jugement rendu en 1974 en vertu de la Loi sur les 
relations de travail dans la Fonction publique2 • L'arbitre a 
maintenu la suspension d'un employe federal qui avait cree une 
entreprise de services pouvant le mettre dans une situation de 
conflit d'interets en raison de ses fonctions officielles. Le 
Conseil a estime que l'apparence de conflit etait suffisante pour 
constituer un conflit. Selon l'arbitre, 

il n'est pas suffisant pour le fonctionnaire ou ses 
associes d'etre convaincus de leur innocence et de leur 
integrite. 11 n'est pas necessaire non plus de prouver 
qu'ils ont ete deloyaux envers leur employeur. Meme en 
!'absence de preuve d'ecart de conduite delibere, un 
conflit d'interets OU l'apparence d'un tel conflit peut 
facilement etre reconnu par un citoyen sense connne etant 
contraire a la politique publique. 3 

Ce haut niveau de qualite de la vie publique, ou meme 
l'apparence d'un conflit peut etre consideree comme constituant 
une situation de conflit d'interets, est a notre avis, revelateur 
du fait que la societe canadienne contemporaine se montre vivement 
consciente du probleme que constitue le conflit d'interets. Nous 
convenons que, 

dans une certaine mesure, le conflit d'interets est un 
probleme de luxe, une question dont seule une societe 
par ailleurs solide et sans inquietude peut se permettre 
de se preoccuper. C'est uniquement lorsque les larcins 
les plus flagrants ont ete reduits a des limites tole
rables et que la venalite non dissimulee est une chose 
assez rare pour scandaliser qu'il est possible pour un 

1 Kenneth Ker.naghan, Comportement professionnel : directives 
a !'intention des fonctionnaires, Toronto, Institut 
d'administration publique du Canada, 1975, p. 4. 

2 Decision rendue en vertu de la Loi sur les relations de 
travail dans la Fonction publique dans l'affaire opposant 
Maurice Dudley Atkins et le Conseil du Tresor (ministere 
des Transports), 21 mars 1974, dossier 166-2-889. 

3 Ibid. p. 30. 



- 16 -

gouvernement de se concentrer sur les risques et 
4 d'essayer de lutter contre la corruption a la source. 

Dans quelle mesure cependant doit-on s'offrir ce luxe? 
Dans sa livraison du 15 juillet 1983, The Wall Street Journal a 
traite de plusieurs affaires courantes de la scene politique 
americaine mettant en cause la question de l'ethique. Dans un 
editorial intitule "Ethicsgate", le journal laissait entendre que 
les preoccupations dans ce domaine commenc;ait a etre exagerees: 

Arrive un moment oil la recherche excessive de la vertu 
devient irresponsable, meme si elle n'est pas teintee 
d'hypocrisie, comme c'est si souvent le cas. C'est un 
aspect que nous ne devons pas perdre de vue, nous, en 
tant que societe, c'est-a-dire les adversaires poli
tiques, les electeurs, les editeurs, les lecteurs de 
livres et de journaux, les journalistes et les tele
spectateurs. Nous avons pris l'habitude de faire preuve 
d'absolutisme moral a l'egard de quiconque devient une 
vedette. Nous nous etonnons ensuite que les meilleurs 
hommes et femmes fuient la vie publique, que ceux qui y 
viennent soient souvent des personnalites bizarres, des 
papillons attires par la flamme. 

De notre cote de la frontiere, on a egalement exprime 
cette meme idee "que la recherche excessive de la vertu" frise 
l'irresponsabilite. Nous avons rec;u plusieurs memoires dans les
quels le "journalisme d'enquete", exerce de fac;on irresponsable, 
etait accuse d'avoir porte atteinte a l'integrite du gouvernement 
dans des cas ou la chose etait non justifiee. On nous a dit en 
outre que cette reaction excessive aux problemes que posent les 
conflits d'interets reels OU potentiels a fait perdre a la 
fonction publique beaucoup de son attrait. 11 s'ensuit qu'il a 
ete difficile d'y attirer des representants du secteur prive. 

11 est toutefois admis que les medias jouent un role 
essentiel dans la "preservation de l'honnetete du gouvernement". 
lei encore un double theme se presente: un journalisme irrespon
sable peut causer un tort irreparable. Comme quelqu'un l'a deja 
dit a un journaliste "C'est votre article, mais c'est ma vie". 
Les reporters qui traitent de fac;on inconsideree les faits ou 
tirent trop rapidement leurs conclusions risquent de faire plus de 
tort que de bien. Par ailleurs, nous risquerions de ne pas nous 
preoccuper beaucoup des questions de conflits d'interets si ce 
n'etait des medias qui les portent a l'attention du public et les 
attisent au point ou des mesures s'imposent pour corriger la 

4 Conflict of Interest and Federal Service, Report of the 
Association of the Bar of the City of New York, Special 
Committee on the Federal Conflict of Interest Laws, 
Cambridge, Mass., Harvard University Press, 1960, p. 6. 
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situation et retablir la confiance du public envers le gouverne
ment. Les medias doivent autant que quiconque etre soucieux de 
l'importance de l'integrite du gouvernement et de la necessite de 
maintenir cette integrite lorsque la chose est justifiee. 

Passons maintenant au theme de la "competence". La 
taille et la complexite du gouvernement ont atteint au cours de la 
deuxieme moitie du xxe siecle un niveau sans precedent. Bien que, 
de l'avis de certains, il ne serait pas necessaire que la fonction 
publique soit aussi grande ou que le gouvernement reglemente 
autant ou soit aussi actif dans le domaine des affaires, la 
realite a laquelle nous devons faire face est la suivante: au 31 
decembre 1983, la fonction publique federale5 se composait de 
quelque 234 866 employes, repartis dans quelque 27 ministeres et 
79 conseils, organismes, tribunaux, commissions et autres. En 
outre, 78 societes de la Couronne employaient plus de 250 000 
personnes, et les Forces armees canadiennes et le personnel en 
uniforme de la Gendarmerie royale, representaient 100 000 
personnes. 

Ainsi, l'activite gouvernementale, les systemes de 
reglementation et les mecanismes de controle gouvernementaux ont 
pris une veritable ampleur au Canada. Par ailleurs, le gouverne
ment a commence a assumer un role de premier plan dans l'economie, 
principalement avec le concours des societes de la Couronne. Ces 
deux evenements mettent en evidence une source manifeste de con
flits d'interets. Ces activites gouvernementales en effet ne sont 
pas exercees par des robots ni des ordinateurs, mais par des etres 
humains qui, quoique au service de l'etat, ont d'autres interets, 
des parents, des amis et des ambitions. 

0utre le fait que l'accroissement de l'activite 
gouvernementale peut engendrer de nouveaux problemes de conflits 
d'interets, ce role elargi de l'~tat apporte une nouvelle 
dimension humaine importante: pour etre competent, le gouverne
ment doit etre en mesure d'attirer les personnes les plus 
qualifiees et le plus brillantes du secteur prive et pouvoir 
adapter des techniques et des procedures considerees jusqu'alors 
comme etrangere a son role traditionnel. 

Le gouvernement constate de plus en plus qu'il peut 
subvenir a ses besoins supplementaires en personnel en s'adressant 
a l' "exterieur". Il a done mis au point de nouvelles methodes 
pour s'assurer les services de personnes hors de la fonction 
publique. Des ententes de travail intermittent et des disposi
tions de quasi-emploi sont devenues tres frequentes clans le cas 
des conseillers techniques, des specialistes a temps partiel, des 

5 Ministeres et organismes dont le nom figure a la Partie I 
de !'Annexe I de la Loi sur les relations de travail <lans 
la Fonction publique. 
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conseillers remuneres OU non, des comites consultatifs et d'entre
preneurs independants qui font des etudes ou agissent comme 
~onseillers. 

C'est ace point que s'entrecroisent les deux themes, 
soit inte5rite et competence. La relation entre les mecanismes de 
controle qui visent les conflits d'interets et le processus de 
dotation du gouvernement est plus evidente lorsque le besoin de 
specialistes est plus grand. 11 peut arriver qu'un seul individu 
OU une seule entreprise ait la competence necessaire pour conce
voir un produit donne de haute technologie ou en superviser la 
mise au point. Lorsque s'impose !'utilisation de ladite techno
logie, le gouvernement n'a d'autre choix que de s'adresser ace 
specialiste (ou a cette entreprise) pour lui demander son aide, 
quelles que puissent etre ses activites economiques personnelles 
ou ses affiliations.6 Le probleme de la penurie de personnel 
competent OU de specialistes dans certains domaines a ete signale, 
par exemple, par le juge Hyde qui a expressement reconnu que le 
manque d'economistes du travail inciterait probablement le gouver
nement et le secteur prive a s'adresser au meme petit groupe de 
personnes pour obtenir des avis et des conseils. Dans ce con
texte, on a fait remarquer que !'application ferme des 
restrictions en matiere de conflits d'interets suppose soit 
!'existence d'autres specialistes ayant la meme competence, soit 
un choix delibere de se contenter du moins competent. La plupart 
des pays ne disposent pas des premiers et ne sont pas prets a 
opter pour le second.7 

11 convient de souligner que l'une des raisons pour 
lesquelles on se preoccupe de l'ethique c'est que, a l'heure 
actuelle, la population se fait une bien pietre image des politi
ciens et des titulaires de charges publiques en general. Les 
allegations faites contre quelques-uns ou la conduite reprehen
sible apparente de certains autres contribuent a perpetuer une 
exageration, a savoir que tous sont corrompus. 

Nous en arrivons ainsi a nous poser les questions 
suivantes: les contraintes imposees en matiere de conflits 
d'interets compliquent-elles beaucoup plus le fonctionnement du 
gouvernement d'aujourd'hui? Les restrictions actuelles, dont 
l'objectif louable est d'assurer une ethique presque irrepro
chable, minent-elles les efforts du gouvernement pour attirer les 
competences voulues? 

Ce qui empeche tout specialement d'attirer les personnes 
competentes dans la fonction publique, c'est le probleme que cree 
la partie des directives relatives aux conflits d'interets qui 

6 R. V. Picard (1967), 65 D.L.R. (2d) 658. 

7 Conflict of Interest and Federal Service, op. cit., p. 9. 
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exige le dessaisissement des investissements personnels et le 
renoncement a d'autres droits. Bien que des femmes et des hommes 
competents puissent etre disposes a accepter une remuneration 
inferieure dans la fonction publique, plusieurs hesitent de plus 
en plus a se dessaisir des placements qu'ils ont faits au cours de 
leur vie et des autres droits et privileges disponibles du cote de 
l'industrie privee. Ces exigences de dessaisissement ont sans 
doute occasionne des pertes OU des difficultes financieres 
considerables dans uncertain nombre de cas et elles sont 
critiquables, car elles sont per~ues comme etant fondees sur la 
premisse que les gens sont fondamentalement depourvus de sens 
moral et qu'on ne peut leur faire confiance. De l'avis de 
plusieurs, cette premisse est erronee parce qu'elle suppose 
automatiquement que si les personnes qui entrent a la fonction 
publique conservent quelque partie que ce soit de leurs interets 
prives ou de leurs relations avec les milieux d'affaires, elles 
seront incapables de faire la distinction entre l'interet public 
et leur propre interet. Au contraire, si l'exercice d'une charge 
n'implique pas de role dans les portefeuilles economiques du 
gouvernement ou encore dans la reglementation des secteurs 
commercial, minier ou manufacturier de l'economie canadienne, on 
devrait admettre que la participation a une activite de 
l'exterieur qui maintient et stimule un interet a l'egard du 
secteur prive peut avoir d'enormes avantages. 

Les contraintes qui existent en matiere de conflits 
d'interets ont eu tendance a entraver le recrutement des candidats 
a certains postes superieurs du gouvernement; elles ont aussi ete 
un obstacle pour les partis politiques en quete de candidats a des 
charges publiques. Le pays se trouve actuellement aux prises avec 
les "retombees" de ce phenomene. Plusieurs des personnes qui 
exercent des charges publiques n'ont appris qu'apres avoir assume 
leurs nouvelles fonctions toute la portee des regles concernant le 
dessaisissement des avoirs, et dans certains cas, !'existence meme 
de lignes directrices. Certaines auraient peut-etre refuse 
pareils postes si elles avaient connu a l'avance toute la rigueur 
du regime. Il faut beaucoup de temps et d'energie, meme sur le 
plan administratif, pour amener les hauts titulaires, surtout ceux 
qui sont nommes par le gouverneur en conseil, a preparer des 
rapports detailles et a se dessaisir d'avoirs peu ou pas du tout 
susceptibles d'influer sur leurs fonctions officielles, ou vice 
versa. 

Il va de soi que l'interet prive ne doit jamais compro
mettre les affaires publiques, et dans certaines circonstances, la 
divulgation confidentielle ou publique est des plus benefiques et 
permet d'atteindre cet objectif. Nous ne devons toutefois pas 
perdre de vue que les droits a la vie privee sont en jeu et 
doivent etre pris en compte. 

Les personnes qui ont eu a subir les regles en vigueur 
passent maintenant le mot a leurs collegues du secteur prive et 
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les informent des difficultes auxquelles ils peuvent s'attendre. 
11 s'ensuit que les problemes de recrutement du gouvernement 
federal seront vraisemblablement plus graves au cours des annees a 
venir qu'ils ne l'ont ete par le passe. A notre avis, la seule 
fa~on de redresser la situation consiste a etablir une mesure 
d'equite dans les regles et a adopter une methode bien precise 
pour determiner les circonstances ou leur application rigoureuse 
ne satisfera qu'a la lettre de la loi et non a son esprit, et par 
consequent aura des effets negatifs. 

Quels que puissent etre les solutions adoptees pour 
favoriser le recrutement et, partant, accroitre la competence du 
secteur public, on ne doit pas oublier qu'aucun de ces deux 
objectifs ne peut sans aucun risque etre subordonne a l'autre. 11 
ne faut pas que les remedes favorables au recrutement empechent le 
public d'etre protege centre toute pratique contraire a l'ethique 
au sein du gouvernement. 

Nous convenons que 

le manque de personnel competent constitue un risque 
immediat; c'est a plus long terme qu'existe le risque de 
corruption et de perte de confiance en l'integrite du 
gouvernement. Aucun de ces risques ne peut etre 
tolere. Ce qu'il faut, c'est trouver un equilibre dans 
la poursuite des deux objectifs. L'interet national 
exige une politique integree pour le court et le long 
terme. 11 faut une politique qui, sans sacrifier 
l'integrite a l'opportunisme, n'empeche pas de satis
faire aux besoins pratiques de recrutement par pur mora
lisme. 11 faut une bonne reglementation qui limite les 
vraies situations de conflits d'interets sans avoir 
d'effets secondaires negatifs.8 

Nous crayons qu'il est possible d'atteindre un tel 
equilibre en s'inspirant des reconunandations du present rapport. 

b) Un seul angle: la norme de conduite 

L'expression "conflit d'interets", d'origine relative
ment recente, est peut-etre trap limitee OU trap etroite pour 
englober convenablement l'objet de notre mandat. Bien sur, meme 
si des le debut nous avons ete designes comme le "Groupe de 
travail sur les conflits d'interets", vous n'utilisez pas cette 
expression, Monsieur le Premier rninistre, dans la lettre que vous 
nous avez adressee, et elle n'est mentionnee dans notre mandat 
qu'a propos des lignes directrices actuelles sur les conflits 
d'interets. Vous utilisez plut6t le mot "conduite". L'angle 

8 Conflict of Interest and Federal Service, op. cit., 
P• 10-11. 
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unique sous lequel ces questions doivent etre examinees est celui 
de la norme de conduite d'un individu. Par la, nous entendons 
evidemment l'ethique. 

Certains, pour elaborer la politique gouvernementale en 
ce domaine, commenceraient par examiner une garnme etroite de 
conflits; il yen a meme qui se limiteraient strictement aux cri
teres economiques. A notre avis, il est plus positif et 
constructif d'aborder cette question clans une perspective plus 
large, plus globale de l'ethique, peu importe la situation ou le 
contexte clans lequel surgit un "conflit d 'interets ". Divers 
gouvernements ont adopte des mesures legislatives et des 
politiques qui s'attachent trop exclusivement aux conflits 
d'interets et qui, parce qu'elles exposent en detail les multiples 
situations pouvant donner lieu a des conflits d'interets, semblent 
avoir perdu de vue l'idee principale, a savoir que l'ethique doit 
presider a la conduite des affaires de l'~tat. Cela veut dire, 
selon les normes canadiennes d'ethique, que lorsqu'il ya conflit 
entre un interet prive et l'interet public, le conflit doit etre 
resolu en faveur du second, soit par demission, dessaisissement 
des avoirs, divulgation, refus de traiter l'affaire ou autrement. 

Autrefois, au moment, par exemple, ou les co-presidents 
du Groupe de travail sont entres en politique, la population etait 
plus disposee a accorder le benefice du doute a un ministre ou a 
un titulaire de charge publique. En d'autres mots, il y avait peu 
de doute que ces personnes feraient passer l'interet public avant 
leurs propres interets. Tel n'est plus le cas. La population en 
est venue a demander que soient prises des mesures destinees a 
eliminer OU a minimiser les conflits d I interets. LI "idee" 
dominant comporte done un nouvel element, a savoir que l'ethique 
doit etre assuree par des regles. 

Cela ne signifie pas qu'il n'y aura pas de conflits 
d'interets; nous ne pouvons pas imaginer la vie recluse et limitee 
qu'il faudrait vivre pour ne jamais se trouver en situation de 
conflit d'interets. Le vrai probleme, c'est de savoir comment 
regler lesdits conflits lorsqu'ils surgissent. Dans certains cas, 
nous recommandons de maintenir la politique actuelle en vertu <le 
laquelle les titulaires de certaines charges publiques (par 
exemple les ministres du Cabinet) doivent se dessaisir de certains 
biens et se degager de certaines affiliations pour pouvoir detenir 
leurs fonctions; il ne s'agit la que de "medecine preventive", car 
cette mesure elimine a l'avance les types de conflits qui sont 
inevitables et previsibles pour des ministres d'un gouvernement 
moderne. Dans d'autres cas, toutefois, lorsque le probleme n'est 
ni previsible ni susceptible d'etre elimine a l'avance, il faut 
recourir aux principes d'ethique pour aider les interesses a se 
sortir d'une situation de conflit d'interets. Il convient done, 
pour ce faire, d'enoncer simplement et avec conviction des regles 
d'ethique. Nous proposons qu'elles soient inscrites clans une loi 
du Parlement. 
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Ces regles peuvent peut-etre etre ramenees au seul 
precepte "Ne faites rien qui risque de vous embarrasser si jamais 
on l'apprend", mais celui-ci est probablement trop concis pour 
avoir sa place dans une loi du Parlement. Ce conseil constitue 
toutefois un excellent point de repere pour hon nombre de gens. 

"£thique", en grec "ethikos", mot tire de "ethos" qui 
signifie "moeurs", en est venu a designer un "ensemble particulier 
de regles de conduite", mais on peut le considerer comme quelque 
chose de plus profond qu'un code de conduite. Ce mot vise 
!'essence meme de chacun, son integrite, cette partie intangible 
de tout etre humain qui le pousse a etre et a agir quand nul ne le 
regarde comme si on le regardait. 

L'ultime reponse aux problemes d'ethique a l'interieur 
du gouvernement consiste a faire travailler des honnetes gens dans 
un milieu ou l'ethique regne. Aucun recueil de lois ou de regle
ments ne peut, quelle que soit sa complexite, prevoir les 
situations inno~brables ou l'integrite d'une personne ou son 
devouement a la cause publique peuvent etre mis en doute. Une 
reglementation officielle s'impose toutefois, reglementation qui 
pourra constituer un enonce de politique clair prevoyant la 
punition de la venalite et du double jeu, et fixer de fa~on 
generale la ligne d'ethique a suivre dans la conduite des affaires 
publiques. 

c) Objectifs generaux et principes sous-jacents des normes de 
conduite 

En matiere de normes de conduite, au moins sept 
objectifs generaux et principes sous-jacents interviennent, a 
savoir: 

1) traiter avec impartialite, justice et egalite les 
personnes qui transigent avec le gouvernement; 

2) faire en sorte que les decisions d'interet public ne 
soient pas influencees par des considerations privees; 

3) assurer l'efficacite et l'economie des activites 
gouvernementales; 

4) maintenir la confiance du public a l'egard du gouverne
ment (y compris les apparences); 

5) parer a tout usage d'une charge publique pouvant 
occasionner des avantages personnels, directement ou 
indirectement; 

6) encourager !'adoption d'une attitude positive et 
professionnelle a l'egard du service gouvernemental; et 
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7) faciliter le mouvement d'individus entre les secteurs 
public et prive.9 

Trois criteres d'evaluation des regles et des procedures 
concernant les normes de conduite 

Les lignes directrices et les dispositions legislatives 
actuelles concernant les conflits d'interets au niveau federal se 
caracterisent entre autres par leur confusion. De grandes poli
tiques ont ete elaborees, en general, pour repondre sporadiquement 
a des maux particuliers. Ainsi s'est tisse un ensemble disparate 
de regles et de procedures dont chaque element est peut-etre tout 
a fait comprehensible et logique mais qui, lorsque regroupes, 
constituent un systeme d'une complexite infructueuse, injuste dans 
nombre de cas et parfois deraisonnable. 

Ainsi, pour evaluer les regles et les procedures 
concernant les normes de conduite, et en particulier pour 
concevoir un systeme qui remplacera celui qui est actuellement en 
usage, nous adopterions comme criteres trois questions qu'il 
importe de se poser a l'egard de toute regle OU de toute proce
dure, deja en vigueur OU proposee, a savoir: "Est-elle simple? 
"bst-elle juste? Est-elle raisonnable?" Ces trois notions, 
simplicite, equite et caractere raisonnable, ont toutes besoin 
d'etre precisees. 

Simplicite. · Certaines des meilleures regles d'ethique 
(par exemple la Regle d'or "Ne fais pas a autrui ce que tune 
voudrais pas qu'on te ftt" sont enoncees de fac;on precise et 
simple. 

Rien ne demontre qu'un libelle plus detaille et plus 
precis de telles regles occasionnerait de fait un niveau superieur 
d'ethique; en effet, il serait peut-etre possible d'attester le 
contraire. 11 semble qu'il y aura toujours un petit nombre de 
personnes resolues a prendre des raccourcis, a servir leurs fins 
egoistes et a violer la loi. Leur offrir un jeu complexe de lois 
et de procedures, ce n'est que leur ouvrir des portes de sortie ou 
leur trouver des echappatoires pour mieux se dissimuler. 

Bref, la volonte de rediger des regles complexes pour 
regir l'ethique est nuisible de deux points de vue: elles ne 
constituent pas une aide efficace pour decourager quiconque 
desirerait les enfreindre, et elles entravent l'efficacite de 
l'enseignement des regles d'ethique aux nouveaux titulaires de 
charges publiques. Plus les regles seront simples, plus facile
ment on les comprendra, et plus difficillement on pourra y 
contrevenir. 

9 Voir Roswell B. Perkins, "The New Federal Conflict of 
Interest Law", Harvard Law Review, 76, No. 6, (April 
1963), P• 1118. 
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Les lignes directrices relatives aux conflits d'interets 
qui sont actuellement en vigueur comprennent les codes complemen
taires (voir annexe B du present document) rediges a differentes 
periodes par differentes personnes a l'intention des ministeres, 
organismes et societes de la Couronne. Dans son ensemble, le 
systeme actuel est inutilement complexe. Non seulement le volume 
de documents est-il imposant, mais les definitions et les 
expressions utilisees varient souvent d'un code a l'autre. Les 
procedures pourraient certainement etre simplifiees 
considerablement. 

£quite. Les lignes directrices actuelles sur les 
conflits d'interets nous semblent inequitables a la fois quant aux 
dispositions elles-memes et quant aux procedures qui en decoulent. 

Au moment de l'adoption des lignes directrices generales 
applicables a la fonction publique, en 1973, le Conseil du Tresor 
a invite chaque ministere, conseil et organisme a rediger des 
codes complementaires lorsque la chose etait jugee apropos. Un 
certain nombre de ces codes ont ete rediges ulterieurement, mais 
non dans tousles cas. Il s'ensuit que deux titulaires de charges 
publiques qui occupent des postes a peu pres semblables dans des 
ministeres differents peuvent etre assujettis a des regles 
differentes: l'un, aux seules regles d'application generale que 
contiennent les lignes directrices de 1973, l'autre, a la fois aux 
regles de 1973 et aux regles complementaires etablies pour son 
ministere. Cela semble inequitable. Subsiste la difficulte de 
punir les contrevenants. Meme si tousles codes etaient 
identiques, les sous-ministres et les chefs des organismes 
conserveraient le pouvoir de punir les coupables selon leur bon 
vouloir. Il serait tres difficile, et plutot inopportun, de 
determiner la severite des mesures disciplinaires a appliquer aux 
diverses categories de cas. Conformement a l'approche fonction
nelle preconisee tout au long du present rapport, on estime que 
c'est le sous-ministre ou le chef de l'organisme concerne, ou 
encore son representant designe, qui est le mieux place pour 
decider de la sanction appropriee a appliquer. Cette situation 
ressemble quelque peu a celle que l'on retrouve dans le systeme 
judiciaire ou, bien que l'uniformisation des peines soit un 
objectif, il y aura toujours, d 1 hn cas a l'autre, un ecart qui 
provoquera !'application d'un jugement different. 

Sur le plan de la procedure, meme dans les ministeres ou 
les regles (etablies dans les codes complementaires) sont 
essentiellement les memes, le sous-ministre d'un ministere peut 
favoriser la vigilance stricte (du domaine de l'ethique) tandis 
que celui d'un autre ministere sera peut-etre comparativement 
indifferent au sujet et deleguera sa responsabilite en la 
matiere. Ce qui signifiera peut-etre qu'un probleme semblable 
souleve dans deux ministeres sera traite differemment dans chaque 
cas. La politique gouvernementale doit etre administree par des 



- 25 -

individus, et cette dimension humaine suscitera inevitablement des 
divergences tant au niveau de l'interpretation que de l'applica
tion. 11 est en outre reconnu que les questions de discipline et 
l'application connexe des regles en matiere de conflits d'interets 
doivent continuer d'etre confiees clans une large mesure au sous
ministre ou au chef de l'organisme competent. Nous tenons toute
fois a souligner l'injustice inherente quoique inevitable que cree 
une application differente des memes regles clans plusieurs 
ministeres du meme gouvernement. 

Nous recommandons que ces questions de procedure 
demeurent la responsabilite administrative du sous-ministre (ou du 
chef de la commission ou de l'organisme), mais que soient 
appliquees les procedures recommandees plus loin dans le present 
rapport, lesquelles permettront d'atteindre une meilleure equite 
administrative et aideront a aplanir les contradictions qui 
semblent exister actuellement clans les diverses pratiques 
ministerielles. 

Caractere raisonnable. Le veritable test d'une loi, ce n'est pas 
la fa9on dont elle enoncee clans l'abstrait, mais plutot la maniere 
dont elle est appliquee clans des cas particuliers. Nombre des 
personnes assujetties aux lignes directrices actuelles sur les 
conflits d'interets nous ont dit que les regles OU principes 
generaux contenus clans celles-ci semblent peut-etre bien, mais 
que, clans des cas precis, leur application a souvent des 
consequences non souhaitees, et parfois meme penibles et 
mesquines. 

Que les lecteurs du present rapport ne se hatent pas de 
conclure qu'il s'agissait de personnes malhonnetes qui aimeraient 
mieux n'etre pas traduites en justice, si le choix leur etait 
donne. Au contraire, nombre de hauts fonctionnaires de grande 
reputation dont l'integrite ne peut etre mise en doute ont affirme 
que l'application de la lettre de la loi en cette matiere a pour 
effet de faire oublier son esprit. 

Voici trois exemples. 

• En vertu d'une regle stipulant qu'un titulaire de charge 
publique ne doit pas detenir d'actions d'entreprises de 
telecommunications, une employee de 1 1ttat a du se 
dessaisir de dix actions de Bell Canada. A cette fin, 
elle a constitue une fiducie dont le cout d'etablisse
ment a depasse la valeur des actions. Elle aurait pu 
vendre ses actions, mais elles avaient pour elle une 
valeur sentimentale. ttant donne qu'il existe plus de 
deux cent millions d'actions de Bell Canada, il semble 
inconcevable que le fait d'en detenir 10 puisse 
influencer l'employee d'une fa9on qui risque de nuire a 
l'interet public. Pourtant, la regle a du etre 
appliquee, d'une fa9on que toutes les parties en cause, 
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y compris les responsables de son application, ont juge 
deraisonnable. 

De toute evidence, le probleme vient de l'absence d'une 
regle de minimis qui permettrait aux responsables de 
l'application des lignes directrices de decider quand il 
s'agit d'une affaire sans consequence qui n'est pas 
visee par celles-ci. 

Si ces responsables avaient le pouvoir de regler selon 
le cas les affaires visees par une regle de minimis, il 
leur suffirait de faire savoir a l'employe, par ecrit, 
que la conservation de quelques actions ne va pas a 
l'encontre de l'esprit des lignes directrices, mais 
qu'il devrait signaler toute modification ulterieure de 
son portefeuille d'actions. 

• Un autre cas concerne un titulaire de charge publique 
nomme par le gouverneur en conseil qui a eu des 
difficultes parce qu'il n'a pas ete autorise a exercer 
certains types d'activites financieres. Quelques annees 
avant qu'il ne soit nomme pour la premiere fois par 
decret, son pere mourut en laissant un modeste heritage 
dont l'usufruit etait donne a la mere; a la mort de 
celle-ci, le capital devait etre partage entre lui-meme 
et ses deux freres. Aune epoque ou le partage des 
biens avait beaucoup plus d'avantages qu'il n'en a 
maintenant, son pere avait transfere des avoirs au nom 
de la mere de sorte qu'un capital equivalant a la valeur 
en capital de la succession etait detenu au nom de la 
mere. A la mort de celle-ci, a moins d'un changement 
dans les arrangements conclus, ses biens iraient au 
titulaire de la charge publique et a ses deux freres. 

Pour des raisons administratives, ces avoirs ont ete 
traites comme un fonds unique. Le titulaire, sa mere et 
ses freres etaient fiduciaires de la succession du pere 
et tous s'interessaient a la gestion de l'ensemble du 
fonds. Les avoirs qui composaient le fonds etaient 
administres en vertu d'un contrat de gestion par une 
importante societe canadienne de placements qui avait 
tout pouvoir pour agir dans les limites des directives 
relatives aux placements qui faisaient partie du 
contrat. Le titulaire et ses freres rencontraient 
chaque annee un representant de la societe pour etudi;r 
le rendement, discuter des directives concernant les 
placements et, le cas echeant, les modifier et etudier 
les perspectives de l'annee a venir. 

Ces renseignements ont ete communiques comme prevu au 
sous-registraire general adjoint, responsable de 
l'application des lignes directrices, qui a fait savoir 
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au titulaire qu'il devrait s'abstenir de gerer des 
actions OU des titres de societes cotes en bourse OU 

"••• de donner des avis concernant ces actifs". 11 lui 
a conseille de ne pas participer aux entretiens avec le 
representant de la societe concernant la politique de 
placement ou l'annulation du contrat si le rendement de 
la societe etait juge insatisfaisant (dans le contexte 
du connnerce des actions cotes sur le marche boursier.) 
La succession et les placements de sa mere avaient une 
valeur totale beaucoup inferieure a un million de 
dollars. Le portefeuille etait constitue d'actions ou 
de titres de societes cotes en bourse et il etait bien 
equilibre, de sorte que les interets detenus dans 
n'importe quelle societe etaient minimes. Sa mere 
n'avait aucune experience des affaires; il etait done 
normal que ses freres et lui, en leur qualite de 
co-fiduciaires et de legataires universels, prennent un 
interet au moins minimal dans la gestion efficace du 
fonds. 

Dans leur etat actuel, de conclure cette personne, les 
lignes directrices ne laissent pas suffisamment la 
chance aux titulaires de charges publiques d'exercer 
leur jugement et leur bon sens lors de l'analyse des 
situations possibles de conflits d'interets. Elles ne 
tiennent pas compte non plus du fait que les obligations 
et les interets familiaux normaux pourraient etre exclus 
de certaines restrictions courantes. 

Pour faire etat des circonstances de ce deuxieme 
exemple, il semble de nouveau raisonnable d'appliquer 
une regle de minimis qui pourrait etre "graduee" selon 
les differents niveaux ou montants en cause. Elle 
pourrait s'appliquer de fa9on a permettre la detention 
directe d'un portefeuille et la participation a la 
gestion d'avoirs, jusqu'a concurrence d'une sornme donnee 
qui pourrait etre indexee et qui permettrait le type 
d'interet et de participation qu'avait ce titulaire 
lorsque, en definitive, la plus grande partie de la 
responsabilite en matiere de gestion est confiee, par 
contrat ecrit, a un gestionnaire professionnel. Les 
dispositions concernant l'emploi abusif de renseigne
ments obtenus dans l'exercice de la charge publique 
pourraient etre inscrites dans ce genre d'accord. 

• Le troisieme exemple concerne une personne nommee par le 
gouverneur en conseil, qui a eu elle aussi des diffi
cultes parce qu'elle etait chargee de gerer une succes
sion familiale. Ce qui l'a le plus exasperee, c'est 
toute la "bureaucratie" en jeu, le temps qu'elle a du 
passer avec des representants du sous-registraire 
general adjoint, et le gros dossier de correspondance 
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qui a ete constitue sur des questions sans importance 
parce qu'aucun des responsables de !'application des 
lignes directrices n'avait le pouvoir necessaire pour 
statuer sur des questions de minimis. 

Nous ne voulons pas donner !'impression en terminant que 
l'inflexibilite est de rigueur chez le sous-registraire 
general adjoint; bien au contraire. Beaucoup ont loue 
la souplesse et le discernement dont il a fait preuve 
pour faire respecter !'esprit de la loi. Nous ne 
blamons pas le sous-registraire general adjoint; ce sont 
plut6t certains aspects des lignes directrices qu'il 
est tenu d'appliquer qui sont causes de problemes. 

e) La nature d'un conflit d'interets 

Lorsque les interets prives d'une personne ne coincident 
pas avec ceux de ses fonctions et responsabilites officielles au 
gouvernement, il ya conflit d'interets. C'est ce point de 
croisement d'interets concurrents qui necessite une analyse. 

Dans les cas extremes, l'interet prive pourra comporter 
un motif criminel qui amenera l'individu a tenter d'utiliser un 
poste ou un renseignement confidentiel qu'il aura obtenu au 
gouvernement d'une fa~on interdite par la loi. Alors entreront 
en jour les dispositions du Code criminel qui traitent de corrup
tion et d'influence indue mettant en cause des representants de 
l'Etat. Meme lorsque la tentative de corruption emane de quel
qu'un en dehors du secteur public, elle ne peut reussir que lors
qu'un fonctionnaire ou titulaire de charge publique succombe a 
l'offre et participe a un acte illegal; ce qui, normalement, 
suppose une intention criminelle de sa part. 

Si nous poursuivons dans cette meme ligne de pensee, en 
nous eloignant quelque peu de ces cas extremes ou !'intention 
criminelle entre en jeu, nous arrivons a une autre categorie 
d'infractions, egalement visee par le Code criminel; il s'agit de 
!'acceptation d'un cadeau par un titulaire de charge publique, 
geste qui, selon la loi, peut etre considere comme constituant un 
conflit d'interets meme en !'absence d'une mauvaise intention. 
L'acceptation d'un cadeau ou d'un pot-de-vin suffit pour 
constituer !'infraction, car celle-ci est consideree comme le 
fondement de l'ingerence dans les affaires publiques contre 
retribution. 

Dans la meme ligne se situent ensuite les interactions 
entre les interets publics et les interets prives non criminels, 
soit les cas ou les interets econoruiques ou autres du fonction
naire ou du titulaire de charge publique risquent d'influer sur 
les fonctions officielles que celui-ci doit exercer. 
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Il n'est pas necessaire que les interets publics et les 
interets prives se trouvent en concurrence ou en conflit pour 
qu'existe un probleme d'ethique; l'interet public peut aussi etre 
trahi dans le cas ou l'interet prive d'un titulaire de poste 
coincide si bien avec celui-ci que les deux se confondent et qu'en 
servant le premier l'interesse sert aussi le second. On ne peut 
condamner pareils arrangements dans l'abstrait, mais "conflit 
d'interets" peut dans certains cas signifier "compatibilite 
d'interets". Lorsque des interets economiques sont en jeu notam
ment, il ya risque que l'exercice d'une charge publique donne 
lieu a plus qu'il n'y paratt. 

En suivant toujours ce continuum ou interets publics et 
interets prives se croisent, nous arrivons finalement a l'extre
mite opposee a celle ou les conflits comportent une intention 
criminelle, soit aux situations ou il n'y a qu'apparence de 
conflit. C'est la zone la plus nebuleuse qui existe, bien qu'elle 
soit elle aussi visee par des lois. Par exemple, des dispositions 
legales interdisent aux fonctionnaires de participer a des 
activites politiques car une telle participation semblerait 
compromettre leur capacite future de s'acquitter des devoirs de 
leur charge. Il existe aussi de la jurisprudence sur la question, 
entre autres un jugement rendu en vertu de la Loi sur les 
relations de travail dans la Fonction publique, dans l'affaire 
opposant Atkins et le Conseil du Tresor, en 1974, jugement qui a 
reconnu la gravite d'un conflit d'interets meme eventuel en 
maintenant la suspension dont avait ete l'objet un fonctionnaire 
federal parce qu'il avait cree une entreprise de services suscep
tible d'entrer en conflit avec ses fonctions officielles. Il 
existe enfin une politique, enoncee notamment dans les lignes

1 
directrices originales sur les conflits d'interets (decret 
c.p. 1973-4065), selon laquelle tout fonctionnaire doit, dans 
l'exercice de ses fonctions, agir et sembler agir dans l'interet 
du public. 

Au-dela de cet eventail de conflits d'interets se trouve 
une gannne d'activites qui seraient considerees contraires a 
l'ethique, qu'elles soient exercees par des titulaires de charge 
publique ou toute autre personne. Par ailleurs, certaines actions 
qui sont visees par les multiples reglements sur les conflits 
d'interets, dans leur etat actuel, ne nous semblent ni immorales 
ni malhonnetes d'un point de vue subjectif ou personnel. 

Dans ce vaste domaine que constituent l'ethique et la 
conduite humaine, notre interet se limite au probleme permanent et 
endemique de tousles gouvernements, soit celui que souleve le 
conflit entre la vie privee et la vie publique de leurs 
representants. Certains specialistes des conflits d'interets au 
gouvernement ont choisi de se limiter aux conflits qui existent 
entre les devoirs des titulaires de charges publiques et leurs 
interets economiques personnels. Pourtant, les motifs d'ordre 
economique ne sont pas les seuls qui poussent l'individu a agir, 
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et nous preferons poser sur la question un regard plus large. 
Nous ne voulons pas detailler tousles types d'interets prives 
(par exemple economiques, familiaux, religieux, partisans, 
raciaux, sexuels, institutionnels, et autres) susceptibles de 
motiver les personnes; nous croyons en effet plus sage de nous 
concentrer sur l'ethique dans des situations ou les interets 
publics et les interets prives (de quelque nature qu'ils soient) 
s'entrecroisent. 

lei encore, il convient de limiter notre definition des 
"conflits d'interets". C'est ainsi qu'en traitant de la Canadair 
en novembre dernier le Comite permanent de la Chambre des communes 
sur les comptes publicslO a attire !'attention sur le probleme 
des "conflits de tlches" dans les termes suivants: 

Votre Comite est tres inquiet du role qu'ont du jouer 
les representants de l'actionnaire, a la fois en tant 
que membres du conseil d'administration et en tant que 
fonctionnaires conseillers du Ministre. 11 en est 
resulte un conflit de tlches, car: 

i) en tant qu'administrateurs, ces fonctionnaires 
devaient representer les vues du Ministre; et 

ii) en outre, au nom du conseil d'administration, ils 
devaient tenter d'influer sur les hauts fonction
naires du ministere pour obtenir l'aide financiere 
dont Canadair avait besoin. 

De l'avis du Comite, ces conflits de tlches ont consi
derablement entame l'objectivite du conseil d'adminis
tration sur le plan des decisions, ainsi que son apti-
tude a rendre compte a l'actionnaire. De plus, en tant 
que representants du gouvernement, ces personnes ont pu 
avoir une influence disproportionnee sur les decisions 
prises par le conseil d'administration. 

Bien que cette question de "conflit de tlches" soit 
importante, nous l'excluons de la definition du "conflit 
d'interets" car nous estimons qu'elle ne concerne pas l'ethique 
mais plutot !'organisation structurelle qui amene certaines 
personnes au sein des societes de la Couronne a servir deux 
mattres. Ce critere du "caractere raisonnable" a ete 
soigneusement choisi et la notion de souplesse a ete rejetee dans 
ce contexte. Dire qu'en matiere de conflits d'interets les regles 
devraient etre souples susciterait la mefiance de la population 
qui considererait cette approche comme une formule permettant de 

10 Vingt-deuxieme rapport (Rapport sur Canadair) du Comite 
permanent de la Chambre des communes sur les comptes 
publics, depose le 17 novembre 1983, p. 2. 
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plier les regles au besoin pour faire plaisir aux amis du 
gouvernement ou encore pour satisfaire aux besoins administratifs 
de la fonction publique, ce qui n'est pas l'objectif. Nous 
voulons plutot faire en sorte que les regles qui existent puissent 
etre appliquees d'une maniere telle que tousles interesses, soit 
les parties directement concernees et les membres du grand public, 
seront convaincus de la probite de !'administration publique. 

Siles horomes et les femmes integres et bien intention
nes du secteur public en viennent a juger que les regles sont 
d'application si difficile qu'elles sont ridicules, ils pourraient 
les violer sans trop de scrupules. De fait, ce qu'il ya 
d'ironique, c'est que ces personnes integres pourraient s'estimer 
justifiees de contourner lesdites regles en omettant de divulguer 
certains renseignements ou en negligeant de se dessaisir de 
certains interets. Bref, il existe un seuil de tolerance au-dela 
duquel on ne peut imposer des regles de ce genre sans que la 
demarche ne produise d'effets negatifs. Cela est particulierement 
vrai lorsque l'on a affaire a un grand nombre de personnes qui ont 
le sens civique et font de leur mieux pour s'acquitter de leurs 
charges publiques et vivre en harmonie avec leurs nombreux 
interets personnels et prives. Nous tentons de resoudre ce 
dilemme en veillant ace que les regles, notamment les procedures 
demise en oeuvre pour minimiser les conflits d'interets, soient 
raisonnables. 



CHAPITRE 3 

- 32 -

CONDUITES MALS~ANTES POUR LES TITULAIRES 
DE CHARGES PUBLIQUES 

a) Necessite d'enoncer clairement les activites prohibees 

Puisque nous avons choisi d'aborder le sujet en termes 
d'ethique de la part des titulaires de charges publiques, il va de 
soi de traiter des activites et des comportements que nous jugeons 
contraires a l'ethique. Il ne suffit pas d'affirmer qu'il faut 
agir d'une fa9on conforme a l'ethique; il faut en outre enoncer 
avec concision les activites prohibees. Il ya lieu aussi de 
cerner les limites d'acceptabilite des activites permises, en 
fonction desquelles chacun pourrait regler sa conduite. 

Nous avons deja insiste sur le fait qu'il ne faut pas 
rediger des regles trop precises, parce qu'il est alors difficile 
a la fois de faire comprendre aux titulaires de charges publiques 
la nature des regles et de prevoir toutes les formes 
reprehensibles de conduite que peut concevoir !'imagination 
de l'etre humain. 

C'est pourquoi les genres ou les categories de 
comportements inacceptables sont enonces d'une fa9on plutot 
generale pouvant englober toutes les sortes de difficultes qui 
pourraient surgir. Neanmoins, leur simplicite les rend 
pertinentes dans tousles cas particuliers. 

La ligne de pensee suivie est celle que preconise le 
secretaire du Conseil du Tresor, G.F. Osbaldeston, dans sa 
circulaire du 31 decembre 1973 adressee aux sous-ministres et aux 
chefs des organismes et traitant des normes de conduite pour les 
fonctionnaires: 

Lorsqu'il s'agit d'elaborer des lignes directrices, la 
premiere question qui se pose est de savoir quels 
doivent en etre la portee et le degre de precision, et 
si une abondance de details aiderait les employes a 
localiser les domaines possibles de conflit. Nous 
crayons qu'un ensemble detaille de lignes directrices, 
dans le decret, ne convenait pas et n'etait pas 
souhaitable. Tenter d'identifier la totalite des 
domaines possibles de conflit aurait ete une tache de 
grande envergure qui n'aurait jamais ete vraiment 
complete et qui aurait necessite des revisions et des 
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interpretations constantes. Nous avons cru bon 
d'aborder la question d'une fa9on plus pratique en 
etablissant certains principes dont la violation 
entrafnerait manifestement une situation de conflit 
d'interets. Avec la publication de ces principes, une 
ligne generale se trouve etablie. 11 devient possible 
maintenant d'examiner a fondles situations effectives 
afin de determiner si les principes sont respectes. 

Neuf formes de comportements contraires a l'ethique 

Des neuf formes de comportements decrites ici, les six 
premieres sont contraires a l'ethique, soit: tractations de la 
part d'un titulaire de charge publique, transfert facultatif de 
valeurs economiques d'une source privee a un titulaire de charge 
publique, aide accordee par les titulaires de charges publiques 
aux personnes physiques et morales clans leurs raports avec le 
gouvernement, aide accordee par les anciens titulaires de charges 
publiques aux personnes physiques et morales clans leurs rapports 
avec le gouvernement, avantages personnels decoulant de 
renseignements obtenus clans l'exercice de fonctions officielles, 
et usage prive des biens du gouvernement. 

Les trois autres formes de comportements bien que du 
domaine de l'activite personnelle ne conviennent pas aux 
titulaires de charges publiques, a savoir: activite politique 
partisane de la part des titulaires non elus de charges publiques, 
critique des politiques gouvernementales et conduite indigne clans 
un poste public. Elles risquent meme de donner lieu a des 
conflits d'interets, car les opinions et les pratiques 
personnelles ou privees d'un individu peuvent se manifester d'une 
fa9on inappropriee dans l'exercice de ses fonctions officielles. 

Ces neuf formes de conduite contraires a l'ethique ou 
malseantes seront maintenant traitees en detail. 

1. Tractations de la part d'un titulaire de charge publique 

Nous crayons qu'il est manifestement inacceptable et 
contraire a l'ethique que le titulaire d'une charge publique 
prenne, clans l'exercice de ses fonctions, des mesures qui 
l'amenent a transiger en meme temps avec lui-meme a titre prive. 

Cela se produirait par exemple lorsqu'un titulaire de 
charge publique participerait a !'adjudication d'un marche a une 
entreprise dont il est proprietaire, seul ou avec d'autres. 11 y 
aurait egalement conflit dans le cas ou un scientifique ou un 
expert engage connne consultant par le gouvernement preparerait le 
clevis d'un appareil hautement specialise que seule sa propre 
entreprise serait vraiment en mesure de realiser. 
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Ce concept est deja de rigueur pour les membres du 
Cabinet puisque les lignes directrices a l'intention des ministres 
de la Couronne leur interdisent uncertain nombre d'activites 
ayant pour effet de dissiper la possibilite qu'un ministre traite 
avec lui-meme, de quelque fa~on que ce soit, a titre prive. Par 
exemple, une fois nomrnes, les ministres doivent cesser de 
pratiquer leur profession, de gerer ou d'exploiter une entreprise 
ou un commerce, ou de gerer des biens, a l'exception des biens 
exemptes ou pouvant etre divulgues. Ils doivent cesser d'agir 
cormne conseillers remuneres et ne peuvent conserver ni accepter un 
poste d'administrateur ou une charge dans une societe commerciale, 
ni etre membres actifs d'un syndicat ou d'un organisme 
professionnel. 

Sous sa forme la plus generale, le principe s'encnce 
comrne suit: 

2. 

Les titulaires de charges publiques ne doivent pas 
avoir d'interets personnels sur lesquels les 
activites gouvernementales auxquelles ils 
participent pourraient avoir un effet quelconque ou 
important. 

Transfert facultatif de valeurs economiques d'une source 
privee a un titulaire de charge publique 

Nous avons eu de nombreuses discussions au sujet de 
l'acceptation de cadeaux, d'argent et d'autres avantages et nous 
avons constate, parfois avec consternation, les efforts consacres 
ailleurs pour circonscrire les diverses fa~ons possibles detacher 
de corrompre les titulaires de charges publiques et pour s'en 
premunir. L'eventail des possibilites n'a de limites que celles de 
l'imagination: repas et spectacles, cadeaux, voyages, fins de 
semaine de chasse ou de peche, conditions de faveur pour un pret, 
etc. 

L'expression "transfert facultatif de valeurs economi
ques" englobe ces diverses possibilites. Il s'agit ici du 
transfert facultatif (par opposition au tranfert non facultatif 
qui comprend, par exemple, les prestations de retraite et les 
redevances) de valeurs economiques d'une source privee a un 
titulaire de charge publique. Sous sa forme la plus outrageante, 
ce transfert de valeur peut etre de la corruption et relever du 
Code criminel. 

Selon Roswell B. Perkins, la corruption est essentiel
lement un echange: en echange d'une valeur quelconque, le titu
laire de charge publique s'engage, expressement ou tacitement, a 
travailler a realiser OU a empecher une mesure gouvernementale 
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donnee. 1 Les dispositions detaillees du Code criminel sur la 
corruption constituent un complement essentiel a tout systeme 
efficace visant a traiter des problemes de conflits d'interets, 
bien que le principe etudie ici vise un comportement qui ne va pas 
jusqu'a la corruption. En fait, le transfert d'une valeur 
economique a un titulaire de charge publique peut n'impliquer 
aucune intention criminelle et peut meme avoir ete occasionne par 
des motifs les plus louables. Il n'en demeure pas moins que 
!'acceptation d'un tel transfert de la part d'un titulaire de 
charge publique peut entrainer chez ce dernier tout un eventail de 
reactions allant de la gratitude naturelle a la dependance 
economique, et risque par la suite de l'empecher de traiter en 
toute impartialite, en toute justice et en toute egalite avec le 
donateur quelle que soit son intention. 

Ce transfert facultatif de valeurs economiques d'une 
source privee a un titulaire de charge publique est le plus 
souvent designe dans les lignes directrices actuelles sous le nom 
de "cadeau". Par exemple, les ministres doivent declarer dans le 
Registre public "tousles cadeaux personnels ou autres avantages 
d'une valeur superieure a deux cents dollars qu'ils ont re~us de 
personnes n'ayant aucun lien de filiation, de mariage ou 
d'adoption, en indiquant le nom et l'adresse du donateur." Les 
cadeaux officiels et l'hospitalite re~us d'autres gouvernements, 
de meme que l'hospitalite accordee par des amis personnels ne sont 
pas soumis a cette regle. Tousles cadeaux ou avantages d'une 
valeur superieure a deux cents dollars, autres que les cadeaux et 
avantages officiels, doivent etre declares, dans les 30 jours qui 
suivent leur reception, au sous-registraire general adjoint qui en 
fait rapport dans le Registre public. 

Les lignes directrices pour les fonctionnaires ne 
parlent pas expressement de cadeaux, non plus que les lignes 
de conduite touchant les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil. Il n'y a aucune disposition ace sujet dans la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique. Cependant, la circulaire du 
Conseil du Tresor, adressee le 31 decembre 1973 aux sous-ministres 
et aux chefs des organismes et portant sur les normes de conduite 
des fonctionnaires, stipule que !'acceptation par des fonction
naires d'avantages OU de benefices isoles OU occasionnels, tels 
que l'hospitalite ou de petits cadeaux, provenant de personnes qui 
traitent avec le gouvernement, peut d'ordinaire recevoir le 
consentement des sous-ministres ou des directeurs "lorsque ces 
benefices ou avantages se font dans les limites de la convenance, 
qu'ils sont une expression normale de la courtoisie, de politesse 
en affaires ou en publicite ou qu'ils sont conformes aux normes 
acceptables de l'hospitalite tout en n'etant pas de nature a faire 
peser des soup~ons sur l 'objecti vite des fonctionnaires". 

1 Roswell B. Perkins, "The New Federal Conflict of Interest 
Law", Harvard Law Review, vol. 76, n° 6 (avril 1963), p. 
1119. 
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Cette disposition generale a ete developpee par la 
suite, notamment dans une modification au Manuel de gestion du 
personnel du Conseil du Tresor. Le dernier €none~ de politique 
emis le 21 novembre 1983, vise a preciser la politique 
gouvernementale quanta !'acceptation par des fonctionnaires 
d'avantages, de droits, d'honoraires ou de faveurs offerts par des 
tiers, particulierement lorsqu'il s'agit de la gratuite ou de la 
reduction du prix du transport ainsi que de droits ou d'honoraires 
pour des discours ou d'autres activites similaires. 

Par suite de cette revision de la politique, les 
regles2 se lisent maintenant comme suit: 

Les fonctionnaires n'ont pas le droit d'accepter de la 
part de tiers, soit clans l'exercice de leurs fonctions, 
soit en leur qualite officielle, des benefices, 
avan~ages, honoraires ou faveurs qui decoulent de leurs 
activites. Une telle acceptation pourrait compromettre 
non seulement le paste de l'employe et le ministere, 
mais aussi constituer, dans certaines circonstances, une 
infraction au code criminel. Toutefois, les sous-chefs 
peuvent habituellement consentir ace que les 
fonctionnaires acceptent de personnes faisant affaire 
avec le gouvernement, des faveurs ou des avantages 
isoles ou occasionnels tels que des marques 
d'hospitalite ou de petits cadeaux, lorsque ces faveurs 
ou avantages sont une expression normale de politesse en 
affaires ou en publicite, ou qu'ils sont conformes aux 
normes acceptables de l'hospitalite, tout en n'etant pas 
de nature a faire peser des soup~ons sur l'objectivite 
des fonctionnaires. L'acceptation de tout cadeau 
devrait se limiter a des articles de promotion peu 
couteux, et le degre de l'hospitalite acceptee ne doit 
pas aller au dela de ce qui est actuellement permis au 
chapitre de l'hospitalite aux frais de l'Etat. 

Cette politique est ensuite precisee davantage: 

Les employes doivent refuser tout cadeau et toute offre 
d'hospitalite qui ne sont pas vises ci-dessus. Les 
cadeaux doivent etre renvoyes a leur expediteur avec une 
lettre de remerciement expliquant la politique du 
ministere a cet egard; s'il s'agit de denrees 
perissables, on peut les envoyer a une oeuvre de 
bienfaisance et en informer l'expediteur. Lorsque le 
ministere paie les frais de voyage d'un employ€ qui 
decide, en sa qualite officielle, de prendre la parole a 

2 Selan le volume 1 du Manuel de gestion du personnel, 
chapitre 3, section 
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la reunion d'un groupe ou d'une organisation (ou 
d'assurer des fonctions semblables) au cours d'un voyage 

en service commande, et que l'employe re~oit de 
!'organisation ou du groupe concerne une retribution ou 

des honoraires pour ces services, il doit en informer le 

ministere, et renvoyer au groupe ou a l'organisation la 
retribution ou les honoraires en question. Toutefois, 
s'il lui est impossible de les refuser, ou si un tel 

geste risque d'etre interprete comme un manque de 
courtoisie, l'employe doit rembourser au ministere les 

frais de voyage que celui-ci lui a payes, ou verser la 
retribution ou les honoraires a la Couronne. 

Les fonctionnaires doivent egalement prendre garde de ne 

pas accepter, pour eux-memes ou leur famille, des 
avantages ou des faveurs, tels des billets de transport 

ou des possibilites de logement gratuits ou reduits. En 
outre, l'industrie touristique offre de temps a autre, 
dans le cadre d'activites de promotion, divers avantages 
allant des notes de credit echangeables contre des 
services dans divers h6tels aux coupons de rabais pour 
des vols ulterieurs. Comme l'employeur assume les frais 

de transport et autres lies aux voyages de ses employes 

en service commande, les notes et coupons decoulant de 
ces voyages sont la propriete de la Couronne et doivent 
accompagner la demande de remboursement de frais de 
voyage de l'employe. 

Toutefois, lorsque les fonctions d'un poste exigent 
explicitement que l'employe voyage a bord d'un vehicule 
commercial particulier (comme dans le cas des 
inspecteurs de l'aviation), et que la pratique de 

l'industrie est de fournir un voyage gratuit a cette 
fin, l'employe peut accepter ce voyage gratuit, pourvu 

qu'il en ait ete autorise au prealable par la haute 

direction de son ministere. En pareils cas, les 
employes ne doivent pas accepter ni utiliser de 
laissez-passer qui leur procureraient des avantages 

personnels. Les ministeres doivent plut6t demander aux 
transporteurs commerciaux de fournir des cartes 
d'identite qui etablissent clairement que le passage 
vise seulement des besoins d'inspection ou de 
reglementation. 

Ces dispositions doivent s'inscrire dans le contexte de 

dispositions telles que l'alinea 110, (l)c) du Code criminel qui 

interdit a un fonctionnaire ou employe du gouvernement d'exiger, 
d'accepter ou d'offrir ou de convenir d'accepter d'une personne 
qui a des relations d'affaires avec le gouvernement une 
commission, une recompense, un avantage ou un benefice de quelque 

nature, directement ou indirectement, par lui-meme ou par 
l'intermediaire d'un membre de sa famille ou de toute personne a 
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son profit, a moins d'avoir obtenu le consentement ecrit de son 
sous-ministre ou du chef de son organisme. Dans ce contexte, le 
terme "personne" comprend tout particulier, groupe, societe ou 
societe de la Couronne. 

Sous sa forme la plus abstraite, le principe peut 
s'enoncer comme suit: 

3. 

Les titulaires de charges publiques ne doivent ni 
accepter ni solliciter de transfert de valeurs econo
miques de sources privees, meme si aucune corruption 
n'intervient, si le transfert est a la discretion du 
donateur et ne resulte pas d'un contrat executoire ou 
d'un droit de propriete du titulaire de charge publique. 

Aide accordee par les titulaires de charges publiques aux 
personnes physiques et morales dans leurs rapports avec le 
gouvernement 

Les deux types de comportement decrits ci-dessus visent 
les titulaires de charges publiques dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles, mais il existe un troisieme type, different 
celui-la, OU ceux-ci agisse'nt a titre prive, mais dans une 
ambiance gouvernemental ou a l'egard d'une affaire impliquant le 
gouvernement. 

~tant donne !'omnipresence des activites gouvernemen
tales, il est concevable, voire probable, que de nombreux titu
laires de charges publiques aient un interet dans un sujet ou une 
activite qui n'ait aucun rapport avec leurs fonctions officielles, 
mais qui concerne neanmoins une dimension ou un aspect du 5 
gouvernement dont ils font partie. 11 nous semble contraire a 
l'ethique qu'un titulaire de charge publique se livre a des 
activites privees en rapport avec des affaires gouvernementales, 
peu importe laquelle des innombrables fonctions du gouvernement 
federal est mise en cause. 

Cela s'applique evidemment aux employes et aux 
fonctionnaires de la fonction publique, et non aux ministres ou 
aux secretaires parlementaires qui, a titre de representants elus, 
exercent de telles interventions dans le cadre de leur role 
politique (non plus qu'a certains membres du personnel soustrait 
d'un ministre qui s'acquittent de cette fonction au nom de leur 
ministre, ni aux ministres-senateurs). 

Le principe peut s'enoncer comme suit: 

Les titulaires non elus de charges publiques ne doivent 
pas, sans !'approbation prealable de leur superieur, 
outrepasser leurs fonctions officielles pour venir en 
aide a des personnes, physiques ou morales, dans leurs 
rapports avec le gouvernement. 
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Aide accordee par les anciens titulaires de charges publiques 
aux personnes physiques ou morales dans leurs rapports avec 
le gouvernement. 

Ce quatrieme comportement est semblable au precedent, 
sauf qu_' il s' agit ici d' anciens ti tulaires de charges publiques • 

La question des activites permises a un titulaire de 
charge publique qui a quitte le service de l'Etat a ete l'une des 
plus complexes de notre examen de la politique gouvernementale 
actuelle. 11 est en effet difficile non seulement de definir ce 
qui est contraire a l'ethique, mais aussi d'appliquer des 
precept~s generaux a des situations concretes. 

Lorsqu'un titulaire de charge publique quitte le 
gouvernement, il emporte deux sortes de renseignements: 1) une 
connaissance generale du fonctionnement, des structures et des 
personnalites du gouvernement et 2) des renseignements 
confidentiels precis sur les politiques gouvernementales ou les 
entites regies par le gouvernement. A notre avis, il est bon que 
le plus' de connaissances possible du premier· type soient 
transmises au secteur prive, de fa~on ace que le gouvernement et 
le secteur prive sachent chacun comment l'un et l'autre 
fonctionne, et que le secteur prive connaisse la marche a suivre 
pour traiter avec le gouvernement et les fonctionnaires a 
consulter apropos d'une affaire donnee. 

Le second genre de renseignements, de nature confiden
tielle ou delicate, risque de perdre assez rapidement son 
actualite. Toutefois, dans la mesure ou de tels renseignements 
peuvent conferer un avantage injuste a certains interets 
particuliers, nous croyons qu'il n'est pas bon de transmettre de 
tels renseignements a l'exterieur du gouvernement et que cela est 
meme, a certains egards, contraire a l'ethique. Certes, les 
titulai.res de charges publiques ont prete serment OU affirme 
solennellement de ne pas divulguer les renseignements obtenus dans 
l'exercice de leurs fonctions, et c'est la un facteur dont il faut 
tenir compte. En outre, ils ont un devoir de nature fiduciaire 
envers le gouvernement, decoulant de la confiance publique dont 
ils sont investis par la charge ou le poste qu'ils detiennent dans 
le secteur public, et l'on peut faire valoir que ce devoir doit 
etre respecte lorsqu'ils ne sont plus titulaires de charges 
publiques. 

I 
I 

Le probleme de l'apres-mandat est traite en detail au 
chapitre 14, ou figurent aussi nos recommandations a cet egard. 11 
suffit ici d'enoncer le principe de base: 

Sous reserve de restrictions precises a l'egard de la 
periode ecoulee depuis leur depart et de leurs liens 
avec leurs anciennes taches, les anciens titulaires de 
charges publiques devraient pouvoir aider les personnes 
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physiques ou morales dans leurs rapports avec le 
gouvernement. 

Avantages personnels decoulant de renseignements obtenus dans 
l'exercice de fonctions officielles 

Passons maintenant a un autre probleme, celui de 
l'utilisation de renseignements gouvernementaux par les titulaires 
de charges publiques qui sont encore en fonction. 

Divers groupements qui s'inquietaient de l'utilisation 
"privee" des renseignements gouvernementaux nous ont fait part de 
leurs vues. Par exemple, des employes du Bureau de la securite 
aerienne du ministere des Transports nous ont parle du conflit qui 
se produit lorsque, se prevalant de renseignements obtenus lors 
d'enquetes sur les accidents d'avions et d'helicopteres et sur des 
aspects connexes de la securite aerienne, ils se font engager 
comme consultants en dehors des heures de travail, ou sont appeles a servir de temoins experts dans des litiges decoulant d'accidents 
aeriens. De meme, des fonctionnaires du Service meteorologique du 
ministere de l'Environnement nous ont parle d'employes qui, en 
dehors des heures de travail, diffusent des bulletins et des 
analyses meteorologiques a la radio OU a la television. 

Un autre exemple serait celui d'un employe du ministere 
de l'Agriculture qui utilise les statistiques gouvernementales sur 
les recoltes, avant leur publication, pour speculer sur le marche a terme des cereales. 11 est possible que cette speculation ne 
cause aucun prejudice au gouvernement, ni a aucun individu, mais 
il s'agit d'un manquement a l'ethique a l'egard du public, en ce 
sens que l'employe utilise a son avantage personnel des 
renseignements obtenus dans l'exercice de ses fonctions 
officielles. Ces renseignements appartiennent au public, et le 
fonctionnaire ne devrait pouvoir s'en servir pour son usage 
personnel qu'une fois qu'ils ont ete publies, car alors tousles 
Canadiens peuvent s'en servir au meme titre que lui. 

D'apres le genre de cas portes a notre attention, il 
semble que le fait d'enoncer autre chose qu'une regle generale 
contre le mauvais usage de l'information servirait davantage a 
creer des problemes qu'a les resoudre. Nous recommandons plus loin 
de conserver les codes complementaires de conduite dans les 
ministeres et les organismes qui en ont deja, et d'en mettre en 
place dans ceux qui n'en ont pas. Dans le cadre du principe 
general que nous exposons ci-dessous, les regles detaillees 
relatives a l'usage des renseignements publics devrait figurer 
dans les directives particulieres des ministeres et organismes. 

Toute regle concernant l'utilisation des renseignements 
gouvernementaux doit tenir compte de deux precautions. Comme 
l'ecrit Roswell Perkins, "a l'egard de l'individu, interdire 
l'abus de l'information vient dangereusement pres d'interdire 
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l'usage legitime du savoir-faire et de !'experience acquis dans un 
emploi gouvernemental." D'autre part, a l'egard de l'interet du 
public, "une telle interdiction n' est pas loin de res treindre la 
li be rte de la presse • .,3 

Le principe general en ce domaine peut s'enoncer comme 
suit: 

6. 

Les titulaires de charges publiques ne doivent pas se 
servir a leur propre avantage de renseignements obtenus 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles tant que 
ceux-ci ne sont pas accessibles au public en general. 

Usage prive des biens du gouvernement 

La conduite inacceptable que nous venons d'etudier 
implique l'obtention d'un avantage prive provenant de 
renseignements acquis dans l'exercice de fonctions officielles, en 
d'autres termes, un abus de biens intellectuels. lei, nous 
etudions l'abus de toutes les autres formes de biens 
gouvernementaux. 

Les gens qui travaillent clans le secteur public 
disposent de tout un eventail de services et d'installations leur 
permettant d'exercer correctement leurs fonctions officielles. Les 
titulaires de charges publiques ont le devoir de proteger et de 
conserver les biens du gouvernernent, notamment l'equipement, les 
approvisionnements et les autres biens qui leur sont confies ou 
fournis. 

Les lignes directrices actuelles, sous leurs diverses 
formes, ne traitent de ces questions que par implication, ce qui 
rend la tache difficile lorsqu'il s'agit de resoudre les conflits 
et d'identifier ou se trouve l'interet public. Les codes 
complernentaires de certains rninisteres en traitent, rnais pas 
tous. 

Il n'est pas toujours possible de separer completement 
sa vie personnelle de sa vie publique. Pourtant, une regle claire 
et simple s'impose en ce domaine, surtout pour que le public sache 
bien que l'on ne fait pas d'affaires privees aux frais de l'~tat 
et pour que les fonctionnaires cornprennent mieux certaines zones 
grises des lignes directrices qui semblent causer des difficultes 
d'ordre pratique et d'interpretation juridique. 

Le principe peut s'enoncer comme suit: 

Les titulaires de charges publiques ne doivent pas 
utiliser, directement ou indirectement, les biens du 
gouvernernent, quels qu'ils soient, y compris les biens 

3 Perkins, op. cit. p. 1122. 
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loues au gouvernement, ni en permettre l'usage a des 
fins autres que des activites officiellement approuvees. 

7. Activite politique partisane de la part des titulaires non 
elus de charges publiques 

Toute activite de nature politique qui met en doute le 
professionnalisme d'un titulaire de charge publique entratne 
un conflit d'interets. Le conflit n'est pas de nature financiere 
ou materielle; il s'agit plutot d'un abus de confiance qui met en 
question la neutralite politique et l'impartialite de la fonction 
publique, et qui pourrait empecher le fonctionnaire d'exercer 
librement ses fonctions parce qu'aux yeux du public il est de 
parti pris. 

Il est essentiel que les conseils qu'offrent a leurs 
superieurs ou a leurs ministres les titulaires de charges 
publiques soient de la plus grande objectivite possible, sans 
egard a des considerations partisanes. Les fonctionnaires, leurs 
superieurs et leurs ministres doivent etre convaincus que ces 
conseils n'ont pas de motivation politique. Tousles Canadiens 
doivent etre convaincus que les titulaires de charges publiques 
qui leur fournissent des services sont impartiaux dans l'exercice 
de leurs fonctions. La simple adoption d'une loi ne saurait 
garantir cette relation de confiance; c'est par la conduite 
quotidienne de chacun qu'elle se merite. Non seulement faut-il 
etre neutre, mais il faut aussi qu'il y ait apparence de 
neutralite. 

Le regime actuel, que nous proposons de maintenir, ne 
restreint pas l'activite politique des ministres, des secretaires 
parlementaires ou du personnel soustrait des ministres; toutefois, 
il restreint normalement celle des fonctionnaires qui travaillent 
dans le cabinet des ministres. 

La stricte observance de la doctrine traditionnelle de 
la neutralite politique dans un regime parlementaire comporte 
certaines exigences: 

• la politique doit etre separee de !'administration; 

• les fonctionnaires doivent etre nommes et promus au merite et 
non pour des motifs partisans; 

• les fonctionnaires ne doivent pas se livrer a des activites 
politiques partisanes; 

• les fonctionnaires ne doivent pas exprimer publiquement leurs 
opinions personnelles sur les politiques ou !'administration du 
gouvernement; 
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• les fonctionnaires doivent fournir aux politiciens dont ils 
relevent des conseils directs et objectifs, en prive et en 
secret; les politiciens doivent respecter cet anonymat; 

• les fonctionnaires doivent executer les decisions fidelement et 
loyalement, sans egard a la philosophie et aux programmes du 
gouvernement au pouvoir, peu importe leurs opinions 
personnelles. 

Le professeur Kenneth Kernaghan souligne que certaines 
des conditions prealables n'ont jamais ete realisees et que 
d'autres ont ete modifiees en raison de l'evolution politique, 
sociale et technologique.4 Il est vrai que les politiciens de 
meme que les fonctionnaires participent activement a l'elaboration 
de politiques, de sorte que la frontiere entre la politique et 
l'administration s'estompe de plus en plus. 

Certaines nominations, bien entendu, ne sont pas du 
ressort de la Commission de la Fonction publique, par exemple 
celles des sous-ministres, de certains sous-ministres adjoints, 
des chefs et de certains membres des organismes, agences et 
commissions, des ambassadeurs et du personnel soustrait des 
ministres. C'est le gouvernement qui a le pouvoir de faire ces 
nominations, pour les motifs appropries et conformement aux lois. 
Kernaghan souligne qu'il est difficile de mesurer avec precision 
les repercussions de ces nominations sur la neutralite politique. 
A son avis, la nomination de ces personnes a des charges publiques 
sans concours et pour des motifs partisans viole le principe du 
merite, mais non le systeme du merite.5 

Il existe des arguments en faveur des restrictions et 
d'autres contre celles-ci. D'une part, on peut faire valoir qu'il 
faut proteger et maintenir l'impartialite politique de la fonction 
publique, et que la participation des fonctionnaires a des acti
vites politiques aurait au mains pour effet de miner la confiance 
du public en cette impartialite: les fonctionnaires pourraient 
donner priorite a leur loyaute envers un parti politique, aux 
depens de leur loyaute envers leur ministre et le gouvernement, se 
trouver en situation de conflit d'interets entre les objectifs du 
gouvernement et ceux de leur parti politique, ou vouloir 
influencer indument des decisions a des fins de patronage 
politique, par exemple dans les questions d'emploi ou 
d'adjudication de contrats. Enfin, d'aucuns croient que le fait 
d'imposer des restrictions a l'activite partisane des 
fonctionnaires peut creer un climat favorable a une attitude 
professionnelle de neutralite et d'impartialite. 

4 Kernaghan, Kenneth, "Politics, Policy and Public Servants; 
Political Neutrality Revisited", L'administration publique 
canadienne, vol. 19, n° 3, 1976, p. 433. 

5 Ibid., p. 445. 
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D'autre part, on pourrait faire remarquer que la 
neutralite et l'impartialite politiques de la fonction publique 
n'ont jamais empeche les gouvernements d'utiliser les rouages 
administratifs a des fins partisanes, pas plus qu'elles n'ont 
empeche les fonctionnaires d'aspirer a des charges politiques ou 
d'avoir des opinions politiques personnelles. Ces deux etats de 
fait pourraient mener a !'erosion de la neutralite et de 
l'irupartialite politiques de la fonction publique, meme si hon 
nombre de fonctionnaires canadiens, il est vrai, se sont lances en 
politique et y ont reussi dans le passe, notamment l'un des 
membres de notre Groupe de travail. 

Un certain nombre de considerations, a notre avis 
determinantes, favorisent la neutralite politique de la fonction 
publique. Il est de l'interet des ministres et des parlementaires 
que les fonctionnaires ne se servent pas de leur poste pour 
promouvoir leur propre philosophie politique. En outre, les 
ministres doivent etre assures que les conseils qu'ils re~oivent 
ne sont pas motives par des considerations partisanes ou 
politiques et que leurs representants agissent de bonne foi dans 
!'execution des decisions et !'administration des politiques. La 
fonction publique elle-meme, qui doit servir des gouvernements de 
diverses orientations politiques, est aussi interessee a cette 
neutralite - elle doit etre per~ue comme le serviteur impartial du 
gouvernement au pouvoir, quel qu'il soit. Quant aux fonctionnaires 
eux-memes, ils sont manifestement interesses, au meme titre, au 
maintien de la neutralite de l'ensemble de la fonction publique, 
mais ils desirent egalement exercer les droits democratiques 
fondamentaux que possedent les citoyens canadiens a l'egard de 
l'activite politique. Finalement, les interets du public sont 
varies. Les citoyens doivent etre assures que l'allegeance 
politique n'entre pas en ligne de compte lorsqu'ils traitent avec 
les ministeres et organismes du gouvernement. Tout comme les 
fonctionnaires, ils s'attendent ace que l'avancement dans la 
fonction publique se fasse en fonction du merite plutot que pour 
des raisons partisanes. 

Ces considerations s'appliquent non seulement aux 
fonctionnaires, mais aussi aux employes des societes de la 
Couronne et des organismes, ainsi qu'aux membres des Forces armees 
et de la Gendarmerie royale du Canada. 

La doctrine et la pratique traditionnelles de la 
neutralite politique ont ete modifiees par l'elargissement des 
limites permises de l'activite politique, mais jusqu'ici, l'effet 
n'a ete ni rapide ni revolutionnaire. Il reste par ailleurs a 
preciser les droits permis et a evaluer tousles effets de la 
Charte canadienne des droits et libertes. 

Bien que la tradition de l'anonymat soit demeuree tres 
vivace chez les titulaires non elus de charges publiques, leur 
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visibilite s'est accrue suite aux modifications apportees aux 
institutions et aux pratiques politiques, a !'adoption de la 
legislation sur l'acces a !'information et aux demandes 
croissantes d'information de la part des medias. Tout porte a 
croire que cette baisse de l'anonymat officiel se maintiendra. 

Dans une societe democratique, il est souhaitable que 
tousles citoyens aient leur mot a dire dans les affaires de 
l'ttat et que le plus grand nombre possible joue un role actif 
dans la vie publique. Pourtant, le bien public exige que l'on 
maintienne l'impartialite politique de la fonction publique, et la 
confiance en cette impartialite constitue une partie essentielle 
de la structure du gouvernement dans notre pays. 

Le principe de la neutralite politique peut s'exprimer 
comme suit: 

8. 

Les titulaires non elus de charges publiques ne doivent 
pas se livrer a des activites politiques partisanes qui 
puissent mettre en danger la neutralite politique, 
reelle et apparente, de la fonction publique. 

Critique des politiques gouvernementales 

ftroitement reliee a la question de l'activite politique 
partisane est le fait suivant: "Conformement a la tradition bien 
etablie, les fonctionnaires n'expriment pas en public leur opinion 
personnelle sur les questions faisant l'objet de controverse a 
caractere politique ou sur des politiques ou programmes 
gouvernementaux existants ou envisages."6 

Cette tradition, comme celle de la neutralite politique 
de la fonction publique, est battue en breche de divers cotes et 
pour plusieurs raisons. Les employes du gouvernement doivent de 
plus en plus souvent fournir des renseignements sur les programmes 
et jouer un role de conciliation. On dit souvent que le Canada est 
une "societe de !'information" et qu'il faut un public bien 
informe; les employes du gouvernement doivent done etre en mesure 
de diffuser des renseignements sur les politiques et le 
fonctionnement du gouvernement chaque fois que la chose est 
possible. En outre, a mesure que de nouvelles fonctions se creent 
au gouvernement pour assumer les taches traditionnellement 
devalues aux representants elus - par exemple rencontrer les 
groupes depression et les representants communautaires pour 
entendre leurs griefs et elaborer des solutions aux problemes - un 
certain nombre de hauts fonctionnaires en sont venus a travailler 
d'une fac;on qui rend les "commentaires publics" presque 
inevitables. Le fait que la presse s'interesse davantage aux 

6 Kenneth Kernaghan, Comportement professionnel: directives 
a !'intention des fonctionnaires, .£E..• cit., p. 38. 
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opinions de certains fonctionnaires est un autre element de cette 
equation. 

Il faut certainement que les titulaires de charges 
publiques soient informes des commentaires publics qu'ils peuvent 
faire, des methodes a suivre dans les contacts avec le public et 
la presse et des moyens de resoudre !'incertitude quant aux genres 
de commentaires qui sont permis. Par exemple, il ne s'agit pas 
de limiter les droits d'aucun fonctionnaire a l'egard des 
questions qui font legalement l'objet de la negociation collective 
en vertu de la Loi sur les relations de travail dans la Fonction 
publique. ~ous crayons qu'il est possible d'atteindre cet 
objectif au moyen d'une regle sur les commentaires publics qui 
ferait partie d'un code d'ethique. Cette question sera examinee en 
detail plus loin. Il suffit pour !'instant de s'en tenir au 
principe de base suivant: 

Les titulaires de charges publiques ne doivent pas 
exprimer publiquement leur opinion personnelle sur des 
questions qui font l'objet d'une controverse politique 
ni sur les politiques ou !'administration du 
gouvernement si cela risque de diminuer la confiance du 
public a l'egard de la fa~on dont ils s'acquittent ou 
s'acquitteront de leurs fonctions ou si cela risque de 
nuire aux relations avec d'autres gouvernements. 

Cette regle n'interdit pas aux fonctionnaires d'exercer.les 
droits que leur confere la Loi sur les relations de travail dans 
la Fonction publique. 

9. Conduite indigne dans un paste public 

La conduite personnelle des titulaires de charges 
publiques peut avoir des repercussions importantes sur leur 
capacite d'exercer convenablement leurs fonctions et sur la fa~on 
dont le public per~oit le bouvernement. 

Notre mandat comprend l'etude des politiques qui 
devraient regir la conduite des titulaires de charges publiques. 
Nous n'avons pas !'intention d'interpreter ce mandat assez 
largement pour nous attarder au comportement personnel de ceux qui 
sont au service de !'£tat. Nous avons cependant constate, dans 
notre etude des lignes directrices actuelles, particulierement les 
codes complementaires de conduite et les divers projets de code 
presentement en redaction, que l'on parle de plus en plus, a 
l'egard des questions de conflits d'interets, dans leur 
interpretation traditionnelle, de sujets comme le harcelement 
(sexuel ou autre) du personnel au travail. 

La discrimination indue est un aspect important de la 
conduite personnelle qui ne conviendrait manifestement pas a ceux 
qui sont au service du gouvernement. La loi interdit deja la 
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discrimi.nation fondee sur la race, 1 'origine nationale ou 
ethnique, la couleur, la religion, l'age, le sexe, la situation de 
famille, l'invalidite ou l'etat de personne graciee. Cela 
concerne, par exemple, la fa~on dont les fonctionnaires et les 
employes du gouvernement traitent le public. 

En outre, tousles employes et fonctionnaires de la 
fonction publique du Canada ont eux-memes le droit d I etre traHes 
justement au travail et d'oeuvrer dans un milieu libre de 
discrimination, de harcelement personnel et de harcelement 
sexuel. On ne saurait tolerer un comportement qui prive des 
individus de leur <lignite et du respect qui leur est du, non plus 
que le fait de se servir de son autorite ou de sa position pour 
intimider, forcer ou harceler d'autres personnes. Cela s'applique 
a la fois aux autres fonctionnaires et aux membres du public avec 
qui traitent les fonctionnaires. 

Le "harcelement personnel", comprend tout comportement a 
l'egard d'un employe qui est choquant, met en danger son emploi, 
nuit a l'execution de ses fonctions ou menace son gagne-pain. Le 
"harcelement sexuel" comprend des commentaires, des ges tes ou des 
contacts physiques de nature sexuelle qui peuvent etre 
inacceptables ou choquants, que cela se produise une seule fois ou 
qu'il s'agisse d'une serie d'incidents, meme mineurs. En general, 
le harcelement sexuel est un comportement de nature sexuelle qui 
est delibere et non sollicite. Il est coercitif et unilateral; 
tant les hommes que les femmes peuvent en etre victimes. 

C'est un abus d'autorite pour un employe que de se 
servir de son autorite et de son paste, avec le pouvoir implicite 
de miner, de saboter ou d'influencer la carriere d'un autre 
fonctionnaire ou d'y nuire, ou de nuire a la prestation de biens 
et de services au public. Ces abus de pouvoir consistent en des 
pratiques aussi flagrantes que l'intimidation, la menace, le 
chantage et la coercition, et comprennent egalement le fait de 
favoriser un employe aux depens d'un autre; ils peuvent 
s'appliquer a l'affectation des taches, aux occasions de formation 
OU de promotion, a l'evaluation du rendement OU a la redaction de 
lettres de reference. 

Les employes du secteur public devraient naturellement 
tenir compte de l'image de marque de leur ministere ou organisme. 
Ceux qui sont au service de l'ttat doivent faire preuve d'un 
esprit professionnel dans leurs rapports avec d'autres, de fa~on a 
ne pas jeter le discredit sur le gouvernement. 

Le principe peut s'enoncer comme suit: 

Les titulaires de charges publiques ne doivent pas, par 
leur conduite personnelle, exploiter l'autorite de leurs 
fonctions a des fins privees ou pour leur propre 
satisfaction, ni jeter le discredit sur le caractere 
professionnel de la fonction publique. 
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CHAPITRE 4 

QUI EST RESPONSABLE DE L'~THIQUE DANS LE SECTEUR PUBLIC? 

Le maintien des normes d'ethique est l'affaire de 
tous. Nous avons d'ailleurs reparti ces divers responsables en 
huit principaux groupes de responsabilite et nous les avons 
examines separement. 

1. Responsabilite de l'individu 

Selon toutes les lignes directrices qui regissent 
actuellement les conflits d'interets, la responsabilite premiere 
de veiller a ne pas se trouver en situation reelle, apparente ou 
potentielle, de conflit d'interets incombe a chaque individu, et 
si, malgre tout, cela se produit, il lui appartient encore de 
faire en sorte que cette difficulte soit reglee de fa~on 
satisfaisante. Nous recommandons que le principe de la 
responsabilite individuelle soit retenu, et ce pour au moins deux 
raisons. 

D'abord, le principe voulant que l'individu soit 
responsable de ses actions personnelles s'inscrit carrement au 
coeur de notre philosophie judeo-chretienne. Il est si important 
dans notre societe qu'il doit etre sous-jacent a tout systeme de 
regles touchant l'ethique au sein du gouvernement. Il rejette 
toute excuse du genre "Je n'ai fait qu'obeir aux ordres" ou "J'ai 
fait comme tout le monde". Ila peut-etre trouve son expression 
la plus poignante dans le proces de Nuremberg, en 1945, au cours 
duquel des hauts dirigeants nazis furent traduits en justice et 
condamnes comme criminels de guerre. On reitera alors le principe 
que nul ne peut transferer a la collectivite OU a quelque 
organisme autonome la responsabilite de ses propres actes 
criminels ou immoraux. Un systeme qui tient l'individu 
responsable de ses propres actions maintient le point d'appui avec 
la realite. 

Un second motif qui justifie d'integrer la notion de 
responsabilite individuelle a tout systeme de regles d'ethique 
dans la fonction publique a trait aux relations de travail 
employeur-employe. Lorsqu'il est bien clair que l'employe est 
personnellement tenu de faire en sorte que sa conduite respecte 
l'ethique stipulee dans le cadre des regles precises enoncees, 
tout ecart par rapport aux <lites regles justifie le recours aux 
mesures disciplinaires. Sans ce lien entre la responsabilite 
individuelle et le respect des regles de conduite, la direction 
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n'aurait pas d'assises legales suffisantes pour exiger qu'un 
interesse lui rende compte. 

2. Responsabilite de la direction 

La direction detient aussi une part de responsabilite 
dans toutes les questions de conflits d'interets. Cette 
responsabilite pour les gestionnaires du gouvernement consiste a 
veiller a la mise en place de mecanismes permettant de faire face 
aux problemes de conflits d'interets, et de bien faire connattre 
et comprendre aux fonctionnaires les moyens mis a leur disposition 
pour obtenir des conseils et de decisions afin de resoudre tout 
conflit. Cette responsabilite est done double: d'une part, la 
direction doit elaborer des procedures efficaces et d'autre part 
elle doit les diffuser d'une fa~on telle que chaque interesse 
sache ou s'adresser pour obtenir au besoin des conseils ou afin de 
divulguer a son superieur une possibilite de conflit. 

3. Responsabilite du Premier ministre 

Le Premier ministre detient une large part de responsa
bilite en ce qui concerne les questions d'ethique dans le secteur 
public. 

D'abord, c'est le Premier ministre qui donne le ton 
a !'ensemble du gouvernement. Sa conduite et celle qu'il exige 
des autres sont une indication claire pour tousles membres de la 
fonction publique et pour tousles citoyens en general des normes 
qui sont appliquees. Ce fait, quoique reconnu d'emblee, nous est 
apparu encore plus important lorsque nous avons constate a quel 
point !'augmentation du nombre de fonctionnaires et 
l'accroissement du champ et de la portee de l'activite economique 
du gouvernement avaient modife la nature du gouvernement meme et 
change le cadre dans lequel les fonctionnaires evoluent. 

En examinant la situation ailleurs, aux ttats-Unis par 
exemple, au niveau federal, nous avons constate que les 
difficultes surgissent lorsque la responsabilite en matiere 
d'ethique tend a incomber aux cadres intermediaires. Comme les 
cadres superieurs semblent s'occuper davantage des politiques et 
de l'administration generale, on en conclut que les questions 
d'ethique sont considerees comme secondaires. C'est pourquoi il 
est important dans le systeme americain, nous a-t-on fait 
remarquer, que le President accorde une grande priorite aux 
questions d'ethique, et le declare publiquement. Quant au secteur 
prive au Canada, il a ete souligne que le premier dirigeant d'une 
entreprise doit clairement prouver a tousles employes que le 
respect du code d'ethique est une chose essentielle. Bref, le 
message doit venir des plus hautes instances et etre bien clair. 

Ensuite, le Premier ministre est responsable, 
directement et indirectement, de la plupart des nominations aux 
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pastes les plus eleves du gouvernement, dont celles des ministres 
du Cabinet, des secretaires parlementaires et des sous-ministres 
et d'autres personnes nommees par decret. Lorsqu'il procede aces 
nominations ou demande la demission des personnes qui, selon lui, 
ne devraient plus occuper leur charge, il tient compte d'un 
certain nombre de facteurs, dont l'un est certainement la probite 
des personnes en cause. Le Premier ministre a la prerogative 
d'edicter des regles dans ce domaine, et c'est d'ailleurs ce qui a 
permis l'etablissement des lignes directrices actuelles, qui sont 
contenues dans les decrets. 

4. Responsabilite des tribunaux et des organismes charges 
de faire observer la loi 

Certains des plus graves problemes de conflits d'inte
rets sont vises par les dispositions du Code criminel. Au Canada, 
les agents de police et autres personnes responsables de 
!'application de la loi sont charges de faire enquete sur les 
allegations de conduite illegale, et de porter des accusations 
s'il ya lieu. 11 peut etre difficile parfois de distinguer entre 
une infraction aux regles concernant les conflits d'interets et 
une violation du Code criminel. Durant notre etude, la 
consequence d'une enquete, menee par la GRC et des fonctionnaires 
du ministere sur des activites pretendues illegales OU contraires 
a l'ethique qu'auraient exercees certains membres des services de 
traduction du gouvernement federal a necessite des poursuites 
criminelles par la police contre certaines personnes et la prise 
de mesures disciplinaires par la direction contre d'autres. 

Dans les affaires dont ils sont saisis mettant en cause 
la question d'ethique, les tribunaux doivent, evidemment, 
interpreter les faits et appliquer la loi en toute justice. 
Neanmoins, les poursuites devant les tribunaux peuvent reveler a 
la societe canadienne d'importants messages generaux sur la 
maniere dont les manquements a l'ethique et la conduite illegale 
sont traites. On peut dire que les tribunaux, outre le devoir 
qu'ils ant de regler les c~s precis dont ils sont saisis, ant la 
responsabilite de s 'ad~er au grand public. . . 

5. Responsabilite du Parlement 

Taus les principes et regles de procedure actuels 
concernant les conflits d'interets ne sont pas enterines par 
decret. Un certain nombre des dispositions en cette matiere sont 
inscrites dans les lois du Parlement. Le Parlement est done tenu, 
en sa qualite de legislateur, de veiller ace que toutes les 
dispositions qui traitent de questions.d'ethique et de conflits 
d'interets soient intelligemment formulees et bien enoncees. Sous 
cet aspect, plusieurs cas de libelle exceptionnel sont dignes de 
mention, par exemple celui du paragraphe 3.(5) de la Loi sur 
!'Office national de l'energie, qui interdit aux membres de 
l'Office de detenir des interets financiers dans des societes 
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oeuvrant dans le domaine de l'energie. Le paragraphe, qui ne 
comprend qu'une phrase, contient plusieurs elements, mais il est 
precis. Il serait ban que les parrains d'autres roesures 
legislatives dans ce domaine se rappellent que l'enonce d'une 
regle d'ethique doit etre simple, concis et complet. 

La responsabilite du Parleroent ne se limite pas a 
!'adoption de lois. Certains comites parlementaires ont compe
tence sur des domaines au sujets qui peuvent donner lieu a des 
problemes d'ethique. Le Parlement a done une responsabilite de 
"chien de garde", celle de veiller a ce que s'il ya lieu, ces 
problemes soient discutes avec serieux et a-propos. 

Le Parlement est une tribune ou les interets se font 
concurrence et entrent en conflit et au certaines roesures 
legislatives reglent la fa9on dont les parleroentaires peuvent, 
dans le cadre du processus legislatif, s'engager au encore faire 
des representations au nom de certains groupes. Certains articles 
de la Loi sur le Senat et la Chambre des communes regissent ce 
domaine d'activite et sont renforces par plusieurs autres, tels 
ceux du Code criminel, de la Loi electorale du Canada et du 
Reglement de la Chambre. 

Une autre responsabilite qui incombe aux parlementaires 
est celle de donner l'exemple. En effet, vu qu'ils jouissent 
d'une visibilite marquable, l'ethique de leurs actions et de leur 
conduite demontre aux fonctionnaires et a !'ensemble des citoyens 
la fa9on acceptable de se comporter. 

6. Responsabilite des partis politiques 

Les partis politiques supportent mal les scandales 
impliquant leurs membres et de ce fait ils sont interesses 
a assurer un niveau convenable de conduite. Cet interet, dans une 
certaine mesure, demontre une part de responsabilite. L'appareil 
d'un parti est en constante evolution, et son nom et sa reputation 
reposent sur la bienveillance des gens dans le temps. Toute 
activite malhonnete au tout manquement a l'ethique de la part de 
l'un au l'autre de ses membres, qu'il soit elu au, dans certains 
cas, nomme a une charge publique, constitue une raison suffisante 
pour prendre les mesures disciplinaires au les sanctions qui 
s'imposent. Bien qu'il soit rare au Canada qu'un parti politique 
renvoie un de ses membres a grand bruit, il peut neanmoins etre 
plie a la discipline du parti de diverses fa9ons. 

En outre, les partis politiques se doivent de prevoir 
dans leurs politiques ou leurs programmes des mesures 
particulieres visant l'ethique dans le secteur public. C'est loin 
d'etre une question purement acaderoique, car elle fait surface a 
l'occasion dans la vie publique canadienne, et les porte-parole 
des partis politiques ont le devoir de l'aborder. Nous souhaitons 
qu'ils se penchent sur notre rapport et adoptent une politique qui 
tienne compte de ses recommandations. 
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7. Responsabilite des medias 

Les medias ont aussi un role important a jouer en la 
matiere, d'une part parce qu'ils doivent porter les problemes de 
conflits d'interets a !'attention de la population lorsqu'ils sont 
mis a jour, et d'autre part parce qu'ils doivent le faire de fa9on 
respnsable. On ne repetera jamais assez !'importance du role des 
medias de sensibiliser le public a toutes questions de conduite 
reprehensible; en termes politiques et pratiques, si les medias ne 
portaient pas ces cas devant le tribunal de !'opinion publique, 
les transgressions ne seraient peut-etre pas condamnees comme il 
convient. 

Nous avons dit plus tot que l'adage "Ne faites jamais 
rien qui puisse vous embarrasser si jamais on l'apprend est une 
regle empirique facile a suivre lorsque vient le temps de decider 
si une action pourrait constituer un manquement a l'ethique. D'un 
autre point de vue, sans les medias, il manquerait ce lien 
essentiel entre l'individu et !'opinion publique qui influe 
beaucoup sur les manieres d'agir de l'individu. 

Comme l'a fait remarquer Michael J. Smither, les medias 
ont de tout temps assume le role du chien de garde public qui 
surveille le processus politique1 • S'ils s'en acquittent bien, 
ils peuvent contribuer a faire respecter les objectifs d'interet 
public. Selan lui, on ne saurait trap insister sur la necessite 
pour les medias de s'attacher a la veracite de leurs commentaires 
lorsque'ils traitent de question _de conflits d'interets et de bien 
comprendre la legislation. Ces conditions sont imperatives. 
Toute inexactitude en rapportant les faits peut avoir de vastes 
repercussions sur le journaliste d'une part, sur les personnes 
touchees ensuite, et enfin, sur le public que taus deux souhaitent 
servir. 

11 suggere que tout manquement de la part d'un 
journaliste entraine de multiples consequences: la population 
peut etre mal informee, l'esprit de la loi OU des regles regissant 
l'ethique peut etre neutralise, le membre OU futur membre du 
Parlement peut subir un prejudice financier ou autre dans sa vie 
politique ou sociale ou sur le plan des affaires; enfin, le 
journaliste et son journal peuvent etre poursuivis pour 
diffamation. Par contre, sans son intervention, les 
transgressions risquent de ne pas etre mises a decouvert, ce qui 
ne peut qu'encourager les coupables. 

Par ailleurs, le journaliste competent sait que la 
recherche de la verite dans le domaine de l'ethique debute par la 

1. Michael J. Smither, Municipal Conflict of Interest, 
St. Thomas, Ontario, Municipal World Inc., 1983, p. 123. 
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connaissance des objectifs des lois et regles applicables, et des 
devoirs que celles-ci imposent aux representants publics qui y 
sont assujettis. 

8. Responsabilite des educateurs 

Ceux qui nous eduquent et nous enseignent, parents et 
autres membres de la famille, membres du clerge, professeurs, 
juges ou superieurs au travail, ont de toute evidence la respon
sabilite de transmettre de generation en generation une saine 
valorisation de l'ethique. 

Le code d'ethique que nous proposons serait denue de 
sens s'il ne s'appuyait pas sur la conscience publique et le 
sentiment de !'importance de l'honnetete et de l'ethique dans le 
comportement. Dans ce contexte, nous recommandons que le 
conseiller en ethique detienne le mandat d'eduquer, d'informer et 
d'instruire les personnes assujetties aux regles d'ethique, les 
autorites responsables de leur administration et de leur gestion 
au sein du gouvernement, et toutes les personnes interessees par 
cette question. 
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CHAPITRE 5 

FORMULES POSSIBLES: 
REGLES TACITES, CODES D'ETHIQUE, LIGNES DIRECTRICES, 

REGIMES LEGISLATIFS, COMMISSIONS D'~THIQUE 

Il ya diverses fa9ons d'aborder les situations 
de conflits d'interets; le present chapitre en donne un aper9u 
general. 

a) Regles tacites 

La methode qui a ete traditionnellement la plus repandue 
au Canada et qui s'applique toujours dans uncertain nombre de 
provinces, est celle qui, n'ayant aucune regle ecrite, s'appuie 
sur le sens moral - plut6t que sur les mots consignes - comme 
guide quanta ce que l'on peut faire et ce que l'on ne peut pas 
faire lorsque des interets prives et publics viennent en conflit. 

Comme nous l'avons deja dit, lorsque nous sommes entres 
taus deux au Cabinet, seules des regles tacites regissaient la 
conduite des ministres et les conflits d'interets. Il en allait 
en general de meme dans !'ensemble de la fonction publique. 

Dans le cadre de notre etude, nous avons parle a un 
certain nombre de hauts fonctionnaires et d'anciens 
fonctionnaires, dont hon nombre se rappelaient l'epoque des regles 
tacites. Pour citer un ancien sous-ministre: "Nous savions taus ce 
que nous pouvions et ce que nous ne pouvions pas faire. 
D'ailleurs, nous etions si peu nombreux que nous pouvions taus 
nous surveiller." Ce dernier, de meme que plusieurs autres, 
eprouvait une certaine nostalgie pour cette epoque ou l'on 
abordait plus simplement les questions d'ethique. Il regrettait 
l'epoque OU un comportement conforme a l'ethique etait presume 
etre la norme et ou il semblait inutile de rediger des regles, 
puisque l'integrite et la reputation de chacun, aidees peut-etre 
par l'oeil critique des collegues, devaient suffire a preciser les 
limites a ne pas depasser. 

Pourtant, taus etaient unanimes a reconnattre qu'il 
etait impossible de revenir aux regles tacites, !'augmentation du 
nombre des fonctionnaires et !'importance accrue du gouvernement 
dans l'economie ayant modifie de fa9on fondamentale la nature du 
gouvernement et le milieu de travail ou les taches 
s'accomplissent. Des codes ecrits de fa9on precise peuvent done 
constituer de nos jours un guide aussi utile que les regles 
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tacites d'autrefois. Comme le concluait un comite de hauts 
fonctionnaires britanniques en 1972 dans son rapport sur les 
normes professionnelles dans la fonction publique: "L'existence 
d'un code complet intangible et tacite serait difficile a 
demontrer et a irait l'encontre de !'experience de beaucoup de 
gens. Nous crayons que compter sur un tel code peut constituer 
une attitude dangereuse. 1 

b) Codes d'ethique 

Personne ne pretend que !'existence d'un code d'ethique 
soit en elle-meme un remede simple et suffisant aux problemes 
d'ethique dans le secteur public. La valeur d'un code d'ethique, 
selon le professeur Kernaghan, depend dans une certaine mesure 
qu'il soit ecrit ou tacite, de son acceptation par le public et 
les fonctionnaires ainsi que de sa forme, de son contenu et de 
et de son administration. "2 A propos du bien-fonde des codes 
ecrits, il ajoute que les fonctionnaires, a titre de citoyens, 
adoptent naturellement les pratiques et les normes en matiere 
d'ethique qui sont acceptees par la societe, et sont enclins ales 
manifester dans leur conduite au travail comme ailleurs. Un code 
d'ethique ecrit en bonne et due forme assure aux employes un point 
de reference leur permettant d'evaluer leur propre conduite aussi 
bien que celle des autres. 11 stipule les comportements prohibes 
et peut indiquer les sanctions qu'entraine toute infraction aux 
principes. 

Une fois qu'un code existe, les employes ont tendance a 
s'en servir comme forme d'autodiscipline; ils en viennent a savoir 
instinctivement comment ils doivent se comporter. Les cadres 
superieurs ont le role capital de tenir les employes au courant de 
ce que l'on attend d'eux et de donner l'exemple. Parallelement, 
les aspirations des pairs a cet egard peuvent aussi avoir une 
influence positive sur les employes. Les groupes d'employes 
pourront elever et maintenir les normes d'ethique a un niveau plus 
haut s'il existe un code ecrit. 

Naturellement, il y aura toujours des employes dont le 
comportement ne sera pas touche par la mise en place d'un code 
d'ethique. C'est pour ce groupe que le code ecrit peut servir de 
contr6le administratif, surtout s'il comporte des sanctions 
precises. La direction utilisera alors le code pour jauger la 
mesure dans laquelle un comportement donne n'est pas acceptable 
ainsi que la gravite de certaines entorses au code. 

1 Professional Standards in the Public Service, a Report by 
a Sub-Committee of the First Division Association, Public 
Administration (U.K.), 50 (ete 1972), p. 169. 

2 Kernaghan, Ethical Conduct, .£E,.• cit., p. 5. 
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Malgre cela, il ya des arguments de poids en faveur 
d'un code tacite. On fait valoir, d'abord, que les employes ont 
un meilleur comportement s'ils se fondent sur la coutume et des 
regles officieuses. En second lieu, tout porte a croire qu'un 
code ecrit ne saurait mentionner tousles manquements a 
l'ethique. En troisieme lieu, il peut etre difficile de faire le 
consensus sur ce qui est juge acceptable ou non. 

c) Lignes directrices 

Les regles actuelles sur les conflits d'interets au 
palier federal se trouvent pour la plupart clans des "lignes' 
directrices" qui ont dans une large mesure un caractere 
d'incitation. 

La diversite des interpretations donnees par differents 
individus quant au sens et a la portee juridique des "lignes 
directrices" est assez inquietante. Pour certains, elles ont 
valeur de loi. Pour d'autres, il s'agit uniquement de conseils et 
de suggestions utiles quanta la voie a suivre dans telle ou telle 
circonstance. Pour ces derniers, ce n'est certainement pas 
catastrophique de ne pas s'y conformer; pour les premiers, une 
infraction aux lignes directrices equivaut a une infraction a 
n'importe quelle autre loi. 

Nous notons que l'interpretation large du concept de 
"lignes directrices" vient peut-etre plus facilement a ceux qui 
pensent en anglais plut6t qu'en fran9ais, puisque le terme 
fran9ais "lignes directrices" implique une notion de dirigisme 
absente dans l 'expression anglaise "guidelines". 

Le droit administratif reconnatt dans les procedures 
statutaires une distinction claire entre les directives et les 
exigences obligatoires; les dernieres doivent etre respectees 
integralement, alors qu'il suffit d'observer la substance des 
premieres. Il attribue en outre une portee juridique particuliere 
aux lignes directrices, politiques, guides, manuels et autres 
documents semblables qui n'ont pas force de loi; ils devraient 
etre suivis par choix et non par necessite. Par ailleurs, ils ne 
peuvent etre appliques comme s'ils avaient force de loi. 

Les lignes directrices actuelles presentent un probleme 
particulier du fait qu'elles combinent a la fois des principes 
generaux et des questions de procedure, alors qu'a notre avis ces 
deux aspects devraient etre separes. Il ya eu plusieurs 
tentatives de detacher les principes fondamentaux des questions de 
procedure, en les isolant dans le texte et en reportant les 
dispositions en annexe. Jusqu'a present, pourtant, a notre avis, 
cette separation n'est pas suffisante puisque les principes et les 
procedures s'entremelent souvent. 
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A cause des interpretations diverses du sens de 
l 'expression "lignes directrices" et parce que cette expression a 
servi pendant assez longtemps a designer des regles applicables au 
secteur public federal que l'arnbigu1te ou l'incertitude a son 
egard sont maintenant largement etablies, il est recommande 
d'abandonner cette expression. 

d) Regimes legislatifs 

Aux ttats-Unis, on aborde d'ordinaire les problemes 
d'ethique en adoptant une loi puis en mettant sur pied une 
commission independante d'ethique ou un organisme similaire pour 
assurer l'observation des regles enoncees dans la loi. 

Un regime legislatif presente des avantages semblables 
a ceux des codes d'ethique ecrits, dont nous avons deja parle; 
les personnes visees sont certaines des regles, puisque celles-ci 
ant ete consignees par ecrit, et ces dispositions ecrites sont 
egalement utiles comme instrument d'administration publique. La 
forme legislative, comme aux ttats-Unis, offre d'autres 
avantages. Les regles ant force de ,loi, elles s'accompagnent des 
procedures judiciaires normales, les sanctions sont clairernent 
enoncees et elles constituent un point de reference pour ceux qui 
desirent une interpretation juridique de leurs droits et de leurs 
obligations. 

Pour certains, cette fa9on de faire a le desavantage de 
rendre les procedures relatives a l'ethique trap legalistes, et 
ils favorisent une demarche purement administrative, aidee de 
certains pouvoirs discretionnaires et comportant une plus grande 
latitude d'interpretation. 

L'adoption d'une loi a l'egard de l'ethique represente, 
dans la plupart des cas, une tentative de regler le probleme d'une 
fa9on generique et globale. Cette methodee americaine differe 
nettement de la pratique habituelle en Grande-Bretagne et au 
Canada. Dans cette tradition, on reagit aux divers problemes au 
fur et a mesure qu'ils se presentent en elaborant des politiques 
ou des regles, lesquelles, par ailleurs, relevent davantage de 
l'administration publique que de l'application de la loi. 

Plusieurs juridictions canadiennes ant adopte l'approche 
legislative. Au Nouveau-Brunswick, par exemple, les dispositions 
sur les conflits d'interets applicables aux ministres, aux 
sous-ministres, aux juges, au personnel des ministres et aux 
deputes figurent a la Loi de 1978 sur les conflits d'interets. Les 
dispositions relatives aux membres des legislatures de taus les 
paliers au Canada (federal, provincial et territorial) sont 
exprimees sous forme legislative, par exemple dans la Loi sur le 
Senat et la Chambre des communes, de meme que dans des lois et 
ordonnances des diverses assemblees legislatives du pays. Au 
palier municipal, cette voie a aussi ete choisie dans plusieurs 
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cas; la Loi ontarienne sur les conflits d'interets au palier 
municipal (Municipal Conflict of Interest Act) qui s'applique a 
taus les conseils municipaux de la province, en est un exemple. La 
plupart de ces textes legislatifs visent des representants elus. 

Dans le cas des titulaires de charges publiques, on a 
en general evite au Canada d'adopter une loi unique et globale 
regissant l'ethique. Il ne faudrait cependant pas croire 
qu'aucune mesure legislative n'a ete prise dans ce domaine, 
puisque les dispositions des diverses lois traitent de questions 
particulieres aux conflits d'interets. Ces dispositions eparses 
caracterisent bien l'approche gradualiste. 

Dans les juridictions qui ant adopte un regime legis
latif concernant l'ethique, par exemple au palier federal aux 
t:tats-Unis avec le "Ethics in Government Act", on a vu naitre par 
la suite un ensemble assez considerable de jurisprudence, d'avis 
motives et de bulletins d'interpretation destines a aider a 
appliquer la loi a des cas particuliers. Deja deux publications 
americaines traitent exclusivement de cette multitude de regles: 
le Federal Ethics Handbook, guide juridique annote, et le Ethics 
in Government Reporter, repertoire de lois et d'ordonnances, de 
reglements federaux, de decisions judiciaires, d'opinions du 
Bureau de l'ethique gouvernementale, de reglements des organismes, 
de commentaires sur la responsabilite juridique professionnelle et 
de formulaires. 

Nous ne crayons pas qu'il soit necessaire de 
noircir autant de pages pour preciser et interpreter une ethique 
acceptable pour le secteur public. Nous doutons fort que 
!'experience canadienne soit en fait parallele a celle des 
t:tats-Unis, pays qui compte les deux tiers de !'ensemble des 
avocats du monde, qui adopte une approche plutot contentieuse 
et se preoccupe davantage des regles fondamentales de procedure 
judiciaire, ce qui aboutit a des operations telles que si elles 
etaient transposees dans le contexte canadien, elles seraient a 
notre avis d'une envergure inacceptable. La rigueur et 
l'efficacite des regles d'ethique ne dependent pas a notre avis de 
la taille des organismes mis sur pied pour les administrer, mais 
de plusieurs autres facteurs cles. 

e) Commissions d'ethique 

Plusieurs des lois americaines mentionnees ci-dessus 
creent une commission d'ethique. Celle-ci a pour mandat d'appli
quer et d'interpreter les regles d'ethique, de jouer un role 
d'education a l'egard des regles et de conseiller les 
administrateurs du gouvernernent qui traitent des problemes de 
conflits d'interets. L'existence d'une telle commission est le 
corollaire inevitable de l'approche legislative. C'est un peu 
comme si on adoptait une loi sur les valeurs mobilieres, qui, en 
autres, constituerait une commission pour en assurer 
!'observation. 
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Ces commissions portent divers noms. Par exemple, au 
palier federal aux Etats-Unis, on trouve le "Office of Government 
Ethics"; au palier des etats, on trouve des organismes comme des 
"State Ethics Commission" (par exemple a HawaI, en Caroline du Sud 
et au Massachusetts) ainsi que di verses variantes comme "State of 
Florida Commission on Ethics", "State of Wisconsin Ethics Roard" 
et "Illinois Board of Ethics". Certaines commissions ont un mandat 
plus large qui se traduit dans leur nom, par exemple la "State of 
California Fair Political Practices Commission". 

Bon nombre de ces commissions d'~tat ont un mandat qui 
depasse la notion d'ethique dans le secteur public dont traite le 
present rapport. Ainsi, les regles regissant le financement des 
elections, les contributions electorales et leur divulgation sont 
administrees par certaines de ces commissions. Au Canada, l'aide 
financiere sous forme de contributions aux campagnes electorales 
est traditionnellement distincte des honoraires interdits (qui, 
compte tenu des dispositions du Code criminel, sont eminemment une 
question de conflit d'interets), a la condition que ces 
contributions ne constituent pas une forme deguisee d'honoraires 
interdits. Comme le signale a la page 18 le Livre vert de 1973, 
Les membres du Parlement et les conflits d'interets, les depenses 
d'elections constituent un sujet etroitement lie a celui des 
conflits d'interets; cependant, etant donne la complexite 
croissante des deux domaines, il vaut mieux les traiter 
separement. 11 faut reconnaitre que les dispositions touchant les 
conflits d'interets demeureront incompletes a moins qu'il n'y ait 
egalement des dispositions portant sur les contributions 
electorales. 

En 1974, dans l'annee qui a suivi le depot du Livre 
vert, le Parlement a adopte la Loi sur les depenses d'elections 
(S.C. 1973-1974, chapitre 51) precisement a cette fin; c'est 
pourquoi nous avons maintenant au Canada, au palier federal, un 
regime juridique distinct pour les contributions et les depenses 
electorales, administre par le Commissaire des elections du 
Canada. De meme, dans plusieurs etats americains, des commissions 
distinctes ont ete mises sur pied a cette fin et elles sont 
independantes des commissions d'ethique des etats. Cependant, les 
directeurs executifs d'un certain nombre de ces organismes nous 
ont appris qu'il ya de frequentes communications entre eux et les 
commissions d'ethique afin d'assurer le respect de leurs diverses 
lois par une contre-verification de certaines declarations. 

Ce qui frappe apropos des commissions d'ethique et des 
organismes semblables, c'est le role constant et dynamique 
qu'elles peuvent jouer pour sensibiliser et eduquer les 
fonctionnaires, et meme le grand public, a !'essence des regles 
d'ethique. Nous avons consulte uncertain nombre de leurs 
publications, visionne quelques productions video et assiste a 
plusieurs colloques, et nous avons ete etonnes de !'action 
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positive qu'il est possible de mener pour aider les gens a 
reconnattre les problemes de conflits d'interets lorsqu'ils se 
presentent et a savoir comment les resoudre. En fait, le role 
d'educateur d'un bon nombre de ces commissions nous semble plus 
important que leur role d'agent executoire. 

L'examen de ces grandes options nous mene aux 
conclusions suivantes: il n'est plus souhaitable ni praticable de 
s'en remettre a des regles tacites; !'elaboration d'un code 
d'ethique pour le secteur public a du bon; il faut abandonner 
!'expression "lignes directrices"; tout systeme legislatif doit 
eviter l'approche statutaire des ~tats-Unis; et la proposition 
concernant un conseiller en ethique est meritoire. Dans le 
prochain chapitre, les techniques d'intervention a l'egard des 
conflits d'interets, notamment le dessaisissement, la divulgation 
et les fiducies, sont abordees. 
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CHAPITRE 6 

MOYENS DE MINIMISER LES CONFLITS D'INT~R£TS: 
LE DESSAISISSEMENT, LES FIDUCIES ET LA DIVULGATION 

Selan le premier principe de l'ethique que nous avons 
enonce au chapitre 3, les titulaires de charges publiques ne 
doivent pas avoir d'interets personnels sur lesquels les activites 
gouvernementales auxquelles ils participent pourraient avoir un 
effet quelconque ou important. Dans le present chapitre, nous 
abordons les differentes techniques qui peuvent ete employees afin 
de faire disparaitre les interets susceptibles decreer un 
conflit. 

a) Dessaisissement 

En theorie, celui qui se dessaisit de ses avoirs et de 
ses liens commerciaux est libre d'exercer ses fonctions 
officielles sans risquer que ses interets economiques personnels 
entrent en conflit avec ses responsabilites au gouvernemment. On 
ne saurait nier en effet qu'une personne qui n'aurait aucun 
interet acquis jouirait d'une grande purete de motifs lors de la 
prise de decisions et de !'application des politiques. Pourtant, 
il n'y a aucune certitude dans le domaine de la motivation humaine 
et de l'ethique; on pourrait meme supposer que le titulaire de 
charge publique qui se serait dessaisi de tous ses actifs et de 
tous ses liens commerciaux pourrait par la suite en arriver a 
ressentir de l'envie, de la jalousie au de l'insecurite par 
rapport aux personnes qui l'entourent. Si tel etait le cas, 
pourrait-on toujours affirmer que ses actes officiels decoulent de 
motifs aussi purs? 

La politique qui veut que le titulaire d'une charge 
publique se dessaisisse de certains interets et obligations de 
nature financiere pour pouvoir detenir une charge publique, est a 
notre avis une forme de medecine preventive. Elle reconnait que 
les titulaires de pastes importants, y compris les ministres, 
doivent prendre des decisions majeures qui ont de vastes 
repercussions et que, inevitablement, ces repercussions 
atteindront tot OU tard leurs actifs OU leurs interets 
personnels. Ainsi, pour eviter que le titulaire ait constamment a 
s'inquieter quanta savoir si une decision donnee aura une 
incidence sur l'un de ses interets, et pour eviter de donner 
!'impression qu'il pourrait etre en mesure de s'accorder des 
avantages, il a ete decide d'eliminer le probleme avant qu'il ne 
se presente en exigeant des titulaires de pastes superieurs qu'ils 
se dessaisissent de certains types d'avoirs et d'interets. 
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Aux termes des lignes directrices presentement en 
vigueur, le dessaisissement applicable a certains titulaires de 
charges publiques importantes revet plusieurs aspects. Il ya 
tout d'abord les biens exemptes, dont il n'est pas necessaire de 
se dessaisir; il ya egalement la fa9on de se dessaisir de ses 
biens: soit par la vente a forfait sans lien de dependance, soit 
en les pla9ant en fiducie; enfin, il ya la declaration publique 
comme autre option. 

b) Fiducies 

Plutot que de les vendre, le titulaire peut se dessaisir 
de ses biens non exemptes en les pla9ant en fiducie. 

Les lignes directrices federales prevoient plusieurs 
varietes de fiducies, comme la fiducie en compte bloque, la 
fiducie sans droit de regard et les societes de portefeuille en 
fiducie. Avec le temps, il se pourrait qu'on l'on con9oive 
d'autres sortes de fiducies pour repondre a la myriade de besoins 
dans ce domaine complexe et raffine de la gestion des avoirs 
financiers. Pour le moment, nous nous contentons de commenter les 
dispositions actuelles, c'est-a-dire les fiducies en compte 
bloque, les fiducies sans droit de regard, les cautions qui ont 
des incidences sur les fiducies. 

1 • Fiducie en compte bloque 

La fiducie en compte bloque est une formule selon 
laquelle le fiduciaire a pour instruction de maintenir les avoirs 
exactement en l'etat ou ils se trouvaient lors de l'ouverture du 
compte. La personne qui ouvre un tel compte est habilitee a rece
voir du fiduciaire les revenus produits par son compte et a etre 
informee de toute declaration exigee par la loi. 

Tousles fonctionnaires peuvent actuellement se preva
loir de cette formule en vertu d'une decision rendue en 1982 par 
le Conseil du Tresor, sauf les quelques exceptions mentionnees 
dans les lignes directrices supplementaires de certains ministeres 
ou organismes. 

Jusqu'a tout recemment, le sous-registraire general 
adjoint (SRGA) n'etait pas autorise a agir en tant que fiduciaire 
pour les fiducies en compte bloque dont avaient besoin les 
fonctionnaires. Le SRGA est evidemment charge de !'administration 
en general des fiducies des fonctionnaires. Toutefois, a la fin de 
septembre 1983, on a reconnu que rien n'empechait le SRGA d'agir a 
ce titre et qu'en fait il le faisait deja a l'egard des personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. Puisque, en toute justice, 
tous ceux qui ont le droit d'etablir une fiducie en compte bloque 
devraient pouvoir se prevaloir des services du SRGA a titre de 
fiduciaire, les membres du Conseil du Tresor, le Bureau du Conseil 
prive et le Bureau du SRGA ont accepte le principe. 
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Ence qui concerne les personnes nonunees par le gouver
neur en conseil, le principe de la fiducie en compte bloque, le 
SRGA servant de fiduciaire, decoulait des lignes directrices a 
l'intention des ministres de la Couronne annoncees par le Premier 
ministre en 1973 et il a ete inclus, de ce fait, dans les lignes 
de conduite touchant les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil de 1974. Les lignes directrices visant le personnel 
soustrait des ministres, dans leur version de 1975, prevoyaient 
egalement des fiducies en compte bloque, pour lesquelles le SRGA 
pouvait servir de fiduciaire. 

A de rares exceptions pres, c'est le plus souvent le 
SRGA qui a servi de fiduciaire pour les fiducies en compte bloque 
plut6t qu'un autre fiduciaire admissible. Les rares exceptions 
portaient en general sur des cas ou la personne en cause avait 
deja prevu ou entrepris d'etablir une forme quelconque de 
fonds de retraite; la fiducie en compte bloque reprenait tout 
simplement des dispositions deja prises pour conserver certaines 
actions, conformement a l'une des formules admises par les lignes 
directrices. 

Le principal avantage d'une fiducie en compte bloque 
est que la personne en cause sait que les biens qui y sont places 
lui seront remis sans modification, sauf partage ou rachat des 
actions, des qu'elle ne sera plus soumise aux lignes 
directrices. Le recours aux services du SRGA pour une fiducie en 
compte bloque represente une economie importante puisque, a part 
quelques frais necessaires a l'etablissement de la fiducie, il 
n'y a pas d'autres frais etant donne que le cout d'administration 
releve du budget ordinaire du SRGA. 

Au cours de la periode ou le personnel soustrait des 
ministres et les personnes nommees par le gouverneur en conseil 
pouvaient placer leurs biens dans des fiducies en compte bloque, 
ceux-ci se sont prevalus de cette option que dans une faible 
mesure. Dans certains cas, on pla9ait les actions en fiducie 
en compte bloque au lieu de les vendre parce qu'elles avaient une 
valeur sentimentale, mais tres peu de valeur intrinseque, ou parce 
qu'on avait herite de ces actions d'un proche parent et l'on ne 
voulait pas faire de changement ou encore parce qu'on prevoyait ne 
pas etre longtemps au service de 1'£tat avant la retraite. 

Un certain nombre de fiducies en compte bloque 
contenaient des actions sans valeur. Dans plusieurs cas, ces 
actions sans valeur ont commence a s'echanger activement et le 
SRGA a alors juge bon de permettre aux personnes en cause de 
transferer leurs avoirs dans une fiducie sans droit de regard. 

La plupart des fiducies en compte bloque ne contenaient 
qu'un petit nombre de valeurs cotees en bourse, et il etait 
entendu que ces valeurs ne devaient comprendre aucun titre que le 
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SRGA devrait "gerer" autrement que pour percevoir les dividendes, 
recevoir les actions fractionnees ou materialiser les produits des 
titres qui pourraient etre vendus automatiquement. Les fiducies en 
compte bloque n'ont jamais ete considerees appropriees pour les 
titres convertibles, les biens immobiliers ou d'autres placements 
qui exigent !'intervention du proprietaire ou des personnes 
agissant a titre de fiduciaires intervivos. 

Les fiducies en compte bloque comportent certains 
desavantages. Ainsi, il est arrive que des actions fassent l'objet 
d'une offre d'achat dont !'instrument de fiducie ne permettait pas 
au SRGA de tenir compte. De telles offres restent en vigueur 
jusqu'a ce que l'acheteur ait obtenu 90% des actions. Ace 
moment-la, toutefois, le fiduciaire peut donner suite a 
!'obligation de rachat ou d'echange. De tels problemes se sont 
poses lors de !'acquisition par Genstar de la "Canada Permanent" 
et de la fusion de la "Unity Bank" avec la Banque provinciale, 
suivie de la fusion de cette derniere et de la Banque canadienne 
nationale. 11 est arrive, a quelques occasions, aux debuts du 
Bureau du SRGA, qu'une action convertible soit acceptee dans une 
fiducie en compte bloque. Dans un cas, il a ete impossible de 
convertir !'action et le proprietaire a du considerer cette perte 
comme l'un des "couts" des lignes directrices. Dans un autre cas, 
une personne detenait un tres petit nombre d'actions convertibles 
susceptibles de rachat ou de conversion par l'entreprise. Comme 
plus de 90 % des actions avaient ete converties, le Bureau du SRGA 
a juge que la conversion ne constituait pas une forme de gestion 
des avoirs. De nos jours, il est peu probable qu'une action 
convertible soit acceptee dans une fiducie en compte bloque a 
mains d'avoir convenu avant !'execution de !'accord de fiducie, de 
conditions precises, connues du disposant et du fiduciaire. 

Comme on n'a pas fait de publicite aupres des 
fonctionnaires quanta !'option des fiducies en compte bloque 
par le biais du SRGA, tres peu s'en sont prevalus. Le nombre de 
fiducies en compte bloque est petit, mais il faut signaler a cet 
egard que les lignes directrices touchant les ministres et le 
personnel soustrait ne permettent plus les fiducies en compte 
bloque depuis 1979. 

2. Fiducie sans droit de regard 

La fiducie sans droit de regard est une formule selon 
laquelle le fiduciaire est habilite a decider de tout investis
sement en ce qui a trait a la gestion des avoirs du compte, sans 
recevoir de directives de son client ni etre soumis a sa 
surveillance. Le disposant ne re~oit aucun renseignement autre 
que ce qui est necessaire pour !'evaluation annuelle du compte et 
pour les declarations exigees par la loi. 11 peut percevoir les 
revenus produits par son compte et deposer ou retirer des capitaux 
a son gre. 
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Les fiducies sans droit <le regard existent depuis 
l'etablissement des lignes directrices en 1973 et peuvent servir 
de moyeri de dessaisissement pour tousles groupes. En fait, des 
fiducies sans droit de regard ont ete ouvertes dans plusieurs cas 
longtemps avant la publication des lignes directrices et il a 
fallu recrire certaines des dispositions de ces comptes pour 
s'assurer qu'elles etaient conformes aux exigences des lignes 
directrices. 

Il faut signaler que le SRGA ne peut servir de 
fiduciaire pour une fiducie sans droit de regard et que les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil peuvent choisir 
parmi un plus grand groupe de fiduciaires que les ministres et le 
personnel soustrait des ministres. Les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil peuvent choisir comme fiduciaire toute 
personne habituee a servir de fiduciaire, avec qui elles n'ont 
aucun lien de dependance, alors que les ministres, en vertu des 
lignes directrices pertinentes doivent prendre comme fiduciaire 
soit une compagnie de fiducie soit un membre de !'Association des 
courtiers en valeurs mobilieres du Canada. Ce fiduciaire peut etre 
unique ou non, mais il a toujours un vote decisif. 

Le SRGA agit souvent comme intermediaire pour l'eta
blissement de fiducies sans droit de regard et il doit decider si 
les dispositions adoptees par le disposant et le fiduciaire sont 
conformes aux lignes directrices en cause. Le SRGA a simplifie 
cette procedure en offrant des specimens d'instruments de fiducie 
sans droit de regard a ceux qui veulent ouvrir un tel compte. Ces 
specimens ou precedents comprennent des documents qui peuvent 
servir dans toutes les provinces du Canada (y compris le Quebec, 
ou la terminologie et les concepts juridiques dans le domaine des 
fiducies sont quelque peu differents). Il offre egalement des 
adaptations de plusieurs contrats visant des comptes 
discretionnaires entre les courtiers en valeurs et leurs clients. 
Bref, le SRGA a tente de faire en sorte que l'on puisse utiliser 
la methode la plus simple d'ouvrir un compte de fiducie sans droit 
de regard, eu egard aux conditions essentielles exposees dans les 
lignes directrices. 

La fiducie sans droit de regard doit etre irrevocable et 
doit demeurer en vigueur tant que le disposant est titulaire d'un 
poste auquel s'appliquent les lignes directrices sur les conflits 
d'interets OU jusqu'a son deces. Siles actifs sont epuises parce 
que le disposant a retire des capitaux ou a fait des legs a des 
beneficiaires, la fiducie se termine a toutes fins utiles, et peut 
etre revoquee. En pratique, cependant, il peut etre a l'avantage 
du disposant de maintenir la fiducie au cas ou il voudrait faire 
des placements a l'avenir OU heriterait des biens non exemptes 
qu'il ne pourrait conserver personnellement. La fiducie doit etre 
reputee appartenir a une juridiction donnee. Il s'agit d'ordinaire 
de la province ou les actifs sont situes ou de celle ou habite le 
disposant. La fiducie est ainsi assujettie aux lois fiduciaires de 
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la juridiction en cause, en fonction desquelles sont interpretees 
les clauses et conditions <le l'instrument. 

Le desavantage de ce genre de fiducie est que les frais 
d'etablissement sont souvent eleves par rapport a la valeur des 
biens mis en fiducie. Si la valeur des biens en fiducie est 
considerable, le revenu compense les couts; cependant, ceux qui se 
sont sentis obliges d'etablir une fiducie sans droit de regard ont 
souvent du verser une somme plus considerable que le revenu 
produit pour conserver le privilege de cet outil d'investissement. 

3. Societes de portefeuille en fiducie pour les ministres du 
Cabinet 

Lorsque les ministres ont etabli des societes de 
portefeuille a des fins de planification testamentaire, ils 
peuvent deposer en fiducie les droits qu'ils possedent dans une 
telle societe. Le fiduciaire ne peut se departir des droits places 
en fiducie ni les modifier d'aucune autre fa9on. Le sous
registraire general adjoint peut agir a titre de fiduciaire de 
cette societe. 

Lorsqu'ils etablissent de telles societes de porte
feuille en fiducie, les ministres peuvent prendre des dispositions 
pour qu'une tierce personne exerce leur droit de vote relativement 
a leurs interets dans ladite societe de portefeuille, pourvu que 
ces dispositions n'entratnent pas de conflits d'interets. Ils ne 

· peuvent toutefois pas etre consultes au sujet de la disposition 
des biens detenus par la societe de portefeuille qui 
constitueraient des biens reglementes en vertu des lignes 
directrices a l'intention des ministres de la Couronne, ni en etre 
informes. 

Les societes de portefeuille en fiducie sont une 
innovation recente, car elles n'ont ete permises qu'en avril 1980 
par les lignes directrices d'avril 1980 a l'intention des 
ministres de la Couronne. Paree que ces fonds fiduciaires exigent 
la constitution d'une societe familiale de portefeuille a des fins 
de planification testamentaire, cette formule ne convient pas a un 
grand nombre de personnes. 

En pratique, une fiducie sans droit de regard peut 
inclure une societe de portefeuille, particulierement a l'egard 
des personnes nonnnees par le gouverneur en conseil qui ne 
disposent pas de l'option. L'option de la fiducie en compte bloque 
dont peuvent se prevaloir les personnes nommees par le gouverneur 
en conseil n'est cependant pas utilisable pour une societe de 
portefeuille, puisqu'il n'est pas necessaire de constituer une 
telle societe dans le cas d'une simple fiducie en compte bloque. 

La societe de portefeuille en fiducie est un mode utile 
de dessaisissement pour les ministres qui ont des avoirs 
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substantiels et qui ont deja pris des dispositions qui exigent 
que ces avoirs soient geres convenablement par le moyen d'une 
societe de portefeuille. Le desavantage d'une telle fiducie 
est qu'il s'agit d'une methode extremement dispendieuse pour 
quelqu'un dont les moyens sont modestes et qui aurait prefere une 
fiducie en compte bloque. 

4. Cautions 

Il arrive que des titres soient deja donnes en caution 
pour un emprunt a une institution financiere. Cela se produit par 
exemple lorsqu'une personne nommee par le gouverneur en conseil a 
fait aupres d'une banque un emprunt garanti par des actions cotees 
en bourse. Il s'agit alors de savoir comment l'on peut se 
dessaisir de telles actions. 

Il ya deux fa~ons de traiter un tel cas. La premiere 
consiste a transferer la caution a un fiduciaire qui s'engage 
alors envers le preteur a garantir le pret selon une formule 
quelconque. La seconde, employee dans une situation temporaire, 
consiste a convenir que la garantie equivaut a une fiducie sans 
droit de regard. Par exemple, un haut fonctionnaire mute a Ottawa, 
incapable de vendre sa maison, avait donne ses titres en garantie 
a une banque pour emprunter suffisamment d'argent pour s'installer 
a Ottawa. Cette garantie etait detenue par la banque, et on avait 
convenu que les valeurs seraient placees en fiducie lorsqu'elles 
ne seraient plus necessaires comme garantie. Au debut, on 
considerait que de telles dispositions equivalaient a une fiducie 
sans droit de regard; si l'on veut etre rigoureusement exact, on 
pourrait faire valoir que c'est tout autant une fiducie en compte 
bloque. En fait, il s'agira d'une fiducie en compte bloque ou 
d'une fiducie sans droit de regard selon les circonstances au 
moment OU l'emprunt prend fin. Dans un cas comme dans l'autre, il 
est toujours possible que les titres soient vendus pour rembourser 
le pret et il n'y aurait done aucun avantage ales placer en 
fiducie. 

5. Considerations fiscales 

Le Bureau du SRGA ne donne pas de conseils fiscaux. Les 
personnes soumises aux lignes directrices sont informees que 
toutes les dispositions particulieres qu'elles prennent pour 
leurs biens peuvent avoir des consequences fiscales et on leur 
recommande de consulter un avocat et un comptable. 

6. Verification des dispositions de fiducie 

Des verifications sont necessaires pour les fiducies 
sans droit de regard, les societes de portefeuille en fiducie et 
les fiducies en compte bloque. Dans le cas des fiducies sans 
droit de regard et des societes de portefeuille en fiducie, la 
verification est d'ordinaire prevue par une clause de 
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l'instrument. Pour les fiducies en compte bloque, on considere 
que le droit au secret exige que la verification soit faite par un 
verificateur de l'exterieur plutot que par un fonctionnaire. 
Presentement, un comptable agree verifie chaque annee les fiducies 
en compte bloque dont le SRGA est fiduciaire et le rapport de 
verification est revu par le controleur general du Canada avant 
qu'un rapport definitif ne soit envoye au Premier ministre, 
l'informant que l'administration des fiducies en compte bloque au 
Bureau du SRGA a ete correctement effectuee. 

7. Cout des fiducies 

Le remboursement des couts des fiducies fait l'objet 
d'une nouvelle politique adoptee en fevrier 1982 et applicable 
retroactivement a la date de la publication du dernier ensemble de 
lignes directrices: les lignes directrices d'avril 1980 a 
l'intention des ministres de la Couronne. Cette politique sur les 
couts des fiducies couvre toutes les sortes de comptes en fiducie 
ouverts pour se conformer a toutes les regles sur les conflits 
d'interets du gouvernement. 

Lorsqu'une fiducie en compte bloque est etablie avec le 
SRGA, comme on l'a deja dit, il n'y a pas de couts a recouvrer, 
mais lorsqu'une fiducie est etablie avec l'aide d'avocats, de 
comptables agrees ou d'autres conseillers qualifies, il peut y 
avoir des frais d'etablissement, et la nouvelle politique prevoit 
qu'ils seront rembourses s'ils sont raisonnables. Le SRGA a 
parfois desavoue certaines reclamations deraisonnables. 

Les couts de fermeture d'une fiducie sont egalement 
remboursables. Il n'y a guere eu d'experience a cet egard jusqu'a 
maintenant, mais il semble n'y avoir eu aucun probleme. 

Le remboursement des frais d'administration et 
d'entretien des fonds fiduciaires se fonde sur une formule par 
laquelle une somme annuelle allant jusqu'a la moitie de 1 % de la 
valeur marchande des avoirs peut etre remboursee. Puisqu'il n'y a 
aucune somme minimum de fixee pour les biens en fiducie, cela 
signifie que les petits fonds coutent au disposant beaucoup plus 
qu'il ne peut recouvrer en vertu de la politique, alors que les 
fonds importants produisent des revenus amplement suffisants pour 
couvrir tous ses frais. 

Pour assurer un traitement plus equitable a ceux qui 
ouvrent des fonds fiduciaires sans droit de regard pour de tres 
petites sommes, le Conseil du Tresor etudie presentement la 
possibilite d'introduire un droit minimum. Si l'option de la 
fiducie en compte bloque est offerte au personnel soustrait, par 
exemple, bon nombre de ceux qui auraient ete desavantages par la 
politique de remboursement des couts opteraient probablement pour 
cette formule. 
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c) Divulgation 

La divulgation peut etre une alternative au dessaisis
sement par la vente ou par le placement en fiducie, au moins a 
l'egard de certaines sortes de biens et d'interets pour plusieurs 
categories de personnes, en vertu des lignes directrices 
actuelles. 

! l'egard des conflits d'interets, le fait de 
communiquer au public la nature et l'importance des biens et des 
autres interets du titulaire de charge publique suffit a assurer 
que celui-ci agisse, et soit force de le faire, dans l'interet du 
public. Connaissant les interets de la personne en cause, chacun 
pourra s'assurer qu'elle agit sans etre influencee par ces 
interets lorsqu'elle prend une decision. De meme, ceux qui 
recevront des conseils de cette personne ou entendront ses 
commentaires seront au courant de son interet, puisqu'il aurait 
ete rendu public. Au besoin, ils pourront, en appreciant ses 
conseils, tenir compte du fait qu'il est interesse a l'affaire au 
plan prive aussi bien qu'au plan public. 

Cette approche est suivie a certains egards au Canada; 
par exemple, les membres des conseils municipaux doivent declarer 
qu'ils sont interesses de fa~on personnelle a une question a 
l'ordre du jour du conseil et se retirer de la table du conseil 
pendant le debat et le vote sur cette question. 11 ya d'autres 
exemples. Cependant, les deliberations du Cabinet et des 
fonctionnaires etant secretes, la divulgation au public des biens 
des ministres et des hauts fonctionnaires n'aurait pas le meme 
effet. 

La methode de la declaration publique a ete elargie 
lorsque vous avez annonce, monsieur le Premier ministre, en 
decembre 1973, que les ministres pourraient dorenavant se 
prevaloir, parmi les diverses fa~ons de se conformer aux lignes 
directrices, de !'option d'une declaration publique de certains 
biens qui ne risquaient pas d'etre source de conflit au lieu de 
s'en dessaisir. 

11 ya deux sortes de divulgations: la divulgation 
confidentielle et la declaration publique. Dans le premier cas, 
on declare ses biens et ses interets a un fonctionnaire designe 
pour lui permettre de se rendre compte qu'il n'y a pas de conflit 
d'interets. Ce dernier peut a son tour certifier aux autres que 
le titulaire de charge publique en cause, qui a fait une 
divulgation confidentielle, se conforme aux lignes directrices sur 
les conflits d'interets. 

Comme son nom l'indique, la declaration publique 
comporte le depot de declarations ou de rapports indiquant les 
biens et les autres interets, mais dans ce cas les renseignements 
sont accessibles au public. La declaration publique des biens 
faite dans les municipalites et a la Chambre des communes peut 
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reveler un conflit d'interets ou un parti pris de la part du 
conseiller municipal ou du depute en cause, dont on peut tenir 
compte pendant les deliberations ou le vote. La declaration 
publique peut aussi montrer qu'une personne detient des biens qui, 
par leur nature, ne risquent guere de donner lieu a des conflits 
d'interets, mais ne constituent pas des biens exemptes. C'est la 
l'objet de la disposition relative a la declaration qui figure 
dans les lignes directrices actuelles a !'intention des ministres 
et des personnes nommees par le gouverneur en conseil. A notre 
avis, la disponibilite de cette option pourrait etre elargie sans 
augmenter de fa9on substantielle les preoccupations a l'egard des 
conflits d'interets. 

La divulgation confidentielle est implicite dans les 
lignes directrices complementaires des ministeres qui exigent que 
les fonctionnaires revelent a leur sous-ministre des interets 
personnels qui pourraient susciter un conflit d'interets, comme 
premiere mesure en vue d'eviter OU d'eliminer le conflit. Elle est 
egalement implicite dans !'administration des fiducies en compte 
bloque et dans certains aspects des autres fonctions du 
sous-registraire general adjoint. 

Les lignes directrices concernant les ministres et les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil couvrent de fa9on 
assez exhaustive le sujet des biens soumis a la declaration 
publique ou a la divulgation confidentielie. Les deux methodes, 
soit la divulgation confidentielle (pour assurer !'observation des 
lignes directrices) et la declaration publique (pour repondre a 
certaines exigences) sont en usage en vertu des regimes actuels. 

d) Divulgation par les lois sur la transparence 
gouvernementale 

La divulgation s'applique d'ordinaire par des procedures 
exigeant que les titulaires de charges publiques £assent des 
declarations ecrites OU verbales, qui revelent la nature et 
l'importance de leurs interets financiers et de leurs autres 
interets prives qui pourraient susciter des conflits d'interets. 

On peut cependant appliquer le concept de la 
divulgation en exigeant par une loi que les affaires publiques 
soient transigees en public - surtout lorsque des organismes 
gouvernementaux tiennent des deliberations qui aboutissent a des 
decisions comme l'octroi ou la revocation d'un permis, la 
delivrance de permis speciaux, etc. Aux ~tats-Unis, on parle 
familierement de "government in the sunshine" (la transparence 
gouvernementale), d'apres la loi adoptee en 1976 et intitulee 
"Government in the Sunshine Act". Ce principe de la transparence 
du processus decisionnel vise a faire en sorte que les decisions 
soient prises en fonction du bien public, plutot qu'en fonction 
d'interets prives OU de considerations personnelles. Ainsi, on 
doit fournir l'information au public tout en protegeant les dr~its 
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des individus et la capacite du gouvernement de s'acquitter de ses 
fonctions. Cette loi s'insere bien dans la tradition de 
divulgation qui fait partie de !'instinct democratique americain. 
L' intention de cette loi se realise par deux moyens, des "reunions 
ouvertes" et des regles regissant "les communications ex parte". 

Si nous avons etudie les lois sur la transparence 
gouvernementale, c'est que de telles dispositions peuvent 
remplacer ou completer les methodes presentement en usage pour 
dissiper les craintes que pourraient susciter les "negociations en 
coulisse" lorsque, par exemple, un tribunal decide d'accorder un 
permis, ou qu'un office de commercialisation decide de modifier 
les contingentements, ou lors de toute autre mesure decisionnelle 
semblable. Ilse pourrait bien que !'adoption de lois sur la 
transparence gouvernementale constitue la prochaine etape apres la 
mise en oeuvre de la Loi sur l'acces a !'information. De 
nouvelles mesures en vue de s'assurer que les affaires publiques 
sont transigees en public pourraient peut-etre mieux montrer a la 
population que les processus decisionnels veulent son bien. Nous 
n'envisageons pas d'appliquer cette transparence juridique a la 
plupart des activites des ministeres, mais plutot au fonctionne
ment de certains tribunaux et organismes du gouvernement federal. 

Nous croyons que l'idee merite un examen approfondi. 
A l'heure actuelle, aucune des provinces n'a adopte une 
legislation en ce sens, mais on nous apprend qu'un comite de 
!'Ontario y songe peut-etre. Par ailleurs, le ministere federal 
de la Justice, dans le cadre d'un projet de reforme du droit 
administratif, etudie actuellement la procedure suivie par les 
tribunaux et organismes, ce qui l'amenera a se pencher sur les 
communications ex parte et la transparence. Ce ministere serait 
done sans doute le mieux place pour effectuer, dans le cadre de 
son vaste projet, !'examen approfondi que nous recommandons ici. 

Si le gouvernement decide d'etudier cette question plus 
en profondeur et choisit par la suite d'adopter de telles 
dispositions, elles pourraient faire partie du programme 
d'ensemble que nous proposons ici. Il faudrait ajouter des 
dispositions portant sur les reunions ouvertes et les 
communications ex parte pour certains organismes et certains 
tribunaux quasi-judiciaires. On pourrait y arriver soit par une 
seule loi (comme au palier federal aux ttats-Unis), soit par des 
modifications particulieres aux lois constituantes des organismes 
auxquels les nouvelles regles devraient s'appliquer. Si 
l'echeancier demise en oeuvre le permet, ces modifications 
pourraient faire partie de la Loi sur l'ethique dans le secteur 
public. 

(e) Conclusion 

Les opinions des personnes qui ont ete soumises aux 
diverses modalites administratives visant a reduire les conflits 
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d'interets sont mentionnees plus loin. Il suffit pour le moment de 
constater que ces modalites, quelle qu'en soit la necessite, sont 
complexes, qu'elles peuvent occasionner aux personnes qui y sont 
assujetties des problemes graves sur le plan financier et sur le 
plan de la carriere et qu'elles doivent etre administrees avec le 
plus grand soin et appliquees seulement dans les cas de stricte 
necessite. 
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CHAPITRE 7 

a) 

HISTOIRE ET ~VOLUTION 
DES LOIS ET DES LIGNES DIRECTRICES FtDtRALES 

EN MATI~RE DE CONFLITS D'INT~~TS 

Introduction: Un continuum de regles regissant l'ethique 

La question de l'ethique dans la conduite des affaires 
du gouvernement ne date pas d'hier. Le danger de se retrouver 
dans une situation equivoque dans l'exercice de ses fonctions 
officielles est depuis longtemps reconnu. En dehors du domaine 
de l'enseignement religieux et philosophique, les premieres 
tentatives officielles au Canada de traiter de ce sujet se sont 
exprimees dans les dispositions du droit penal. Cela etait 
generalement la regle aux XVIIIe et XIXe siecle dans les 
democraties ou l'anglais etait parle; on adoptait alors des lois 
traitant d'infractions comme la corruption et la fraude. Bon 
nombre de ces dispositions legislatives remontaient a des lois 
adoptees des siecles plus tot par le Parlement britannique. Les 
dispositions du droit penal qui visent les abus flagrants 
decoulant de conflits d'interets et de comportements contraires a 
l'ethique de la part de titulaires de charges publiques servent 
d'arriere-plan aux regles sur les conflits d'interets. 

On constate l'existence d'un spectre de dispositions: 
a une extremite, les sanctions rigoureuses du Code criminel qui 
portent sur les infractions graves, comme la fraude et la 
corruption de fonctionnaires; au centre, des dispositions 
legislatives qui regissent la conduite des titulaires de charges 
publiques et qui font done partie du droit (mais en general du 
droit non penal) et qui traitent des problemes de conflits; a 
l'autre extremite, des enonces generaux OU "codes" des 
comportements juges appropries. 

b) Expansion de l'ensemble des lois et des regles portant sur 
les conflits d'interets 

Pendant de longues annees, seul le droit penal, et cer
taines exigences procedurales quanta la conduite des employes du 
gouvernement, comprises dans les lois qui creaient leurs 
fonctions, traitaient des problemes de conflits d'interets. Par la 
suite, a mesure que se modifiaient la nature et les fonctions du 
gouvernement et des titulaires de charges publiques, ces 
dispositions rudimentaires ont ete completees par les lois non 
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penales mentionnees ci-dessus. 11 existe de nombreux exemples 
(traites longuement au chapitre suivant), notamment !'article 32 
de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique qui limite 
rigoureusement l'activite politique partisane des fonctionnaires 
et le paragraphe 3(5) de la Loi sur !'Office national de l'energie 
qui interdit aux membres de l'Office de posseder des actions ou de 
detenir un interet dans des societes du secteur de l'energie. 

Pour ajouter a cet ensemble de regles de conduite on a 
commence a rediger des "codes" destines a donner le ton de la 
conduite des titulaires de charges publiques et qui prevoient 
egalement des procedures visant a la fois a prevenir et a resoudre 
les conflits d'interets. 

C'est la l'origine des "lignes directrices". Pour 
certains, cette evolution ne traduit guere autre chose qu'une 
tentative d'exprimer par ecrit _le "code de conduite tacite" qui 
regissait les honnnes et les fennnes a une epoque ou tout etait plus 
simple. Meme si la question des lignes directrices sur les 
conflits d'interets au palier federal au Canada n'a pas ete 
examinee en profondeur avant la fin des annees 1960 et qu'elle n'a 
donne lieu a des decrets du Conseil qu'au debut et au milieu des 
annees 1970, certaines initiatives ont neanmoins ete prises dans 
le domaine des les annees 1920, date ou le premier decret du 
Conseil ace sujet etait adopte pour empecher les fonctionnaires 
de travailler a l'exterieur en dehors des heures de travail - le 
vieux probleme de servir deux mattres. 

Notre mandat ne comprend pas l'etude des regles en 
matiere de conflits d'interets qui regissent les deputes et les 
senateurs. 11 existe uncertain nombre de dispositions 
legislatives a leur egard, comme celles que l'on trouve dans le 
Code criminel et dans la Loi sur le Senat et la Chambre des 
communes, auxquelles s'ajoutent certaines reserves du Reglement de 
la Chambre. Ensemble, elles etablissent un cadre legal en 
matiere d'ethique qui delimite les activites permises aux 
parlementaires. 

Neanmoins, nous prenons acte de plusieurs dispositions 
qui s'appliquent generalement aux deputes et aux senateurs 
parce que notre mandat nous oblige a etudier la situation des 
ministres et des secretaires parlementaires. Puisque ceux-ci 
seront choisis parmi les membres de la Chambre des communes ou du 
Senat, les regles d'ethique auxquelles sont assujettis les 
parlementaires constituent un fondement a partir duquel ont ete 
etablies les lignes directrices a !'intention des ministres et des 
secretaires parlementaires. 
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Premieres dispositions legislatives touchant la fonction 
publique 

La Loi de 1908 modifiant la Loi sur le service civil 
constituait une premiere etape en vue d'eliminer les mefaits du 
favoritisme, en appliquant le principe du merite au "service 
interieur" (les fonctionnaires d'0ttawa) et en rendant le 
fonctionnaire qui prenait part a toute activite politique, 
passible de congediement. Selan le professeur Kenneth Kernaghan, 
cependant, le patronage continuait de plus belle dans le "service 
exterieur" (les fonctionnaires travaillant a l'exterieur d'0ttawa) 
et la possibilite de nominations temporaires pour des motifs 
politiques au service interieur a presque detruit le systeme du 
merite dans la decennie qui a suivi !'adoption de cette loi. 1 

La Loi sur le service civil de 1918 renfor9ait 
!'interdiction de l'activite politique en accordant le pouvoir 
exclusif de nomination et de promotion a la Commission du service 
civil plut6t qu'aux politiciens. L'article 55 de la Loi, qui n'a 
pas ete modifie avant 1961, stipulait que les fonctionnaires ne 
devaient pas se livrer a un travail partisan a l'egard des 
elections federales OU provinciales. Ils ne pouvaient non plus 
contribuer a la caisse d'un parti, ni recevoir de !'argent ou 
traiter de quelque fa9on avec celle-ci, sous peine de 
congediement. 

d) Decrets du Conseil regissant les conflits d'interets: la 
methode gradualiste 

C'est en 1925 qu'etait promulgue le premier decret du 
Conseil (CP 360) a l'egard d'un probleme de conflit d'interets. 
Le decret declarait tout simplement que sides employes etaient 
pris a vendre des biens OU a se livrer a un commerce quelconque 
pendant les heures de travail, ils etaient passibles de 
suspension ou de renvoi par le sous-chef. 

C'etait le debut de l'approche gradualiste au dossier 
des conflits d'interets. Au lieu d'un enonce general et global sur 
les normes de conduite appropriees pour les titulaires de charges 
publiques, on etablissait des regles particulieres lorsqu'il se 
presentait un probleme. Cette approche fragmentaire cadrait bien 
avec la tradition britannique qui ne s'occupe des problemes que 
lorsqu'ils ont fait assez de bruit pour meriter qu'on s'en occupe 
serieusement; c'est alors qu'une solution particuliere est 
adoptee. 

1 "The Political Rights and Activities of Canadian Public 
Servants", Kenneth Kernaghan, ed., Public Administration 
in Canada, Toronto, Methuen, 2, ed., 1971, p. 386. 
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Ainsi, un autre decret du Conseil (CP 1802) etait 
publie le 7 aout 1931, stipulant que, par suite du probleme de 
ch6mage, les fonctionnaires n'avaient pas le droit d'utiliser 
leurs conges annuels pour occuper un emploi temporaire aux pistes 
de course, dans les expositions ou dans la vente de biens de 
quelque sorte que ce soit. Les contrevenants etaient passibles de 
suspension, d'enquetes et des sanctions appropriees. Huit ans 
plus tard, ce decret etait abroge, dans le cadre d'un examen des 
regles en vigueur, par le decret CP 1/1803. 

' Il etait remplace par une disposition plus generale, le 
decret CP 71/751 du 29 mars 1939, selon lequel les fonctionnaires 
dont le traitement depassait $1 200 ne devaient pas occuper un 
emploi a l'exterieur sauf sur autorisation du Conseil du Tresor. 

Pour preciser la question, un nouveau decret (CP 1803) 
etait promulgue le 8 juillet 1939; il abrogeait le decret de 1931 
portant sur le travail temporaire aux pistes de course, etc. (CP 
1802) et presisait que ces emplois exterieurs seraient dorenavant 
assujettis aux dispositions de la nouvelle regle figurant au 
decret CP 71/751. Trois ans plus tard, le 19 aout 1942, on 
adoptait le decret CP 128/7359 qui suspendait le decret CP 71/751 
et permettait a des sous-chefs d'autoriser des emplois 
exterieurs. Le 27 aout 1947, le traitement des employes du 
gouvernement qui pouvaient occuper un emploi a l'exterieur etait 
porte a $1 600 par le decret CP 192/3465, lequel annulait le 
decret CP 71/751. 

Au debut des annees 1930, on s'inquietait quelque peu 
de la participation des fonctionnaires a la politique active au 
palier municipal. Le decret CP 95 du 16 janvier 1932 etablissait 
la regle que les fonctionnaires ne devraient pas participer a la 
politique municipale a moins d'avoir re9u un conge sans solde pour 
la duree de leur mandat. Cette regle etait modifiee le 7 novembre 
1932 par le decret CP 2463; a la discretion du ministre, les 
fonctionnaires pouvaient accepter une charge municipale a la 
condition que les sommes qui leur etaient versees ne depassaient 
pas $500 par annee. Le decret CP 95 etait modifie de nouveau le 
8 avril 1948 (par le decret CP 1380) et la limite maximum de la 
remuneration que les fonctionnaires federaux pouvaient recevoir 
pour une charge municipale elective etait portee a $900. Cette 
somme etait augmentee en 1955 a $1 000 (par le decret CP 1955-717) 
et en 1958 a $1 500 (par le decret CP 1958-1568). Chacune de ces 
quatre dernieres modifications disposait que la charge municipale 
ne devait pas nuire a l'exercice des fonctions regulieres de 
l'employe. 

Une periode d'accalmie a suivi l'activite des annees 
1930, jusqu'au 21 mars 1951, date d'un decret du Conseil (CP 
3/1440) qui traitait des employes du gouvernement qui <letiennent 
un emploi en dehors des heures de travail. En bref, le decret 
edictait les regles suivantes: 
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• les employes du gouvernement qui desiraient <letenir un 
second emploi ne pouvaient le faire qu'avec la 
permission du Conseil du Tresor; 

• l'emploi exterieur ne devait pas entrer en conflit avec 
le travail du gouvernement et ne pouvait pas etre de 
nature partisane; et 

• les sous-chefs avaient le pouvoir de restreindre 
l'emploi exterieur d'un employe OU d'y mettre fin s'il 
etait juge soit que ce travail empechait l'employe 
d'exercer ses fonctions, soit qu'il nuisait a son 
efficacite dans la fonction publique. 

Ce decret demeura en vigueur jusqu'au 18 decembre 1973, 
date ou il a ete abroge par le decret CP 1973-4064. A cette date, 
les lignes directrices au sujet des conflits d'interets touchant 
les fonctionnaires (CP 1973/4065) etaient approuvees et deposees a 
la Chambre des communes par le Premier ministre. 

e) Decisions administratives qui precisent !'application des 
regles regissant l'ethique. 

Au cours des annees 50, une decision administrative 
fondee sur le hon sens a precise un principe a l'egard de la 
remuneration re~ue pour un emploi exterieur approuve par le 
ministere. C'est la un bon exemple de la fa~on dont les decisions 
administratives etoffaient de temps a autre le sens et !'applica
tion des regles regissant l'ethique. En 1957, le verificateur 
general Watson Sellar ecrivait au sous-ministre des Finances 
K.W. Taylor, lui demandant comment regler le cas d'un employe qui 
avait re~u des honoraires d'une societe privee pour avoir 
participe a une activite en dehors de ses fonctions regulieres. 
L'employe avait la permission du Ministere de le faire et c'est 
egalement le Ministere qui payait ses frais de deplacement. M. 
Sellar voulait savoir quoi faire de l'argent qui avait ete re~u de 
la societe. Il fut decide que l'employe devait rembourser ses 
frais de deplacement au Ministere. 

f) Examen des politiques en matiere de conflits d'interets 
au cours des annees 1960. 

Le temps etait venu en 1960 de reexaminer certaines des 
regles restreignant l'activite politique des fonctionnaires. Le 
12 aout 1960, le decret CP 1960-1121 revoquait le decret CP 95 et 
ses modifications. Les dispositions particulieres portant sur la 
participation a la politique municipale a titre de representant 
elu etaient disparues. 

L'effet du favoritisme sur les nominations aux postes 
relevant de la Commission du service civil avait considerablement 
diminue et ace moment, 131 953 sur un total de 344 362 

• 
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fonctionnaires civils etaient assujettis aux restrictions 
concernant l'activite politique. Bien que !'acceptation du 
principe du merite par les groupes exclus ait varie d'un organisme 
a l'autre, les nominations politiques et les activites partisanes 
etaient plus frequentes dans les organismes qui n'etaient pas 
vises par la Loi sur le service civil. 

La Loi sur le service civil revisee de 1961 continuait 
d'interdire l'activite partisane et incorporait la recommandation 
du Rapport de la Commission du service civil sur !'administration 
du personnel dans le service public, depose en decembre 1958 par 
M. A.D.P. Heeney, le president de la Commission. L'element cle de 
la recommandation, repris dans la Loi sur le service civil du 
Canada (1961), etait !'institution d'une enquete avant le renvoi. 
Aucun processus du genre n'existait avant 1961. L'article 
pertinent de la Loise lit connne suit: 

Ingerence dans la politique 

61. (1) Nul sous-chef ou employe ne peut 

a) se livrer a des menees politiques quelconques pour le 
compte d'un parti, lors d'une campagne electorale en vue 
de !'election d'un depute a la Chambre des communes, 
d'un depute a la legislature d'une province ou d'un 
membre du conseil du territoire du Yukon ou des 
territoires du Nord-Ouest; ni 

b) verser a titre de contribution, recevoir ou de quelque 
fa9on manipuler de !'argent pour la caisse d'un parti 
politique. 

(2) Quiconque enfreint le paragraphe (1) est passible de 
destitution. 

(3) Nul ne peut etre destitue pour une infraction au 
paragraphe (1) a moins que !'infraction alleguee n'ait fait 
l'objet d'une enquete a laquelle l'interesse a eu !'occasion de se 
faire entendre en personne et par l'intermediaire de son 
representant. 

Selon cette recommandation, toute personne pouvait deposer des 
accusations d'infraction a l'une ou l'autre des dispositions pour 
des raisons de politique partisane. Ces accusations devaient etre 
presentees par ecrit a un ministre de la Couronne et s'appuyer sur 
une declaration assermentee. L'employe en cause devait alors etre 
suspendu en attendant les resultats d'une enquete menee par le 
ministre de la Justice. S'il etait juge coupable, il devait etre 
renvoye; s'il etait innocent, il devait etre remis en fonction 
sans perte de salaire. 
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Le 30 novembre 1964, le Premier ministre Pearson 
ecrivait a ses ministres pour souligner qu'il etait important 
de maintenir des normes elevees de conduite et que leur personnel 
devait respecter les memes normes. Les domaines mentionnes dans 
cette lettre constituent le fondement des grands principes des 
lignes directrices en usage de nos jours. En fait, un des 
paragraphes de la lettre du Premier ministre a ete utilise 
presque mot pour mot dans les lignes directrices presentement en 
vigueur a l'egard des fonctionnaires: 

Il ne suffit nullement qu'une personne qui occupe un 
poste dans le Cabinet d'un ministre - ou tout autre 
poste de responsabilite dans la Fonction publique -
observe la loi. Cela va sans dire, mais il faut 
beaucoup plus. Il lui faut non seulement se conformer a 
la loi, mais avoir egalement une conduite si irrepro
chable qu'elle puisse resister a l'enquete la plus 
minutieuse. La conduite des affaires publiques doit etre 
a l'abri de tout doute en termes de normes morales, 
d'objectivite et d'egalite de traitement. 

M. Pearson signalait egalement que les ministres et leur 
personnel ne doivent pas 

• accorder un traitement de faveur a des personnes parce 
qu'ils les connaissent personnellement; 

• etre en reste avec une personne qui pourrait profiter 
d'une consideration particuliere OU qui pourrait 
demander un traitement de faveur; 

• avoir des interets pecuniaires susceptibles d'entrer 
en conflit avec l'exercice de leurs fonctions 
officielles; et 

• se servir a leur avantage de renseignements officiels. 

Cornme le fait remarquer le professeur Kernaghan: 

Malgre cette lettre, qu'on a appelee le code d'ethique 
de M. Pearson, des scandales ont eclate par la suite et 
ont abouti a la demission de ministres, de legislateurs 
et d'adjoints de ministres. On s'est cependant quelque 
peu desinteresse de l'ethique professionnelle dans le 
secteur public au cours de l'annee 1967 et l'on n'a pas 
donne suite a l'idee de formuler un code d'ethique 
professionnelle applicable aux fonctionnaires aus~i 
bien qu'aux titulaires elus de charges publiques. 

2 Kernaghan, Kenneth, "The Ethical Conduct of Canadian 
Public Servants," Optimum, 4, n° 3 (1973), p. 6. 
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Adoptee en 1967, la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique exigeait que les employes qui desiraient se livrer a une 
activite politique aux paliers provincial et federal obtiennent 
un conge de la fonction publique. Le conge pouvait etre refuse si 
l'on jugeait que cette participation risquait de diminuer 
l'utilite future de l'employe pour la fonction publique. La Loi 
interdisait egalement d'autres sortes d'activite politique, par 
exemple travailler pour ou contre un candidat dans une election 
provinciale OU federale. La participation des fonctionnaires a la 
politique municipale continuait de relever du Conseil du Tresor. 

L'importance de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique (1967) en ce qui concerne l'activite politique des 
employes reside mains dans le fait que des restrictions sont 
enoncees que dans l'octroi de droits supplementaires, dont celui 
de se porter candidat et celui de verser des contributions 
financieres. Par ailleurs, une disposition fondamentale et uni
verselle interdit de travailler pour ou contre un candidat ou un 
parti politique. 

Ence qui concerne les conges, la Commission ne peut en 
accorder qu'a l'employe qui desire se porter can<lidat a une elec
tion ou obtenir la nomination d'un parti. Rien dans la Loi ne 
l'autorise a en accorder pour toute autre forme d'activite poli
tique. 

Le 2 octobre 1967, M. 0.G. Stoner, alors sous-secre
taire du Bureau du Conseil prive, ecrivait au Premier ministre 
pour lui faire savoir que les controles a l'egard des conflits 
d'interets etaient a son avis aleatoires en comparaison de ceux 
du Royaume-Uni et des ttats-Unis. Il suggerait que le Premier 
ministre demande au president du Conseil du Tresor de formuler un 
reglement general. 

Le Premier ministre ayant donne son accord, M. 
Robertson, qui etait alors greffier du Conseil prive, ecrivait le 
11 janvier 1968 au secretaire du Conseil du Tresor pour lui 
demander d'entreprendre une etude et d'elaborer des lignes direc
trices. Ainsi, le Conseil du Tresor publiait, en 1969, des lignes 
directrices concernant les mesures disc~plinaires a l'egard des 
conflits d'interets. 

Le 15 juillet 1968, M. Robertson saisissait le Premier 
ministre de la question des dispositions que les ministres 
devraient prendre pour eviter tout conflit d'interets decoulant 
de liens avec des societes connnerciales ou de dispositions finan
cieres. Il mentionnait en particulier le Manuel de la procedure 
officielle ou l'on pouvait lire, a la page 350: 

Aucun conflit ne devrait exister ou sembler exister 
entre les interets prives d'un ministre et ses 
fonctions publiques. Au moment de sa nomination, on 
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s'attend done ace qu'il organise ses affaires privees 
de fa9on a prevenir les conflits d'interets. Ceci peut 
signifier l'abandon de certains postes d'administra
teurs de societes commerciales. 

Le Cabinet convenait de discuter les principes de base pour eviter 
les conflits d'interets et, en septembre 1968, le president du 
Conseil prive etait charge de revoir le dossier des conflits 
d'interets. Deux etudes ont ete preparees pour lui, une par le 
professeur Jeremy Williams de l'Universite de l'Alberta et l'autre 
par le professeur Yvon Marcoux, de l'Universite Laval. L'etude de 
Williams a ete presentee en septembre 1969 et celle de Marcoux en 
juin 1970; elles ont ete par la suite deposees en Chambre. 

Williams, reconnaissant que les conflits d'interets 
sont infiniment varies, soulignait qu'il faut limiter la portee 
de !'expression de sorte que seuls les interets personnels et les 
interets pecuniaires immediats soient reputes donner lieu a des 
conflits. Selon lui, cette restriction constituait le point le 
plus approprie pour definir l'equilibre entre le bien public et 
l'avantage individuel. 

Williams soulignait les dangers qui peuvent decouler de 
conflits d'interets reels OU apparents. Selon lui, ce sont dans 
une large mesure les circonstances qui determinent sides 
conflits d'interets reels OU apparents sont acceptables OU sont 
des maux qu'il faut combattre par la legislation ou par un autre 
moyen approprie. Williams etablissait une distinction entre les 
fonctionnaires, les legislateurs et les ministres; selon lui, une 
fois exposees certaines regles fondamentales, il vaut mieux 
laisser ces personnes se guider d'apres leur propre morale et leur 
propre conscience. En outre, il etait d'avis que le domaine des 
conflits d'interets pourrait bien s'averer refractaire a toute 
reglementation. En effet, les circonstances peuvent varier 
considerablement selon le type de charge en cause et la sorte et 
!'importance de l'interet en jeu. 

Williams exposait certaines regles cardinales con9ues 
de fa9on a prevenir les formes les plus manifestes et les plus 
graves de conflits. 11 elaborait ensuite des regles secondaires 
qui n'eliminaient pas la necessite d'observer l'esprit aussi bien 
que la lettre des regles. 

Faisant remarquer que c'est a l'individu qu'incombe au 
premier chef la responsabilite generale, Williams exposait 
certains recours, soit les sanctions criminelles, les 
reprimandes, le congediement, l'annulation (de la decision de la 
personne influencee) et le dessaisissement. 11 concluait qu'il 
etait peu probable que les problemes de conflits soient resolus 
par !'elaboration de regles. Selon lui, il faudrait observer la 
lettre et l'esprit de certains principes, qui pourraient varier 
selon la charge et la situation. 11 declare notamment, vers la 
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fin de son etude que la solution semble etre de donner a un 
tribunal uncertain pouvoir discretionnaire dans certaines 
limites bien definies. 

Le professeur Yvon Marcoux preconisait une demarche 
semblable. Il resumait diverses etudes sur la question des 
conflits d'interets et suggerait d'autres etudes a entreprendre 
avant de formuler des propositions definitives. Selan lui, il est 
d'autant plus important de regler les conflits d'interets que le 
gouvernement intervient de plus en plus dans toute une variete de 
domaines. Il avan9ait a cela des raisons paralleles a celles du 
professeur Williams, notarnment: 

(1) assurer l'efficacite de !'administration gouvernementale, 
(2) garantir a taus les citoyens un traitement egal et impartial, 
(3) empecher que le titulaire de charge publique ne se serve de 
renseignements acquis dans l'exercice de ses fonctions dans son 
propre interet et (4) maintenir l'integrite des institutions 
parlementaires et gouvernementales afin d'inspirer le respect du 
public et de conserver sa confiance. 

Il recommandait la creation de comites speciaux des 
Communes et du Senat pour etudier la redaction d'un code 
d'ethique et de regles sur la declaration des interets financiers 
a !'intention des deputes et des senateurs. Il recommandait aussi 
que les ministres se conforment a des exigences particulieres en 
plus de celles qui s'appliqueraient aux autres parlementaires. A 
l'egard des membres des organismes de regie, Marcoux declarait 
que le gouvernement devrait adopter comme politique d'inclure 
dans les lois constituantes de taus ces organismes des disposi
tions interdisant a leurs membres d'avoir des interets directs OU 
indirects dans des entreprises ou des activites du domaine soumis 
a leur reglementation. 

Finalement, Marcoux recommandait d'adopter pour les 
parlementaires federaux le rapport du "Special Committee on 
Congressional Ethics" de 1' Association du barreau de la ville de 
New York. Ce rapport contient un modele de code de conduite et des 
regles concernant la declaration des interets financiers. 

g) Les annees 1970: une decennie consacree a rediger des lignes 
directrices, a etudier la situation des parlementaires et a 
revoir les regles regissant les activites politiques des 
fonctionnaires 

La reflexion consacree ace probleme au cours des 
annees 1960 a abouti dans les annees 1970 a des mesures concretes, 
a des lignes directrices ecrites a caractere global. 

Les etudes de Williams et de Marcoux sont devenues, 
dans une certaine mesure, des documents de travail pour un comite 
interministeriel mis sur pied en avril 1970 a la demande de 
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M. Robertson, greffier du Conseil prive. Ce comite, preside par 
M. Jean Boucher, sous-ministre des Approvisionnements et 
Services, et compose de sous-chefs des ministeres et organismes 
les plus directement interesses au domaine des conflits 
d'interets, devait elaborer une fa9on d'aborder les conflits 
d'interets pour les fonctionnaires. Le rapport definitif du 
comite a ete soumis au president du Conseil prive en mars 1972. 

Signalant que jusqu'alors la tradition avait reduit au 
minimum les problemes de conflits d'interets dans la fonction 
publique, le Comite declarait neanmoins qu'il fallait un systeme 
plus explicite pour que la situation demeure aussi favorable. En 
termes generaux, le Comite convenait qu'un tel systeme devrait 
donner aux fonctionnaires une idee plus nette de ce que l'on 
attendait d'eux, indiquer plus clairement aux superieurs comment 
juger ou orienter la conduite de leurs employes et inspirer dans 
le public un plus grand sentiment de confiance. Le Comite 
proposait un ensemble minimum de regles precises devant ._ 
s'appliquer, en principe, a tousles titulaires de charges 
publiques, y compris les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil ainsi que les membres des Forces armees et de la 
Gendarmerie royale du Canada. Ces regles pourraient egalement etre 
adoptees pour le personnel des societes de la Couronne. 

Le Comite relevait dix grandes sources de conflits, qui 
nous preoccupent encore aujourd'hui, et enoncait le principe 
general suivant: le titulaire de charge publique, dans l'exercice 
de ses fonctions, devrait servir l'interet public; s'il doit faire 
un choix entre ses interets personnels (ou tout autre interet) et 
ses fonctions publiques, il doit choisir ces dernieres. En outre, 
le Comite declarait en conclusion: 

• il faut un ensemble de regles qui, sans etre excessive
ment detaillees, puissent fournir une orientation 
valable aux titulaires de charges publiques; 

• !'application d'un code portant sur les conflits 
d'interets doit tenir compte de la nature et de 
l'etendue des responsabilites du titulaire de charge 
publique en cause ainsi que de ses interets prives qui 
pourraient se trouver en conflit avec l'interet public; 

• les regles doivent exiger que les titulaires de charges 
publiques declarent les conflits reels OU eventuels, 
avant leur nomination, a l'autorite qui les nomme et 
apres leur nomination, a leur superieur, de sorte que, 
si la chose est juste et realisable, les interets 
personnels puissent etre conserves et qu'on puisse 
prendre une decision officielle quanta la fa9on dont le 
conflit aurait ete contr6le ou simplement enregistre. 
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• le probleme des emplois ulterieures ne peut etre resolu 
efficacement par des regles liant uniquernent les 
titulaires de charges publiques. Mais puisqu'il s'agit 
d'un probleme important, le Comite recommande qu'une 
declaration gouvernementale soit faite ace sujet, 
preferablement a un moment OU le dossier ne sera pas 
d'actualite; 

• compte tenu de la rarete des incidents de cette nature, 
il ne serait pas sage de tenter d'enoncer une regle 
depassant les dispositions de la Loi sur l'emploi dans 
la Fonction publique concernant le droit des fonction
naires de se livrer a des activites politiques; 

• les regles doivent mentionner expressement l'abus de 
renseignements confidentiels, puisque c'est la une 
source majeure de conflits d'interets. 

Le document concluait que le moment etait venu pour le 
gouvernement d'adopter un ensemble de regles sur les conflits 
d'interets dans la fonction publique et qu'il etait possible 
d'elaborer et d'appliquer un code minimal. C'est le Conseil du 
Tresor qui devrait administrer ce code pour la fonction puhlique, 
mais le systeme devrait s'appliquer au plus grand nombre possible 
de titulaires de charges publiques. 

Comme l'ecrivait le professeur Kernaghan: 

En 1972, la publicite vigoureuse accordee par la presse 
a des cas de presumes conflits d'interets impliquant 
des ministres de !'Ontario et aboutissant a la 
demission d'un ministre a suscite parmi le public un 
renouveau d'interet a l'egard de l'ethique profession
nelle des titulaires de charges publiques. En outre, a 
l'ete de 1972, deux hauts fonctionnaires du ministere de 
!'Expansion economique regionale ont ete suspendus pour 
avoir presumement "autorise une subvention d'encourage
ment a une societe dont ils detenaient des actions. " 

Il etait clair d'apres la discussion de ces 
incidents que tant le public que les legislateurs 
souffraient de confusion et de desaccord quanta ce qui 
constituait des conflits d'interets. Il fallait des 
lignes directrices ou des regles de conduite.3 

Dans le discours du Trone du 4 janvier 1973, le 
gouverneur general annon~ait que la Chambre serait saisie de 
propositions portant sur les conflits d'interets, en ce qui 
concerne les deputes, les ministres de la Couronne et les 

3 Kenneth Kernaghan, Ibid, p. 8. 
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fonctionnaires. Le 8 janvier 1973, le gouvernement annon9ait en 
Chambre son intention d'enoncer des reglements dans trois 
categories possibles de conflits d'interets. 

A compter de 1973, on a commence a s'interesser 
davantage aux conflits d'interets a l'egard des deputes et des 
senateurs. Le 7 janvier 1973, M. Stanley Knowles (depute de 
Winnipeg Nord-Centre) presentait en Chambre le projet de loi 
C-38 portant sur la divulgation des interets financiers des 
senateurs et des deputes. Le projet de loi a ete presente de 
nouveau a la session suivante sous le numero C-158 mais n'a pas 
re9u la seconde lecture. En reponse a une question posee en 
Chambre, monsieur le Premier ministre, vous avez declare le 8 juin 
1973 : "Le gouvernement s 'efforcera de concilier le desir 
veritable des Canadiens de voir des gens eminents au service <lu 
public, soit comme deputes, soit comme fonctionnaires, avec 
!'important principe qui consiste a eviter les conflits d'interets 
dans le cas ou une de ces personnes agirait dans son interet tout 
en etant au service du public." 

Le Bureau du Conseil prive a re9u plusieurs autres 
etudes et suggestions. On a suggere un ordre pour traiter des 
diverses propositions. On a etabli une distinction entre les 
ministres, les deputes et les personnes nommees par le gouverneur 
en conseil d'une part, et les fonctionnaires d'autre part. On 
disait que le premier groupe avait des responsabilites 
fiduciaires alors que le dernier etait traite dans le cadre d'une 
relation de maitre a serviteur. Cette distinction n'etait pas 
jugee satisfaisante par certains car il etait difficile d'en 
concevoir une application systematique et coherente ou 
d'envisager une politique appropriee fondee sur cette distinc
tion. 

Comme le mentionne le professeur Kernaghan: 

La plupart des evenements racontes jusqu'ici impli
quaient des personnes.elues et non pas des fonctionnai
res. En fait, tres peu de manquements a l'ethique 
professionnelle de la part des fonctionnaires ont ete 
portes a !'attention du public - en partie parce qu'il 
semble y avoir relativement peu de cas et en partie 
parce que dans de tels cas les mesures disciplinaires 
sont prises a l'interieur de la fonction publique a 
moins que !'infraction ne soit assez grave pour relever 
des tribunaux ordinaires. La publicite donnee aux 
problemes de conflits d'interets impliquant des 
personnes elues a cependant atteint aussi les 
fonctionnaires. Une fois qu'on s'inquiete des 
ministres, il est logique de se preoccuper aussi des 
sous-ministres qui ont acces a une grande quantite de 
renseignements confidentiels et dont !'influence est 
considerable dans l'etablissement des politiques. Il 
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s'ensuit egalement qu'il devrait y avoir des lignes 
directrices pour les autres fonctionnaires qui 
pourraient faire face, par suite de leurs fonctions, a 
des problemes d'ethique professionnelle. 4 

En 1973, le Cabinet avait adopte le principe de base 
enonce dans la lettre adressee en 1964 par le Premier ministre 
Pearson a ses ministres ace sujet. C'est cet enonce qui constitue 
le fondement des lignes directrices actuelles touchant les 
fonctionnaires, et dont decoulent celles touchant les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. Au milieu de 1973, quatre 
memoires sur les conflits d'interets ont ete etudies. Ils 
portaient sur les ministres, les deputes, les personnes nommees 
par le gouverneur en conseil et les fonctionnaires. 

En juillet 1973, !'honorable Alan MacEachen, president 
du Conseil prive, deposait un Livre vert intitule Les membres du 
Parlement et les conflits d'interets. Le document comprenait un 
projet de loi sur l'independance du Parlement qui devait 
s'appliquer aux senateurs et aux deputes. Le but de la loi etait 
d'assurer que l'independance des parlementaires dans l'exercice de 
leurs fonctions ne soit pas compromise par leurs interets prives. 
M. MacEachen a declare en Chambre que les deputes et les senateurs 
sont des fiduciaires du public qui doivent s'acquitter de leurs 
fonctions, et sembler s'en acquitter, d'une fa9on qui montre leur 
souci premier est l'interet public. 

Ce meme mois, Monsieur le Premier ministre, vous avez 
fait une declaration en Chambre a l'egard des conflits 
d'interets dans laquelle nous precisiez que les ministres devaient 
demissionner des pastes d'administrateurs des societes 
commerciales et de certains autres pastes d'administrateurs, et 
couper tousles liens d'affaires, commerciaux et professionnels 
pendant la duree de leur mandat. Ils devaient prendre des 
dispositions a l'egard de leurs placements personnels de fa9on a 
prevenir les conflits, et vous avez explique les deux options a 
cet egard, la fiducie en compte bloque et la fiducie sans droit de 
regard. C'etait deja, en grande partie, la politique du gouverne
ment depuis plusieurs annees, et !'abandon des pastes d'adminis
trateurs et les dispositions a prendre a l'egard des biens avaient 
ete mentionnes des le mois d'aout 1968. Ces regles comme vous le 
disiez seraient redigees sous forme de lignes directrices aussitot 
que le Parlement aurait eu !'occasion d'etudier le Livre vert. 

Le 18 decembre 1973, Monsieur le Premier ministre, en 
annon9ant la politique du gouvernement, vous avez declare qu'elle 
clarifiait pour la fonction publique "les responsabilites qui, 
sans etre nouvelles, ni s'ajouter a celles qu'assument depuis 
toujours les fonctionnaires" exigent d'etre reformulees et 
officialisees. Vous avez signale "qu'il est essentiel pour 

4 Ibid. 
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l'employe, comme pour l'employeur, que les normes qu'on etablit 
soient explicites", et repete que "dans l'etablissement de ces 
normes, il importe non seulement de proteger suffisamment le 
public, mais egalement de garantir les droits des principaux 
interesses." Vous avez aussi annonce une autre option dont 
pourraient se prevaloir les ministres a l'egard de leurs biens,en 
plus du dessaisissement par vente, ou du recours a une fiducie 
sans droit de regard ou en compte bloque. Il s'agissait de la 
declaration publique de certains avoirs qui ne risquaient pas de 
constituer une source de conflit. De plus, d'autres categories de 
biens pourraient etre considerees comme exemptees. 

Vous avez declare qu'il y aurait egalement des lignes 
de conduite pour les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil et que celles-ci devraient respecter des normes 
semblables a celles qui s'appliquent aux ministres. Il y aurait 
un ensemble de normes et de regles applicables aux employes du 
Parlement, et, dans le cas des employes du Senat, cette question 
devrait etre renvoyee a la Commission de la regie interieure. A 
ce jour, on n'a produit ni normes ni lignes directrices pour ce 
groupe. 

Ace moment, il a ete annonce que les societes et 
organismes de la Couronne seraient encouragees a elaborer des 
normes et des regles adaptees a chacun et ales appliquer. Peu 
apres, le 28 decembre 1973, vous ecriviez a vos ministres pour 
leur indiquer la marche a suivre en vue d'eviter certaines 
activites susceptibles d'etre source de conflit et pour expliquer 
le mecanisme de la declaration publique. 

Le 31 decembre 1973, le Secretaire du Conseil du Tresor 
ecrivait aux sous-ministres pour les informer que les lignes 
directrices sur les conflits d'interets s'appliquaient a la 
fonction publique et pour souligner qu'il fallait que tousles 
fonctionnaires s'y conforment. Les ministeres etaient encourages 
a elaborer les lignes directrices pour les adapter a leur cas 
particulier. Cette circulaire contenait ce qui semble etre la 
premiere directive a l'egard du refus de cadeaux susceptibles de 
jeter un doute sur l'objectivite des fonctionnaires. 

En mai et juin 1974, on creait le Bureau du sous
registraire general adjoint pour administrer les directives 
touchant les ministres, leur personnel soustrait et les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. Le 8 novembre 1974 marque 
l'entree en vigueur des lignes de conduite relatives aux conflits 
d'interets touchant les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil. Ces personnes devaient respecter les dispositions de ces 
lignes directrices et egalement, au minimum, les lignes 
directrices touchant les fonctionnaires. Ila d'abord ete decide 
d'appliquer ces lignes directrices uniquement a certains hauts 
fonctionnaires et, par la suite, d'y assujettir graduellement 
d'autres categories de personnes nommees par le gouverneur en 
conseil. 



- 88 -

En juin 1975, monsieur le Premier ministre, vous 
ecriviez a taus les lieutenants-gouverneurs pour leur demander de 
se conformer a trois directives speciales similaires a celles 
touchant les personnes nommees par le gouverneur en conseil. En 
1978, il a ete decide que les directives s'appliqueraient 
dorenavant aux hauts-commissaires et aux ambassadeurs et elles 
ant ete par la suite appliquees a taus les chefs de mission. Ces 
lignes se conduite touchant les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil ne s'appliquent pas aux personnes a temps 
partiel nommees par le gouverneur en conseil, et il n'a jamais ete 
prevu qu'elles s'y appliqueraient. 

Le 27 novembre 1974, le Livre vert etait depose a 
nouveau pour etre renvoye au Comite permanent des privileges et 
des elections. Le 9 avril de l'annee suivante, il etait redepose 
au Senat. En 1975 et en 1976, le Comite permanent des privileges 
et des elections de la Chambre et le Comite permanent du Senat 
sur les affaires juridiques et constitutionnelles presentaient 
leurs rapports sur le Livre vert. Ni l'un ni l'autre n'a fait 
l'objet d'un debat en Chambre ou au Senat. 

Le 20 novembre 1975, on approuvait des lignes 
directrices particulieres touchant le personnel soustrait des 
ministres. Elles ant depuis ete abrogees et le personnel soustrait 
est maintenant soumis soit aux lignes directrices touchant les 
ministres soit a celles qui visent les fonctionnaires. On s'attend 
normalement ace que les chefs de cabinet et les conseillers 
superieurs en politique soient assujettis aux lignes directrices 
touchant les ministres; les autres membres du personnel soustrait 
sont assujettis a l'un OU l'autre des deux regimes, a la 
discretion du ministre. 

La Loi concernant l'independance du Parlement, projet 
de loi C-62, a ete deposee en Chambre le 26 juin 1978 et a re~u 
la premiere lecture. Le projet de loi est mart au feuilleton a la 
fin de la session le 10 octobre 1978. Le 16 octobre, le projet de 
loi etait represente, avec certaines modifications, sous le 
numero C-6 et le titre, Loi concernant l'independance du 
Parlement et les conflits d'interets des senateurs et des 
deputes. Le 8 mars 1979, le projet de loi recevait la seconde 
lecture et etait renvoye au Cornite permanent des privileges et 
des elections, mais la fin de la session, le 26 mars 1979, y 
mettait un terrne. 

Le 1er aout 1979, le Premier ministre Clark presentait 
de nouvelles lignes directrices sur les conflits d'interets a 
!'intention des ministres. Ces lignes directrices s'ecartaient des 
precedentes sur cinq points principaux: 

o Elles s'appliquaient aux conjoints et aux enfants des 
ministres, aussi bien qu'aux ministres eux-memes, de 
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fa9on a inclure les avoirs de toute la cellule 
familiale. 

• Les ministres ne pouvaient plus placer leurs avoirs 
dans une fiducie en "compte bloque", mecanisme par 
lequel le beneficiaire ne peut gerer ses avoirs mais 
continue d'en connaitre la nature. 

• Les avoirs qui devaient etre vendus ou places en 
fiducie sans droit de regard comprenaient les sommes 
importantes de devises etrangeres et des prets 
importants a des personnes ne faisant pas partie de la 
famille du ministre. 

• Les regles pour les fiducies sans droit de regard 
etaient elargies. Les fiduciaires devaient comprendre un 
fiduciaire designe par le gouvernement, choisi parmi une 
liste de societes de fiducie reconnues, qui devait etre 
charge de veiller ace que le fonctionnement de la 
fiducie soit conforme aux lignes directrices et qui, a 
ce titre, devait avoir un vote decisif lors de toute 
decision prise par les fiduciaires. 

• Les cadeaux d'une valeur de plus de $100 re9us par un 
ministre ou un membre de sa famille d'une personne non 
liee par des liens parentaux devaient etre divulgues 
dans les 30 jours. 

Les regles regissant la conduite des ministres enoncees 
dans votre lettre du 28 decembre 1973, Monsieur le Premier 
ministre, etaient classees confidentielles, parce qu'elles etaient 
considerees comme partie integrante d'un document du Cabinet. 11 

semble etrange que les regles exposant comment les ministres 
doivent se comporter a l'egard des conflits d'interets soient 
demeurees secretes - surtout etant donne qu'il est bon que le 
public sache que l'on s'occupe de ces questions d'une fa9on 
satisfaisante. Les lignes directrices touchant les ministres ont 
ete rendues publiques le 7 aout 1979. 

h) Question de l'apres-mandat 

Bon nombre des premieres etudes menees sur la question 
des conflits d'interets ont signale que le gouvernement devait 
etudier la question des activites ulterieures qui pouvaient etre 
source de conflit. Rappelons l'etude de Jeremy Williams, celle 
d'Yvon Marcoux, le rapport du Comite interministeriel sur les 
conflits d'interets (1972) et plusieurs documents du Cabinet. 

Un certain nombre de problemes ont surgi dans ce 
domaine. En 1975-1976, le Bureau du Conseil prive effectuait une 
etude portant sur la necessite d'une politique gouvernementale a 
l'egard des activites ulterieures des anciens fonctionnaires. On a 
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examine les politiques d'autres gouvernements pour constater que 
les politiques du Royaume-Uni et des ~tats-Unis n'avaient ni la 
meme nature ni la meme demarche. On a analyse les problemes que 
pouvaient causer les activites des anciens fonctionnaires et l'on 
a examine des fa9ons efficaces et equitables de regler cette 
question. L'etude concluait qu'il etait dans l'interet du 
gouvernement, du public et des fonctionnaires d'adopter une 
politique claire et uniforme a cet egard. 

En mars et avril 1976, on s'est inquiete au Parlement 
et dans la presse des activites commerciales de deux anciens 
sous-ministres (l'affaire Reisman-Grandy). C'est alors, Monsieur 
le Premier ministre, que vous avez declare a la Chambre des 
communes que le gouvernement s'inquietait de certaines pratiques 
d'anciens fonctionnaires et que la question etait a l'etude en vue 
de produire bientot des lignes directrices. On a etudie !'adoption 
de certains principes. 11 s'agissait de limiter pour les anciens 
fonctionnaires la possibilite 1) d'accepter un emploi aupres de 
societes avec lesquelles ils avaient eu une relation officielle, 
2) de faire volte face pour representer ou aider les societes 
commerciales a l'egard de questions dont ils s'occupaient ou qui 
relevaient de leur competence alors qu'ils etaient a l'emploi du 
gouvernement et 3) de faire des pressions ou de donner des 
conseils concernant les ministeres ou organismes du gouvernement 
ou ils etaient employes ou avec lesquels ils avaient d'etroites 
relations de travail. 

On jugeait important que le gouvernement indique claire
ment au public et aux fonctionnaires les normes auxquelles on 
s'attendait que les anciens employes de l'~tat se conforment. 
C'est pourquoi on voulait que soient formules des principes 
precis. L'adoption de principes, dont !'application serait 
determinee au besoin par un organisme consultatif, semblait etre 
la fa9on qui permettait le plus de souplesse quanta !'application 
de la politique et a sa modification a une date ulterieure. Le 
7 octobre 1976, le Cabinet adoptait les principes et la 
politique. 

Vous ecriviez a vos ministres le 8 octobre 1976 pour 
demander qu'ils se conforment, de meme que les personnes relevant 
de leur autorite, a !'esprit de la politique et des lignes 
directrices jusqu'a ce qu'il soit possible de prendre des mesures 
pour parachever la mise en oeuvre du programme. Votre lettre 
comportait les annexes I a V, designees sous le nom de lignes 
directrices touchant les emplois ulterieurs a une charge publique 
et qui ont ete deposees en Chambre le 17 decembre 1976. Le 14 
fevrier 1977, vous confirmiez que !'annexe IV des lignes 
directrices, portant sur les dispositions administratives, 
s'appliquerait dorenavant aux membres des Forces armees et de la 
Gendarmerie royale du Canada. 
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Le 29 decembre 1977, les ministres etaient informes que 
les lignes directrices sur les emplois ulterieurs a une charge 
publique entreraient en vigueur le 1er janvier 1978. Elles 
s'appliquaient aux ministres, au personnel soustrait des 
ministres, aux secretaires parlementaires, aux personnes nommees 
par le gouverneur en conseil et aux fonctionnaires du niveau SX-1 
et des niveaux superieurs. Les lignes directrices n'etaient pas 
retroactives et ne s'appliquaient done pas aux ministres deja en 
fonction, mais on demandait a taus de se faire un point d'honneur 
de continuer a s'y conformer de leur plein gre. La version de 1976 
des lignes directrices portait qu'elles devaient etre une 
"condition d 'emploi", mais la version de 1977 parle de "se faire 
un point d'honneur de se conformer de leur plein gre". Un certain 
nombre de ministres de ce gouvernement, parce qu'ils avaient ete 
nommes avant cette date, n'ont pas ete tenus de se conformer aux 
lignes directrices avant d'etre nommes a nouveau ministres, deux 
elections plus tard. Des lignes directrices modifiees sur les 
emplois ulterieurs a une charge publique ant ete deposees a la 
Chambre le 24 avril 1978. Cette version modifiee est presentement 
en usage pour les fonctionnaires et les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil. 

Certaines modifications aux lignes directrices sur les 
emplois ulterieurs ont ete distribuees le 1er aout 1979 aux 
ministres du Cabinet, etablissant ainsi un regime expressement 
pour eux et les soustrayant aux lignes directrices universelles 
sur les emplois ulterieurs a une charge publique •. Ces lignes 
directrices ont ete adoptees le 28 avril 1980 par le nouveau 
gouvernement du Premier ministre Trudeau, avec quelques 
modifications de style. Elles ont ete distribuees a tousles 
ministres le 28 avril 1980 et deposees en Chambre le 1er mai 
1980. 

En meme temps, les lignes directrices sur les emplois 
ulterieurs a !'intention des ministres ont ete modifiees pour 
s'appliquer aux secretaires parlementaires. Malgre quelques 
modifications textuelles et la reduction des periodes de 
transition, la substance demeurait la meme. Les secretaires 
parlementaires etaient deja assujettis aux lignes directrices 
universelles, mais on les a avises, le 29 avril 1980~ qu'ils 
devraient observer les lignes directrices con9ues expressement a 
leur intention, dont copie etait annexee a chaque lettre. 

Le 30 avril 1980, vous avez informe les ministres que 
certains membres designes de leur personnel soustrait (au moins 
les chefs de cabinet et les conseillers superieurs) seraient 
dorenavant assujettis aux lignes directrices touchant les 
ministres. 

En resume, trois series de lignes directrices sur les 
emplois ulterieurs sont presentement en usage: 
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(1) Les lignes directrices sur les emplois ulterieurs 
(applicables aux fonctionnaires et aux personnes 
nommees par le gouverneur en conseil). 

(2) Les lignes directrices sur les emplois ulterieurs a l'intention des secretaires parlementaires 
(applicables aux secretaires parlementaires). 

(3) Les lignes directrices sur les emplois ulterieurs a 
l'intention des ministres (applicables aux ministres et 
aux membres designes du personnel soustrait des 
ministres). 

i) Les annees 1980: raffinement des lignes directrices et 
revision majeure de la politique 

Les lignes directrices a l'intention des ministres 
concernant les conflits d'interets et les emplois ulterieurs sont 
la prerogative du Premier ministre et sont susceptibles d'etre 
modifiees lorsqu'il ya changement de gouvernement. Des 
modifications ont ete apportees par le gouvernement de Joseph 
Clark, et de nouvelles l'ont ete par vous, Monsieur le Premier 
ministre, en 1980. Les lignes directrices a l'intention des 
ministres ont ete modifiees a trois egards: 

• La clause concernant les conjoints et les enfants a 
charge a ete retiree; cependant, les ministres ne 
doivent pas transferer leurs biens a leur conjoint OU a 
leurs enfants a charge pour se soustraire aux exigences 
des lignes directrices. 

• On introduisait pour la premiere fois les societes de 
portefeuille en fiducie qui protegeaient le droit du 
ministre a la suite d'autres dispositions prises a des 
fins de planification testamentaire. Tousles revenus 
devaient etre remis dans le fonds. 

• D'autres dispositions etaient ajoutees quant aux soins a prendre a l'egard des questions de conflits 
d'interets. 

Les nouvelles lignes directrices, datees du 28 avril 
1980, ont ete deposees en Chambre et ont fait l'objet d'un 
communique de presse le 1er mai 1980. Ce meme jour, on demandait 
aux ministres, aux secretaires parlementaires et au personnel 
soustrait des ministres de s'y conformer. 

A la fin de 1981, le Secretaire du Conseil du Tresor a 
entrepris une revue de l'experience des ministeres et organismes a l'egard de l'application et de l'administration des lignes 
directrices sur les conflits d'interets et sur les emplois 
ulterieurs. L'etude a confirme qu'il existait des variations 
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considerables d'un ministere a l'autre; le rapport recommandait 
des fa~ons d'assurer une certaine uniformite. On a egalement pris 
acte des preoccupations exprimees par certaines personnes a 
l'egard de la politique et des lignes directrices sur les emplois 
ulterieurs. 

En fevrier 1982, le Conseil du Tresor convenait que les 
frais annuels de constitution et de maintien des comptes de 
fiducie, pour se conformer aux lignes directrices, seraient payes 
par le gouvernement, jusqu'a concurrence de la moitie de 1 % de la 
valeur marchande des biens administres pour une personne donnee. 

Le 30 mars 1983, !'honorable Walter Baker deposait le 
projet de loi C-679 sur les normes de conduite des titulaires de 
charges publiques et le 29 novembre 1983, M. Howard Crosby, 
depute de Halifax-Guest, presentait le projet de loi C-700 sur le 
controle des conflits d'interets dans les affaires gouverne
mentales. Ce projet etait depose a nouveau le 19 decembre 1983 
sous le numero C-208. Ces projets de loi emanant de simples 
deputes illustrent l'interet que portent les parlementaires a la 
politique et aux methodes regissant les conflits d'interets. 

Presentement, il existe trois ensembles de lignes 
directrices concernant les conflits d'interets. 

1- Les lignes directrices a !'intention des fonctionnaires 
(applicables aux fonctionnaires, aux personnes nommees 
par le gouverneur en conseil et a certains membres du 
personnel soustrait des ministres). 

2- Les lignes de conduite a !'intention des personnes 
nommees par le gouverneur en conseil (applicables aux 
personnes nommees a plein temps par le gouverneur en 
conseil [au palier SX-1 et aux paliers superieurs]). 

3- Les lignes directrices a !'intention des ministres 
(applicables aux ministres et aux membres designes de 
leur personnel soustrait). 

Il ya egalement les principes fondamentaux auxquels on 
s'attend que les secretaires parlementaires se conforment, qui 
sont exposes dans une lettre mais non sous forme de lignes 
directrices. Les regles qui s'appliquent aux lieutenants
gouverneurs sont formulees dans un echange de lettres. 

Enfin, le 7 juillet 1983, vous constituiez le Groupe de 
travail sur les conflits d'interets pour realiser une etude 
majeure de toutes ces politiques et methodes, et vous nous 
chargiez d'etudier side nouvelles demarches s'imposaient ace 
moment de notre histoire. 
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CHAPITRE 8 

fil:SUMl!: DE LA L~GISLATION, DES LIGNES DIRECTRICES 
ET DE LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT F~D~RAL 

EN MATiftRE DE CONFLITS D'INT~RETS 

Le resume suivant de la legislation, des lignes 
directrices et de la politique en vigueur au niveau federal en 
matiere de conflits d'interets facilitera la comprehension des 
commentaires et des recommandations presentes dans le present 
rapport. On trouvera a l'annexe C ou D le texte integral des 
lois, lignes directrices et politiques auxquelles il est fait 
allusion dans le present chapitre. 

a) Dispositions du Code criminel 

1. Article 108 - Corruption 

L'article 108 du Code criminel stipule que toute 
personne qui occupe une charge judiciaire, est membre du 
Parlement du Canada ou d'une legislature et qui accepte ou 
obtient, convient d'accepter ou tente d'obtenir de l'argent ou 
tout traitement de faveur pour lui-meme ou pour une autre 
personne par corruption commet une infraction et est passible d'un 
emprisonnement allant jusqu'a quatorze ans. Il en est de meme de 
celui qui donne ou offre, par corruption, a une personne qui 
occupe une charge judiciaire ou qui est membre du Parlement ou 
d'une legislature de l'argent ou tout autre traitement de faveur. 

2. Article 110 - Fraudes envers le gouvernement (cadeaux) 

L'article 110 du Code criminel interdit a quiconque de 
donner ou d'accepter un pot-de-vin concernant la conclusion 
d'affaires ayant trait au gouvernement. En outre, il est interdit 
aux fonctionnaires et aux employes du gouvernement d'exiger ou 
d'accepter des cadeaux de toute personne qui a des relations 
d'affaires avec le gouvernement (a moins d'avoir obtenu au 
prealable le consentement ecrit du chef de la division gouver
riementale qui l'emploie ou dont il est un fonctionnaire). Une 
telle infraction entrafne une peine d'emprisonnement allant 
jusqu'a cinq ans. 
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3. Article 297 - Refus de remettre des biens 

Quiconque est charge de la garde temporaire de biens 
gouvernementaux et refuse de les remettre sur demande commet une 
infraction et est passible d'un emprisonnement de 14 ans, aux 
termes de !'article 297 du Code criminel. 

4. Article 357 - Faux releve fourni par un fonctionnaire 
public 

Est passible d'un emprisonnement de cinq ans, 
quiconque, etant autorise a s'occuper des revenus publics, 
fournit sciemment un faux etat OU releve. 

5. Article 682 - Incapacite de s'engager par contrat -
Disparition de l'incapacite 

L'article 682 stipule que toute personne declaree 
coupable en vertu de !'article 110 n'a plus qualite pour passer 
un contrat avec le gouvernement jusqu'a ce qu'elle obtienne une 
dispense du gouverneur en conseil ou l'annulation de sa peine. 

b) Infractions criminelles prevues dans les autres lois 

Un certain nombre de lois regissant l'activite gouver
nementale contiennent des clauses specifiques d'interdiction. 
Certaines precisent la peine a imposer a ceux qui derogent aux 
dispositions de la loi, notamment: la Loi sur !'immigration, la 
Loi sur !'administration financiere, la Loi sur l'assurance-ch6-
mage et la Loi de l'impot sur le revenu. 

1. Loi sur !'immigration 

Un agent d'immigration ou un arbitre qui fait de 
fausses declarations, re9oit ou accepte de recevoir un pot-de
vin, enfreint les dispositions de la Loi sur !'immigration, 
incite OU encourage deliberement une autre personne ales 
enfreindre est passible, sur declaration de culpabilite, d'une 
forte amende et d'une peine d'emprisonnement. C'est aussi le cas 
de toute personne qui empeche un agent d'immigration ou un 
arbitre d'exercer ses fonctions, ou qui se fait passer pour un 
agent d'immigration ou un arbitre. En outre, toute personne qui 
enfreint la loi commet une infraction qui peut entrainer une 
peine. 

2. Loi sur !'administration financiere 

Est passible d'amende ou d'emprisonnement toute 
personne dont l'emploi se rattache a la perception de deniers 
publics et qui re9oit indument une somme d'argent, qui conspire 
dans !'intention defrauder Sa Majeste, qui permet a dessein une 
contravention a la loi, qui altere un certificat, un rapport ou 
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une inscription dans un livre, et qui s'abstient de signaler une 
violation evidente a une loi de revenu, qui exige ou accepte une 
somme d'argent ou autre chose de valeur comme paiement, en 
violation de la loi. Est aussi coupable d'une infraction 
quiconque offre ou donne un present a une personne qui occupe une 
charge se rattachant aux deniers publics, ou qui accepte ou re~oit 
un tel present. 

3. Loi sur l'assurance-chomage - Partie V 

Les renseignements obtenus en vertu de la Loi sur 
l'assurance-chomage sont confidentiels et ne peuvent etre 
divulgues sauf pour se conformer aux dispositions d'application ou 
d'interpretation de ladite Loi. Toute personne qui deroge aux 
dispositions de la loi commet une infraction passible d'amende, 
d'emprisonnement ou des deux peines. 

4. Loi de l'impot sur le revenu - Partie XV 

Nul ne peut, sans y etre autorise, communiquer des 
renseignements ou permettre l'acces a des renseignements obtenus 
en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu. Toute violation de 
ces dispositions est une infraction punissable d'amende, d'empri
sonnement, ou des deux peines, conformement au paragraphe 241(9). 

c) Responsabilite civile en vertu de certaines lois 

D'autres lois de nature semblable prevoient des peines 
au civil plutot qu'au criminel. Par exemple, aux termes de la 
Loi sur !'administration financiere, Partie XI, un employe peut 
dans certains cas etre tenu de rendre dument compte des deniers 
publics ou etre tenu responsable financierement des sommes mal 
gerees. 

d) Activites interdites en vertu de certaines lois 

D'autres lois qui regissent le fonctionnement du 
gouvernement federal et l'activite de ceux qui sont a son emploi 
enoncent des regles relatives aux conflits d'interets. La Loi 
sur !'Office national de l'energie, par exemple, contient des 
dispositions interdisant aux membres de !'Office de conserver des 
interets dans une societe qui fait commerce de l'energie et tout 
autre investissement qui pourrait entrer en conflit avec l'exer
cice de sa charge. 

e) Dispositions sur les conflits d'interets des parlementaires 

Les deputes sont assujettis aux regles qui regissent 
les conflits d'interets et figurent dans la Loi sur la Chambre 
des communes, la Loi sur le Senat et la Chambre des communes, le 
Reglement de la Chambre des communes, le Code criminel, la Loi 
sur les elections, le Reglement du Senat, et les lois et pratiques 
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du Parlement du Royaume-Uni dont il est fait mention a !'article 
18 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique. 

Il est interdit aux deputes d'accepter un pot-de-vin ou 
des honoraires; ils n'ont pas non plus le droit d'exercer des 
fonctions incompatibles avec leur charge a la Chambre des 
communes (comme le fait d'avoir un bureau personnel ou un emploi 
remunere dans un autre secteur gouvernemental, OU un poste de 
legislateur provincial, de sherif, de greffier de la paix, de 
registraire des titres ou de procureur de la Couronne pour un 
comte). 

A quelques exceptions pres, les deputes et les sena
teurs ne doivent pas etre partie a un contrat gouvernemental leur 
permettant de toucher une remuneration a meme les deniers 
publics. On considere que certains interets financiers des 
deputes et des senateurs sont incompatibles avec une charge 
publique et, pour ce motif, les parlementaires ne sont pas auto
rises a voter sur les questions dans lesquelles ils ont un 
interet pecuniaire. 

f) Dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique 

L'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique delimite les activites politiques permises. Ainsi, il 
est interdit a un sous-chef ou, sauf dans les cas ou !'article 
l'autorise, a un employe de travailler pour ou contre un candidat 
a une election a la Chambre des communes, a une legislature 
provinciale ou au conseil des territoires, ou de travailler pour 
ou contre un parti politique. 11 est cependant permis d'assister 
a une reunion politique ou de verser a titre de contribution de 
!'argent pour la caisse d'un candidat ou d'un parti politique. 

g) Dispositions de la Loi sur les relations de travail dans la 
Fonction publique 

La Loi sur les relations de travail dans la Fonction 
publique contient certaines interdictions concernant la partici
pation de personnes qui exercent des fonctions confidentielles ou 
de gestion aux activites des associations d'employes, ou leur 
immiscion dans ces activites, et concernant d'autres actions de 
ces personnes. En regle generale, nul ne peut refuser d'employer 
une personne ni faire preuve de discrimination a son egard parce 
qu'elle appartient a une association d'employes. Il est aussi 
interdit de tenter de dissuader un employe d'adherer a une 
association d'employes. Les associations professionnelles, pour 
leur part, n'ont pas le droit de tenir des reunions d'adhesion 
dans les locaux de l'employeur pendant les heures de travail. 
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Lignes directrices a !'intention des ministres de la 
Couronne 

Ces lignes directrices concernant les conflits 
d'interets s'appliquent aux ministres de la Couronne et, a leur 
discretion, a ceux des membres de leur personnel qui sont 
soustraits aux dispositions de la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique (personnel soustrait). Elles s'appliquent a 
tout le mains au chef de cabinet et aux principaux conseillers 
politiques du ministre. Les lignes directrices ministerielles 
concernant l'emploi ulterieur y sont jointes. 

Les principes fondamentaux des lignes directrices a 
!'intention des ministres sont les suivants: il appartient a 
chacun d'eviter les conflits d'interets; les ministres doivent 
prendre les dispositions voulues pour que leurs interets 
personnels soient compatibles avec l'interet public; ils ne 
doivent pas profiter ou sembler profiter de leur charge ou de 
!'information obtenue au cours de leur mandat si celle-ci n'est 
pas accessible au public. 

Des sa designation OU peu de temps apres sa nomination, 
un ministre doit cesser d'exercer sa profession, de diriger une 
entreprise, d'exercer des activites commerciales, et d'admi
nistrer des biens reglementes OU non exemptes; il ne doit pas 
donner des avis remuneres a titre d'expert, ni accepter de devenir 
membre de ~onseils d'administration, ni le demeurer, ni exercer 
d'autres fonctions pour le compte de societes commerciales (meme 
si une certaine souplesse est permise a l'egard d'organisations 
philanthropiques); un ministre ne doit pas non plus etre membre 
actif d'un syndicat ni d'une association professionnelle. 

Les lignes directrices recommandent aux ministres de 
s'abstenir de privilegier les parents et amis et d'eviter toute 
situation qui les oblige a accorder des faveurs. Ils sont tenus 
en outre de consigner au Registre public tout don ou autre avan
tage d'une valeur superieure a 200 dollars, a !'exception des 
cadeaux personnels et officiels de gouvernements, et de 
l'hospitalite de ceux-ci. 

Les biens personnels d'un ministre sont de trois 
ordres: les biens exemptes (ou non assujettis aux dispositions 
habituelles), les biens pouvant etre divulgues, et les biens 
reglementes OU non exemptes. 

Au nombre des "biens exemptes", notons: les domiciles 
principaux et secondaires reserves a !'usage personnel, present OU 
futur, des ministres et de leur famille, les effets personnels et 
articles de menage, vehicules automobiles, bateaux et autres 
moyens de transport personnel, objets d'art, liquidites et depots 
(a l'exciusion des especes et des depots en devises etrangeres 
servant a des fins de placement ou de speculation), les obli-
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gations d'epargne du Canada et des provinces, les regimes enre
gistres d'epargne-retraite qui ne sont pas autogeres, les regimes 
d'epargne-retraite autogeres comportant uniquement des biens 
exemptes, les regimes d'epargne-logement, les placements dans une 
societe de fonds mutuel a capital variable, les certificats de 
placements garantis et autres instruments financiers semblables, 
les rentes a versements invariables ou autres, les droits courus a 
la pension de retraite, les polices d'assurance-vie, les sommes a 
recevoir d'un ancien employeur, client ou accocie, et les prets 
personnels de moins de 5 000 dollars consentis a toute personne 
liee de quelque fa9on avec le ministre. 

Il n'est pas necessaire de divulguer les biens 
precites. En regle generale, ils servent a des fins personnelles 
et ne sont pas frappes de restrictions. 

Les "biens pouvant etre divulgues" ne risquent pas de 
donner lieu a des conflits d'interets et ils peuvent etre 
consignes dans le Registre public. Font partie de ces biens: les 
interets detenus dans une entreprise familiale ou autre entreprise 
locale dont les actions ne sont pas cotees en bourse et qui ne 
concluent pas de marches avec 1 1ttat nine controlent les actions 
de societes publiques; les proprietes d'exploitation agricole, 
les biens immobiliers autres que les biens exemptes, et la 
propriete reelle des biens en fiducie autres que les biens en 
fiducie sans droit de regard. 

Les biens qui ne font pas partie des biens exemptes ni 
de ceux pouvant etre di vulgues sont consideres comme etant "regle
mentes" OU non exemptes. Les biens pouvant etre divulgues mais 
qui ne l'ont pas ete effectivement sont reputes etre reglementes. 
Ces biens doivent etre soit vendus, soit places en fiducie sans 
droit de regard et sans qu'il y ait lien de dependance entre le 
fiduciaire et le proprietaire des biens. Au nombre des biens 
reglementes on compte: les titres cotes a la bourse de societes 
et de gouvernements; les interets dans des societes en nom 
collectif, entreprises individuelles, coentreprises, societes 
privees et entreprises familiales qui ne sont pas des biens 
pouvant etre divulgues; les options d'achat d'actions (a 
l'exception de celles des compagnies privees comprises dans les 
"biens pouvant etre divulgues"); les regimes d'epargne-retraite 
enregistres autogeres, a l'exclusion de ceux qui comportent 
uniquement des biens exemptes; les biens immobiliers qui ne sont 
ni exemptes ni susceptibles d'etre divulgues; les biens, metaux 
compris, et les devises etrangeres servant a des fins speculatives 
ou d'investissement; les interets dans des regimes de partici
pation aux benefices; et les prets excedant 5 000 dollars a des 
personnes n'ayant aucun lien de filiation, de mariage ou 
d'adoption avec le ministre. 

La procedure a suivre pour l'etablissement d'une fiducie 
et la nomination d'un fiduciaire est rigoureuse, et precise ce 
qu'il convient de faire et d'eviter. 
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Un ministre qui a constitue une societe de portefeuille 
aux fins de succession peut mettre ses biens en fiducie en atten
dant leur restitution. 

Lorsqu'un ministre est executeur ou fiduciaire d'une 
succession, il est tenu d'en informer le Premier ministre et de 
prendre les dispositions voulues pour eviter tout conflit 
d'interets. 

Meme si le conjoint et les enfants a charge d'un 
ministre ne sont pas tenus d'observer les lignes directrices, les 
ministres sont pries de veiller ace que les interets des autres 
membres de la famille ne suscitent pas de conflit d'interets. 

Les lignes directrices precisent les dispositions 
administratives a prendre. Elles rappellent aux ministres qu'ils 
sont egalement assujettis a la Loi sur le Senat et la Chambre des 
communes. 

Les lignes directrices a l'intention des ministres 
portant sur les emplois ulterieurs a une charge publique leur 
rappellent qu'ils ne doivent pas se laisser influencer, pendant 
leur mandat, par les perspectives d'emploi. Si un ministre re9oit 
une offre d'emploi, il doit en informer le Premier ministre avant 
d'accepter le paste, surtout s'il ya risque de conflits 
d'interets. En outre, lorsqu'il est a la recherche d'un emploi, 
un ministre doit veiller ace qu'il n'y ait aucun conflit 
d'interets reel OU apparent. Au terme de son mandat, un ministre 
doit se comporter de maniere a eviter de donner prise a toute 
allegation de trafic d'influence, d'octroi de passe-droits ou de 
traitements de faveur. 

Pendant une periode de deux ans apres l'expiration de 
son mandat, un ministre doit s'abstenir de devenir membre du 
conseil d'administration d'une societe qui a eu des rapports 
particuliers avec le ministere ou l'organisme dont il avait la 
charge, de faire volte-face et de travailler pour une societe dans 
un domaine d'activite interessant le gouvernement, et dont il a eu 
a s'occuper personnellement pour le compte du gouvernement, ou de 
representer un groupe d'interets aupres du ministere OU de 
l'organisme dont il a eu la charge. 

Durant l'annee qui suit la fin de son mandat, un ex
ministre doit s'abstenir de travailler pour une societe avec 
laquelle il a fait directement affaires a titre officiel, de 
representer la partie adverse concernant toute activite qui 
relevait anterieurement de sa competence, ou de donner des avis a 
des fins commerciales concernant les politiques ou programmes qui 
relevaient de sa competence ou dont il s'occupait etroitement. 
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i) Directives a !'intention des secretaires parlementaires 

Aucune ligne de conduite n'a ete publiee expressement 
pour les secretaires parlementaires. Suite a leur nomination, le 

Premier ministre les informe par ecrit des normes de conduite a 
observer et des activites a eviter. Ils sont pries d'examiner 
continuellement les responsabilites qui leur ont ete confiees, et 

de veiller ace qu'il n'y ait aucun risque reel ou apparent de 
conflit d'interets. Ils sont pries de demander avis a leur 
ministre concernant toute precision utile. 

Ence qui concerne les emplois au terme de leur mandat, 
les secretaires parlementaires sont tenus de se conformer a des 
exigences semblables a celles qui sont imposees aux ministres, 
sauf que les periodes de transition sont d'un an et de six mois 
respectivement. Enfin, il est rappele aux secretaires parlemen

taires qu'ils ont !'obligation d'observer les dispositions de la 
Loi sur le Senat et la Chambre des communes. 

j) Politique regissant le personnel soustrait des ministres 

Un ministre peut, a sa discretion, designer les membres 

de son personnel qui seront assujettis aux memes lignes 
directrices que lui. 11 designe au mains son chef de cabinet et 
ses principaux conseillers politiques mais, dans certains cas, il 
peut designer tousles membres de son cabinet. Ceux qui ne sont 
pas expressement designes sont automatiquement assujettis aux 
lignes directrice applicables aux fonctionnaires. Pour ce qui est 

des normes a observer en matiere d'emploi au terme de leur mandat, 
les employes soustraits qui occupent un paste d'un rang equivalent 
a celui de sous-chef sont assujettis aux memes lignes directrices 
que leur ministre; ceux qui occupent un paste de rang superieur a 
EX-1 ou equivalent doivent observer les memes lignes de conduite 
que les secretaires parlementaires et les fonctionnaires d'un rang 

equivalent. 

k) Lignes de conduite applicables aux personnes nommees par le 
gouverneur en conseil 

Les lignes de conduite applicables ace groupe visent 

ceux qui occupent un paste d'un niveau EX-1 ou equivalent, ou d'un 
niveau superieur. Ces lignes de conduite n'ont pas ete appliquees 
systematiquement aux titulaires a temps partiel nommees par le 
gouverneur en conseil ni aux membres des organismes judiciaires ou 
quasi judiciaires, a mains d'une demande speciale. 

Les personnes nommees par le gouverneur en conseil sont 
tenues d'observer non seulement les lignes de conduite a leur 
intention, mais aussi celles qui s'appliquent aux fonctionnaires. 

Pendant la duree de leur mandat, les personnes nommees 
par le gouverneur en conseil ne sont pas autorisees a exercer une 
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profession, a gerer ou exploiter une entreprise ni a devenir ou 
demeurer membre du conseil d'administration de societes. Une 
certaine latitude est permise en ce qui concerne les organismes 
philanthropiques. 

Cormne c'est le cas pour les ministres, les biens des 
personnes nommees par le gouverneur en conseil sont de trois 
ordres: biens exemptes, biens pouvant etre divulgues et biens 
reglementes ou non exemptes. Voici quelques exemples des 
premiers: la ou les residences occupees par un titulaire, y 
compris une residence d'ete OU d'hiver OU une ferme; les effets 
personnels, les effets et autres biens d'utilite courante ou de 
plaisance; les automobiles, bateaux, motoneiges et autres modes de 
transport personnel ou familial, y compris un avion prive; les 
liquidites, dont les comptes de cheques et d'epargne, les 
obligations d'epargne du Canada, les titres emis par les trois 
niveaux de gouvernement ou des organismes gouvernementaux; les 
regimes d'epargne-retraite enregistres, les placements dans les 
fonds mutuels aux fins de produire un revenu de retraite; et les 
creances. 

Les biens pouvant etre divulgues, qui peuvent faire 
l'objet d'une declaration publique, comprennent les interets 
locatifs, les biens immobiliers, les societes privees, les titres 
ou les actions qui ne sont pas cotes en bourse, et d'autres biens 
dont la valeur ne peut fluctuer en fonction des decisions 
gouvernementales. 

Les biens qui ne font pas partie des categories 
"exemptes" et "pouvant etre divulgues" sont consideres cornme etant 
non exemptes ·ou reglementes, et leur proprietaire doit s'en 
dessaisir soit en les vendant, soit en les mettant en fiducie en 
compte bloque ou en fiducie sans droit de regard. Les lignes de 
conduite donnent des precisions quanta l'etablissement et a 
l'administration d'une fiducie et le choix des fiduciaires. 

Le conjoint et les enfants a charge n'etant pas vises 
par les lignes de conduite, il est conseille aux personnes nommees 
par le gouverneur en conseil de veiller ace que les interets des 
membres de leur famille ne risquent pas de susciter des conflits 
d'interets. Il leur est rappele en outre que toute violation des 
lignes de conduite risque d'entrafner des sanctions, dont la 
revocation de leur mandat. 

1 Les personnes nommees par le gouverneur en conseil sont 
assujetties aux lignes directrices des titulaires de charges 
publiques pour ce qui est des emplois au terme de leur mandat 
(voir la section n) du present chapitre). 
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Politique regissant les personnes nommees par le gouverneur 
en conseil a des postes a temps partiel 

Lorsque la publication de lignes directrices concernant 
les conflits d'interets a ete annoncee a la Chambre des communes 
en 1973, on a indique qu'elles allaient s'appliquer entre autres 
aux personnes nommees par le gouverneur en conseil a des postes a 
plein temps. Aucune ligne directrice n'a cependant ete publiee a 
!'intention des personnes nommees par le gouverneur en conseil a 
des postes a temps partiel. 

Ces personnes sont neanmoins assujetties a certaines 
exigences precises, dont la loi habilitante de l'organisme a 
laquelle elles sont nommees, les reglements et directives dudit 
organisme, les lois d'application generale, comme la Loi sur les 
corporations commerciales canadiennes, qui pourraient s'appliquer 

a l'organisme, et le Code criminel. Elles peuvent egalement 
s'imposer d'autres obligations dont celle d'observer les lignes 
de conduite des personnes nommees par le gouverneur en conseil. 

Le gouvernement essaie de faire en sorte que les 
titulaires de charges publiques s'acquittent de leurs fonctions et 

devoirs conformement a des normes de conduite acceptables, et il a 
pour politique generale d'inciter les organismes qui emploient les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil a des postes a 
temps partiel d'elaborer leurs propres regles et d'etablir des 
pratiques adaptees a leur situation particuliere, tout en 
respectant !'esprit des lignes directrices actuelles. 

Il reste que le gouvernement s'interesse particulie
rement aux postes a temps partiel dotes par le gouverneur en 
conseil dont les titulaires assument des responsabilites et 
exercent des pouvoirs et une influence comparables a ceux de leurs 
collegues a temps plein. En pareils cas, la personne nommee a un 
poste a temps partiel est generalement priee de declarer a son 
superieur hierarchique !'ensemble de ses interets et engagements. 
Elle peut aussi consulter avec profit la legislation en vertu de 
laquelle elle a ete nommee pour ce qui est de la fa9on dont elle 
peut organiser ses affaires personnelles afin d'eviter les 
conflits d'interets; elle peut aussi se reporter aux lignes 
directrices a !'intention des personnes nommees par le gouverneur 
en conseil. 

m) Directives a !'intention des lieutenants-gouverneurs 

Les lieutenants-gouverneurs sont nommes par le gouver
neur en conseil et, en principe, ils devraient etre assujettis 
aux lignes de conduite pertinentes. Toutefois, la politique a 
leur endroit est quelque peu differente. Depuis 1975, on demande 
au lieutenant-gouverneur designe d'eviter d'exercer certaines 
fonctions et activites. 
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Suite a la nomination d'un lieutenant-gouverneur, le 
sous-registraire general adjoint communique avec lui et l'informe 
qu'il est tenu de respecter trois grands principes regissant les 
conflits d'interets: il ne doit pas devenir ou demeurer membre 
du conseil d'administration d'une societe a but lucratif, ni 
pratiquer une profession, ni s'occuper activement de la gestion 
d'une entreprise. 11 est aussi prie de chercher a eviter tout 
conflit d'interets. 

n) Lignes directrices a !'intention des fonctionnaires 

Les lignes directrices au sujet des conflits d'interets 
touchant les fonctionnaires s'appliquent sans exception aux 
fonctionnaires, aux personnes nommees par le gouverneur en conseil a des pastes a temps plein (comme il est indique a la section k) 
du present chapitre) et aux membres du personnel soustrait d'un 
ministre qui ne sont pas assujettis aux lignes directrices des 
ministres. 

Ces lignes directrices· enoncent sept regles que l 'on 
peut resumer comme suit: un fonctionnaire 1) doit avoir une 
conduite irreprochable qui resiste a l'enquete la plus 
minutieuse. 11 doit faire en sorte de ne pas etre redevable a qui 
que ce soit qui puisse obtenir ou s'attendre d'obtenir un 
traitement de faveur ni avoir d'interet pecuniaire susceptible 
d'entrer en conflit avec l'exercice de ses fonctions officielles; 
2) ne doit pas se placer dans une situation ou il peut y avoir 
conflit reel OU apparent entre ses interets prives et ses 
fonctions officielles. Des sa nomination, il doit prendre les 
dispositions voulues pour eviter tout conflit d'interets; 3) doit 
veiller a ne pas tirer parti ni sembler se servir a son avantage 
de renseignements obtenus dans l'exercice de ses fonctions 
officielles et qui ne sont pas accessibles au public; 4) ne·doit 
pas se mettre dans une situation ou il pourrait profiter directe
ment ou indirectement de marches de l'~tat; 5) doit divulguer a 
son superieur hierarchique taus ses interets financiers, 
commerciaux et d'affaires qui pourraient susciter des conflits 
d'interets; 6) ne doit occuper aucun paste ni emploi extetieur 
dont les exigences pourraient etre inconciliables avec ses 
fonctions officielles; 7) doit s'abstenir de favoriser ses 
parents et amis et les organismes dans lesquels il a, ou ses 
parents et amis ont, des interets financiers ou autres. 

En outre, les fonctionnaires sont assujettis a des 
lignes directrices sur les activites apres la cessation d'emploi, 
lesquelles comportent un enonce de principes et cinq appendices. 
L'enonce precise que les lignes directrices visent a eclairer les employes quant aux activites qu'ils peuvent exercer tant au cours 
de leur mandat au service de l'~tat que lorsque celui-ci prend 
fin. 
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L 'appendice I, "Principes regissant la condui te des 
titulaires de charges publiques" exige de toute personne occupant 
ou ayant occupe une charge publique qu'elle se comporte de fa9on 
que personne ne puisse la soup9onner de favoritisme envers qui que 
ce soit, ni d'acces privilegie aupres du personnel et des services 
gouvernementaux, et qu'elle veille a ne pas tirer profit, ni 
paraitre tirer profit de renseignements confidentiels. 

L 'appendice II, "Lignes directrices a I 'intention des 
titulaires de charges publiques pendant la duree de leur emploi" 
precise qu'un agent de l'~tat doit faire part a son superieur de 
toute offre d'emploi qui risque de le placer dans une situation de 
conflit d'interets, soit une offre d'emploi qu'il envisage 
serieusement d'accepter et qui emane d'un organisme du secteur 
prive avec lequel il entretient des rapports officiels, soit une 
offre d'emploi qu'il a deja acceptee. Un agent de l'~tat a pour 
instruction de veiller, lorsqu'il est a la recherche d'un emploi 
OU s'apprete a occuper de nouvelles fonctions a l'exterieur, a ne 
pas susciter de conflits d'interets et a ne pas entreprendre de 
negociations commerciales avec d'autres employes gouvernementaux 
sans y avoir ete autorise au prealable. Apres avoir quitte le 
service de l'~tat, !'agent doit veiller a ne pas donner 
!'impression d'user indument de son influence, ni de beneficier 
d'un passe-droit ou d'un traitement de faveur. 

L'appendice III "Lignes directrices concernant les 
activites commeciales d'anciens titulaires de charges publiques" 
precise les genres d'activites qu'un ancien titulaire de charge 
publique doit s'abstenir d'exercer au cours de la periode qui suit 
immediatement la fin de son mandat. Au cours de la periode 
pertinente, le titulaire doit s'abstenir notamment d'accepter un 
siege au conseil d'administration d'une societe qui entretenait 
des rapports particuliers avec le ministere ou l'organisme pour 
lequel il a travaille; de faire volte-face et de representer une 
societe dans une affaire ou le gouvernement du Canada est partie 
et dont il a eu lui-rneme !'occasion de s'occuper directement; de 
representer des groupes d'interets aupres d'un rninistere OU 
organisme qui l'ernployait ou avec lequel il entretenait des 
rapports officiels directs. La periode de transition pour ce 
genre d'activites est de deux ans pour les ministres, sous
ministres, chefs d'organismes et membres du personnel soustrait 
d'un ministre au niveau de sous-chef. Elle est d'une annee pour 
les secretaires parlementaires, les personnes nomrnees par le 
gouverneur en conseil a des pastes a temps plein, les mernbres du 
personnel soustrait des ministres, les fonctionnaires occupant un 
paste au niveau EX-1 ou superieur. 

Au cours d'une autre periode de transition, qui est d'un 
an pour le premier groupe et de six mois pour le deuxierne, un ex
titulaire de charge publique doit s'abstenir: d'accepter un 
emploi d'une societe avec laquelle il a eu directement des 
rapports officiels, de representer la partie adverse dans une 
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affaire qui relevait de sa competence, de donner des avis a des 
fins commerciales concernant les programmes ou politiques du 
ministere ou de l'organisme qui l'employait ou avec lequel il 
avait des rapports etroits. 

L 'appendice IV "Dispositions reglementaires" precise 
l'objet et la composition des comites charges de determiner les 
modalites d'application des lignes directrices concernant les 
emplois ulterieurs a une charge publique. Les comites sont 
habilites a recommander des dispenses d'observation des lignes 
directrices. Trois comites consultatifs ont ete constitues, le 
premier pour les ministres et les secretaires parlementaires, le 
deuxieme pour les personnes nommees par le gouverneur en conseil 
et les membres du personnel soustrait des ministres, et le 
troisieme pour les fonctionnaires. 

L 'appendice V "Lignes de conduite concernant 1 'embau
chage d'anciens fonctionnaires par le gouvernement" enonce deux 
regles fondamentales: ne peut occuper certains pastes gouverne
mentaux toute personne qui represente un groupe d'interets ou agit 
comme expert-conseil a des fins commerciales concernant l'activite 
gouvernementale; l'octroi d'un contrat de 2 000 dollars ou plus a 
un ex-titulaire nomme par le gouverneur en conseil ou a un ex
fonctionnaire qui touche une pension de retraite du gouvernement 
est subordonne a !'approbation prealable du ministre interesse ou 
du Conseil du Tresor, selon le cas. 

o) Lignes directrices complementaires des ministeres, conseils, 
commissions et organismes 

La section d) du present chapitre mentionne que 
certaines fois renferment des dispositions sur les interets qu'il 
est interdit de conserver et sur les conflits d'interets. Ces 
dispositions sont executoires. Pour leur part, les lignes de 
conduite complementaires des ministeres, conseil, commissions et 
organismes n'ont pas toujours force de loi, mais elles visent le 
meme but. 

Lors de la publication, en 1973, des lignes directrices 
des fonctionnaires, le Conseil du Tresor invitait les ministeres 
et organismes a elaborer, si necessaire, des lignes directrices 
complementaires qui tiennent compte de leurs besoins particu
liers. En reponse a cette demande, 80 codes de conduite ont ete 
rediges, et un exemplaire de chacun a ete depose a la Bibliotheque 
du Parlement et un autre au Bureau du sous-registraire general 
adjoint. On trouvera un resume de ces dispositions dans le 
present rapport. 

p) Contrats et conventions collectives 

Lors de sa nomination au service de l'~tat, la personne 
designee conclut habituellement un contrat de travail. La nature 
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des contrats peut varier mais, en general, ceux-ci comportent des 
dispositions portant de pres ou de loin sur les conflits 
d'interets. Lorsque le contrat est sous forme de lettre, la 
personne designee accepte les conditions d'emploi en signant 
simplement le duplicata et en le datant. Un exemplaire des lignes 
directrices n'est pas necessairement remis a l'employe, et, le cas 
echeant, on n'insiste pas toujours pour qu'un nouvel employe 
signifie qu'il a lu et compris les dispositions des lignes 
directrices et qu'il est dispose a s'y conformer. 

Meme si cela peut paraitre etonnant, uncertain nombre 
de ministeres ne font aucune mention des lignes directrices au 
moment du recrutement d 'employes ou de la signature du contrat de 
travail. Dans uncertain nombre de cas cependant, il existe des 
contrats ayant valeur juridique obligatoire et qui comportent des 
lignes directrices concernant les conflits d'interets. 

q) Serments ou affirmations d'office 

Des leur nomination, les ministres sont tenus de preter 
le serment ou l'affirmation d'allegeance ou de declarer 
solennellement qu'ils seront fideles a la Reine et lui porteront 
allegeance; ensuite, ils pretent le serment ou l'affirmation des 
membres du Conseil prive par lequel ils declarent solennellement 
qu'ils garderont le secret absolu sur les questions qui concernent 
le Conseil prive, exprimeront en toute honnetete et toute verite 
leurs sentiments au sein du Conseil prive, agiront en tout ce qui 
concerne les affaires de Sa Majeste avec vigilance, diligence et 
circonspection et, enfin, ils pretent le serment ou l'affirmation 
d'office par lequel ils jurent ou affirment solennellement 
d'accomplir au mieux de leur capacite et de leurs connaissances 
les devoirs de leur charge. 

Des sa nomination a la Fonction publique, un sous-chef 
ou tout autre fonctionnaire est tenu, en vertu de l'article 23 de 
la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, de preter le 
serment ou l'affirmation d'allegeance; il doit aussi preter le 
serment ou l'affirmation d'office et de discretion. Ceux-ci ne 
sont pas les memes que pour les membres du Conseil prive. En 
voici les libelles: 

SERMENT OU AFFIRMATION D'ALLtGEANCE 

Je ----------------------------ju re ou affirme d'etre fidele et de porter sincere 
allegeance a Sa Majeste la Reine, a ses heritiers et a 
ses successeurs en conformite de la loi. 

Ainsi Dieu me soit en aide, (omettre lors d'une 
affirmation) 



- 108 -

SERMENT OU AFFIRMATION D'OFFICE ET DE DISC~TION 

Je ---,-------..-------------~--------ju re (ou affirme) solennellement et sincerement que je 
remplirai avec fidelite et honnetete les fonctions qui 
m'incombent en raison demon emploi dans la Fonction 
publique et que, sans y etre dument autorise, je ne 
revelerai OU ne ferai connaftre rien de ce qui viendra a 
ma connaissance par suite de cet emploi. 

Ainsi Dieu me soit en aide (ommetre lors d'une 
affirmation). 

Le serment ou affirmation d'office et de discretion a 
ete promulgue par le Parlement et figure a l'annexe III de la Loi 
sur l'emploi dans la Fonction publique. 

Outre cette exigence qui s'applique aux sous-chefs, 
nombre de personnes nommees par le gouverneur en conseil, dont les 
commissaires de la Commission de la Fonction publique, sont tenues 
de preter le serment ou l'affirmation qui correspond a leur 
charge, et dont le texte se trouve habituellement dans la loi 
creant le ministere ou autre loi habilitante. 

En regle generale, les personnes nommees par le gouver
neur en conseil ne pretent pas serment au moment de leur nomi
nation. Lorsqu'elles y sont tenues, c'est un responsable au 
ministere OU a l'organisme employeur qui leur fait preter le 
serment ou l'affirmation d'office. 

Un secretaire parlementaire n'a pas a preter le serment 
ou l'affirmation d'office. Il est lie, neanmoins, par le serment 
d'allegeance (ou l'affirmation tenant lieu de serment) qu'il a 
prete au moment de son election comme depute a la Chambre des 
communes. 

Les membres du personnel soustrait d'un ministre n'ont 
pas a preter le serment ou l'affirmation d'office. Un ministre 
peut exiger de son personnel qu'il prete le serment ou 
l'affirmation d'office et de discretion, mais il n'existe aucune 
procedure particuliere a cet egard. 

La question de savoir si le serment ou !'affirmation a 
une valeur juridique ou simplement une valeur morale est examinee 
au chapitre 11 "Examen de problemes particuliers". 
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CHAPITRE 9 

CRITIQUE DES LOIS ET DES LIGNES DIRECTRICES F~DtRALES ACTUELLES 
SUR LES CONFLITS D'INTERETS 

a) Introduction 

En reponse a une invitation sollicitant des connnen
taires au sujet des lignes directrices actuelles, bon nombre nous 
ont fait parvenir des critiques, dont plusieurs que nous jugeons 
serieuses et valides. 11 convient cependant de signaler que 
personne n'a mis en doute la necessite de regles ecrites et la 
plupart ont declare que les directives actuelles, malgre leurs 
defauts, se fondent sur des principes solides et raisonnables. 

b) Principales critiques 

Voici les principales critiques formulees, accompagnees 
de nos commentaires. 

1. La portee des lignes de conduite touchant les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil est 
incertaine et trop large. 

Les lignes directrices a !'intention de titulaires de charges 
publiques donnent la definition suivante: 

"Personnes nomrnees par le gouverneur en conseil" 
designe les personnes nomrnees par le gouverneur en 
conseil, ou un ministre, ou avec leur approbation, ou 
qui re9oivent un traitement fixe par le gouverneur en 
conseil et qui occupent des postes a plein temps dans 
un ministere, une societe de la Couronne OU un orga
nisme public autonome, et non pas les personnes qui 
sont membres d'organismes dont les fonctions sont 
d'abord et avant tout quasi judiciaires. 

Toutes ces personnes nommees - et, comme il est indique 
plus bas, nous ne savons pas avec certitude combien elles sont, 
qui elles sont nice qu'elles font - sont traitees de la merne 
fa9on dans les lignes directrices actuelles. Par exernple, les 
regles touchant le dessaisissement sont les memes pour toutes ces 
personnes. C'est la, certes, une fa9on simple de resoudre un 
probleme complexe, mais elle n'est ni juste ni raisonnable. C'est 
pourquoi nous recomrnandons une approche fonctionnelle selon 
laquelle les restrictions a l'egard des placements sont liees a 
la nature des fonctions et des obligations du titulaire. 
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La nomination des ambassadeurs, des hauts connnissaires 
et des consuls generaux (chefs de mission) par le gouverneur en 
conseil et !'obligation qui leur est faite de se dessaisir de 
leurs placements de la meme fa~on que les sous-rninistres 
illustrent bien les resultats de cette approche globale. Les 
chefs de mission sont choisis en tres grande majorite parmi les 
rangs des diplomates de carriere, et surtout parmi le groupe des 
agents du ministere des Affaires exterieures; il s'agit dans ce 
dernier cas de fonctionnaires dont l'emploi est rotationnel et qui 
sont designes a des pastes selon la politique et les methodes de 
!'affectation au service exterieur. Pour ces fonctionnaires, la 
nomination a un paste de chef de mission fait partie d'une 
structure de carriere qui comprend des affectations a !'adminis
tration centrale et a l'etranger. Les chefs de mission sont aussi 
parfois choisis parmi les autres employes du Ministere et parmi 
les fonctionnaires d'autres ministeres et organismes canadiens, 
particulierement ceux qui ont des programmes internationaux; une 
fois terminee leur affectation comme chefs de mission, ils 
retournent d'ordinaire a leur ancien paste ou a un paste 
similaire. 

Il ya une iniquite fondamentale a appliquer les lignes 
directrices touchant les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil aux fonctionnaires affectes a un paste de chef de mission 
sans les appliquer a ceux qui detiennent des pastes comportant une 
responsabilite egale ou superieure au Canada. La possibilite d'un 
conflit d'interets reel OU eventuel est au mains aussi grande pour 
les fonctionnaires de rang et de responsabilite equivalents 
travaillant au Canada, qui participent a des decisions pouvant 
entrainer des consequences commerciales immediates et directes 
(clans le domaine des subventions regionales, de la mise en valeur 
energetique ou de la production miniere, par exemple) ou qui ont 
des fonctions administratives comme l'achat de biens ou de 
materiel pour le gouvernement, l'embauche d'employes, !'affecta
tion de subventions et !'adjudication de contrats. Ces fonction
naires ne sont pas soumis aux lignes de conduite a !'intention des 
personnes nonnnees par le gouverneur en conseil auxquelles les 
chefs de mission doivent se conformer. 

Il est parfois difficile pour les chefs de mission de se 
conformer aux lignes de conduite parce que, a la difference des 
autres personnes nonnnees par le gouverneur en conseil, ils 
occupent des pastes a l'exterieur du Canada. Il leur faut 
occasionnellement prendre des dispositions a cet egard aux 
derniers stades de la mutation ou lorsqu'ils sont deja en paste. 
Ils doivent done echanger une volumineuse correspondance avec le 
Bureau du sous-registraire general adjoint, des societes de 
fiducie, des avocats, des conseillers en placement, des courtiers 
en valeurs et d'autres intermediaires et, dans certains cas en 
subissant des repercussions emotives, avec les membres interesses 
de leur famille. Une fois terminee leur affectation a l'etranger, 
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si ces personnes desirent gerer elles-memes leurs biens, elles 
doivent alors suivre une demarche inverse puisque de telles 
dispositions ne sont pas necessairement requises pour occuper une 
affectation a !'administration centrale. 

Il existe parmi ce groupe uncertain element de 
frustration a cause de la valeur relativement modeste des biens en 
cause, soit souvent une residence au Canada qui doit inevitable
ment etre louee pendant !'absence du proprietaire, OU des actions 
obtenues par heritage, dont la valeur est plus sentimentale que 
commerciale. Puisque, en general, la distance entre la mission et 
le Canada reduit au lieu d'augmenter la probabilite qu'un chef de 
mission ait acces a des renseignements privilegies, les chefs de 
mission de carriere trouvent anormal et discriminatoire d'etre 
soumis a des lignes de conduite et a des contraintes plus 
rigoureuses que les fonctionnaires dont ils relevent dans leur 
ministere. 

Les devoirs et les fonctions des chefs de mission sont 
tres differents de ceux des sous-chefs des ministeres et orga
nismes. Il n'y a done aucune raison pour que ces personnes soient 
soumises aux memes lignes de conduite. Nous croyons qu'il serait 
plus a-propos de les traiter comme les autres fonctionnaires 
relevant du sous-secretaire d'ttat aux Affaires exterieures. 

On a attire notre attention sur le cas d'un directeur 
executif du Conseil des normes du Canada. Une fois nomme, il a 
du, a sa grande surprise et a sa grande consternation, se 
conformer entierement aux regles de dessaisissement, quoiqu'il n'y 
avait peu ou pas de conflit entre ses fonctions publiques et ses 
interets prives. Nous croyons, d'apres les memoires qui nous ont 
ete presentes, que son cas n'est pas unique parmi les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. 

La structure actuelle des directives aboutit a des 
manques d'uniformite et a des injustices, tout simplement parce 
que, d'une part, les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil sont assujetties a des regles uniformes et tres rigou
reuses en matiere de placements, alors que d'autres fonctionnaires 
sont soumis a un regime qui permet au chef du ministere OU de 
l'organisme d'exercer son jugement. Le groupe de travail a entendu 
parler, par exemple, de fonctionnaires du niveau de sous-ministre 
adjoint qui n'etaient pas obliges de se dessaisir de leurs biens 
mais qui surveillaient les activites de chefs d'organismes nommes 
par le gouverneur en conseil et done assujettis aux regles en 
matiere de dessaisissement. Techniquement, les chefs d'organismes 
relevent du ministre, mais les membres du Groupe de travail sont 
bien au courant du fait que, pour des raisons administratives, le 
ministre doit souvent deleguer ses pouvoirs. 

Un autre probleme rencontre est celui de !'incertitude 
quanta savoir qui est soumis aux lignes de conduite touchant les 
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personnes nommees par le gouverneur en conseil, malgre la 
definition donnee ci-dessus. Les sous-ministres sont vises, de 
meme que les presidents a plein temps des societes et organismes 
d'~tat, a l'exception des personnes qui sont membres d'organismes 
dont les fonctions sont surtout judiciaires ou quasi judiciaires. 
Cependant, il existe des divergences d'opinions au sein meme du 
gouvernement quanta la definition des organismes dont les 
fonctions sont surtout judiciaires ou quasi judiciaires. En 
outre, nous ne disposions pas d'une liste complete des presidents 
a plein temps des societes et des organismes d'ttat nommes par le 
gouverneur en conseil ou par les ministres. Leur nombre, nous 
dit-on, s'eleve a un peu plus d'une centaine. Cette lacune n'a 
cependant pas affecte la nature de nos recommandations. En effet, 
le nombre des personnes nommees par le gouverneur en conseil et 
les ministres montre bien qu'il est important d'adapter les 
methodes visant a reduire les conflits d'interets, sur une base 
fonctionnelle, a la nature des fonctions et des responsabilites 
des divers titulaires. 

2. Le contenu et l'administration des lignes 
directrices des ministeres et organismes manquent 
d'uniformite 

Si l'on a reproche aux lignes de conduite touchant les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil d'etre trop 
generales, on a reproche aux lignes directrices des ministeres 
leur manque d'uniformite au point de vue a la fois de leur contenu 
et de leur l'administration. C'est au sous-ministre ou au chef de 
l'organisme qu'est confie le pouvoir discretionnaire de decider 
des mesures que devraient prendre leurs employes pour minimiser 
les conflits d'interets. Cela est souhaitable compte tenu de la 
diversite des fonctions et des responsabilites des divers 
ministeres. Par exemple, les regles de dessaisissement applicables 
a un sous-ministre adjoint des Finances pourraient differer de 
celles qui s'appliquent a un sous-ministre adjoint de 
l'Agriculture. Il ya cependant des raisons de croire qu'a cause 
de l'importance de l'attitude des sous-ministres et des chefs 
d'organismes a l'egard des problemes de conflits d'interets, il y 
a un net manque d'uniformite sur le plan de l'application des 
lignes directrices des ministeres et organismes et uncertain 
manque d'uniformite dans leur contenu. On s'attend ace que la 
conduite de tousles fonctionnaires puisse subir l'examen le plus 
minutieux. Pourtant, certains sont soumis a un examen et d'autres 
pas. 

La creation du Bureau de l'ethique dans le secteur 
public, dont l'une des taches serait de conseiller les sous
ministres et chefs d'organismes dans la preparation et l'adminis
tration des codes d'ethique des ministeres et organismes, 
favoriserait l'uniformite et l'equite. 
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3. L'application des lignes de conduite touchant les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil aux 
cadres des societes de la Couronne nuit a leur 
position concurrentielle 

Deux commentaires generaux ont ete presentes. En 
premier lieu, quelles que soient les restrictions, elles 
devraient avoir un rapport fonctionnel avec les activites de la 
societe de la Couronne a laquelle la personne en cause est 
nommee; tous ne devraient pas sans distinction devoir se 
dessaisir des valeurs qu'ils detiennent. Le dessaisissement qui 
convient pour reduire les conflits d'interets du president de la 
Societe canadienne d'hypotheques et de logement ne convient pas 
necessairement au president d'Air Canada. Deuxiemement, en 
empechant les presidents et par implication les titulaires 
d'autres charges de faire partie du conseil d'administration 
d'autres societes, les lignes de conduite defavorisent les 
societes de la Couronne par rapport a leurs concurrents prives qui 
ne sont pas soumis a de telles restrictions. Le chapitre 17 est 
consacre a une etude de ces questions et il contient des 
recommandations a cet egard. 

4. L'absence de pouvoirs discretionnaires a l'egard de 
!'administration des lignes directrices 

Un des problemes les plus graves que pose la structure 
actuelle a l'egard des conflits d'interets et des emplois 
ulterieurs est peut-etre le manque de souplesse pour !'applica
tion des.directives a des cas particuliers. Nous avons deja 
mentionne le cas d'une employee qui a ete obligee de placer en 
fiducie les 10 actions de Bell Canada que lui avait leguees sa 
grand-mere afin de se conformer a la lettre des lignes 
directrices. 

Il semble qu'en raison de ce manque de souplesse et de 
!'absence d'une regle de minimis, ceux qui administrent les 
lignes directrices soient forces d'en appliquer la lettre plutot 
que !'esprit, ce qui entraine dans de nombreux cas unimportant 
fardeau administratif supplementaire. Un ancien titulaire de 
charge publique entendu par le Groupe de travail a presente son 
dossier personnel de divulgation qui avait ete tenu par le sous
registraire general adjoint pendant qu'il etait titulaire nomrne 
par le gouverneur en conseil. On lui a remis son dossier ferme 
lors de sa retraite et il a ete frappe de voir la correspondance 
qu'avaient suscite des avoirs relativement peu importants. Il 
constatait cependant que le Bureau du sous-registraire general 
adjoint n'avait peut-etre pas suffisamment de latitude pour 
pouvoir juger jusqu'a quel point une personne se conformait a 
l'intention des lignes de conduite plut6t que de s'en remettre au 
detail technique. 
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On a mis sur pied des comites consultatifs sur les 
emplois ulterieurs charges d'interpreter les lignes directrices et 
de donner des avis sur les cas dont ils sont saisis. Ce systeme de 
comite a ete con9u dans le but d'assurer le public que l'on a 
etudie en detail dans quelle mesure il convient qu'un titulaire de 
charge publique se livre a certaines activites. Au depart, on 
croyait que les comites pourraient interpreter les lignes 
directrices d'une fa9on plus large que le titulaire ne se 
sentirait en droit de le faire de sa propre initiative. On croyait 
egalement que ce systeme protegerait mieux contre tout reproche 
ulterieur le titulaire qui aurait demande et suivi les conseils du 
comite. Les comites detiennent le pouvoir de reconunander des 
exemptions a l'egard de ces lignes directrices lorsque l'equite 
envers l'individu ou le bien public l'exige. En fait, les archives 
indiquent que ces comites se sont rarement reunis et qu'un tres 
petit nombre d'exemptions ont ete demandees. 

Il est facile de comprendre que l'on hesite a demander 
l'avis d'un comite a l'egard d'un emploi eventuel, surtout si 
l'on croit que le comite pourrait conseiller de ne pas 
!'accepter. Dans certains cas, l'interet public serait mieux 
servi si l'on encourageait les gens a utiliser dans le secteur 
prive les connaissances et !'experience acquises dans le secteur 
public, particulierement ses relations avec le gouvernement. 
Pourtant, le conflit d'interets apparent dans un tel cas 
decouragerait de nombreuses personnes, meme s'il n'y avait aucun 
conflit reel. 

Les periodes de transition apres l'emploi, si on les 
interprete litteralement, sont tres contraignantes au point de vue 
des activites permises. Les personnes hautement specialisees 
pourraient eprouver des difficultes a trouver un emploi apres 
avoir ete au service du gouvernernent. Il ya de nombreux cas ou il 
serait a-propos de ne pas imposer une periode de transition ou de 
la raccourcir. Il n'existe a l'heure actuelle aucun mecanisme qui 
le permette a moins que le comite consultatif en cause ne 
recommande une exemption. Nous croyons qu'un conseiller en ethique 
du genre de celui que nous proposons pourrait exercer, dans 
certaines limites, un pouvoir discretionnaire dans ce cas. 

S. Les lacunes des dispositions de fiducie 

Nous nous attendions a entendre des objections a 
!'obligation imposee aux ministres et aux personnes nommees par le 
gouverneur en conseil de se dessaisir de certains investissements 
en les pla9ant en fiducie. On nous a effectivement presente de 
telles objections et il est important de noter ici la partie de 
l'insatisfaction exprimee par certaines des personnes soumises aux 
lignes directrices actuelles. 

Certains s'opposaient en principe a !'obligation de se 
dessaisir car celle-ci denotait un manque de confiance en 
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l'integrite des titulaires de charges pu__bliques. D'autres s'y 
opposaient parce que, a leur avis, les mandataires des fiducies 
sans droit de regard geraient mal leur portefeuille, ce qui 
entrainait pour eux et pour leur famille de graves pertes 
financieres, qui leur semblaient grossierement injustes. 

Meme si nous ne voyons aucune fa9on realisable de 
remplacer les fiducies pour se dessaisir temporairement de biens 
qui pourraient impliquer des conflits entre les charges publiques 
et les interets prives (a part la divulgation qui ne peut servir 
que dans une mesure limitee) la population devrait savoir que des 
fiducies sont au mieux un instrument imparfait dont !'adminis
tration peut entrainer des sacrifices injustes pour ceux qui 
decident d '.entrer au service de 1 1ttat, qu 'ils soient elus ou 
nornmes. 11 est done d'autant plus important de s'assurer que 
!'obligation de se dessaisir est vraiment necessaire pour 
minimiser les conflits d'interets et qu'elle est administree avec 
toute la souplesse que permet !'esprit des regles. 

Nous avons re9u des plaintes quant au cout 
d'etablissement d'une fiducie sans droit de regard. Dans certains 
cas, les frais annuels de fiducie, de gestion et d'administration 
depassaient le revenu annuel. Meme si le gouvernement a recernment 
apporte certains redressements a cet egard en accordant une aide 
financiere, le probleme demeure pour ceux qui detiennent une 
petite quantite d'actions. C'est la une autre raison pour 
laquelle nous sornmes en faveur d'etablir une regle de minimis et 
de permettre aux ministres !'option des fiducies en cornpte bloque. 

6. Les rapports entre les lignes directrices sur les 
conflits d'interets et le Code criminel 

Un syndicat de la fonction publique nous a exprime son 
inquietude quanta la nature de certaines dispositions du Code 
criminel dans la mesure ou elles s'appliquent aux fonctionnaires. 

11 se peut en effet qu'il y ait des problemes a conci
lier les dispositions du Code criminel et les lignes directrices, 
particulierement quelques dispositions pointilleuses de certains 
codes complementaires et de certaines mesures legistatives. Nous 
ne recornmandons pas de modifier le Code criminel, mais plut6t de 
preciser les principes et les regles regissant les cas de conflits 
d'interets de nature non criminelle, de sorte qu'il soit plus 
facile d'entrevoir, de differencier et de comprendre les rapports 
entre les dispositions criminelles et les autres. 

7. La divulgation 

Les lignes de conduite actuelles touchant les personnes 
nornmees par le gouverneur en conseil permettent d'opter pour la 
declaration publique de certains biens, d'une fa9on tres 
restreinte et limitee en stipulant qu'il n'est pas possible 
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d'utiliser cette formule pour des titres ou valeurs cotes en 
bourse, ou pour des biens dont la gestion pourrait eventuellement 
provoquer un conflit d'interets chez un haut fonctionnaire. Les 
lignes directrices actuelles offrent aux ministres une option 
restreinte similaire, bien que les definitions soient quelque peu 
differentes. 

On nous a fait valoir que la declaration publique 
devrait etre plus aisement disponible comme solution plausible au 
dessaisissement tant pour les ministres que pour les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. Cette possibilite est 
abordee au chapitre 6. 

8. Les lignes directrices sur l'apres-mandat 

La presque totalite de ceux qui nous ont presente des 
commentaires personnellement ou par ecrit critiquaient certains 
aspects des regles applicables aux anciens titulaires de charges 
publiques, notamment: 

i) L'observance 

Les lignes directrices ne sont pas des lois. Bien que 
les titulaires actuels de charges publiques puissent etre soumis 
a des sanctions disciplinaires s'ils les enfreignent, il ne 
saurait en etre ainsi a l'egard des anciens titulaires. En 
consequence, si le civisme et la conscience de certains anciens 
titulaires de charges publiques les portent a se conformer aux 
lignes directrices, ceux dont le sens civique est mains aigu et la 
conscience mains susceptible, ou ceux qui sont simplement en 
desaccord avec celles-ci, ne se sentent pas obliges de les 
respecter. 

ii) L'ambiguite 

Meme les personnes qui s'efforcent de respecter les 
lignes directrices ne sont pas toujours certaines de leur 
signification. Par exemple, que veut dire "exercer des pressions" 
ou "lobbying" ? 

iii) La duree de la periode de transition 

On critique en general la duree de la periode de 
transition prevue dans les lignes directrices concernant les 
emplois ulterieurs qui s'appliquent aux ministres, aux secretaires 
parlementaires et aux fonctionnaires. En particulier, on trouvait 
excessif le delai de deux ans impose aux anciens ministres, sous
ministres, chefs d'organismes et membres du personnel soustrait 
avant qu'ils puissent accepter un paste d'administrateur ou faire 
du lobbying ou exercer des pressions, compte tenu du "delai de 
conservation" tres bref dans not re monde contemporain des 
renseignements confidentiels obtenus par le titulaire dans 
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l'exercice de ses fonctions. La periode de transition a laquelle 
les secretaires parlementaires et les fonctionnaires sont 
assujettis est d'un an. 

iv) Les directives actuelles ont un effet negatif 

On a soutenu devant nous qu'il est dans l'interet 
public qu'il y ait des echanges reciproques de personnel entre le 
monde des affaires et le gouvernement et que certaines des 
restrictions que comportent les lignes directrices actuelles 
concernant les emplois ulterieurs nuisent sans necessite a de tels 
echanges. 

v) Les anciens ministres et les anciens fonctionnaires 
ne devraient pas etre traites de la meme fayon 

Les anciens ministres ne font pas face aux memes 
problemes que les anciens fonctionnaires lorsqu'ils cherchent un 
emploi dans le monde des affaires. Il est rare que des ministres 
qui ont deja ete en affaires demissionnent volontairement pour 
prendre un emploi dans le secteur prive. Une forte proportion 
d'entre eux sont obliges, d'une fa9on ou d'une autre, de quitter 
leur paste et doivent se trouver un emploi; les lignes 
directrices actuelles sur les emplois ulterieurs ne tiennent pas 
compte de ce fait et appliquent les memes regles tant aux anciens 
ministres qu'aux anciens fonctionnaires. 

vi) 11 existe, chez les fonctionnaires d'un rang 
inferieur a celui de sous-ministre, des problemes a 
l'egard de l'apres-mandat dont ne tiennent pas 
suffisamment compte les lignes directrices 
actuelles 

On nous a fait valoir que, dans certains ministeres, il 
n'est pas rare que des fonctionnaires de rang moyen demissionnent 
de la fonction publique pour prendre un emploi dans des societes 
avec lesquelles ils ont traite dans l'exercice de leurs 
fonctions. Notre mandat ne nous autorisait pas a enqueter sur des 
allegations de ce genre et nous ne l'avons pas fait. Elles 
servent toutefois a souligner que peu importe les regles en 
vigueur, elles devraient s'appliquer a tousles paliers de la 
hierarchie gouvernementale et d'une fa9on equitable. 

vii) L'embauche d'anciens fonctionnaires par le 
gouvernement 

L'appendice V de l'une des lignes directrices actuelles 
(reproduit a l'annexe D) contient au paragraphe 2 une decision 
administrative sur l'embauchage d'anciens fonctionnaires qui n'a 
rien a voir avec les conflits d'interets. 
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CHAPITRE 10 

AUTRES FAyONS D'ABORDER LES NORMES DE CONDUITE 

a) Introduction 

Le mandat que vous nous avez confie, Monsieur le Premier 
ministre, nous demande d'examiner l'experience acquise en cette 
matiere par d'autres gouvernements, tant au Canada qu'a 
l'etranger, et dans le secteur prive. 

Nous avons examine assez en detail les dispositions 
actuelles regissant les conflits d'interets aux paliers 
provincial, territorial et municipal au Canada et nous avons 
etudie comment les associations professionnelles et les 
entreprises commerciales du Canada abordent le sujet de l'ethique 
chez leurs membres et leurs employes. Nous avons egalement etudie 
!'experience americaine, tant au palier federal que dans plusieurs 
ttats. A l'etranger, nous sommes penches sur d'autres pays du 
Commonwealth, soit le Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle
Zelande. 

Les mesures prises a l'egard des conflits d'interets et 
les normes de conduite varient considerablement d'un gouvernement 
a l'autre. Le present chapitre presente un resume explicatif des 
dispositions et des mesures adoptees ailleurs. Certains principes 
OU solutions sont etudies en plusieurs endroits du present 
rapport. 

b) Experience des provinces 

Les dispositions du Code criminel, dont nous avons parle 
apropos des lois federales sur les conflits d'interets, 
s'appl{quent dans toutes les provinces et les deux territoires. Il 
ya done partout le meme point de depart, une base sur laquelle se 
contruisent les autres regles en matiere d'ethique. 

On peut formuler plusieurs observations generales. Dans 
la plupart des cas, la divulgation exigee des ministres et des 
deputes au palier provincial est publique (elle se fait par 
l'entremise du greffier de l'assemblee legislative), alors que 
pour les fonctionnaires, elle est confidentielle. Les sous
ministres sont souvent assujettis a la rneme legislation que les 
ministres. Dans certaines provinces, les titulaires de charges 
publiques ne doivent divulguer que les biens (particulierement les 
terrains) situes dans la province, alors qu'ailleurs on ne fait 
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pas cette distinction. La situation des societes de la Couronne 
varie considerablement d'une province a l'autre, certaines 
provinces appliquant les memes regles aces societes qu'a la 
Fonction publique, et d'autres pas. Nous allons etudier a tour de 
role le cas de chaque province. 

Colombie-Britannique 

La "Constitution Act", la "Financial Disclosure Act" 
(1974) et la "Public Service Act" sont les trois principales lois 
dans ce domaine. Un certain nombre de dispositions visent les 
deputes a l'assemblee legislative de la Colombie-Britannique aussi 
bien que les ministres du Cabinet. Comme nous l'avons fait a 
l'egard des ministres et des secretaires parlementaires federaux, 
nous prenons acte des dispositions qui s'appliquent aux simples 
deputes, puisqu'elles constituent un ensemble de regles de base 
auxquelles ceux qui sont nommes au Cabinet doivent deja se 
conformer. 

En vertu de la "Constitution Act", aucun depute a 
l'assemblee legislative n'est autorise a accepter de !'argent de 
la Couronne du chef de la province pour la fourniture a la 
province de biens, de services ou de travail, non plus que 
d'accepter de !'argent pour une charge ou un emploi dote par la 
Couronne du chef de la province. Ces regles, qui figurent aux 
articles 26 et 33, comportent des exceptions pour des questions 
accessoires visant dans la plupart des cas des versements dans le 
cadre d'un programme d'application generale auquel le depute est 
admissible du fait de son appartenance a un groupe plus 
considerable. 

Les articles 26 et 33 de cette loi disposent egalement 
(encore une fois avec des exceptions precises) qu'aucun depute a 
l'assemblee legislative ne peut agir comme administrateur ou cadre 
superieur, selon la definition de la "Company Act", d'une societe, 
ni etre un actionnaire a qui s'applique le paragraphe 5(1) de la 
"Financial Disclosure Act". Tout depute qui contrevient aces 
dispositions de la "Constitution Act" peut etre declare inhabile a 
sieger. Il en est de meme si, entre autres, il fait faillite, 
devient insolvable ou est trouve coupable d'un manquement ou d'un 
crime infamant. 

En vertu de la "Financial Disclosure Act" de 1974, toute 
personne qui accepte d'etre candidat a une election a une charge 
provinciale ou municipale (ce qui comprend les ministres et les 
deputes a l'assemblee legislative) doit faire une declaration 
ecrite. Les titulaires de ces charges, de meme que les fonction
naires provinciaux et municipaux, doivent presenter une 
declaration ecrite deux fois par annee. La personne qui cesse 
d'etre titulaire d'une charge doit deposer une declaration ecrite 
dans les 15 j~urs qui suivent la fin de son mandat. Cette 
declaration doit comprendre: 1) le nom des societes dont le 
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titulaire detient une ou plusieurs actions, 2) le nom de chaque 
entreprise de Colombie-Britannique dont le titulaire re~oit une 
remuneration pour des services rendus a titre d'employe, de 
proprietaire, de fiduciaire, etc., 3) le nom de ses creanciers et 
4) les terres situees dans la province, dans lesquelles le 
titulaire a un interet. Si le titulaire detient plus de 30% des 
votes pour !'election des administrateurs d'une societe (y compris 
des titres dont il est codetenteur avec un conjoint, un enfant, un 
frere, une soeur, une mere OU un pere), !'article 5 de la loi 
exige une somme considerable de renseignements supplementaires. 

La divulgation par les titulaires elus de charges 
provinciales et municipales est publique, et se fait par 
l'entremise d'un greffier. Le defaut de presenter une declaration 
ecrite est passible d'une amende n'excedant pas 10 000 dollars. Si 
elle juge qu'il ya eu infraction volontaire a la "Financial 
Disclosure Act", la Gour supreme de la Colombie-Britannique peut 
ordonner au contrevenant de payer a l'employeur (le gouvernement 
de la Colorubie-Britannique ou le gouvernement local) la valeur du 
gain financier realise. Pour ce qui est des fonctionnaires, il 
faut signaler que la "Financial Disclosure Act" s'applique egale
ment aux fonctionnaires designes, bien que nous croyons savoir 
qu'aucun n'ait encore ete designe. La "Public Service Act" 
comporte plusieurs articles portant sur les conflits d'interets. 
Par exemple, un fonctionnaire ne peut accepter un emploi remunere 
d'un autre employeur ni faire des affaires sans !'approbation de 
la Commission de la Fonction publtque. Un sous-ministre peut 
detenir un poste d'administrateur ou de dirigeant dans une societe 
de la Couronne s'il est nomme par le lieutenant-gouverneur en 
conseil, mais il ne peut accepter de remuneration a cet egard. 

Dans les cas ou les employes municipaux ou provinciaux 
(y compris ceux des commissions, agences ou bureaux relevant de la 
"Public Service Act" pour les personnes nommees par le lieutenant
gouverneur en conseil) sont assujettis a la "Financial Disclosure 
Act", il doit y avoir divulgation complete, mais non publique. 
Cependant, la Cour supreme de la Colombie-Britannique peut rendre 
publics les renseignements divulgues en cas d'action intentee 
contre un fonctionnaire provincial ou municipal pour infraction a 
la "Financial Disclosure Act". Divers ministeres travaillent a 
elaborer des lignes directrices sur les conflits d'interets, qui 
doivent etre approuvees par la Commission de la Fonction publique. 

Alberta 

La province de !'Alberta a des lois et un code de 
conduite a l'egard des conflits d'interets. La "Legislative 
Assembly Act" (1983) traite d'une fa~on tres complete des conflits 
d'interets; si un depute OU une personne qui lui est directement 
associee devient partie a certains genres de contrats avec le 
gouvernement, y compris, sous reserve d'exceptions restreintes, la 
vente de terrains au gouvernement, il devient inhabile a sieger ou 
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ineligible. Il en est de meme si un depute a l'assemblee 
legislative ou une personne qui lui est associee accepte des 
deniers publics. 

Les deputes a l'assemblee legislative peuvent demander 
conseil, ex parte, a un tribunal, a l'egard de contrats. Chaque 
membre doit deposer une divulgation, portant le nom et l'adresse 
de chaque personne avec qui il est, ou a ete, directement 
associe. Le tresorier provincial de !'Alberta doit deposer un 
rapport annuel a l'Assemblee, ce qui en fait un document public, 
indiquant les noms des deputes a l'assemblee legislative, des 
personnes directement associees avec eux ainsi que des renseigne
ments sur les paiements faits aux ministres et a ceux qui leur 
sont directement associes. 

La Loi permet a un depute a l'assemblee legislative de 
placer ses biens dans une fiducie sans droit de regard. Les 
deputes ne peuvent posseder, directement ou indirectement, des 
actions dans une societe publique dont les affaires pourraient 
etre influencees par le gouvernement de !'Alberta. Cette regle 
decoule de l'enonce de politique de 1973 du Premier ministre (voir 
plus bas). 

Les ministres de !'Alberta doivent deposer (et mettre a 
jour) une declaration aupres du greffier de l'assemblee (ce qui en 
fait un document public). Cette declaration donne une description 
legale de toutes les terres de !'Alberta, y compris les droits 
miniers, la liste des noms des societes privees de !'Alberta, de 
meme qu'une description de toutes les entreprises.et associations, 
a l'egard desquels le ministre ou sa famille detient un interet. 
La loi ne definit pas le terme "famille", mais selon l'enonce de 
politique du Premier ministre, la famille d'un ministre comprend 
son conjoint et ses enfants mineurs. 

Les conflits d'interets impliquant les fonctionnaires 
sont surtout traites dans "The Code of Conduct and Ethics for the 
Public Service of Alberta". Ce code s'applique a tousles 
fonctionnaires, y compris les personnes engagees a contrat en 
vertu de la "Public Service Act". Le code permet expressement aux 
fonctionnaires de prendre des emplois supplementaires, sauf dans 
les cas ou cela entraine un conflit d'interets reel ou apparent. 
Les fonctionnaires ont le devoir d'avertir l'employeur lorsqu'un 
conflit d'interets pourrait se produire. Ils ne peuvent accepter 
d'argent ou de paiement en plus de leur traitement normal pour des 
fonctions de service public. 

L'employe doit declarer ses interets commerciaux OU 

financiers, et ceux de son conjoint et de ses enfants de moins de 
18 ans, lorsque les actes et les fonctions de l'employe a titre de 
fonctionnaire ont ou semblent avoir une incidence sur ces 
interets. Dans le cas d'un conflit reel OU eventuel, les interets 
commerciaux ou financiers peuvent, avec !'approbation du sous-
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chef, etre places dans une fiducie sans droit de regard. Aucun 
fonctionnaire qui participe a la vente ou a l'achat de biens pour 
la Couronne ne peut acquerir ou vendre ces biens sans 
approbation. Il n'y a aucune restriction expresse quant aux 
emplois ulterieurs. 

Saskatchewan 

La "Members of the Legislative Assembly Conflit of 
Interest Act" (1980) vise surtout les contrats gouvernementaux, la 
vente ou la disposition de terrains et les prets et les emprunts 
d'argent a la Couronne. Cette loi dispose qu'aucun depute a 
l'assemblee legislative ne peut participer a un contrat gouverne
mental. Ainsi, un depute ne peut avoir un interet beneficiaire 
dans une entreprise (ou une filiale) qui a un interet dans un 
contrat gouvernemental, ni en etre actionnaire, associe, 
administrateur, directeur ou cadre. Il ya uncertain nombre 
d'exceptions precises, comme le droit de detenir certaines 
licences et certains permis (par exemple de couper du foin et du 
bois OU d'exercer la medecine veterinaire). 

Les deputes doivent declarer chaque annee, sous serment, 
au greffier de l'assemblee la nature et l'etendue de leur partici
pation a un contrat gouvernemental, le cas echeant, ou celle d'un 
membre de leur famille. La famille comprend le conjoint et les 
enfants a charge. Les deputes doivent egalement divulguer le nom 
de toute entreprise ou personne devant au depute ou a sa famille 
une somme de plus de 5 000 dollars, tout droit, titre ou interet a 
l'egard d'un immeuble situe en Saskatchewan OU a l'exterieur lui 
appartenant OU appartenant a sa famille, le nom du depute OU de 
tout membre de sa famille qui etait actionnaire, associe, adminis
trateur, directeur ou cadre d'une entreprise interessee a un 
contrat gouvernemental ou qui detenait un interet dans cette 
entreprise, ainsi que les details des subsides de la Couronne. Il 
Ya toutefois certaines exceptions. 

La loi prevoit une amende ne depassant pas 10 000 
dollars en cas d'infraction. Si !'infraction se poursuit apres la 
declaration de culpabilite, le contrevenant est passible d'une 
amende supplementaire de 10 000 dollars chaque jour. La 
declaration de culpabilite rend egalement le depute inhabile a 
sieger. La loi ne comporte aucune disposition post
parlementaire. 

La "Public Service Act" de la Saskatchewan, a !'article 
51, interdit aux fonctionnaires de participer a une entreprise ou 
d'exercer en prive une profession ou un metier, a titre de 
dirigeant ou d'agent. Les contrevenants sont passibles d'une 
amende ne depassant pas 200 dollars ou d'une peine d'emprisonne
ment ne depassant pas trois mois, OU des deux. 
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Par le serment d'office, prevu a !'article 19 de la loi, 
le fonctionnaire s'engage a ne pas demander ni recevoir d'argent, 
de services, de recompense ou de choses en echange de l'exercice 
de ses fonctions, si ce n'est son salaire du gouvernement; il ne 
doit pas non plus divulguer de renseignements confidentiels. 

Les "Saskatchewan Public Employees Conflict of Interest 
Guidelines" visent egalement les fonctionnaires. Au sens de ces 
lignes directrices, un conflit d'interets designe toute situation 
qui pourrait soit nuire a l'exercice objectif des fonctions du 
fonctionnaire, soit lui conferer un benefice ou un avantage en 
raison de sa situation dans la fonction publique. Les lignes 
directrices (en plus du serment d'office) interdisent egalement 
!'acceptation de cadeaux. 

Tout fonctionnaire doit declarer ses actifs financiers 
ou ses placements qui sont directement ou indirectement lies a 
l'objet de son travail. Il doit arranger ses affaires privees et 
financieres de fa~on a eviter les conflits reels ou apparents et 
il doit aviser l'employeur lorsqu'il constate un conflit ou une 
possibilite de conflit. Il doit declarer les biens de son conjoint 
et de sa famille immediate s'il peut y avoir un conflit reel ou 
apparent. 

De meme, l'employeur peut exiger d'un fonctionnaire la 
pleine divulgation s'il per~oit la possibilite d'un conflit 
d'interets. Les fonctionnaires qui exercent des fonctions de regie 
ou d'inspection ou un pouvoir discretionnaire ne doivent pas 
accorder un traitement de faveur a leur famille, a leurs amis ou 
aux organismes auxquels ils sont associes. 

Les lignes directrices traitent des activites 
(financieres et commerciales) du conjoint du fonctionnaire et de 
sa famille immediate. Cependant, le paragraphe E2 va encore plus 
loin et donne a l'employeur le pouvoir discretionnaire de decider 
s'il existe un conflit par suite de !'interaction d'un fonction
naire avec un "membre de sa famille" (parce que les liens 
familiaux varient d'une famille a l'autre). Le fonctionnaire peut 
etre oblige de se dessaisir de ses interets financiers ou de les 
placer en fiducie sans droit de regard. 

11 existe un enonce de politique qui prevoit qu'aucun 
membre de la meme famille ne peut etre employe dans la meme unite 
de travail (sous reserve de certaines exceptions). Les lignes 
directrices ne comportent aucune disposition sur les emplois 
ulterieurs, si ce n'est de fa~on indirecte par !'obligation qui 
est faite a l'employe de ne pas se laisser influencer par la 
perspective d'un emploi ailleurs. 
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Manitoba 

Les dispositions touchant les deputes du Manitoba 
figurent a la "Legislative Assembly Act"; cependant on nous 
apprend qu'un nouveau projet de loi portant sur les conflits 
d'interets est actuellement a l'etude. 

La "Legislative Assembly Act" interdit a toute personne 
detenant une charge, un brevet ou un emploi ou recevant une 
retribution de la Couronne du chef du Manitoba d'etre depute (il y 
a cependant exception dans le cas des coroners et des juges de 
paix). Quiconque detient ou entreprend, directement ou indirecte
ment, un contrat avec la province n'est pas eligible a etre 
depute. On trouve cependant une longue liste d'exceptions a 
!'article 19 de la loi. Toute personne ineligible en raison des 
interdictions de la loi est passible d'une amende de 200 dollars 
par jour tant qu'elle siege comme depute. 

L'assemblee elle-meme peut decider de l'emprisonnement 
pour une infraction a !'article 42 (par exemple, !'acceptation 
d'un pot-de-vin). Aucun depute ne peut recevoir, ou convenir de 
recevoir, directement ou indirectement une indemnisation pour des 
services relatifs a une affaire dont est saisie l'assemblee. En 
cas d'infraction, il est passible d'une amende de 500 dollars. 

Aucun avocat associe a un depute ne doit accepter OU 
recevoir, directement ou indirectement, un honoraire, une 
indemnisation ou une recompense a l'egard d'une affaire dont est 
saisie l'assemblee, sous peine d'une amende de 500 dollars. 

La loi ne contient aucune mention du conjoint ou des 
enfants mineurs d'un depute, de la divulgation ou du dessaisisse
ment, non plus que de restrictions touchant la periode post
parlementaire. 

Pour la fonction publique du Manitoba, les conflits 
d'interets sont mentionnes au serment d'office par lequel le 
fonctionnaire declare qu'il ne demandera nine recevra d'argent, 
de service, de recompense, ou quelque chose que ce soit a 
!'exception de son salaire legitime et qu'il ne divulguera pas de 
renseignements confidentiels. 

Le gouvernement provincial a redige des lignes 
directrices sur les conflits d'interets et les a soumises aux 
agents de negociation de la fonction publique qui n'avaient pas 
encore, au moment de la redaction, signifie leur accord. 

Ces lignes directrices sont extremement simples et 
peuvent etre completees par des dispositions particulieres a 
chaque ministere. Elles stipulent que les employes ne peuvent se 
livrer, directement ou indirectement, a des transactions 
commerciales personnelles en vue d'un benefice decoulant de leurs 
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fonctions officielles ou de renseignements confidentiels dont ils 
sont dete_nteurs. Les fonctionnaires ne doivent pas poser d' actes 
officiels si un interet personnel ne permet pas un jugement 
impartial, aucune activite commerciale ou financiere, directe ou 
indirecte, ne doit etre en conflit, avec leurs fonctions 
officielle, et ils ne doivent pas etre obliges envers qui que ce 
soit dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Les sources 
reelles ou previsibles de conflit doivent etre divulguees. 
Lorsqu'ils demandent des precisions, les fonctionnaires sont 
avises des mesures a prendre. Les lignes directrices ne 
mentionnent ni le conjoint ni la famille immediate du fonction
naire et il n'y a aucune disposition sur l'apres-mandat. Il semble 
que les lignes directrices s'appliqueront aux organismes, conseils 
et commissions, mais aucune mention n'est faite des societes de la 
Couronne. 

Ontario 

Des lignes directrices visant les ministres et les 
adjoints parlementaires ont ete presentees apres une declaration 
du Premier ministre a l'assemblee legislative en 1972. A l'epoque, 
le Premier ministre jugeait que ces lignes directrices sur les 
conflits d'interets avaient une portee plus large et etaient plus 
definitives et precises que tout autre ensemble de lignes 
directrices precedemment enoncees par un gouvernement comparable 
au Canada ou ailleurs. 

Conformement aces lignes directrices les ministres et 
les adjoints parlementaires, ainsi que leurs conjoints et leurs 
enfants mineurs, ne peuvent acheter, directement ou indirectement, 
des terres ou des interets dans des terres en Ontario, si ce n'est 
pour leur usage personnel. Aucune societe privee dans laquelle le 
ministre OU !'adjoint parlementaire detient un interet ne peut 
participer a un contrat avec le gouvernement de !'Ontario. 
Lorsqu'un ministere est saisi d'une affaire impliquant un interet 
personnel, le ministre doit demander qu'un collegue soit officiel
lement nomme pour agir au nom du ministere dans cette affaire. Les 
ministres doivent s'abstenir de participer quotidiennement a une 
activite commerciale ou professionnelle. 

Les ministres ou les adjoints parlementaires, doivent 
divulguer publiquement (c'est-a-dire au greffier de l'assemblee 
legislative), les biens qu'ils detiennent ou que leurs conjoints 
et leurs enfants mineurs detiennent, directement ou indirecte
ment. Par "biens" on entend les terrains, sauf ceux qui servent a 
un usage domiciliaire ou recreatif prive, toutes les actions ou 
les creances a l'egard de societes privees et de terrains ainsi 
que toutes les associations et entreprises individuelles dont ils 
font partie. 

Ils doivent egalement se dessaisir des actions des 
societes publiques, entre autres par une fiducie sans droit de 
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regard. Il n'y a aucune disposition visant la periode post
parlementaire. 

Les lignes directrices a !'intention des fonctionnaires 
ont ete elaborees en 1973 et plus tard converties en reglement 
en vertu de la "Public Service Act". Dans un communique emis en 
1973, le Premier ministre a declare que le conflit d'interets 
etait une question morale autant que juridique. 

En plus du reglement, il existe un manuel d'administra
tion de !'Ontario qui contient une politique sur les conflits 
d'interets qui reprend !'esprit et le libelle du reglement. Selon 
le reglement, c'est au fonctionnaire qu'il revient de percevoir, 
identifier et divulguer un conflit d'interets possible lorsqu'il 
pourrait recevoir un avantage personnel; il doit se conformer aux 
conseils re~us. De meme, sises activites exterieures sont 
susceptibles de le mettre en situation de conflit, le 
fonctionnaire doit les divulguer et se conformer aux conseils 
re~us. Les contrevenants sont passibles de congediement. Aucun 
fonctionnaire ne peut faire un travail a l'exterieur ou des 
affaires qui nuisent a ses fonctions, ou a l'egard desquels il 
jouit d'un avantage decoulant de son emploi dans la fonction 
publique, ni avoir un travail a l'exterieur qui autrement 
constituerait un emploi a plein temps, ni exercer une profession 
qui risque d'influencer l'exercice de ses fonctions officielles. 
Le Premier ministre mentionnait des exemples, ou un employe 
possedant des terrains ou des biens pourrait en influencer l'usage 
ou la valeur et ou un fonctionnaire ou sa famille immediate 
detient des interets dans une entreprise dont les affaires avec le 
gouvernement pourraient etre influencees. 

Chaque ministre est charge de designer les domaines 
particuliers de conflit pour ses fonctionnaires. Par exemple, la 
Commission des valeurs mobilieres de !'Ontario a elabore des 
regles sur les placements a !'intention de ses employes. 

Le manuel de !'administration de !'Ontario dispose que 
le fonctionnaire doit, lorsqu'on le lui ordonne, se dessaisir d'un 
interet exterieur OU le transferer a une tierce partie neutre 
(fiducie sans droit de regard). L'expression "famille immediate" 
n'est pas definie et il n'est pas question du conjoint, meme si 
l'on peut supposer que le conjoint soit repute faire partie de la 
famille immediate. 

Il n'y a aucune restriction proprement dite quant aux 
activites ulterieures des anciens titulaires de charges publiques; 
cependant, comme nous l'avons dit, les ministeres et organismes 
peuvent imposer leurs propres restrictions. Ainsi, une commission 
interdit pendant douze mois a ses anciens empoyes de representer 
d'autres personnes devant elle. 

Les lignes directrices s'appliquent aux organismes de 
la Couronne. 
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Quebec 

Au Quebec, la Loi sur la legislature regit les conflits 
d'interets pour les deputes a l'Assemblee nationale. En outre, le 
Premier ministre publiait en 1981 une directive aux ministres, aux 
adjoints parlementaires et aux fonctionnaires concernant 
!'acceptation de cadeaux. 

La loi prevoit l'inegibilite d'un depute qui accepte un 
paiement portant sur autre chose que ses frais licites, son 
traitement et ses allocations. 11 ya certaines exceptions (par 
exemple, les honoraires re~us par un medecin pour des services aux 
assistes sociaux, etc.). Les deputes ne peuvent passer des 
contrats d'affaires avec Sa Majeste ou le gouvernement du Quebec, 
bien qu'ils puissent detenir des actions dans une societe qui fait 
des affaires a contrat avec Sa Majeste ou avec le gouvernement du 
Quebec, a !'exception d'une societe qui effectue des travaux 
publics. Le depute qui continue a sieger alors qu'il est 
ineligible en raison d'une infraction a cette loi risque une 
amende de 1 000 dollars par jour. 

En 1981, le Premier ministre obligeait les ministres, 
par directive, a mettre un terme a toutes les activites 
professionnelles ou commerciales qui pouvaient etre sources de 
conflits ou les empecher de consacrer tout leur temps a leurs 
fonctions officielles. Ils doivent se dessaisir de leurs interets 
dans des ·societes dont les actions sont cotees en bourse ou 
s'echangent librement. Les ministres doivent s'assurer qu'ils ne 
detiennent pas, non plus que leur famille immediate, des actions 
de societes qui font affaire avec le gouvernement du Quebec ou en 
re~oivent des prets ou des subventions. A titre exceptionnel, les 
ministres peuvent faire affaire avec le gouvernement a la 
condition qu'il n'y ait aucune derogation a la directive. Le 
comite parlementaire sur la participation financiere doit etre 
informee des details des contrats pour lesquels on demande une 
exception. 

Compte tenu de la nature des fonctions d'un ministre, il 
peut etre oblige, de meme que sa famille, de se dessaisir de biens 
qui ne sont pas autrement interdits. Les ministres ont un delai de 
60 jours s'ils se trouvent dans une telle situation qui s'est 
produite avant qu'ils ne deviennent ministres, ou s'ils se 
trouvent dans cette situation a cause d'un mariage, de !'appli
cation d'une loi ou par succession. Cela s'applique egalement, 
mutatis mutandis, a la famille immediate du ministre. 

Un ministre ou sa famille ne doivent pas acheter de 
terres a des fins de speculation, ni acquerir un interet dans une 
propriete immobiliere au Quebec ou dans une societe d'amenagement 
immobilier au Quebec. Certaines exceptions sont permises, par 
exemple !'acquisition de terres a des fins agricoles. Les 
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ministres doivent declarer chaque annee en detail au Secretaire 
general du Cabinet (conseil executif) leurs actions et celles de 
leurs conjoints et de leurs enfants mineurs, leurs placements 
financiers, leurs terrains, leurs immeubles (au Quebec ou a 
l'exterieur) excepte leur residence, le nom et les qualites de 
leurs creanciers, y compris la valeur de la dette dans certains 
cas, ainsi que les entreprises dans lesquelles ils detiennent un 
interet. Les declarations du ministre sont a la disposition du 
public. 

Le Premier ministre du Quebec a egalement publie une 
directive sur les cadeaux a !'intention des ministres, des 
adjoints parlementaires et des fonctionnaires. Essentiellement, la 
directive ne permet d'accepter que des cadeaux d'une "valeur 
modeste" (moins de 25 dollars) lorsqu'il s'agit d'un cadeau 
personnel re~u lors d'un evenement auquel participait le benefi
ciaire. Tousles autres cadeaux doivent etre remis au donateur ou 
envoyes, lorsque la chose est a-propos, au ministre des Affaires 
culturelles ou a celui des Travaux publics et des Approvision
nements. 

11 n'y a aucune restriction quanta la periode post-par
lementaire pour les ministres et les adjoints parlementaires au 
Quebec. 

La Loi sur la fonction publique du Quebec traite des 
conflits d'interets a !'article 99. En outre, il existe un Regle
ment sur les normes de conduite et de discipline dans la Fonction 
publique et le releve provisoire des fonctions. En outre, les 
fonctionnaires sont soumis a la directive de 1975 du Premier 
ministre concernant !'acceptation des cadeaux, qui a pour effet de 
modifier le Reglement. Nous avons deja presente la substance de la 
directive de 1976 du Premier ministre. 

Le Reglement vise toutes les personnes mentionnees a 
!'article 72 de la Loi sur la Fonction publique; l'inobservance 
des dispositions du Reglement equivaut a une faute disciplinaire. 
Selon le Reglement, le fonctionnaire doit s'acquitter de ses 
fonctions avec probite, d'une fa~on desinteressee et impartiale. 
Le Reglement est un "fourre-tout", car il traite egalement des 
heures de travail, des absences, de l'ivresse, du refus de 
travailler ou de l'incitation a refuser de travailler, de la 
negligence, du travail incorrect, de la desobeissance, et ainsi de 
suite. 

Aucun fonctionnaire ne peut solliciter ou accepter un 
cadeau (mais voir la directive de 1976 du Premier ministre, qui 
s'applique egalement aux fonctionnaires), une recompense, une 
commission, un escompte, un pret, une reduction de dette, une 
faveur ou un avantage; il ne doit pas non plus se servir a son 
profit ou pour son usage personnel de renseignements obtenus dans 
l'exercice de ses fonctions officielles. 
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Aucun fonctionnaire qui est un professionnel (c'est-a
dire le titulaire d'un poste exigeant au moins 16 annees d'etudes) 
ne peut exercer sa profession si ce n'est pour le gouvernement du 
Quebec. Le fonctionnaire doit reveler toute situation qui risque 
decreer un conflit d'interets. L'employeur lui indique alors les 
mesures a prendre. Un sous-ministre doit faire sa propre 
de~laration au Premier Ministre. Un fonctionnaire qui a 
!'intention de publier quoi que ce soit concernant le ministere ou 
11· travaille, ou de donner une entrevue de presse, doit d'abord en 
obtenir l'autorisation. 

Selon l'article 99 de la Loi sur la fonction publique, 
aucun fonctionnaire ne peut detenir directement ou indirectement 
un interet dans une activite commerciale qui vient en conflit avec 
ses fonctions officielles, sous peine de revocation. La revocation 
est evitee si l'interet est acquis par heritage OU a titre de don 
inconditionnel, pourvu que le fonctionnaire s'en dessaisisse sans 
retard. Il en est de meme dans le cas d'une affectation, d'une 
promotion ou d'une mutation si le fonctionnaire y renonce sans 
retard. 

Les sanctions disciplinaires prevues pour les 
infractions sont la reprimande, la suspension ou le congediement. 
Un fonctionnaire peut. egalement etre releve temporairement de ses 
fonctions, avec ou sans traitement, s'il est soup~onne d'une 
infraction grave ou d'une infraction criminelle ou si une 
situation d'urgence exige une telle mesure. Cependant, cette 
suspension temporaire est consideree, jusqu'a ce que la situation 
soit tiree au clair, comme une mesure administrative et non comme 
une sanction. Le salaire peut etre verse retroactivement plus 
tard. Le conjoint et les enfants mineurs ne sont pas mentionnes. 
Il n'y a aucune restriction a l'egard de l'apres-mandat. 

Au moment de la redaction, l'Assemblee nationale venait 
d'etre saisie d'un projet de loi traitant en profondeur de la 
fonction publique du Quebec. 

Nouveau-Brunswick 

La Loi sur les conflits d'interets (1978) du Nouveau
Brunswick regit la conduite du Conseil executif (les ministres), 
des sous-ministres, des deputes, des presidents des societes de la 
Couronne et des adjoints ministeriels. 

Un depute ne peut occuper un poste ni recevoir une 
retribution du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Il ne peut 
occuper a plein temps un poste du gouvernement du Canada ni 
detenir, a titre d'actionnaire ou autrement, un contrat ou une 
convention avec Sa Majeste ou avec tout fonctionnaire, ministere 
ou organisme relativement a la fonction publique de la province, 
ou aux termes duquel des deniers publics de la province sont 
alloues (sous reserve de certaines exceptions, notamment le fait 
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de recevoir une pension de retraite, des prestations de 
vieillesse, ou une somme qu'une loi permet d'offrir au public en 
general OU a un groupe en particulier). Il ne peut etre caution OU 
garant de toute personne qui est partie a un contrat avec le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick. Certaines activites et 
certains emplois exterieurs a l'Assemblee lui sont permis (par 
exemple, notaire, juge de paix, coroner, membre des forces armees 
de Sa Majeste, etc.), et il peut egalement accepter un traitement 
ou un avantage d'un parti politique enregistre dont il est membre. 

Les ministres, qui sont soumis aux memes restrictions et 
interdictions que les deputes, ne peuvent poursuivre une autre 
activite professionnelle que celle de ministre, sauf si le juge 
designe en vertu de la loi en decide autrement. Un ministre ne 
peut non plus accepter d'honoraires, de dons, de gratifications et 
d'autres avantages qui pourraient influencer ses decisions. Un 
ministre ne peut avoir, a quelque niveau que ce soit, un poste ou 
des fonctions susceptibles d'entraver ses fonctions et ses 
responsabilites de ministre. 

Les membres du personnel des ministres sont regis, 
mutatis mutandis, par les memes restrictions et interdictions, de 
meme que les sous-ministres et les presidents des societes de la 
Couronne. 

Tousles groupes vises par la loi, a !'exception des 
deputes, peuvent, clans des circonstances nettement definies a 
!'article 6, participer a certains contrats avec le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick, nonobstant les autres dispositions de la 
Loi. 

En vertu de la loi, les deputes, ministres, sous
ministres, sous-chefs et chefs d'organismes, presidents de 
societes de la Couronne et adjoints ministeriels doivent divulguer 
sous serment a un juge de la Cour du bane de la Reine du Nouveau
Brunswick toute information portant sur les biens immeubles ou 
personnels ainsi que sur les activites commerciales ou entreprises 
financieres qu'eux-memes ou leurs conjoints ou enfants a charge 
possedent OU clans lesquelles ils ont des interets (sous reserve de 
certaines exceptions visant des biens personnels et des biens 
places clans une fiducie sans droit de regard). Le juge doit 
examiner les divulgations et peut faire enquete. 

Le juge designe doit faire un rapport chaque fois qu'une 
personne affirme sous serment qu'il ya infraction aux 
dispositions de la loi. Si le juge constate l'existence d'un 
conflit d'interets, il doit ordonner a la personne en cause de se 
soumettre a une ordonnance visant a corriger la situation (par 
dessaisissement, remise d'un gain, demission ou autrement). Les 
infractions a la loi sont passibles d'une amende pouvant aller 
jusqu'a 10 000 dollars ou d'une peine d'emprisonnement ne 
depassant pas une annee. En outre, la cour peut interdire a 
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1' inter_esse d' exercer des fonctions ou d' occuper un poste pour une 
duree prescrite. La loi ne comporte aucune restriction aux 
activites post-parlementaires. 

Pour ce qui est de la fonction publique, on aura 
remarque que les sous-ministres et les presidents des societes 
de la Couronne sont regis par la Loi sur les conflits d'interets 
(1978). Pour la fonction publique du Nouveau-Brunswick, une 
politique sur les conflits d'interets a ete enoncee en 1981. Elle 
se fonde sur la regle generale qu'un employe ne doit pas 
participer a des affaires ou a des transactions de nature 
financiere ou personnelle qui pourraient nuire a !'execution juste 
et honnete de ses fonctions officielles. Le fonctionnaire doit 
s'engager a respecter les principes de la politique sur les 
conflits d'interets comme condition d'emploi, il ne doit pas y 
avoir de conflit, reel ou apparent, entre ses interets et sa 
responsabilite envers le public. La politique interdit de conferer 
un avantage a l'employe OU a ses parents, amis OU associes, de 
reveler des renseignements confidentiels, d'accepter une 
recompense, un don ou une faveur ou d'utiliser les biens ou les 
terres de l'employeur a des fins non officielles. 

Certains fonctionnaires peuvent aussi etre obliges de 
faire une divulgation sous serment de leurs interets commerciaux 
ou financiers ainsi que de ceux de leurs conjoints et de leurs 
enfants a charge, a !'exception de certains biens personnels 
(residence principale, automobile, effets menagers, certificats de 
fiducie et certificats bancaires). La divulgation est deposee, a 
titre confidentiel, au Bureau executif superieur. 

Compte tenu de ses taches, il peut etre interdit a un 
fonctionnaire d'occuper un emploi exterieur qui serait 
incompatible avec l'interet public. 11 doit done obtenir une 
approbation avant de songer a un emploi a l'exterieur. 

Les infractions sont passibles de mesures 
disciplinaires, y compris le congediement. 11 n'y a aucune 
restriction quant aux activites ulterieures a l'emploi. La 
politique s'applique aux societes de la Couronne. 

Nouvelle-£cosse 

Pour ce qui est des titulaires elus de charges 
publiques, la "House of Assembly Act" dispose, a !'article 21, 
qu'aucune personne qui detient un poste remunere au service du 
gouvernement du Canada ou du gouvernement de la Nouvelle-£cosse 
n'est eligible a etre depute. 

L'article 22 de cette loi stipule que, sauf dispositions 
contraires de la loi, aucune personne qui detient, possede, entre
prend ou execute, directement ou indirectement, seule ou avec 
quelqu'un d'autre, par elle-meme ou par l'entremise d'un 
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fiduciaire ou d'une tierce partie, un contrat ou une convention 
avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, ou avec un ministre ou 
ministere du gouvernement, a l'egard duquel des deniers publics de 
la Nouvelle-£cosse doivent etre verses pour un service, un 
travail, une affaire OU une chose, n'est eligible a etre depute OU 

a Sieger OU voter a l'assemblee. 

Comme dans les autres provinces, les interdictions 
generales sont assorties d'un certain nombre d'exceptions. Ainsi, 
un depute peut, sans devenir ineligible, etre membre des Forces 
armees, recevoir une pension ou une allocation a la suite d'une 
invalidite subie en temps de guerre, etre juge de paix, magistrat 
appointe, notaire public, commissaire a l'assermentation, 
procureur, coroner, executeur, administrateur ou fiduciaire; il 
peut detenir des actions dans une societe incorporee qui detient 
un contrat ou une convention (avec le gouvernement de la 
Nouvelle-£cosse) sauf a l'egard de travaux publics; il peut etre 
entrepreneur pour un pret en argent au gouvernement de la 
Nouvelle-Ecosse ou avoir des interets dans ce journal; il peut 
etre proprietaire d'un journal ou sont publiees des annonces 
officielles du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ou avoir des 
interets dans ce journal; il peut etre caution pour un titulaire 
de charge publique, faire partie d'un comite ou d'une commission 
medicale d'un h6pital, etre partie a un contrat ou une convention 
de nature occasionnelle pour la fourniture d'un travail et etre un 
employe temporaire ou a temps partiel des gouvernements du Canada 
et de la Nouvelle-Ecosse lorsque des qualites particulieres sont 
requises. 

La peine pour un depute qui siege alors qu'il est 
ineligible est de 1 000 dollars par jour, recouvrable par 
l'entremise de la Gour supreme de la Nouvelle-£cosse. L'abus de 
confiance, vise a la partie III de la loi, est passible d'une 
peine de cinq ans de prison. 

Un depute enfreint la loi s'il accepte un pot-de-vin 
visant a l'influencer; il est alors passible d'emprisonnement 
pendant que siege la Chambre, en plus de toute autre sanction dont 
il est passible en droit. 

Aucun depute, ni aucun avocat associe a un depute, ne 
peut accepter ou recevoir, directement ou indirectement, un 
honoraire ou une recompense pour avoir favorise un projet de loi 
ou une resolution a la Chambre, sous peine d'une amende de 200 
dollars, en plus de l'honoraire ou de la recompense re~u. 

Cette loi ne comporte aucune disposition visant la 
divulgation ou le dessaisissement, aucune mention du conjoint ou 
de la famille immediate ni aucune restriction quant aux activites 
post-parlementaires. 
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La "Public Service Act" de la Nouvelle-Ecosse ne 
mentionne pas les conflits d'interets, ni directement ni 
indirectement. L'article 35 de la "Civil Service Act" permet aux 
fonctionnaires qui ne sont pas designes au reglement afferent 
d'etre elus a des fonctions municipales OU a une commission 
scolaire, si ce poste ne nuit pas a !'execution de leurs fonctions 
et ne vient pas en conflit avec les interets de Sa Majeste. 

!le-du-Prince-Edouard 

Selon la "Legislative Assembly Act" de l'!le-du-Prince
Edouard, quiconque detient un poste remunere du gouvernement du 
Canada ou de l'tle-du-Prince-Edouard est ineligible a etre 
depute. Cependant, un depute peut etre instituteur, membre des 
Forces armees ou membre du conseil d'administration de certains 
hopitaux et il peut detenir des actions de toute societe. Il ne 
peut, directement ou indirectement, detenir un contrat ou une 
convention avec Sa Majeste stipulant que des deniers publics sont 
verses pour un service ou un travail. Il ne peut non plus etre 
garant d'un tel contrat. La sanction prevue est l'inegibilite. Si 
un depute siege alors qu'il est ineligible, il est passible d'une 
amende de 250 dollars par jour. 

La "Civil Service Act" de !'!le-du-Prince-Edouard ne 
traite pas directement des conflits d'interets. Toutefois, selon 
le serment d'office, le fonctionnaire ne doit pas demander ou 
recevoir de !'argent, des services ou une quelconque recompense, 
si ce n'est son salaire prevu par la loi. A deux reprises, le 
gouvernement a tente d'incorporer des dispositions visant les 
conflits d'interets dans la legislation, mais le projet de loi n'a 
pas ete adopte. On nous a informe qu'un comite de l'assemblee 
etudiait la question. Il n'y a aucune disposition concernant la 
divulgation ou le dessaisissement, aucune restriction quant aux 
emplois ulterieurs, ni aucune mention de la famille des fonction
naires dans les rares regles qui existent. Le gouvernement n'a pas 
impose de lignes directrices sur les conflits d'interets aux 
societes de la Couronne. 

Terre-Neuve 

Les ministres de Terre-Neuve sont regis par les lignes 
directrices de 1983 (Conflict of Interest (Ministers] Guidelines) 
en vertu du "Conflict of Interest Act" de 1973. Les adjoints 
parlementaires, les adjoints speciaux du Premier ministre et les 
secretaires parlementaires des ministres sont egalement regis par 
les lignes directrices (NewFoundland Regulation-310/82). 

Selon les lignes directrices, un ministre ne doit pas se 
servir de ses fonctions pour obtenir un acces preferentiel a des 
avantages du gouvernement, il ne doit pas detenir d'actions dans 
une societe, avoir un interet dans une association quelconque qui 
s'occupe d'exploration petroliere et gaziere, se livrer a 
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!'exploration miniere ou a la speculation immobiliere, ni proceder 
a des speculations immobilieres en son propre nom. Tout interet de 
ce genre doit etre divulgue au Premier ministre. La divulgation 
s'applique egalement aux interets du conjoint et des enfants 
mineurs du ministre. 

Ainsi un ministre: ne peut utiliser a des fins 
personnelles des renseignements obtenus a titre privilegie; ne 
peut detenir aucun emploi, aucune charge, ni aucun poste, y 
compris un emploi a son propre compte, qui puisse venir en conflit 
avec l'execution de ses fonctions officielles; ne doit pas se 
laisser influencer dans !'execution de ses fonctions par les 
emplois qu'il compte obtenir a l'avenir; doit refuser d'exercer 
des fonctions de regie ou d'inspection ou des fonctions 
discretionnaires pour toute question l'impliquant ou impliquant un 
parent, y compris des contrats, des octrois et des baux visant des 
terrains ou une aide financiere a des fins commerciales par voie 
de subventions, de prets, de garanties ou de subsides; doit 
divulguer le cas echeant son association active a des groupes de 
pression et doit refuser de participer a toute decision 
gouvernementale concernant ces groupes; et ne peut accepter un 
don, une faveur ou un service de personnes qui traitent avec le 
gouvernement. Dans une situation particuliere, le Premier ministre 
peut exiger qu'un ministre, son conjoint ou ses enfants mineurs se 
dessaisissent de certains biens ou les placent dans une fiducie 
appprouvee. Les lignes directrices s'appliquent au ministre, a son 
conjoint et a ses enfants mineurs pendant un an apres la fin du 
mandat du ministre. 

Le "Conflict of Interest (Public Employees) 
Regulations", reglement adopte en 1982 en vertu de la "Conflict of 
Interest Act", exige la divulgation des interets commerciaux, 
financiers ou immobiliers d'un fonctionnaire, de son conjoint et 
de ses enfants mineurs ainsi que de toute personne parente au 
premier degre par mariage, adoption ou consanguinite de ce 
fonctionnaire ou de son conjoint. Un fonctionnaire ne doit pas, 
sans la permission de son sous-ministre, participer a une mesure 
officielle concernant un interet divulgue ou a divulguer. 

Un fonctionnaire, ou son conjoint ou ses enfants 
mineurs, ne peut, pendant la duree de son emploi et pendant un an 
par la suite, detenir un contrat gouvernemental relatif au 
ministere ou a l'organisme ou il a ete employe en dernier lieu. 

La speculation immobiliere, !'exploration petroliere et 
gaziere dans les zones reglementees et !'exploration miniere sont 
interdites. 

Un fonctionnaire: ne peut· utiliser des renseignements 
obtenus dans l'exercise de ses fonctions a des fins personnelles; 
ne peut detenir un emploi, une charge ou un poste a l'exterieur, 
ni travailler a son propre compte, si cela peut venir en conflit 
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avec !'execution de ses fonctions officielles ou y nuire; ne doit 
pas se laisser influencer dans l'exercice de ses fonctions 
officielles parses projets d'emploi ou par les offres d'emploi 
qu'il a re~ues; et doit se recuser dans certains cas ou il 
risquerait, en participant a une action ou en exer~ant une 
fonction, d'accorder un traitement de faveur, et doit en faire 
rapport au sous-ministre. 

Le sous-ministre a le pouvoir d'exiger que le 
fonctionnaire (ou son conjoint et ses enfants mineurs) se 
dessaisisse de certains biens ou mette fin a un emploi a 
l'exterieur. Il peut egalement muter le fonctionnaire, lui imposer 
des sanctions ou recommander sa revocation. 

Les societes de la Couronne sont soumises au reglement. 

Yukon 

Ace jour, seuls 
ministres) sont assujettis 
Le "Executive Council Code 
Interest a ete depose apr 

les membres du conseil executif (les 
a un code ecrit. Il n'y a aucune loi. 

Conflict of 

le leader du gouvernement, M. Pearson, en avril 1981. Bien que le 
code s'applique egalement au conjoint et aux personnes a charge 
habitant avec le ministre, il ne s'applique pas aux deputes. Le 
code degage trois domaines principaux: 1) les contrats avec le 
gouvernement du Yukon, 2) les activites commerciales et 
professionnelles au Yukon et 3) les interets financiers et les 
postes dans des societes et organismes du Yukon. L'objectif 
principal est d'appliquer ce que le leader du gouvernement a 
appele la regle d'interdiction des contrats, qui empeche les 
ministres et leur famille (selon la definition donnee ci-dessus) 
de detenir des contrats avec le gouvernement du Yukon, sauf dans 
quelques situations bien definies. 

Un ministre doit divulguer chaque annee les biens et les 
interets commerciaux et financiers detenus par lui et par sa 
famille, y compris les postes que detiennent les membres de sa 
famille dans de telles entreprises. La seule mention precise du 
dessaisissement vise les contrats en vigueur avec le gouvernement 
du Yukon que detient toujours le ministre, ou sa famille, a la fin 
des six mois qui suivent la nomination du ministre au conseil 
executif. 

Aucun ministre ou depute, ou sa famille, ne peut acheter 
de terres du gouvernement du Yukon ni lui en vendre, si ce n'est 
en cas d'expropriation ou sur approbation du prix par un juge de 
la Cour supreme. 

Aucun membre de la famille du ministre ne peut occuper 
un poste dans !'administration du ministre. Une declaration doit 
etre deposee chaque annee, precisant les membres de la famille du 
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ministre qui sont employes par le gouvernement du Yukon et le 
poste qu'ils detiennent. 

Il n'est pas interdit aux ministres de detenir un emploi 
a l'exterieur, OU de se livrer a une activite commerciale OU 
professionnelle s 1il n'y a pas de conflit apparent et a la 
condition que cette occupation exterieure ne soit pas de nature 
quotidienne et n'entrave pas l'exercice de leurs fonctions. (La 
declaration du leader du gouvernement laisse entendre que cette 
exception a la regle generale vise surtout !'exploitation d'une 
entreprise familiale). 

Le code ne comporte aucune restriction quanta la 
periode post-parlementaire. 

La fonction publique du Yukon est regie par la directive 
1/39 du gouvernement du Yukon, appelee "Public Service Conflict of 
Interest Guidelines" (1978). En outre, !'article 194 de 
l'Ordonnance sur la Commission de la fonction publique traite des 
contrats. Les lignes directrices obligent les fonctionnaires a ne 
pas se placer dans une situation ou ils pourraient etre en reste 
envers une personne qui pourrait tirer profit d'un traitement de 
faveur. Les fonctionnaires ne devraient pas avoir d'interets 
financiers qui puissent venir en conflit avec l'exercice de leurs 
fonctions officielles, et il ne devrait y avoir aucun conflit reel 
ou apparent entre les interets prives du fonctionnaire et ses 
fonctions officielles. Asa nomination, le fonctionnaire devrait 
arranger ses affaires de fa~on a empecher les conflits 
d'interets. Il doit prendre soin, dans la gestion de ses affaires, 
de ne pas profiter (ou sembler profiter) de renseignements 
officiels. 

Un fonctionnaire ne devrait pas se placer en situation 
de tirer des avantages directs ou indirects de contrats gouverne
mentaux. Aucun fonctionnaire ne peut directement, en son propre 
nom ou par l'entremise d'une autre personne, presenter une offre, 
accepter ou signer un contrat avec le territoire. (Cet article des 
lignes directrices est libelle dans les memes termes que !'article 
194 d~ l'Ordonnance sur la Commission de la Fonction publique.) 

Il est interdit aux fonctionnaires de detenir une charge 
ou un emploi dont les exigences puissent etre incompatibles avec 
leurs fonctions. Le fonctionnaire ne doit pas accorder un traite
ment de faveur a ses parents, a ses amis ou aux organismes avec 
lesquels il est associe. Il doit divulguer tous ses interets 
commerciaux ou financiers qui pourraient s'interpreter comme 
laissant prise a un conflit reel ou eventuel, ainsi que tout 
conflit d'interets possible decoulant de ses activites exterieures 
a la fonction publique. Il doit se conformer aux conseils de son 
sous-ministre a l'egard des conflits d'interets. 
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Les sous-ministres sont en outre tenus de se conformer 
scrupuleusement a la loi, de fa~on que leurs actes puissent subir 
l'examen le plus minutieux. 

11 n'y a aucune restriction quanta l'apres-mandat. 

Territoires du Nord-Quest 

L'Ordonnance de 1970 du conseil traite, a l'article 
16.1, des conflits d'interets. 

Un membre du conseil territorial (la legislature) doit 
divulguer ses interets pecuniaires, directs ou indirects, dans 
toute affaire dont est saisi le conseil des Territoires du Nord
Ouest. Cette divulgation est enregistree au proces-verbal du 
conseil (et est done publique). Doivent egalement etre divulgues 
les interets d'un conjoint a charge, d'un fils, d'une fille OU 

d'un autre parent qui a le meme domicile. 11 ya certaines 
exceptions mineures. 

Un membre du conseil est considere avoir un interet 
pecuniaire indirect dans toute affaire dont le conseil est saisi 
s'il est lui-meme (ou par l'entremise d'un mandataire) 
actionnaire, administrateur ou cadre superieur d'une societe 
privee; s'il detient le controle (10% des droits de vote) ou est 
administrateur ou cadre superieur d'une societe publique; s'il est 
membre d'un organisme qui a un interet pecuniaire dans cette 
affaire ou s'il est l'associe ou l'employe d'une personne qui y 
detient un interet pecuniaire. 

Un membre qui contrevient a l'article 16.1, a moins que 
ce ne soit par inadvertance ou qu'il s'agisse d'une erreur de 
bonne foi, peut etre disqualifie par un tribunal et se voir 
imposer une amende ne depassant pas 5 000 dollars. L'article ne 
mentionne pas explicitement le dessaisissement, mais cela est 
implicite dans le libelle. 11 n'y a aucune restriction quanta la 
periode post-parlementaire. 

Le gouvernement des Territoires du Nord-Quest s'est 
occupe des conflits d'interets dans la fonction publique et les 
societes de la Couronne de trois fa~ons: par !'article 49 du 
Reglement (de 1967) formule en vertu de l'Ordonnance sur la 
fonction publique, par la directive sur les conflits d'interets 
(manuel du personnel 1983) et par les dispositions de deux 
conventions collectives. 

Le Reglement est tres bref. Les deux conventions 
collectives sont celles de !'Association de la fonction publique 
et de l'Association des enseignants. Ces deux conventions 
comportent des dispositions dont le but est similaire et 
reconnaissent que certaines formes d'emploi a l'exterieur ne sont 
pas souhaitables. En outre, chacune des conventions oblige les 
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employes a aviser l'employeur (le gouvernement) de la nature de 
ces emplois exterieurs. 

La directive de 1983 sur les conflits d'interets semble 
s'appliquer de fa9on universelle, malgre le texte des deux 
conventions collectives. Ellene s'applique pas expressement a la 
famille du fonctionnaire. 

En vertu de cette directive, aucun employe ne peut faire 
des affaires ou avoir un emploi a l'exterieur de la fonction 
publique si cela peut susciter un conflit d'interets. Un 
fonctionnaire ne peut non plus exploiter une entreprise dans le 
cadre de laquelle il exploite indument pour son profit personnel 
ses relations avec d'autres fonctionnaires. Aucun fonctionnaire ne 
doit demander ou accepter un paiement ou un avantage pour des 
services qui font partie de ses fonctions publiques. 

Un cadre superieur (ce terme est defini) doit convenir, 
d'apres la directive, que pendant une periode d'un an apres son 
emploi, il n'utilisera pas les connaissances et !'information 
obtenues alors qu'il etait fonctionnaire pour entrainer une perte 
pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou un avantage 
pour lui-meme. Au cours de cette meme periode, il peut lui etre 
interdit d'acheter ou d'obtenir un interet dans une certaine 
activite commerciale (definie expressement par rapport a lui). En 
outre, il peut etre oblige de s'engager a ne pas exploiter un 
certain genre de commerce ni a y etre employe. La directive 
dispose qu'aucun cadre superieur ne peut etre cadre superieur ou 
detenir un poste d'administrateur ou de dirigeant dans une societe 
qui detient un contrat (remunere) avec Sa Majeste ou avec le 
Commissaire des Territoires du Nord-Ouest. 

Les fonctionnaires de rang inferieur ne sont pas obliges 
de signer un tel engagement et il n'y a done pour eux aucune 
restriction quant aux emplois ulterieurs. 

c) Palier municipal 

C'est au palier municipal que l'on rencontre au Canada 
la plus grande somme de lois et de jurisprudence a l'egard des 
questions de conflits d'interets. La legislation de chaque 
province et des deux territoires a l'egard des municipalites 
contient depuis de nombreuses annees des dispositions portant sur 
l'ethique professionnelle des representants elus; dernierement, on 
elabore des regles a !'intention des fonctionnaires municipaux. 

Les dispositions legislatives regissant les problemes de 
conflits pecuniaires, dans le cas de !'Ontario par exemple, 
remontent a la premiere loi municipale globale adoptee en 1849 (la 
Loi Baldwin), qui disposait ce qui suit: 
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Aucune personne qui re~oit une allocation du canton, du 
comte, du village, de la ville ou de la cite (sauf a 
titre de conseiller ou a titre connexe) ni aucune 
personne qui detient par elle-meme ou par l'entremise 
d'un associe un interet OU une action dans tout contrat 
passe avec le canton, le comte, le village, la ville ou 
la cite OU elle habite n'est competente a etre elue OU a 
sieger comme echevin ou conseiller pour cette 
municipalite ou pour un de ses quartiers. 

De nos jours, uncertain nombre de provinces ont choisi 
d'adopter des lois distinctes pour regir les problemes de conflits 
d'interets au palier municipal, notamment la "Act to prevent 
Conflict of Interest in the Conduct of Municipal Government", 
adoptee en Nouvelle-Ecosse en 1982, la Loi sur la corruption 
municipale de la province de Quebec, la "Municipal Council 
Conflict of Interest Act" adoptee en 1983 en Ontario, la 
"Municipal Council Conflict of Interest Act" adoptee en 1983 au 
Manitoba. Dans les autres provinces, les dispositions a cet egard 
figurent a la Loi sur les municipalites ou dans un texte 
semblable. 

En general, ces dispositions portent sur la conduite des 
membres des conseils municipaux, leur imposant de divulguer des 
interets en conflit a l'egard des affaires dont le conseil est 
saisi et leur interdisant de prendre la parole ou de voter a 
l'egard des affaires auxquelles ils sont financierement 
interesses. Dans certains cas, les lois sont tres detaillees, par 
exemple la "Municipal Conflict of Interest Act" de !'Ontario qui 
dispose que les interets pecuniaires, directs OU indirects, d'un 
parent ou d'un conjoint ou d'un enfant du membre du conseil 
doivent, s'ils sont connus du membre, etre reputes egalement etre 
des interets pecuniaires dudit membre; en outre, la definition de 
"conjoint" vise egalement une union de fait qui dure depuis au 
moins cinq ans. 

Lorsque nous avons etudie les regles sur les conflits 
d'interets aux paliers federal, provincial et territorial, nous 
avons decrit les regles applicables aux deputes, puisque ces 
regles etablissent des normes minimales auxquelles les ministres 
et les secretaires parlementaires doivent se conformer. Par 
ailleurs, les regles d'ethique pour les deputes ne font pas partie 
de notre mandat. Au palier municipal, il n'y a evidemment aucun 
parallele exact, et c'est pourquoi nous ne traiterons pas en 
detail des regles sur les conflits d'interets touchant les 
representants municipaux elus. 

Nous desirous cependant formuler deux remarques a la 
suite de notre etude des dispositions portant sur les conflits 
d'interets au palier municipal au Canada. En premier lieu, il est 
manifeste d'apres les dispositions adoptees par la plupart des 
legislatures provinciales a cet egard que les problemes de 
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conflits d'interets au palier municipal suscitent une profonde 
inquietude. Il semble que le risque de problemes au palier 
municipal soit eleve compte tenu du grand nombre de questions tres 
precises dont les conseils locaux doivent s'occuper (licences, 
zonage, permis de construction et d'amenagement) et qui peuvent 
donner lieu a des efforts concertes de la part des parties 
interessees pour influencer les membres du conseil. A cela 
s'ajoute le fait que de nombreux conseillers abordent leurs 
fonctions presque sans experience politique et peuvent ne pas etre 
au courant des pieges qu'il faut eviter lorsque l'on traite avec 
des parties interessees. En outre, les conseillers municipaux, 
dans la plupart des localites, ont d'autres emplois, entreprises 
ou activites professionnelles de sorte qu'en plus de leur travail 
a temps partiel au conseil, ils ont un interet permanent dans les 
activites commerciales de la communaute. Ces facteurs suscitent un 
certain nombre de possibilites de conflits d'interets et les 
legislatures provinciales ont juge a-propos de prevoir un cadre 
juridique assez precis pour la conduite des titulaires elus de 
charges municipales. 

En second lieu, !'existence d'un grand nombre de lois 
sur les conflits d'interets, avec le temps, a donne lieu a une 
jurisprudence importante. Cette jurisprudence contient quelques 
principes generaux dont il semble a-propos de tenir compte dans le 
cadre du present rapport et des recommandations qu'il contient. 

On a enonce comme suit la justification des regles 
regissant la conduite des officiers municipaux tant en "common 
law" qu'en vertu des diverses lois provinciales: le principe 
simple de la justice, que personae ne peut etre juge dans sa 
propre cause, informe tousles secteurs du droit et est aussi 
vieux que le droit lui-meme. 1 

Les restrictions a l'eligibilite aux charges municipales 
et a la participation aux affaires du gouvernement municipal 
partent du principe que ceux qui ont un interet personnel a une 
affaire donnee peuvent etre incapables d'agir d'une fa~on 
completement objective a cet egard. En d'autres termes, il risque 
d'y avoir un prejuge chez la personne qui, pour une raison ou pour 
une autre, est interessee a l'issue de l'affaire. On trouvera plus 
loin une definition precise de ce qui constitue un interet a cet 
egard et de la portee des restrictions imposees aux titulaires de 
charges publiques. 

On reconnait depuis longtemps que le prejuge dans le 
processus judiciaire est contraire aux principes de la justice 
naturelle: 

1 Paley on Summary Convictions, 7e ed., p. 43 cite par c. 
Boyd, in Re: l'Abbe and the Corporation of Blind River 
(1904) 7.0.L.R. 230 (Ont. Div. Ct.) P• 231. 
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Dans !'administration de la justice, soit par une cour 
de justice reconnue ou par des Rersonnes qui, sans 
constituer une cour de justice, exercent des fonctions 
similaires, la politique publique exige, pour qu'il n'y 
ait aucun doute quanta l'integrite de !'administration, 
que toute personne qui y participe ne soit pas placee 
dans une situation telle qu'on puisse la soup~onner de 
prejuge2. 

Les memes principes s'appliquent au gouvernement. La 
probabilite qu'un titulaire de charge publique, particulierement 
au palier local, soit place dans une situation de conflit est en 
soi tres grande et inevitable. Les decisions quanta !'utilisation 
des terrains, aux permis d'exploitation et a l'emprise des routes 
sont prises par ceux qui sont les plus pres de l'affaire. Il est 
inevitable que des representants locaux aient un interet personnel 
dans certaines affaires dont ils sont saisis. Dans de nombreuses 
juridictions, la possibilite de prejuge est reconnue par des lois 
dont l'objet est d'empecher le conflit entre l'interet et le 
devoir qui ne peut manquer de se produire. 3 

En meme temps, on a reconnu qu'il ne faut pas sans 
raison restreindre l'acces aux charges publiques: 

Le droit d'etre choisi pour representer ses pairs dans 
un organisme representatif, un Parlement, une 
legislature, un conseil municipal est une des 
possessions les plus cheres de l'homme libre et l'on ne 
devrait pas la lui enlever sans une disposition precise 
d'une loi.4 

D'ordinaire, les membres des conseils municipaux doivent 
divulguer leurs interets et s'abstenir de participer a l'etude 
d'affaires dont le conseil est saisi lorsque leurs interets 
peuvent etre en cause. L'objet de la legislation dans ce domaine 
est de favoriser l'objectivite de la prise des decisions et non 
pas d'assurer que les representants votent contre leurs propres 
interets: 

L'objet (de la loi) est manifestement d'empecher les 
conseillers de voter sur une affaire qui peut avoir une 
incidence sur leurs propres affaires et done, influencer 

2 Lord Esher, M.R. Allinson v. General Council of 
Medical Education and Registration, (1894), Q.B. 750, 
P• 758. 

3. Nutton v. Wilson (1889), 22Q.B.D. 774, p. 748. 

4 Rex ex rel. Scroggie v. Robb (1925), 57 Q.L.R.23, 
p. 25. 
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leur jugement; le jugement d'un conseiller peut etre 
influencee par.une proposition visant a preserver sa 
responsabilite tout autant que par une proposition 
visant a y mettre fin, surtout lorsque d'autres 
personnes dans la meme situation sont soustraites a 
cette meme responsabilite.5 

Ainsi, un conseiller municipal ne peut se defendre en 
affirmant qu'il n'etait pas motive par le desir de favoriser ses 
propres interets, car ce n'est pas lace qu'on exige des 
titulaires de charges publiques: 

Ce n'est done pas un moyen de defense, pour un 
conseiller municipal, de voter pour ou contre la 
question. Il peut avoir vote dans le sens de son interet 
ou il peut avoir fait !'effort de voter en sens 
contraire. Cette derniere fa~on de faire peut etre 
acceptable au plan moral, mais cela n'assure pas l'etude 
desinteressee du fond de la question a laquelle 
l'electeur est en droit de s'attendre de la part de ses 
representants et que la loi ordonne.6 

De meme, la legislation dans ce domaine ne vise pas a 
punir la corruption des titulaires de charges publiques et elle 
n'entre pas en ligne de compte uniquement en cas de corruption. La 
legislation tente plutot de garantir l'ouverture dans la conduite 
des affaires municipales. 

Il n'est pas necessaire de constater la corruption de la 
part du conseiller ou une perte reelle de la part du 
conseil. Dans la mesure ou le membre ne respecte pas la 
norme de conduite prescrite par la loi, quelle que soit 
sa bonne foi ou la valeur de son motif, il contrevient a 
la loi. 7 

Bon nombre de lois comportent des clauses d'exception 
relatives a une erreur de jugement de bonne foi de la part du 
conseiller. Cela ne permet cependant pas une defense generale de 
bonne foi. 

5 Brown v. Director of Public Prosecutions (1956) 2All E.R. 
189 (Q.B.), P• 192. 

6 Re. Guimond and Sornberger (1980), 115 D.L.R. (3d) 321, 
Alta, C.A.) p. 330. Voir aussi Beaulieu c. Brisson (1948), 
C.S. 447; Guibord c. Dallaire (1931), 50 B.R. 440. 

7 Re Moll and Fisher (1979), 97 D.L.R. (3d) 506 (Ont. Div. 
Ct.), p. 509. 
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En plus d'imposer la divulgation des interets personnels 
et certaines restrictions a la participation aux affaires 
municipales, certaines lois interdisent egalement aux 
representants locaux de s'engager par contrat envers la 
corporation municipale dont ils sont membres. Un tel contrat 
serait en soi suspect car il impliquerait un conflit entre le 
devoir public et l'interet prive. Ainsi, les entrepreneurs aupres 
des municipalites sont souvent ineligibles aux charges 
municipales.8 

La legislation, non plus que le "common law", ne saurait 
viser tousles risques de prejuge. Il arrive souvent que l'on soit 
elu uniquement a cause de l'interet qu'on porte a certains 
dossiers. On reconnatt qu'il s'agit la d'un caractere necessaire 
de la democratie dont le droit ne devrait pas s'occuper: 

Le candidat a une charge doit necessairement se 
prononcer sur des questions jugees d'interet public; la 
force avec laquelle il exprime ses opinions, et meme 
l'etroitesse de son point de vue, peuvent attirer les 
electeurs. C'est la une partie integrante du processus 
democratique sur lequel se fonde le gouvernement 
municipal. Une fois le candidat elu, s'il ne maintient 
pas les opinions qu'il a exprimees publiquement, il 
pourrait s'attirer la mefiance du public et meme 
susciter uncertain cynisme a l'egard du processus 
democratique. Ce sont la, a mon avis, des facteurs de 
premiere importance dont il faut tenir compte lorsque 
l'on juge le prejuge chez les membres d'un conseil 
municipal. 9 

Ainsi, la legislation qui vise a restreindre la 
participation aux affaires municipales par les parties interessees 
et a restreindre en general l'eligibilite aux charges locales a 
uniquement pour objet d'assurer que les affaires dont sont saisis 
les conseils municipaux sont etudiees sur le fQnd d'une fa~on 
desinteressee. Ellene tente pas d'empecher les candidats d'avoir 
des opinions fermes au sujet de questions municipales sur 
lesquelles leurs interets materiels n'ont pas prise. 

d) Royaume-Uni 

Au Royaume-Uni, on s'en est en general remis aux regles 
tacites et aux coutumes pour eviter les conflits d'interets. Les 

8 Marcoux c. Plante, (1976) B.R. Que. 742, arret rendu en 
vertu de la Loi sur la fraude et la corruption dans les 
affaires municipales, S.R.Q. 1941, c. 214 

9 Re. Campeau Corporation and the City of Calgary (1980), 
112, D.L.R. (3d) 737 (Alta. c.A.) P• 751. 
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deputes ne sont pas soumis a des restrictions importantes a 
l'egard des emplois exterieurs OU des interets commerciaux et, a 
la difference des Etats-Unis, ne sont pas regis par un code de 
conduite global. Comme on l'a signale a l'egard de la demarche 
britannique: "Ce n'est que pour eviter les pratiques les moins 
honorables que le Parlement a juge hon d'adopter des resolutions 
OU d'etablir des reglements. Mais meme ces reglements ne sont pas 
tres complets et dans de nombreux cas, on a deliberement evite 
toute precision.10 

Cependant, il faut aussi signaler qu'il existe au 
Royaume-Uni une longue tradition selon laquelle on s'occupe etape 
par etape des conflits d'interets. Par exemple, une resolution de 
la Chambre des communes en date du 2 mai 1685 definit 
!'acceptation d'un pot-de-vin par un depute comme un manquement 
et un crime. De meme, les regles a l'egard des autres formes de 
conflits d'interets ont ete elaborees avec les annees et se sont 
ajoutees a la tradition parlementaire britannique. A cet egard, la 
demarche anglaise a l'egard des conflits d'interets est analogue 
au "common law". 

La difference d'approche entre le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis tient en grande partie au fait que tant la politique 
que la bureaucratie sont davantage une carriere au Royaume-Uni. 
Cette difference a ete expliquee comme suit: 

Du fait des liens etroits entre le gouvernement et le 
Parlement en Grande-Bretagne et de la doctrine de la 
responsabilite ministerielle envers le Parlement, les 
ministres ont tendance a etre egalement des politiciens 
de carriere. A la difference de ce qui se fait aux 
Etats-Unis, il ne s'agit pas d'ordinaire de personnes 
provenant du monde des affaires ou de l'industrie, par 
exemple, qui se joignent a un gouvernement pour la duree 
de son mandat avec !'intention de retourner a leur 
carriere extra-gouvernementale a la fin de ce mandat. 

L'isolement des politiciens de carriere en 
Grande-Bretagne n'est toutefois pas total parce qu'on 
s'attend ace que les deputes aient des carrieres 
extra-parlementaires pour suppleer a leur revenu.11 

10 L'Honorable Allan J. MacEachen, President du Conseil 
prive, Les membres du Parlement et les conflits 
d'interets. (Juillet 1973), Ottawa, p. 11. 

11 Service de recherche, Bibliotheque du Parlement, Ottawa 
(13 fevrier 1981) Conflict of Interest Regulations in the 
United States, United Kingdom and Canada, p. 16-17. 
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Le cas de la fonction publique britannique est assez 
semblable: on ne s'en est pas remis a un code global de conduite; 
on se fie plutot a l'autodiscipline de la bureaucratie. 

Alors que la pratique britannique repose sur une 
legislation qui date du tournant du siecle, la conduite et la 
discipline des fonctionnaires en Grande-Bretagne sont exposees en 
grande mesure dans des reglements du Tresor. Ces reglements ont 
ete con~us par la fonction publique elle-meme et sont administres 
par elle. 12 

Les principes generaux de conduite a !'intention des 
fonctionnaires britanniques decoulent d'une etude realisee en 
1928. Cette etude preconise !'opinion que la fonction publique 
peut et doit s'autodiscipliner. Le paragraphe 55 du rapport 
declare: 

La fonction publique, comme toute autre profession, a 
son code tacite d'ethique et de conduite dont la 
sanction la plus efficace est !'opinion publique de la 
fonction publique elle-meme ••• 13 

De meme, le paragraphe 59 declare: 

Nous nous contentons d'exposer ces principes generaux, 
que nous ne tentons pas de developper pour en faire un 
code detaille ••• Les regles pratiques qui guident la 
conduite sociale dependent ••• tout autant de !'instinct 
et de la perception des individus que de formules 
coulees dans le beton ••• 14 

Selon G.P. Wilson, l'approche britannique s'est toujours 
fondee sur la discretion et le jugement des fonctionnaires. Cette 
approche se fie dans une tres large mesure aux fonctionnaires 
eux-memes de meme qu'aux chefs d'organismes.15 

Le rapport de 1928, enonce egalement comme suit la regle 
generale a l'egard des conflits d'interets: 

12 G .p. Wilson, "Conflicts of Interest in Public law in 
England," Acte du 6e symposium international sur le droit 
compare, tenu a Ottawa, du 28 au 30 aout 1968, Faculte de 
droit, Universite d'Ottawa, les Editions de l'Universite 
d'Ottawa, Ottawa, 1969. p. 318-19. Cite ibid.; P• 27. 

13 Cite dans Service de recherche, Bibliotheque du 
Parlement, op. cit., p. 28. 

14. Ibid. 

15 Wilson, op. cit. p. 320,. cite ibid., p. 29 
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Le fonctionnaire ne doit pas subordonner son devoir a 
ses interets prives; mais il ne doit pas non plus se 
placer dans une situation ou son devoir et ses interets 
viennent en conflit. 11 ne doit pas se servir de ses 
affaires privees de fa1on a faire naitre un soup~on 
d'abus de confiance ••• 6 

On trouve d'autres regles precises a l'egard des 
conflits d'interets a !'intention des fonctionnaires dans 
plusieurs lois, decrets, circulaires du Tresor, etc. En outre, bon 
norubre des restrictions imposees par ces regles sont 
souples en comparaison de celles des Etats-Unis. Par exemple, 
lorsqu'un fonctionnaire participe a !'adjudication d'un contrat 
gouvernemental, il doit reveler ce fait a son superieur pour 
qu'une autre personne soit affectee a l'affaire. Cependant, il 
n'est pas absolument interdit a un fonctionnaire de signer un 
contrat avec son propre ministere. 11 faudrait qu'un tel contrat 
soit approuve par le chef de l'organisme, ce qui est sans doute 
improbable, mais neanmoins tout a fait possible et prevu par les 
regles. 17 

11 semble que les regles les plus completes soient 
celles qui portent sur les emplois ulterieurs. Cependant, ici 
encore, la difference par rapport aux regles americaines, plus 
strictes, est enorme. La politique britannique sur les emplois 
ulterieurs tire son origine d'une note de service en date de 1937 
sur !'acceptation des nominations commerciales par les 
fonctionnaires. Cette politique dispose que les hauts 
fonctionnaires doivent obtenir l'assentiment du gouvernement pour 
accepter des offres d'emploi aupres d'entreprises ou organismes: 

a) qui ont des liens contractuels avec le gouvernement; 

b) qui re~oivent des subsides ou !'equivalent du 
gouvernement; 

c) dont le gouvernement est actionnaire; 

d) qui re~oivent du gouvernement des prets, des garanties 
ou d'autres formes d'assistance; ou 

e) avec lesquels les services, ministeres ou directions du 
gouvernement ont, de fa~on reguliere, une relation 
particuliere 

16 Cite par le Service de recherche, Bibliotheque du 
Parlement, op. cit. 

17 Ibid. p. 29. 
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et aupres d'organismes semi-publics crees par le gouvernement ou 
le Parlement18. 

Cette politique n'a jamais ete modifiee. En 1975, le 
Premier ministre Wilson, apres avoir declare que les regles 
etaient satisfaisantes, ya apporte deux additions. Un comite 
consultatif permanent a ete cree et on a exige un delai de trois 
mois avant qu'un fonctionnaire puisse occuper un poste a 
l'exterieur. 

11 vaut la peine de noter qu'une note adressee en 1968 
par le Tresor a la Commission royale d'enquete sur la Fonction 
publique declarait que bien que la permission d'accepter un emploi 
a l'exterieur ait rarement ete refusee, on avait evite les 
plaintes du public quanta des nominations donnees.19 

Malgre l'absence de plainte, il n'y a aucune 
interdiction absolue de "faire volte-face". L'approbation est 
d'ordinaire accordee. En outre, le delai de trois mois est 
extremement bref compte tenu du delai de deux ans qui s'applique 
aux Etats-Unis et au Canada. Finalement, ces restrictions ne 
s'appliquent qu'aux niveaux superieurs (c'est-a-dire a partir du 
niveau de sous-secretaire et les niveaux superieurs). 

Des directives assez fouillees sur plusieurs domaines de 
l'ethique professionnelle se retrouvent dans deux documents, soit 
le Civil Service Pay and Conditions of Service Code, qui contient 
essentiellement des r~gles et des directives~ 1 1 intention de tous 
les fonctionnaires et le Establishment Officers Guide, qui donne 
aux cadres des directives paralleles mais plus etoffees. Ces deux 
documents ont recemment remplace un document ancien et bien connu 
intitule Estacode. 

e) Australie 

En Australie, les deputes sont regis par les reglements 
permanents des deux Chambres. Les deputes a la Chambre des 
representants ne peuvent voter sur des questions a l'egard 
desquelles ils detiennent un interet pecuniaire direct qui n'est 
pas detenu en commun avec les autres sujets de la Couronne. En 
realite, cette restriction n'est pas tres contraignante, puisque 
le depute peut voter s'il detient des actions tres repandues. 

18 "Acceptance of Outside Business Appointments by Crown 
Servants", Report of the Royal Commission on Standards of 
Conduct in Public Life, 1974-76, p. 193. 

19 Service de recherche, Bibliotheque du Parlement, op. 
cit., p. 31. 
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Pour empecher un depute de voter, il faut prouver que 
son interet pecuniaire est direct et personnel et n'est 
pas partage avec beaucoup d'autres personnes. Les 
deputes qui detenaient des blocs importants d'actions de 
chemins de fer n'ont pas ete empeches de voter, en 1947, 
contre un projet de loi sur la nationalisation des 
chemins de fer parce que l'interet financier en cause ne 
leur etait pas particulier mais etait partage par un 
secteur important de la population.20 

L'article 326 contient une clause plus contraignante: 

Aucun membre ne peut faire partie d'un comite s'il est 
interesse personnellement a l'enquete dont est saisi le 
Comite.21 

On retrouve une disposition semblable dans le reglement 
permanent du Senat australien. 22 

Toutefois, meme ces reglements ne se sont pas averes 
tres contraignants en pratique. En effet, seules les Chambres, et 
non les comites, ont le pouvoir d 1 empecher un depute de prendre 
part a une seance de comite. Dans un cas ou un depute semblait 
avoir un interet personnel (mais non financier) dans une affaire 
dont avait ete saisi un comite, le president de la Chambre des 
representants a refuse de donner une decision definitive, 
declarant: 

Amon avis, la presidence ne peut determiner si oui ou 
non un membre est personnellement interesse a l'enquete 
d'un comite et il ne convient pas que le president soit 
appele a trancher. Le depute doit se guider d'apres ses 
propres sentiments dans l'affaire et d'apres le respect 
qu'il se doit a lui-meme et qu'il doit a la Chambre. 
Compte tenu de !'existence et du libelle du reglement, 
il est probable que si une question de ce genre doit 

20 Service de recherche, Bibliotheq~e du Parlement, Conflict 
of Interest Rules for Parliamentarians in Australia, 
France and the Federal Republic of Germany", Ottawa, le 
27 avril 1979, p. 3. 

21 Article 326, Standing Orders of the House of 
representative, op. cit., p. 65. 

22 Article 292, Standing Orders of the Senate, J.R. Odgers, 
Australian Senate Practice, Canberra, The Commonwealth 
Government Printer, 1977, p. 283. 
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etre tranchee, c'est la Chambre elle-meme qui le 
· fera. 23 

Le gouvernement n'a pas insiste, mais il a exprime une 
certaine desapprobation.24 Malgre cela, le depute a decide de 
sieger au comite.25 De meme, en 1970, le Procureur general 
informait les senateurs qu'ils devraient decider eux-memes s'ils 
etaient en situation de conflit d'interets et comment ils 
devraient agir. Depuis 1976, les ministres australiens doivent 
declarer leurs interets pecuniaires au Bureau du Premier 
ministre. Cependant, ces renseignements sont confidentiels et il 
n'y a aucune divulgation publique26. 

En general, nous concluons que bien que l'Australie se 
soit dotee de reglements sur les conflits d'interets, ou bien les 
reglements ne sont pas tres contraignants ou bien ils n'ont pas 
ete appliques avec une tres grande rigueur. 

Quant aux fonctionnaires australiens, le principal 
document est le "Code of Conduct" approuve par le gouvernement. Ce 
code expose dix grands principes, notamment: 

1) Le titulaire d'une charge publique doit s'acquitter de 
ses fonctions de fa~on impartiale, sans se laisser 
influencer par la crainte ou par des faveurs. 

3) Le titulaire d'une charge publique doit eviter les 
situations OU ses interets prives, pecuniaires OU 

autres, sont en conflit avec ses fonctions publiques ou 
peuvent raisonnablement etre reputes l'etre. 

4) Lorsque le titulaire d'une charge publique possede, 
directement ou indirectement, un interet qui est en 
conflit avec ses fonctions ou qui peut raisonnablement 
etre repute l'etre, OU peut etre repute influencer 
indument sa conduite dans l'exercice de ses fonctions a 
l'egard d'une affaire dont il est saisi, il doit 
divulguer cet interet selon les procedures etablies. Si 
les circonstances se modifient apres la premiere 
divulgation, de sorte que des faits nouveaux ou 
additionnels entrent en jeu, le titulaire doit divulguer 
ces nouveaux renseignements. 

23 Debates in the House of Representatives of Australia, 
Canberra, 19 septembre 1963, p. 11/8. 

24 Ibid. 

25 Service de recherche, Bibliotheque du Parlement, op. 
cit., p.6 

26 Ibid. p. 9 • 
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5) Lorsque les interets des membres de sa famille immediate 
sont en cause, le titulaire d'une charge publique doit 
divulguer ces interets dans la mesure ou il les connatt. 

6) Lorsque le titulaire d'une charge publique possede un 
interet qui vient en conflit avec les fonctions de sa 
charge et si cet interet ne constitue pas une 
qualification prescrite pour cette charge, il doit 
aussitot se dessaisir de cet interet, se faire liberer 
des fonctions en cause ou obtenir l'autorisation de son 
superieur ou de ses collegues pour continuer a exercer 
ses fonctions. 

Le titulaire d'une charge publique ne doit pas permettre 
a ses interets prives d'entraver l'exercice de ses 
fonctions officielles.27 

Comme en Grande-Bretagne, !'accent est mis sur 
l'autodiscipline. 

Le code souligne !'importance de l'autoreglementation 
dans les questions de conflits d'interets. C'est a 
l'individu qu'il appartient de signaler tout conflit 
d'interets reel OU eventuel, pecuniaire OU autre; 
d'observer les principes exposes au code quanta ce qui 
peut constituer une inconduite et donner lieu a des 
mesures disciplinaires en vertu de la "Public Service 
Act".28 

D'autres reglements obligent les fonctionnaires a obtenir 
!'approbation de la Commission de la Fonction publique pour tout 
emploi qu'ils peuvent vouloir accepter a l'exterieur29, 
interdisent !'usage de renseignements officiels a des fins non 
officielles30 et interdisent de solliciter ou d'accepter des 
cadeaux dans le cadre de leurs fonctions officielles.31 En outre, 
on a adopte des reglements sur les emplois ulterieurs qui sout 

27 Public Service Board, Personnel Management Manual (vol. 
30, "Guidelines on Official Conduct of Commonwealth 
Public servants", Canberra, 1982, p. 25-6. 

28 Ibid. p. 26 

29 Ibid., p. 25-26 

30 Ibid., p. 29 

31 Ibid. 
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tres semblables a ceux du Royaume-Uni.32 

f) Nouvelle-Zelande 

La Nouvelle-Zelande semble avoir moins de reglements 
sur les conflits d'interets que n'importe quel autre gouvernement 
que nous avons examine. Les documents dont nous disposons ne 
comportent par exemple aucune politique sur les activites 
ulterieures. 

L'article 53 de la "State Services Act" contient a 
l'egard des emplois exterieurs une restriction similaire a celle 
de l'Australie. Cet article restreint egalement en quelque sorte 
les interets financiers qu'un fonctionnaire peut detenir. 

Rien n'empeche un employe d'etre membre ou actionnaire 
seulement d'une compagnie, d'une societe ou de personnes 
enregistrees en vertu d'une loi. 

Cependant, si les interets financiers d'un employe (y 
compris ses avoirs) dans une entreprise quelconque sont, 
de l'avis de la Commission, incompatibles avec 
l'exercice utile de ses fonctions officielles, l'employe 
peut etre oblige de se dessaisir de ces interets.33 

Il est interessant de signaler qu'aucune obligation ne 
semble etre faite aux fonctionnaires de divulguer leurs avoirs 
financiers. 

Le seul autre reglement susceptible de nous interesser 
(a part l'activite politique) porte sur !'acceptation de dons ou 
de cadeaux. Le Manuel de la fonction publique declare ce qui suit: 

Un fonctionnaire ne doit pas, directement ou 
indirectement, solliciter ou accepter des dons ou des 
cadeaux d'un particulier interesse, directement ou 
indirectement, a une affaire reliee aux fonctions de 
l'employe ou a la fonction publique ••• 

Un fonctionnaire ne doit pas exiger d'honoraires, de 
recompenses ou de remuneration de quelque sorte que ce 
soit, autres que son traitement et ses allocations, pour 
les services rendus ou a rendre, pendant les heures 

32 Ibid., PP• 33-4 

33 State Services Commission, Public Service Manual (Section 
L) "Conduct of Employees," L 43. Vair aussi State 
Services Act 1962, art. 53(2)-(3). 
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normales de travail ou en un autre moment, a l'egard de 
la fonction publique.34 

11 est manifeste que le gouvernement de la 
Nouvelle-Zelande n'a pas juge necessaire de preparer un ensemble 
elabore ou approfondi de directives sur les conflits d'interets. 

g) Etats-Unis d'Amerique 

En 1978, le Congres adoptait la "Ethics in Government 
Act", qui prevoyait la creation du "Office of Government Ethics" 
(Bureau de l'ethique dans le secteur public), section speciale du 
Bureau americain de la gestion du personnel, chargee de surveiller 
le programme des normes de conduite de l'executif federal. En 
particulier, le Bureau est charge de prevenir les conflits 
eventuels d'interets, c'est-a-dire les situations ou les 
fonctionnaires pourraient etre dechires entre leur devoir de 
servir le public de fa~on impartiale et la possibilite d'un 
avantage personnel. 

C'est en 1965 que l'executif federal a elabore ses 
premieres lignes directrices officielles sur les conflits 
d' interets et les norme's d' ethique. Ces directives, exposees dans 
un decret (Executive Order 11222), servent de fondement aux 
reglements qui figurent I la Partie 735 du titre 5 du "Code of 
Federal Regulations". En general, elles interdisent aux 
fonctionnaires de solliciter ou d'accepter des cadeaux, des prets 
ou des faveurs particulieres de toute partie qui puisse etre 
economiquement, juridiquement ou autrement affectee de fa<;on 
substantielle par l'entremise du fonctionnaire ou parses actes 
officiels. 

La loi interdit en outre aux employes de faire quoi que 
ce soit qui puisse aboutir ou sembler aboutir: 

a se servir d'une charge publique pour un avantage 
personnel; 

a donner un traitement de faveur a un organisme ou a un 
groupe; 

a nuire a l'efficacite du gouvernement; 

a prendre une decision gouvernementale sans passer par 
la filiere officielle; 

a perdre l'impartialite d'action; ou 

34 State Services Commission, Public Service Manual (Section 
L) "Conduct of Employees," L 43. Voir aussi State 
Services Act 1962, art. 53 (2)-(3), L. 60-61. 



- 153 -

a miner d'une fa~on ou d'une autre la confiance du 
public en l'integrite du gouvernement. 

Les avocats et les analystes du Bureau non seulement 
font respecter les politiques de l'executif a l'egard des conflits 
d'interets, mais controlent les exigences gouvernementales en 
matiere de divulgations financieres, les reglements sur les 
emplois ulterieurs et les programmes de sensibilisation. En outre, 
le Bureau emet des opinions et des conseils sur certains problemes 
d'ethique. 

Au chapitre de la divulgation financiere en vertu de la 
"Ethics in Government Act", le Bureau est charge de surveiller 
deux sortes de declarations financieres exigees de l'executif 
federal. La premiere vise les fonctionnaires du palier GS-15 et 
des paliers inferieurs qui participent a des contrats, des achats, 
des subventions ou des subsides ou dont les decisions ont des 
repercussions economiques sur toute entreprise non federale et qui 
doivent deposer un rapport confidentiel sur leur situation 
financiere. A moins que le directeur d'un organisme ne demontre 
une bonne raison d'agir autrement, aucun renseignement contenu 
dans ces declarations ne peut etre publie. La seconde categorie 
comprend les echelons superieurs de l'executif, y compris le 
President et le Vice-President des Etats-Unis. Ceux-ci doivent 
deposer un rapport public complet, le 15 mai, portant sur le 
revenu general, les actifs et les passifs au cours de l'annee 
civile precedente. Ces declarations sont rendues publiques dans 
les 15 jours du depot, soit par l'organisme en cause ou, dans 
certains cas, par le Bureau de l'ethique dans le secteur public. 

Au chapitre des charges ulterieures, en fonction des 
dispositions de la loi, le Bureau a publie un ensemble complet de 
regles regissant les activites des anciens employes federaux. Ces 
regles visent a empecher les conflits d'interets chez les 
personnes qui travaillent dans le secteur prive apres avoir fait 
partie du secteur public. 

Parmi les restrictions a cet egard, on note: 

L'ancien employe, sa vie durant, ne peut representer qui 
que ce soit a l'egard d'une question dont il s'est 
occupe personnellement et substantiellement alors qu'il 
etait au gouvernement. 

L'ancien employe ne peut, pendant deux ans, representer 
qui que ce soit a l'egard d'une affaire dont il avait la 
"responsabilite officielle" alors qu'il etait au 
gouvernement. La responsabilite officielle est definie 
de fa~on tres precise dans la "Ethics in Government 
Act". 
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Certaines interdictions s'appliquent aux anciens 
employes du niveau executif, aux anciens militaires de 
rang 0-9 ou de rang superieur ainsi qu'aux titulaires de 
rang GS-17 ou de rang superieur dont l'ancien poste 
comportait des pouvoirs decisionnels importants ou des 
responsabilites de surveillance, selon la determination 
faite par le Bureau de l'ethique. Il est notamment 
interdit aces anciens titulaires: 1) pendant deux ans, 
d'aider a representer en personne qui que ce soit dans 
une procedure portant sur une question dont l'ancien 
titulaire s'etait occupe personnellement et 
substantiellement alors qu'il etait au gouvernement et 
2) pendant un an, de tenter oralement ou par ecrit 
d'influencer son ancien organisme au nom de qui que ce 
soit sur quelque affaire que ce soit. (Cependant, le 
Bureau peut juger que certains bureaux ou divisions d'un 
organisme ont des fonctions distinctes de celles du 
reste de l'organisme. Dans de tels cas, il peut etre 
interdit aux anciens employes de communiquer avec le 
service pour lequel ils ont travaille, mais ils sont 
libres de communiquer avec d'autres services du meme 
organisme.) 

Le departement de la Justice, le Bureau de l'ethique 
et l'organisme en cause sont charges de !'application de ces 
regles. 

Le programme americain met fortement !'accent sur la 
sensibilisation. Afin de tenir les fonctionnaires federaux au 
courant du programme d'ethique du gouvernement, chaque organisme 
designe un fonctionnaire responsable de l'ethique qui distribue 
les nouveaux renseignements, repond aux questions concernant les 
conflits d'interets et sert d'agent de liaison avec le Bureau de 
l'ethique. En outre, le personnel du Bureau visite les organismes 
pour leur fournir de l'aide et s'assurer que les lois sont 
respectees. 

Bien que le Bureau de l'ethique donne des consultations 
officielles a l'egard de questions particulieres, il lui arrive 
plus souvent de donner des conseils officieux. Les fonctionnaires 
du gouvernement ou les particuliers qui ont une question d'ethique 
a poser a l'egard d'un organisme donne doivent d'abord communiquer 
avec le fonctionnaire designe de l'organisme avant de s'adresser 
au Bureau de l'ethique. 

En conclusion, nous signalons que la "Ethics in 
Government Act", adopte par le Congres en 1978, devait devenir 
caduque au bout de cinq ans; c'est pourquoi, a la fin de 1983, la 
loi a du etre autorisee de nouveau par le Congres, sans quoi elle 
aurait ete abrogee et le Bureau de l'ethique aurait cesse 
d'exister. Cela n'aurait pas pu arriver plus a-propos pour les 
fins de notre etude. Deux comites du Senat et un comite de la 
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Chambre des representants ont ete saisis de cette loi et ont 
discute longuement les points forts et les points faibles reveles 
par cinq annees d'experience. Cet examen en profondeur a abouti a 
plusieurs modifications a la loi visant a combler des lacunes qui 
n'avaient pas ete remarquees lors de l'adoption du systeme cinq 
ans auparavant. L'etude des comptes rendus de ces debats nous a 
ete des plus profitable. 

h) Faxons d'aborder les conflits d'interets et les normes de 
conduite dans le secteur prive. 

1) Professions 

Nous avons examine la fa~on dont sont traites les 
conflits d'interets par le code de conduite ou d'ethique 
de plusieurs professions, soit le droit, la medecine, la 
comptabilite et le genie. Ces quatre professions sont parmi les 
plus visibles et les plus anciennes et elles ont une longue 
experience des questions de conflits d'interets. Il ne s'agit 
nullement d'un inventaire complet, mais d'une presentation 
generale des diverses fa~ons dont les professions ont aborde ce 
dossier. 

Genie. Les ingenieurs professionnels sont regis par des 
associations professionnelles. Nous avons examine les codes 
d'ethique de quatre de ces associations. Bien qu'ils ne soient pas 
identiques, ils traduisent une preoccupation commune a l'egard des 
conflits d'interets auxquels un ingenieur pourrait devoir faire 
face. 

Par exemple, l'Ordre des ingenieurs du Quebec declare 
qu'un ingenieur doit preserver en tout temps son independance 
professionnelle et eviter toute situation qui pourrait le mettre 
en conflit d'interets. De meme les codes des ingenieurs 
professionnels de l'Alberta exigent que les membres evitent les 
conflits d'interets. Les ingenieurs doivent egalement divulguer 
aux clients ou aux employeurs tout conflit d'interets qui pourrait 
se presenter. Dans ces provinces, un ingenieur peut maintenir sa 
relation avec un client malgre un conflit d'interets, a la 

. condition de l'avoir declare au client et que celui-ci l'ait 
autorise a poursuivre. 

Au plan des details, les codes mentionnent certains 
types de conflits d'interets que pourrait rencontrer un 
ingenieur. Le code d'ethique de l'Association des ingenieurs 
professionnels de !'Ontario est peut-etre le plus complet a cet 
egard. Il declare par exemple que les ingenieurs ne devraient pas 
etre interesses aux fournitures OU a l'equipement utilises par 
l'employeur et qu'ils ne devraient pas non plus servir 
d'ingenieurs-conseils pour un projet dont ils sont egalement 
l'entrepreneur, a mains de divulgation. 
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Alors que les associations provinciales regissent la 
conduite des ingenieurs dans chaque province, !'Association des 
ingenieurs-conseils du Canada dispose de certains pouvoirs sur les 
firmes qui en sont membres. C'est pourquoi !'Association a prepare 
un code, le "Code of Consulting Engineering Practice". Ses 
pouvoirs disciplinaires sont assez limites, car elle ne peut que 
reprimander ou radier une firme membre. 

Le code de !'Association contient deux regles qui 
portent expressement sur les conflits d'interets. La premiere 
stipule que les membres doivent s'acquitter de leurs fonctions 
professionnelles avec integrite et une complete loyaute envers les 
clauses de leur affectation. Cela pourrait s'interpreter comme 
enjoignant aux membres d'eviter les conflits d'interets. La 
seconde regle demande aux membres de divulguer tout conflit 
d'interets a leurs clients. 

Comptabilite. Les codes de conduite des comptables agrees 
sont etablis par les chapitres provinciaux de l'Institut 
canadien des comptables agrees. Les regles de conduite 
professionnelle du chapitre de l'Ontario precisent que la 
profession se caracterise par un point de vue essentiellement 
objectif. En outre, les praticiens acceptent qu'ils doivent 
subordonner leurs interets personnels au bien public. 

Il ya ici deux notions fondamentales susceptibles d'une 
large application. En premier lieu la notion d'objectivite et 
d'absence d'esprit partisan dans l'exercice de son travail et en 
second lieu, le sentiment d'une responsabilite envers le public. 
Non seulement ces deux idees sont-elles pertinentes pour toutes 
les professions, mais elles s'appliqueraient aux fonctionnaires. 

Les regles de conduite traitent ensuite d'une fa~on plus 
precise des conflits d'interets. Les exigences de la societe 
envers ses institutions obligent les comptables agrees a etre 
objectifs et a se conduire avec integrite dans la prestation de 
leurs services professionnels. Il est done essentiel qu'un membre 
de la profession ne subordonne pas son jugement professionnel a la 
volonte d'autrui et qu'il exprime ses conclusions avec honnetete 
et impartialite, puisque le public doit etre assure que le 
comptable agree est libre de tout conflit d'interets. 

Puisque le public doit etre protege contre tout conflit 
d'interet impliquant des comptables, la profession doit appliquer 
le critere de l'homme raisonnable pour juger si l'independance ou 
l'objectivite d'un praticien ont ete compromises. Selon les 
regles: 

Tout membre engage pour exprimer une opinion sur des 
etats financiers doit se liberer de toute influence, de 
tout interet OU de toute relation a l'egard des affaires 
de ses clients qui nuit a son jugement professionnel ou 
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a son objectivite ou qui, de l'avis d'un observateur 
raisonnable, a cet effet. 

Les firmes comptables peuvent egalement avoir leur 
propre code qui traite de la conduite professionnelle et des 
conflits d'interets. Par exemple, une firme importante a prepare, 
a l'intention de son personnel professionnel, un guide ou il est 
indique que les associes et le personnel doivent respecter les 
regles de conduite professionnelle etablies par les instituts ou 
les ordres provinciaux de comptables agrees et de conseillers en 
gestion. 

Ce guide expose ensuite des regles particulieres a 
certaines situations. Par exemple, les associes ne doivent pas 
accepter de cadeaux d'un client. De meme, ils ne peuvent detenir 
des actions ou des titres des societes clientes. Signalons que 
cette firme exige que les membres du personnel de verification 
avertissent leur superieur OU un associe s'ils sont affectes a 
une verification aupres d'une societe ou ils ont deja travaille 
comrne employes, ou un de leurs parents est employe, ou encore 
lorsqu'un de leurs parents est employe par un concurrent du 
client. Cette exigence s'apparente aux lignes directrices 
gouvernementales sur les emplois ulterieurs. 

Medecine. Au Canada, les medecins detiennent une licence 
provinciale. Cependant, leur seul code de conduite est le Code 
d'ethique promulgue par l'Association medicale du Canada (AMC). 

Le code d'ethique de l'AMC ne traite pas expressement de 
la question des conflits d'interets. Cependant, plusieurs des 
articles du code traitent de situations concretes qui pourraient 
etre considerees comme une source eventuelle de conflit 
d'interets. Par exemple, le code declare que le medecin, avant 
d'examiner un malade au nom d'un tiers, devrait communiquer au 
malade sa responsabilite legale envers ce tiers. 

A l'egard des dispositions financieres, les medecins 
doivent eviter tout motif de benefice personnel lorsqu'ils 
commandent des medicaments, des examens et des analyses, etc. 
Ainsi, il serait manifestement interdit a un medecin d'etre 
proprietaire d'une clinique radiologique a laquelle il pourrait 
envoyer ses malades. En meme temps, les medecins doivent refuser 
tout paiement pour leurs services provenant de personnes autres 
que le malade. Le code d'ethique declare en outre que le medecin, 
lorsqu'il temoigne devant un tribunal, doit reconnattre qu'il doit 
aider la cour a en arriver a une decision juste. 

Certains pourraient mettre en doute l'efficacite de ce 
code. Il peut y avoir des cas ou certains medecins prescrivent des 
traitements inutiles ou re~oivent de temps a autre des 
echantillons de medicaments de societes pharmaceutiques. Quant aux 
professionnels de la medecine qui temoignent en cour, la 
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preoccupation de justice ne semble pas aussi claire en pratique 
que dans le code. Par exemple, dans les affaires criminelles, les 
psychiatres s'identifient souvent soit a la poursuite soit a la 
defense. Il semble exister certaines pratiques indesirables que le 
code d'ethique n'a pas completement elimine. 

Droit. Les avocats canadiens sont regis par les barreaux des 
provinces, qui ont chacun leur code d'ethique professionnelle. En 
outre, !'Association canadienne du barreau (ACB) a publie son 
propre code. 

Le code d'ethique professionnelle de l'ACH traite 
peut-etre plus en profondeur l'ethique professionnelle et le 
conflit d'interets que celui de toute autre association 
professionnelle. La regle generale est que les avocats : 

ne doivent ni conseiller ni representer les deux cotes 
d'un litige et, sauf s'ils ont convenablement divulgue 
la chose et obtenu un consentement du client ••• ne 
devraient pas agir ou continuer d'agir dans une affaire 
ou il existe ou risque d'exister un conflit d'interets." 

L'interet en conflit est celui qui risque d'entraver le 
jugement de l'avocat ou sa loyaute envers un client ou celui que 
l'avocat pourrait etre porte a preferer aux interets du client. 

Le code ajoute des commentaires illustrant les diverses 
situations qui pourraient se produire. Les conflits d'interets ne 
se limitent pas aux affaires financieres des avocats. Le code 
traite egalement de !'obligation de divulguer les conflits 
d'interets au client. Dans certains cas, le client peut, a juste 
titre, conserver les services d'un avocat en depit d'un conflit 
d'interets. Dans d'autres cas, l'avocat peut devoir se recuser 
completement. Le code laisse une place considerable au jugement 
professionnel, d'apres les circonstances du cas. 

Diverses etudes d'avocats ont publie leurs propres 
politiques pour completer le code de leur barreau. Par exemple, 
une importante firme canadienne a prepare des directives precises 
portant, notamment, sur les emprunts au client, le commerce des 
titres publics des clients et des placements dans l'entreprise des 
clients autrement que par des titres cotes en bourse. 

Les avocats semblent avoir !'ensemble le plus complet de 
directives en matiere d'ethique professionnelle, fondees sur de 
nobles principes d'honnetete et d'integrite. Cependant, cela n'a 
pas empeche la mefiance ou les soup~ons du public a leur egard. 
Les profanes croient, a des degres divers, que les avocats ne 
respectent pas toujours leurs principes et ne sont pas toujours 
dignes de confiance. 
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11 ya eu un exemple saisissant pendant l'affaire 
"Watergate". On a souligne le fait qu'un grand nombre des 
conspirateurs etaient des avocats. Lorsque le Procureur general 
John Mitchell a ete inculpe et trouve coupable d'actes criminels, 
la reputation de la profession a ete durement touchee. Meme si 
bon nombre des avocats coupables ont ete radies du barreau, il 
demeure que les nobles codes d'ethique et de conduite n'ont pas 
empeche que des infractions soient commises. On pourrait faire 
valoir que la moralite et l'integrite des avocats n'est pas 
superieure a celle des autres membres de la societe et que leur 
comportement professionnel peut etre influence par leurs 
faiblesses personnelles et l'appat du gain. 

Une telle attitude peut tenir en partie a la nature des 
grandes professions traditionnelles, qui s'auto-reglementent. Les 
avocats, les medecins, les comptables, les ingenieurs, etc. 
oeuvrent tous dans un domaine complexe de specialisation qui est 
quelque peu mysterieux pour le profane. Le fait que ces 
professions s'auto-reglementent contribue a donner !'impression 
qu'elles ont un monopole de connaissances particulieres. On peut 
aussi faire valoir un argument contraire. Cependant, les codes 
professionnels et les recours ne suffisent pas a garantir la 
confiance et le bien-etre du public. 

11 pourrait y avoir a cela deux raisons. En premier 
lieu, les codes d'ethique professionnelle pourraient etre 
incomplets a l'egard des conflits d'interets. Cependant, notre 
examen des divers codes professionnels montre une preoccupation 
generale, uniforme et raisonnablement profonde d'eviter cela. En 
general, les codes d'ethique professionnelle se preoccupent d'une 
fa~on appropriee et satisfaisante de ce probleme. La seconde 
raison possible tient a la mesure dans laquelle les associations 
professionnelles sont pretes a appliquer les codes a leurs 
membres. Etant donne que les associations professionnelles se 
reglementent elles-memes et que les codes demandent beaucoup de 
respect et meme de confraternite entre les membres, il n'est pas 
etonnant que !'application des codes de conduite ne soit pas 
toujours tres rigoureuse. Le principal objectif des professionnels 
est d'exercer une profession, non pas d'administrer d'autres 
personnes qui font la meme chose. Enfin, la notion meme de 
jugement professionnel implique une confiance en l'honneur et en 
l'integrite des praticiens. 

Nous concluons done que les cas ou le public n'a pas ete 
convenablement protege contre les abus de privilege decoulent 
probablement des caracteristiques des professions auto
reglementees - leur homogeneite, leur tendance a faire bande a 
part et le contr61e qu'elles exercent sur des connaissances 
techniques cruciales. Etant donne ces caracteristiques, on peut 
aisement comprendre qu'il leur soit difficile d'appliquer les 
codes de conduite dans tousles cas avec toute la vigueur 
necessaire. Cela etant dit, il faut ajouter que le dossier de la 
grande majorite des professionnels est sans tache. 
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Les codes professionnels semblent assez complets au 
chapitre des conflits d'interets. Les regles sont souvent exposees 
de fa~on assez generale mais, a notre avis, c'est ainsi qu'il faut 
faire. Les difficultes qui se sont presentees a l'egard de leur 
application semblent decouler d'un manque de motivation ou sont 
attribuables aux rouages administratifs plutot qu'a des lacunes 
intrinseques. 

Certains des facteurs qui empechent les professionnels 
d'imposer des mesures disciplinaires a l'un des leurs n'existent 
pas dans la fonction publique. Le gouvernement n'est pas un 
ensemble homogene de praticiens independants. On n'y trouve pas la 
meme attitude confraternelle que dans les grandes professions. En 
outre, les fonctionnaires sont tous des employes de la Couronne. 
C'est la une situation tres distincte de celle des associes d'une 
entreprise professionnelle. Ceux-ci sont a leur propre compte, ce 
qui ajoute a leur independance. 

Neanmoins, la fonction publique devra s'assurer que tout 
code qu'elle adopte puisse etre applique. Si on s'en remet aux 
gestionnaires (sous la responsabilite des sous-ministres et des 
chefs des organismes) pour appliquer un tel code, il pourrait y 
avoir des problemes d'uniformite de traitement aussi bien que de 
motivation. En termes simples, certains gestionnaires pourraient 
n'attacher qu'une importance toute relative a la question des 
conflits d'interets. 

2) Societes commerciales 

On croit en general que le secteur prive se preoccupe 
beaucoup moins des conflits d'interets et, d'une fa~on plus 
generale, de la moralite commerciale. Cette perception peut 
dependre dans une certaine mesure du fait que le secteur prive est 
effectivement prive et ne comporte pas cet element de confiance 
publique qu'entraine le travail gouvernemental. 11 n'est done pas 
etonnant que certaines des societes avec lesquelles nous avons 
communique dans le cadre de notre examen des pratiques du secteur 
prive ne disposaient pas de code d'ethique ni de politique a 
l'egard des conflits d'interets. Pourtant, nous avons re~u des 
exemplaires de bon nombre de codes d'ethique commerciale. Ceux-ci 
proviennent en general de societes importantes qui ont la 
main-d'oeuvre et !'expertise necessaires pour les elaborer. 

Contrairement a la notion que tout est permis dans le 
secteur prive, les grandes societes, dont les actions sont 
traitees en bourse et qui comptent un grand nombre d'employes, ont 
besoin de directives sur l'ethique professionnelle. Les employes 
de ces societes sont consideres avoir des responsabilites et des 
devoirs de confiance envers les actionnaires et !'ensemble de 
l'organisme. Ils doivent allegeance a leur societe d'abord et 
doivent done etre libres d'interets ou de rapports qui puissent 
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nuire aux interets de cette societe. Non seulement les employes 
doivent-ils eviter les conflits reels, mais aussi les apparences 
de conflits qui pourraient ternir leur propre image ou celle de 
l'entreprise. 

La plupart des codes de grandes societes que nous avons 
etudies traitent du meme genre de questions. Par exemple, on se 
preoccupe generalement d'assurer que les employes ne soient pas 
interesses a la fourniture de biens OU de services a l'entrepri
se. De meme, les societes privees ne veulent manifestement pas que 
leurs employes detiennent un interet dans l'entreprise d'un 
concurrent. Une autre preoccupation frequente concerne les paie
ments aux fonctionnaires gouvernementaux ou aux clients. En gene
ral, on ne peut donner, payer, promettre ou offrir, directement ou 
indirectement, quoi que ce soit de valeur (y compris les paiements 
au comptant, les cadeaux, les faveurs ou les receptions) a un 
fonctionnaire gouvernemental, a un client ou a un client eventuel 
aux fins d'obtenir un traitement de faveur. 

Au moins deux societes ant des codes qui traitent des 
contributions politiques. Les lois americaines sur les campagnes 
electorales interdisent les contributions politiques de la part 
des societes. Les employes qui travaillent dans des juridictions, 
aux ltats-Unis ou ailleurs, ou les contributions politiques des 
societes sont illegales peuvent faire des contributions politiques 
personnelles aux candidats et aux organismes de leur choix. 
Naturellement, aucun employe ne devrait faire une contribution 
personnelle en vue d'aider l'entreprise a obtenir ou a conserver 
des affaires. 

Les codes des societes ne traitent pas generalement en 
detail des conflits d'interets, car on ne saurait cerner tousles 
cas precis qui pourraient se produire. Cependant, ils enoncent les 
principes de base d'une fa~on claire et directe; ces principes 
sont conformes a ceux que le gouvernement a adoptes et que nous 
considerons appropries. 

3) Codes d'ethique commerciale 

Lors de nos rencontres, nous avons entendu des hauts 
fonctionnaires bien informes exprimer, avec beaucoup de 
conviction, l'avis que les normes de conduite dans le secteur 
public devaient etre plus elevees que dans le secteur prive - ce 
qui sous-entend que tout est permis dans le monde des affaires. 

On ne peut se fier a de telles generalisations, parce 
qu'elles ne tiennent pas compte de la grande variete des 
situations reelles; nous avons pu constater le cas de societes du 
secteur prive qui avaient des codes d'ethique tres approfondis et 
qui s'y conformaient rigoureusement. Les douzaines de societes qui 
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nous ont fourni des exemplaires de leur code de conduite et de 
leur politique sur les conflits d'interets constituent des 
exemples remarquables de ce qui est possible. 

Une societe importante du domaine des ressources 
naturelles souligne que pour elle la question des conflits 
d'interets, de meme que la rigoureuse observance des lois sur les 
coalitions, font partie de !'ensemble de l'ethique professionnelle 
clans la societe. Cette societe est fiere de sa tradition de 
respect des principes et tache de maintenir les normes les plus 
elevees de la pratique commerciale. La reputation de l'entreprise 
repose sur le comportement de chaque personne qui y travaille; en 
consequence, on attache la plus grande importance a la 
communication correcte et reguliere de ces objectifs aux 
employes. Le programme est revu chaque annee par un comite interne 
charge d'evaluer l'efficacite de cette communication. 

Cette societe, qui est typique de bon nombre de societes 
canadiennes, communique ses opinions sur l'ethique professionnelle 
a tousles employes au moyen d'une publication intitulee Corporate 
Ethics : A Statement of Role and Principles. Cette publication est 
distribuee aux employes au moment de l'embauchage et a divers 
moments pendant leur carriere. Elle s'accompagne d'une lettre du 
president directeur-general pour bien faire comprendre toute 
l'importance que la societe accorde aux questions d'ethique 
professionnelle. 

Il existe evidemment un groupe particulier d'employes 
qui, par leur role de cadre OU parce qu'ils sont exposes a des 
renseignements confidentiels clans l'exercice de leurs fonctions, 
sont davantage exposes a des situations qui peuvent entrainer des 
conflits d'interets. Dans le cadre des activites de verification 
et d'examen de cette societe, on demande aces employes de signer 
chaque annee une declaration attestant qu'ils observent les 
politiques de la compagnie en matiere d'ethique professionnelle, 
de conflits d'interets et clans les domaines connexes. 

La force de cette demarche semble tenir ace que, en 
premier lieu, la societe tente de rendre son code aussi explicite 
que possible pour les employes et, en second lieu, que la societe 
prevoit un mecanisme de counselling clans les domaines qui peuvent 
sembler ambigus ou peu clairs aux employes. Il ne fait _aucun doute 
que c'est a l'employe que revient la responsabilite de la 
divulgation. 

Apres avoir etudie les programmes et les methodes de 
diverses societes comme celle-ci, nous concluons que clans bon 
nombre de cas, les societes d'ttat et les ministeres du 
gouvernement federal auraient beaucoup a apprendre du secteur 
prive, notamment la reformulation des regles pour les rendre 
claires, l'usage de codes complementaires, le fait d'assurer une 
orientation explicite clans des cas particuliers, d'inciter 
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davantage les employes a demander des conseils a l'egard des 
problemes qui se posent ainsi que de renforcer le role de 
sensibilisation a l'egard des regles portant sur les conflits 
d'interets. 
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CHAPITRE 11 

EXAMEN DE PROBL~MES PARTICULIERS 

Avant de presenter les principales recommandations, il 
est tout a fait indique d'examiner les repercussions qu'ont les 
regles regissant les conflits d'interets sur des groupes 
particuliers de titulaires de charges publiques et sur uncertain 
nombre de questions bien precises, notamment a) la protection des 
renseignements personnels et la confidentialite, b) les organismes 
dont le mandat est de courte duree, c) l'investissement d'argent 
et la propriete de biens par des titulaires de charges publiques, 
d) les titulaires de charges publiques ayant un autre emploi a 
l'exterieur du gouvernement, e) la nature du "lobbying" clans le 
systeme politique canadien, f) !'application des regles aux 
conjoints et aux membres de la famille, g) les renseignements 
confidentiels et !'obligation de temoigner, h) les sanctions et 
penalites, et i) les relations entre les secteurs public et prive. 

a) Protection des renseignements personnels et confidentialite 

L'adoption de la Loi sur la protection des renseigne
ments personnels et de la Loi sur l'acces a !'information n'a pas 
eu de repercussion sur les procedures de traitement des dossiers 
et des documents concernant !'administration des lignes 
directrices relatives aux conflits d'interets. 

Les dossiers personnels et confidentiels concernant les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil, les ministres de 
la Couronne et leur personnel soustrait ne peuvent toujours pas 
etre consultes par le public, sous aucun pretexte, et sont traites 
comme des documents portant une cote de securite. Les seuls 
documents auxquels le grand public peut avoir acces sur demande 
sont ceux places dans le Registre public au Bureau du sous
registraire general adjoint. 

b) Organismes dont le mandat est de courte duree 

Les organismes dont le mandat est de courte duree comme 
les commissions royales et les groupes d'etude sont crees par le 
gouvernement pour une variete de raisons. Leur utilite reside 
dans le fait qu'ils permettent d'examiner rapidement et a peu de 
frais des sujets particuliers. Ils sont institues par divers 
moyens, notamment les lois en place, la prerogative dont jouit le 
Premier ministre et la Loi sur les enquetes. Le type d'organisme 
cree et sa raison d'etre determineront dans une large mesure ses 
besoins en personnel. Est-il a-propos des lors de soumettre le 
personnel de ces organismes a un regime de reglementation en 
matiere de conflits d'interets? 
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Dans bien des cas, les personnes nornmees a un organisrne 
dont le mandat est de courte duree viennent de l'exterieur de la 
fonction publique. A la fin de leur mandat, elles retournent 
habituellement a la vie privee. L'imposition de lignes 
directrices sur la periode apres-mandat comportant une phase de 
transition compliquerait le recrutement par le gouvernement de 
personnes ayant les competences necessaires. De plus, il ne 
serait pas raisonnable dans tousles cas de leur demander 
d'abandonner leurs interets et de renoncer a leurs postes 
d'administration pour une periode tres courte. 

La nature du travail de l'organisme doit aussi etre 
examinee attentivement. Si des personnes de l'industrie des 
peches sont nommees pour mener une enquete sur certaines 
pratiques en matiere de peche, il pourrait exister une possibilite 
de conflits d'interets. On pourrait tres bien leur demander de se 
departir temporairement de leurs interets dans cette industrie au 
moyen de la fiducie. Par contre, si un groupe se voit charge 
d'etudier les consequences du demenagement d'une ambassade d'une 
ville a l'autre a l'etranger, la possibilite de conflit est faible 
et probablement inexistante. 

En resume, on ne peut etablir de regles d'application 
generale. Le Conseiller en ethique devrait etre consulte dans 
tousles cas pour s'assurer de l'importance d'un conflit 
d'interets. 

c) Investissements et propriete de biens par les titulaires de 
charges publiques 

1. Les investissements 

En vertu des lignes directrices actuelles, les ministres 
et les personnes nommees par le gouverneur en conseil doivent 
placer en fiducie ou vendre toutes les actions qu'ils detiennent 
dans des societes cotees en bourse ainsi que tousles autres biens 
reglementes. Les fonctionnaires sont aussi tenus de faire de meme 
lorsque leurs avoirs entrent ou risquent d'entrer en conflit avec 
leurs fonctions officielles. 

Selon les lignes de conduite a l'intention des personnes 
nommees par le gouverneur en conseil, la plupart des fonds mutuels 
sont consideres comme des biens exemptes qui ne sont pas soumis 
aux exigences de dessaisissement s'ils sont detenus aux fins d'un 
revenu de retraite. D'autre part, les lignes directrices a 
l'intention des ministres considerent tousles fonds mutuels comme 
des biens exemptes. Ils sont assimiles a une fiducie sans droit 
de regard puisque l'une de leurs caracteristiques essentielles est 
qu'ils sont geres par une autre personne, sans consultation avec 
le proprietaire. 

La Tradex Investment Fund Limited est une de ces 
societes de fonds mutuels qui investit dans des titres de 
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compagnies et qui vend continuellement ses actions. La gestion de 
l'actif de la societe est entre les mains d'une firme d'experts
conseils en investissement. Seuls les titulaires de charges 
publiques ou leur famille peuvent detenir des actions de Tradex. 

Au cours des dernieres annees, la majorite des 
administrateurs engages par cette societe provenait du ministere 
de l'Industrie et du Commerce et de Statistique Canada. Certains 
agen!s de ces ministeres ont acces.a des renseignements confiden
tiels concernant l'actif et la sante financiere de societes.' Les 
administrateurs et les gestionnaires ont pris uncertain nombre de 
mesures en vue d'eviter que l'on accuse les hauts fonctionnaires 
d'utiliser des renseignements d'inities pour guider les decisions 
de Tradex en matiere d'investissements. La declaration suivante 
figure dans le prospectus de la societe Tradex depuis cinq ans: 

En vertu d'un accord prenant effet le 5 juin 1969, la 
Societe a retenu les services de la firme Sceptre 
Investment Counsel Limited (nomme ci-apres la Investment 
Counsel) qui agira en tant qu'expert-conseil en 
investissement afin de gerer son portefeuille d'inves
tissement. Celle-ci choisit, achete et vend les valeurs 
du portefeuille de la Societe et en assure une 
surveillance continue. L'accord prevoit, conformement 
a la restriction stipulee dans les lettres patentes de 
la Societe que la Investment Counsel ne cherchera pas a 
obtenir, recevoir ou utiliser des renseignements ou 
conseils qui proviendraient directement ou indirectement 
d'un administrateur ou d'un actionnaire de la Societe. 
Le but de cette disposition est d'empecher qu'un 
administrateur ou un actionnaire ait une influence sur 
les decisions concernant l'achat ou la vente de valeurs 
de la Societe. Le conseil d'administration, par son 
comite de liaison compose d'experts-conseils en 
investissement, evalue regulierement le travail de la 
Investment Counsel mais comme il est indique dans les 
lettres patentes, il ne lui fait aucune recommandation 
concernant la vente ou l'achat de n'importe quel titre 
en particulier. (Le soulignement est ajoute) 

Nous avons appris que la societe Tradex est consideree 
de la meme fa9on que les autres societes de fonds mutuels en ce 
qui a trait a la question des conflits d'interets. 

Le Bureau du sous-registraire general adjoint, dans 
!'execution de ses fonctions, est amene a prendre connaissance 
d'une vaste gamme de plans d'investissement. 11 a prepare un 
certain nombre de notes internes afin de familiariser son 
personnel avec les vehicules d'investissements multiples et 
complexes dont les Canadiens peuvent maintenant se prevaloir et 
leur permettre de determiner s'ils sont compatibles avec les 
lignes de conduite en matiere de conflits d'interets. 

J• 
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2. La possession de biens immobiliers 

En general, les titulaires de charges publiques sont 
soumis aux memes regles que d'autres travailleurs en ce qui 
concerne la possession de biens immobiliers dans les cas ou des 
conflits d'interet pourraient surgir. Cependant, des regles et 
problemes particuliers les visent specifiquement. 

Certaines personnes nonnnees par le gouverneur en cons~il 
sont tenues d'etre des fermiers afin de satisfaire aux exigences 
requises pour leur nomination. Elles font alors une declaration 
publique concernant leur exploitation et un echange de lettres a 
lieu ace sujet entre elles, le ministre responsable et le sous
registraire general adjoint. La loi creant l'organisme dans ce 
cas a plus de poids que les lignes de conduite en matiere de 
conflits d'interets. 

Si une ferme est achetee par un titulaire de charge 
publique qui sait que le gouvernement a !'intention d'acheter le 
terrain a un moment donne, il ya de fortes possibilites qu'il 
soit presume avoir utilise des renseignements officiels afin de 
servir ses propres interets. 

Il ya uncertain nombre de cas particuliers ou la 
propriete de biens immobiliers doit etre minutieusement examinee. 
Toute operation commerciale entre le gouvernement et le titulaire 
d'une charge publique concernant l'achat et la vente de biens 
immobiliers souleve diverses questions, que O.P. Dwivedi presente 
de la fa9on suivante: 

Les fonctionnaires, tout comme d'autres citoyens, 
peuvent acquerir des biens immobiliers ou s'en departir 
par location, hypotheque, achat, vente, don ou d'autres 
moyens, et il n'est pas necessaire d'obtenir une autori
sation du gouvernement pour ce faire. Mais on ne peut 
acheter d'un fonctionnaire ou lui vendre des biens 
appartenant au gouvernement sans obtenir !'approbation 
officielle du Conseil du Tresor. De plus, par 
tradition, les fonctionnaires n'ont pas le droit de 
participer a des ventes aux encheres de biens du 
gouvernement s'ils travaillent pour le ministere qui 
organise la vente aux encheres. A part cette restric
tion non officielle, il n'existe aucune autre inter
diction concernant l'achat ou la vente de biens par des 
fonctionnaires. Cette lacune peut etre une cause de 
corruption chez certains hauts fonctionnaires. Il ya 
eu quelques rares cas ou certains d'entre eux ont reussi 
a acheter un terrain couteux a un prix inferieur a la 
valeur economique reelle du terrain parce qu'ils ont 
contraint d'une certaine fa9on l'autre partie a vendre 
en utilisant leur position officielle. Pour eviter que 
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les fonctionnaires soient ainsi tentes, il est 
necessaire de leur imposer des restrictions sur l'achat 
et la vente de proprietes. Ils devraient etre obliges 
d'obtenir la permission de leur sous-ministre avant 
d'acheter OU de vendre tout terrain. 1 

Des problemes surviennent aussi lorsqu'une personne agit 
a titre de fiduciaire pour une succession dont les biens doivent 
etre expropries par le bureau pour lequel elle travaille. 

Enfin, !'acquisition d'elements d'actifs appartenant au 
patrimoine public peut etre la cause de conflits d'interets pour 
les titulaires de charges publiques possedant des renseignements 
confidentiels et qui sont en mesure d'acquerir ou de louer des 
biens de surplus du patrimoine public par des moyens dont le 
public en general ne dispose pas. Voici deux exemples de ce type 
de probleme: 

d) 

1. !'acquisition de biens excedentaires de la 
Couronne, de biens prives confisques OU non 
reclames, de sous-produits commercialisables 
decoulant de progrannnes gouvernementaux avant 
qu'ils aient ete mis en vente publique ou pendant 
que le bureau du titulaire est responsable de leur 
vente; 

2. la signature d'un bail de location pour une 
propriete de la Couronne dont l'offre a fait 
l'objet d'une publicite limitee. 2 

Les titulaires de charges publiques et leurs fonctions en 
dehors de leur charge publique 

Conune nous l'avons explique au chapitre 7, le probleme 
des fonctionnaires qui occupent simultanement deux postes ou plus 
a ete l'une des premieres questions a faire l'objet d'un decret 
lorsque le gouvernement du Canada a entrepris la redaction de 
regles ace sujet. Les lignes de conduite touchant les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil et les lignes directrices a 
1' intention des ministres de la Couronne sont tres ·claires a ce 
sujet. On peut y lire que les personnes concernees par ces 
directives ne peuvent, pendant qu'elles occupent leurs postes, 
exercer une profession ou entreprendre la gestion ou !'exploita
tion d'une entreprise ou d'un commerce. Elles ne peuvent non plus 
conserver ou accepter un poste d'administrateur dans une societe 
commerciale. 

1 O.P. Dwivedi, "A Code of Conduct for Civil Servants", The 
Dalhousie Review, 44, No. 4, (1964-1965), p. 454-455. 

2 Report of the Interdepartmental Committee on Conflicts of 
Interest (Jean Boucher, President), 1972, p. 2. 
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En general, selon les lignes directrices actuelles, les 
fonctionnaires ont le droit d'occuper un poste a l'exterieur du 
gouvernement lorsque cela n'est pas specifiquement interdit ou ne 
va pas a l'encontre de leurs fonctions officielles. Neanmoins, 
cette disposition ouvre la porte de fa9on evidente a des inter
pretations ambigues et qui, a juste titre, peuvent prendre beau
coup d'ampleur. Par exemple, prenons le cas d'un fonctionnaire 
qui occuperait un second emploi au cours de la nuit, lequel 
n'entrerait nullement en conflit avec la nature du poste occupe 
pendant la journee au gouvernement. Malgre tout, il serait en 
situation de conflit d'interets s'il devait recuperer au bureau 
pendant la journee et ne pas fournir les efforts exiges. 

Une situation de conflits d'interets peut apparaitre ou 
sembler apparaitre lorsque les activites d'un employe accroissent 
les interets financiers de son employeur a temps partiel. Au 
nombre des situations conflictuelles qui peuvent etre incluses 
clans cette categorie, citons les cas ou, en raison d'un second 
emploi ou d'un emploi a son compte, l'employe ne manifeste qu'un 
interet et un dynamisme mitiges clans le cadre de son travail au 
gouvernement; les cas ou un emploi a l'exterieur du gouvernement 
peut obliger le fonctionnaire a utiliser des services ou des biens 
du gouvernement (le telephone et les fournitures du bureau, par 
ex.); les cas ou un fonctionnaire occupant un paste a l'exterieur 
du gouvernement agit de fa9on telle qu'il donne !'impression que 
ses actes ont une nature officielle ou qu'il est un representant 
d'un point de vue officiel du gouvernement.3 

11 ya pourtant des situations ou certains types 
d'emplois remuneres a l'exterieur du gouvernement peuvent etre 
clans l'interet de la fonction publique et clans l'interet 
professionnel du titulaire d'une charge publique. Comme il est 
indique clans le "Report of the Interdepartmental Connnittee on 
Conflict of Interest" (1972) (p. 3) des hauts fonctionnaires sont 
parfois invites a donner des conferences, en particulier clans 
les universites de la region de la Capitale nationale, sur des 
questions non confidentielles et qui n'ont pas trait aux poli
tiques en cours au gouvernement. Non seulement leur prestation 
a-t-elle un rapport avec leur travail clans la fonction publique, 
mais elle leur donne !'occasion de se tenir au courant de 
!'evolution des idees dans la societe. 

La recente proposition concernant le travail a temps 
partage, selon laquelle les fonctions de nombreux employes 
federaux seraient remplies par deux personnes au lieu d'une, 
divisant ainsi le nombre d'heures de travail, est quelque peu 
preoccupante. Cette idee en est toujours au stade de proposition 

3 Kenneth Kernaghan, Comportement professionnel: directives 
a !'intention des fonctionnaires, op. cit., p. 15. 
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mais ses consequences en ce qui a trait aux conflits d'interets 
sont evidentes. Le travail a temps partage signifierait que des 
fonctionnaires de niveaux intermediaires travailleraient pendant 
deux a trois jours par semaine (ou cinq demi-journees par semaine) 
et disposeraient ainsi de beaucoup de temps libre. ttant donne 
leur interet, leur motivation et leurs connaissances, on peut 
prevoir qu'avant peu certains chercheraient un emploi a l'exte
rieur du gouvernement, peut-etre en creant leur propre firme 
d'experts-conseils. 11 est raisonnable de s'attendre ace que ce 
travail ressemble beaucoup a celui qu'ils effectuent pour le 
gouvernement. Le probleme de "l'apres-mandat" aurait done des 
repercussions quotidiennes dans toute la fonction publique. 

La restriction actuelle relative au travail a l'exte
rieur du gouvernement concerne !'utilisation non autorisee par un 
employe de renseignements obtenus au cours de son travail au 
gouvernement et les conflits reels ou eventuels auxquels peuvent 
donner lieu des activites professionnelles a l'exterieur du 
gouvernement. Meme si certains ministeres ont impose des 
restrictions a cet egard qu'ils ont inscrites dans leur code 
d'ethique complementaire, d'autres ont indique qu'ils avaient des 
difficultes a formuler des lignes directrices claires sur ces 
questions. L'objectif recherche par ces lignes directrices est 
d'etre equitable envers le travailleur et l'employeur, tout en 
encourageant la recherche, la participation a des associations 
professionnelles et les echanges intellectuels avec la 
collectivite. 

Actuellement, les fonctionnaires n'ont pas a demander la 
permission du sous-chef pour travailler a l'exterieur du gouverne
ment (sauf dans les cas ou ce travail supplementaire se fait dans 
un autre ministere), et l'etablissement d'une telle exigence 
provoquerait assurement des reactions negatives considerables 
parmi les fonctionnaires. Neanmoins, ce point pourrait tres bien 
etre mis en lumiere dans les codes d'ethique complementaires qui 
pourraient au moins mentionner de fa~on claire la question du 
travail a l'exterieur et encourager les employes a obtenir 
l'assentiment du sous-chef. L'obtention d'une telle autorisation 
pourrait contribuer a eliminer toute suggestion de manquement a 
l'ethique. 

Le probleme des titulaires de charges publiques occupant 
des postes a l'exterieur du gouvernement n'est pas toujours une 
question OU les interets publics et prives sont clairement 
definis. Dans bien des cas, la fonction publique du Canada est 
l'employeur qui dispose des plus grands moyens pour attirer des 
personnes possedant certaines competences (quand ce n'est un 
monopole virtue!). 11 semblerait done qu'il est dans l'interet 
public que les fonctionnaires soient autorises a offrir leurs 
services et connaissances au secteur prive lorsqu'ils ne sont pas 
au service du gouvernement. Cela est vrai tout particulierement 
d'Environnement Canada, qui abonde en personnel technique et 
scientifique. 
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Le ministere de !'Environnement a le mandat d'encourager 
et d'aider le developpement de nombreuses ressources scientifiques 
et, dans le cadre de ces activites, de sensibiliser le public ace 
sujet. Il s'en acquitte en accordant des subventions, des 
ententes et des contrats au secteur prive, en offrant des services 
d'experts-conseils, en classant les renseignements disponibles et 
en mettant sur pied des programmes educatifs et de publicite. 
Certaines contraintes financieres et de personnel pesent cependant 
sur lui et d'aucuns pretendent qu'il lui serait possible 
d'atteindre certains de ses objectifs en autorisant ses employes a 
offrir leurs services au secteur prive apres leurs heures de 
travail. 

Les lignes directrices en vigueur semblent etre 
tellement strictes que le Ministere, dans certains cas, ne peut a 
peu pres pas permettre a ses fonctionnaires d'occuper a 
l'exterieur du gouvernement un paste dans le meme domaine que 
leurs fonctions officielles. Non seulement la conduite des 
titulaires de charges publiques doit-elle etre irreprochable dans 
les faits, mais !'acceptation d'un paste a l'exterieur du 
gouvernement ne doit pas pouvoir donner naissance a un quelconque 
soup~on sur leur conduite. Prenons a titre d'exemple cette 
recommandation formelle des lignes directrices: "Il ne suffit 
nullement qu'une personne qui occupe un paste de responsabilite 
dans la fonction publique observe la loi. Il lui faut non 
seulement se conformer a la loi, mais avoir egalement une conduite 
si irreprochable qu'elle puisse resister a l'enquete la plus 
minutieuse ••• " On trouve aussi des sections de phrases comme 
"semble y avoir", "semble se servir de", "puisse etre presume" et 
"mettre en doute". En raison de la severite et de la grande portee 
des lignes directrices, il est virtuellement impossible pour 
certains employes de ne pas se trouver en situation de conflits 
d'interets s'ils acceptent un paste a l'exterieur de la fonction 
publique qui est de la meme nature que celui qu'ils occupent a 
Environnement Canada et ce, peu importe que ces employes soient 
consciencieux et que, selon le Ministere, les Canadiens 
profiteraient de telles activites a l'exterieur du gouvernement. 

Le Ministere emploie des meteorologistes et des techni
ciens en meteorologie. A Halifax, un employe d'une de ces deux 
categories a cherche a obtenir un travail a temps partiel avec une 
entreprise privee canadienne qui fournit a des entreprises 
d'exploitation petroliere des previsions meteorologiques ponc
tuelles. Les entreprises privees de previsions meteorologiques 
constituent une toute nouvelle industrie sur la cote Atlantique et 
ce, meme sides compagnies americaines offrent deja ce service. 
L'aptitude concurrentielle des entreprises canadiennes depend de 
leur capacite d'embaucher a temps partiel des meteorologistes du 
gouvernement du Canada pour completer le travail fait par leurs 
employes a temps plein. Le Ministere a ete informe que si 
l'employe en question accepte ce paste a l'exterieur du 
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gouvernement, il se trouvera en situation de conflits d'interets. 
Puisque l'eventuel employeur fait appel aux services meteorolo
giques du Service de l'environnement atmospherique, il est 
concevable de penser qu'il pourrait profiter d'un traitement 
preferentiel s'il appelait le Service et qu'il communiquait avec 
l'employe qu'il embauche a temps partiel. Cela placerait 
l'employe dans une situation ou il serait redevable a quelqu'un 
qui pourrait beneficier d'un avantage special OU obtenir des 
faveurs ou encore qui pourrait chercher a jouir d'un traitement 
special, ce qui est contraire aux lignes directrices sur les 
conflits d'interets. La capacite de l'employe a s'acquitter de 
ses fonctions de fa~on honnete pourrait etre mise en doute. Il 
est possible aussi que si cet employe appelle le service gouverne
mental pour obtenir des renseignements lorsqu'il travaille pour la 
compagnie privee, ses confreres de travail lui accorderont un 
traitement preferentiel (du moins cela pourrait sembler etre le 
cas). 

Le meteorologiste, dans l'execution de ses fonctions, 
obtient des renseignements qu'il utilise pour predire les condi
tions meteorologiques. Lorsqu'il termine sa journee de travail au 
gouvernement, il emporte chez son employeur a temps partiel des 
renseignements qu'il a obtenus pendant la journee et dont il se 
servira pour preparer les previsions meteorologiques de la 
compagnie privee. La direction du Ministere ne juge pas qu'il 
s'agit la d'une conduite reprehensible. Neanmoins, les lignes 
directrices sont formelles et indiquent que le titulaire de 
charge publique ne doit pas profiter ou sembler profiter de 
renseignements obtenus pendant l'execution de ses fonctions 
officielles (renseignements que le public ne pourrait obtenir 
normalement). 

Dans de nombreuses villes canadiennes, le Service de 
l'environnement atmospherique fournit gratuitement les previsions 
meteorologiques aux stations de radio. Il n'est pas certain 
qu'une station de radio obtiendra un meteorologiste en particulier 
lorsqu'elle appelle le Service. Cependant, certaines stations 
aimeraient bien que ce soit toujours le meme meteorologiste qui 
presente les previsions car il pourrait etre identifie a la 
station. D'autres voudraient un meteorologiste en particulier, en 
raison de sa voix ou de sa technique de presentation. Afin de 
s'assurer leurs services, quelques-uns ont cherche a embaucher 
certains d'entre eux pour qu'ils presentent apres leurs heures de 
travail les previsions de la meteo sur les ondes. 

Le Ministere favorise un tel type de travail a l'exte
rieur du gouvernement pour diverses raisons. Environnement Canada 
est responsable de la diffusion des previsions meteorologiques et 
il a besoin de l'aide des medias d'information prives pour faire 
ce travail et se rejouit que ceux-ci desirent y prendre part. La 
direction du Ministere considere que la science de la meteorologie 
est ainsi mieux servie et que la perception qu'en a le public s'en 
trouve rehaussee si ce sont des meteorologistes qui font la 

..... 

.. .. 

·' 

' 
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presentation des previsions au lieu d'annonceurs. Pour des 
raisons financieres et en raison du personnel disponible, le 
ministere ne croit pas pouvoir, ou meme devoir garantir aux 
stations radiophoniques l'usage d'un meteorologiste qui ferait la 
presentation des previsions pour une station en particulier. En 
general, le ministere ne s'oppose pas ace que ses meteorologistes 
occupent un second poste de ce type puisqu'ils servent les 
interets du ministere et font connaitre la science de la 
meteorologie. 11 n'en demeure pas moins que les employes qui 
acceptent un tel travail risquent de se trouver en situation de 
conflits d'interets. 

11 ne fait aucun doute que les eventuels employeurs sont 
tres interesses par ces meteorologistes parce qu'ils travaillent 
pour le Service de l'environnement atmospherique. Lorsque les 
stations radiophoniques preparent leur bulletin meteorologique du 
matin, elles consultent les meteorologistes en fonction au service 
de la meteo. (Les bureaux sont ouverts 24 heures par jour). 11 
est possible, surtout si le meteorologiste du gouvernement 
remunere par la station est un superviseur, qu'un confrere de 
travail lui accorde un traitement preferentiel (ou cela pourrait 
sembler etre le cas). On peut voir qu'une infraction apparente 
aux lignes directrices ne constitue pas necessairement un mefait 
ou un geste de deloyaute a l'egard de l'interet public. En fait, 
cela pourrait tres bien etre tout a fait le contraire. 

e) La nature du lobbying dans le systeme politique canadien 

Nous nous sommes demandes dans ce rapport, lorsque nous 
avons aborde la question de la formulation ambigue des lignes 
directrices, en quoi consistait le lobbying dans le systeme 
politique canadien. 11 est en effet indique dans les lignes 
directrices concernant les emplois ulterieurs que les ministres ne 
doivent pas, au cours des deux annees qui suivent l'abandon de 
leurs fonctions, exercer des pressions en faveur ou au nom d'une 
personne OU d'une societe commerciale aupres du ministere OU 

organisme gouvernemental dont ils etaient responsables au cours 
des deux dernieres annees de leur mandat. 

Le probleme du lobbying est tres difficile a aborder car 
il n'en existe pas de definition claire et precise, sur laquelle 
tout le monde s'entend. La pratique du lobbying a debute a la 
Chambre des communes britannique ou dans une grande antichambre, 
des personnes ayant des interets particuliers pouvaient rencontrer 
les legislateurs avant leur entree en Chambre afin de les 
convaincre de la necessite d'appuyer une cause particuliere ou de 
considerer une question sous uncertain angle. Aux ttats-Unis, au 
cours du x1xe siecle, le lobbying et ceux qui s'y adonnaient ont 
acquis une pietre reputation qui persiste encore de nos jours. 
Meme si le lobbying peut etre une force constructive (qui permet 
de fournir des renseignements, des contacts et de nouvelles 
perspectives), on craint qu'il puisse cacher des arriere-
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pensees. Le lobbying est une pratique plus respectable maintenant 
et, aux ~tats-Unis, les "lobbyists", agissent ouvertement a titre 
de representants attitres de leurs employeurs en temoignant devant 
les comites legislatifs et les organismes de reglementation et en 
fournissant souvent des renseignements utiles sur des questions 
complexes. 

On pourrait dire que les anciens ministres qui four
nissent des renseignements ou des avis au gouvernement de fa9on a 
realiser certains objectifs de politique publique agissent plutot 
a titre de conseillers et ne tentent pas d'exercer des pressions. 
Neanmoins, la recherche de privileges speciaux OU d'un traitement 
preferentiel est tout a fait inacceptable. 11 faut aussi 
determiner si la personne agit ainsi contre remuneration. 

L'alinea llO(l)a) du Code criminel interdit a tout 
"fonctionnaire" d'accepter, directement ou indirectement toute 
forme d'avantages en consideration d'une collaboration, d'une 
aide, d'un exercice d'influence ou d'un acte ou d'une omission 
concernant tout sujet d'affaires ayant trait au gouvernement ou 
une reclamation contre le gouvernement ou tout avantage que le 
gouvernement a le droit d'accorder. Cette infraction vise les 
personnes occupant des pastes officiels qui offrent de se servir 
de leurs charges pour influencer les decisions du gouvernement, 
qu'ils en soient capables ou non (cette infraction est souvent 
appelee trafic d'influence). Elle est utile lorsqu'il s'agit de 
determiner les limites permises en ce qui a trait au lobbying. 

L'article 108 du Code criminel interdit a tout membre du 
Parlement d'accepter, par corruption, ou d'etre d'accord pour 
accepter "de !'argent, une contrepartie valable, une charge, une 
place ou un emploi pour lui ou toute autre personne a l'egard 
d'une chose qu'il a faite ou omise ou qu'il doit faire ou omettre 
en sa qualite officielle." 

La Loi sur le Senat et la Chambre des communes au para
graphe 23(1) interdit a tout membre du Senat ou a tout depute a la 
Chambre des communes de recevoir une remuneration pour services 
rendus relativement a toute affaire devant le Parlement ou de 
tenter d'influencer un membre du Parlement. De plus, en vertu du 
reglement numero 14 de la Chambre, les deputes n'ont pas le droit 
de voter sur une question dans laquelle ils ont des interets 
pecunaires et le vote de tout depute ainsi interesse doit etre 
rejete. 

On peut lire dans Reglement annote et formulaire de la 
Chambre des communes du Canada de Beauchesne qu'il est interdit 
aux deputes d'accepter des honoraires pour services professionnels 
lies aux deliberations OU aux mesures du Parlement. De plus, 
selon Beauchesne, !'usage parlementaire defend aussi a un depute 
de donner, en qualite d'expert conseil remunere, un avis motive 
sur tout bill prive dont le Parlement est saisi. 
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Les discussions sur le theme du lobbying portent 
traditionnellement sur les relations que les groupes d'interet 
entretiennent avec les legislateurs. 11 semble qu'au Canada on 
donne au terme "lobbying" un sens plus large qui englobe les 
representations et les interventions aupres de fonctionnaires 
responsables d'un dossier particulier. Il n'y a peut-etre pas 
actuellement de loi devant le Parlement qui tient compte de la 
sollicitation par representation ou par intervention. En 
consequence, la personne exerc;ant des pressions sur les fonction
naires ne cherche alors qu'a obtenir une interpretation favorable 
des dispositions en vigueur, un changement aux reglements ou ne 
sollicite qu'un examen attentif de sa demande en regard des 
programmes et services actuels. 

Nous avons aussi pris note de !'experience americaine en 
ce qui concerne l'enregistrement des personnes pratiquant le 
lobbying et de l'etablissement au Royaume-Uni de nouvelles regles 
en ce domaine a la suite depressions croissantes. La question a 
ete discutee au Canada en 1973 dans un Livre vert intitule Les 
membres du Parlement et les conflits d'interets. En conclusion, 
nous pouvons seulement affirmer ace stade-ci que la definition ou 
la signification du mot "lobbying" demeure confuse et en 
consequence nous recommandons que ce mot ne soit pas utilise dans 
aucune regle d'ethique au niveau federal. Il faudrait choisir 
d'autres mots dont la signification est claire et le champ 
d'application reconnue lorsqu'on aborde le probleme des conflits 
d'interets. Nous n'avons utilise a aucun endroit le mot 
"lobbying" dans les regles ref ormulees que nous presentons dans ce 
rapport. 

f) Application des lignes directrices aux conjoints et aux 
autres membres de la famille 

Au cours de nos audiences et de nos discussions, la 
question de !'application des lignes directrices relatives aux 
conflits d'interets aux conjoints et aux autres membres de la 
famille des ministres, particulierement celles exigeant que les 
ministres se departissent de certains elements d'actif, a ete 
soulevee a maintes reprises. Pour certains, !'application de 
lignes directrices aces personnes semble raisonnable et dans 
l'interet du public. Pour d'autres, elle est extremement 
inequitable. 

En fait, il ya deux ecoles de pensee distinctes qui 
s'opposent sur cette question. L'une preche une plus grande 
ouverture du gouvernement et une plus grande honnetete chez les 
titulaires de charges publiques conjuguees a des lois plus 
strictes en matiere de conflits d'interets. 

L'autre correspond au mouvement feministe ou de libera
tion des femmes, qui met !'accent sur le droit des femmes a une 
carriere. Meme si le terme "conjoint" dans les lignes directrices 
sur les conflits d'interets s'applique autant a un homme qu'a une 
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femme, la plupart des ministres, par le passe, ant ete des hommes 
et, tout recemment encore, la plupart de leurs epouses n'avaient 
pas de carriere distincte meme si certaines detenaient des porte
feuilles de valeurs. Dans notre societe contemporaine, un 
ministre, qu'il soit homme ou femme, aura probablement un conjoint 
menant une Carriere distincte de son cote. 

Les lignes directrices emises en 1979 par le Premier 
ministre Clark concernant les ministres comportaient des restric
tions relatives aux conjoints et aux enfants a charge qui ant 
donne lieu a des contestations. Au mains une epouse de ministre a 
refuse initialement que ses avoirs financiers personnels et 
distincts soient regis par ces lignes directrices. Le Premier 
ministre a alors du intervenir personnellement pour qu'elle 
accepte de s'y conformer. Les lignes directrices publiees en 1980 
a l'intention des ministres revenaient a la position anterieure. 
Voici l'opinion du leader du Nouveau Parti Democratique ace 
sujet: 

Les conjoints et les enfants a charge sont exemptes 
expressement de l'application des lignes directrices de 
1980. Cela reflete l'opinion que chaque conjoint peut 
souhaiter poursuivre sa propre carriere. Paree qu'ils 
menent chacun une carriere distincte, on exige mainte
nant que soient divulgues les renseignements financiers 
sur un seul d'entre eux. Cette vision des choses est 
erronee. En depit de carrieres distinctes, le mariage 
demeure en partie une union economique, une association 
d'egal a egal. Ila ete reconnu a divers degres dans 
les reformes apportees au droit de la famille que chaque 
conjoint peut avoir un interet pecuniaire dans les 
activites economiques de l'autre conjoint au cours du 
mariage (ou apres le mariage). Les dispositions sur les 
conflits d'interets ne devraient pas ignorer ce fait. 

Un ancien ministre nous a indique que les personnes qui 
sont nommees ministres deviennent un "bien public" et que, comme 
elles se sont lancees en politique en toute connaissance des 
faits, elles doivent s'attendre ace que le regime d'application 
des regles sur les conflits d'interet ne s'interesse pas unique
ment a elles mais aussi a leur conjoint et a leur famille 
immediate. 

Dans notre examen des dispositions provinciales et 
territoriales en ce domaine, nous avons constate qu'exception 
faite du Manitoba, de la Nouvelle-tcosse et de l'!le-du-Prince
fdouard, les regles sur les conflits d'interets s'appliquent aux 
membres de la famille, mais que la nature et la portee de cette 
application varient. Par exemple, en Ontario et au Quebec, les 
regles s'appliquent au conjoint et aux enfants d'age mineur; au 
Nouveau-Brunswick, au conjoint et aux enfants a charge; a Terre
Neuve, au conjoint et aux enfants par mariage; en Saskatchewan, au 
conjoint et aux enfants a charge, mais seulement s'ils agissent au 
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nom du membre de l'assemblee legislative; en Alberta, au conjoint 
(a mains qu'il ne soit legalement separe) et aux enfants a charge; 
au Yukon, au conjoint et aux personnes a charge habitant avec un 
ministre; dans les Territoires du Nord-Ouest, enfin, les regles 
s'appliquent au conjoint, aux enfants a charge ou a tout parent 
demeurant dans la meme maison. 

Selan nous, les regles telles qu'elles sont stipulees 
dans les lignes directrices actuellement applicables aux ministres 
constituent un juste equilibre et un compromis equitable entre les 
interets opposes en ce domaine. Les lignes directrices de 1980 ne 
s'appliquent pas directement aux conjoints ou aux enfants a charge 
des ministres, mais elles precisent ce qui suit: 

Mais il va sans dire que les ministres ne doivent pas 
transferer a leur epouse OU leurs enfants a charge leurs 
biens pour se soustraire aux exigences desdites lignes 
directrices. Les ministres doivent egalement prendre 
les moyens pour eviter les conflits d'interets comme 
ceux auxquels pourraient donner ou parattre donner lieu 
certains biens ou investissements que leurs conjoints ou 
enfants a leur charge possedent OU gerent, en partie OU 

en totalite. 

La formulation de cette disposition pourrait etre 
clarifiee quelque peu et devrait etre incluse dans les procedures 
visant a minimiser les conflits d'interets. 

Les ministeres ont indique qu'ils eprouvent certaines 
difficultes a decider de la procedure a suivre en ce qui concerne 
les avoirs des membres de la famille qui risquent decreer des 
conflits d'interets pour les employes. Meme si ces avoirs n'ont 
pas a etre declares, il peut y avoir des cas ou les employes eux
memes jugent qu'ils les placent clans une situation reelle ou 
potentielle de conflits d'interets par rapport a leur paste ou 
leurs fonctions. On encourage les employes a se conformer a 
l 'esprit des lignes directrices et a agir "d 'une fac;on conscien

' cieuse et honnete qui puisse resister a l'examen public le plus 
minutieux" et a avoir recours a la declaration pour temoigner de 
leur bonne foi. 

L'application des lignes directrices sur les conflits 
d'interets clans le secteur public doit se faire avec discernement 
car il faut s'assurer que les droits des conjoints et des autres 
membres de la famille sont respectes. Neanmoins, tousles 
employes devraient etre au courant de la necessite d'examiner 
attentivement et de divulguer au besoin les avoirs et toutes les 
activites connnerciales du conjoint (actuels ou a venir) qui 
pourraient etre consideres incompatibles avec les fonctions 
officielles de l'autre conjoint travaillant au gouvernement. La 
cession des elements d'actifs au conjoint ou aux membres de la 
famille innnediate de l'employe ne doit pas etre faite pour eviter 



- 178 -

de se conformer aux exigences des lignes directrices. Nous 
recommandons que tous les codes d'ethique des ministeres 
clarifient le processus de declaration concernant les avoirs et 
les activites conunerciales du conjoint et des autres membres de la 
famille. 

g) Renseignements confidentiels et obligation de temoigner 

Au cours de nos travaux, nous avons examine la question 
de !'utilisation de renseignements obtenus par l'entremise de la 
filiere gouvernementale pour des raisons non officielles. Voici 
nos observations ace sujet. 

1. Obligation de temoigner 

Plusieurs employes du Bureau de la securite aerienne du 
ministere des Transports ont presente un rapport abordant la 
question des employes qui sont assignes a comparattre a titre de 
temoins experts lors d'enquetes sur des accidents aeriens. Ils 
craignent que leur temoignage puisse entrer en conflit avec leurs 
fonctions car: 1) leur temoignage risque de sembler mettre en 
danger l'objectivite et l'impartialite qu'on attend d'eux dans 
!'execution de leurs fonctions; et 2) ils peuvent etre appeles a 
temoigner en s'appuyant sur leurs propres conclusions, ce qui peut 
les amener a se servir de renseignements confidentiels obtenus a 
la condition qu'ils ne soient utilises que par le Bureau de la 
securite aerienne. 

Meme si le mandat du Ministere et des tribunaux n'est 
pas le meme, cela ne signifie pas necessairement qu'il existe un 
conflit d'interets entre les deux. Le ministere des Transports a 
la responsabilite de mener des enquetes sur les accidents aeriens 
afin d'ameliorer la securite du public. L'objectif recherche 
n'est pas de rejeter la responsabilite d'un accident sur quelqu'un 
ou quelque chose. Neanmoins, il est tout a fait nature! et normal 
que les elements de preuve accumules a la suite d'une enquete 
minutieuse soient utilises dans la determination de la responsa
bilite. Lacour, par contre, a comme premier objectif de servir 
les fins de la justice, et a cette fin, elle impute la responsa
bilite des accidents et accorde des dommages et interets. La 
Couronne a aussi comme responsabilite d'appuyer les fins de la 
justice, de la loi et des tribunaux. En consequence, les employes 
de la Couronne sembleraient avoir la responsabilite d'aider, 
lorsque cela est possible, les tribunaux dans la recherche de 
solutions equitables. On pourrait faire valoir, comme principe 
fondamental de la loi, que le gouvernement se doit de mettre 
toutes ses ressources (y compris ses specialistes) a la disposi
tion des tribunaux pour les aider a rendre des decisions justes. 

La Loi sur le Bureau canadien de la securite aerienne 
(le projet de loi C-163, adopte par la Chambre des communes le 
24 octobre 1983) aborde specifiquement la question de l'utili-
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sation de renseignements obtenus au cours d'une enquete. On peut 
lire a !'article 23: 

23.(1) A l'issue de son enquete sur un fait aeronau
tique, le Bureau fait rapport de ses conclusions 
et, sous reserve des restrictions visant la secu
rite nationale mentionnees au paragraphe 13(3) et 
au paragraphe 13(4), rend public le rapport, en y 
incorporant dans la mesure du possible ses 
recommandations, fondees sur ces conclusions 
touchant la securite aerienne. 

Les paragraphes 29(3) et 29(4) stipulent que: 

(3) Le reglement d'application du paragraphe (1) 
doit, dans le cas des personnes qui fournissent 
des renseignements sur des faits aeronautiques de 
fa9on facultative, et peut, dans le cas de celles 
qui les fournissent de fa9on obligatoire, 
comporter des dispositions prevoyant la 
protection de l'identite de ces personnes. 

(4) Par derogation a toute autre loi ou regle de 
droit, nul ne peut etre requis de deposer en 
justice, dans le cadre de procedures judiciaires, 
disciplinaires ou autres, lorsque ce temoignage 
peut permettre d'identifier les personnes qui ont 
informe le Bureau conformement au reglement 
d'application du paragraphe (1), dans le cas ou 
cette identite est protegee par les dispositions 
visees au paragraphe (3). 

Dans une situation similaire, les medecins sont souvent 
appeles a temoigner a titre de temoins experts pour des affaires 
relevant du droit civil. La profession medicale n'a pas pour 
fonction d'aider les demandeurs a obtenir une compensation (ou de 
les en empecher). Elle reconnait neanmoins que ses connaissances 
tres specialisees sont souvent essentielles a la recherche d'une 
conclusion equitable dans les affaires de droit civil. Il 
faudrait prendre note que le Code de deontologie de l'Association 
medicale canadienne declare que les medecins, lorsqu'ils agissent 
a titre de temoins, ont la responsabilite "d'aider la cour a 
rendre une decision juste". L'accent est mis sur la necessite de 
servir les interets de la justice et pas necessairement les 
interets pecuniaires des clients. 

Meme si nous ne croyons pas qu'il s'agisse d'un probleme 
de conflits d'interets, il n'en demeure pas moins qu'il ya 
utilisation de renseignements confidentiels a d'autres fins. 
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2. Utilisation de renseignements confidentiels 

La Loi sur l'acces a !'information protege certains 
types de renseignements contre la possibilite qu'ils soient 
reveles au public en general. 11 ya exactement 54 lois qui 
contiennent de telles dispositions restrictives. L'article 114 de 
la Loi sur l'assurance-chomage (discutee aussi au chapitre 8) est 
un exemple d'une disposition de ce type: 

3. 

Ne doivent avoir acces aux renseignements ecrits ou 
verbaux obtenus de quiconque par la Commission ou le 
ministere de l'Emploi et de !'Immigration en vertu de la 
presente loi OU d'un reglement y afferent que les 
employes de la Commission ou dudit ministere dans 
l'exercice de leurs fonctions et les autres personnes a 
qui le Ministre juge souhaitable d'en permettre 
l'acces. Ni la Commission ni ledit ministere ni aucun 
de leurs employes ne peuvent etre contraints de repondre 
a une question concernant ces renseignements ni de 
produire des registres, documents ou autres pieces 
contenant ces renseignements a titre de preuve dans des 
procedures sans rapport direct avec !'execution ou 
!'interpretation de la presente loi ou des reglements. 
(1976-77, chapitre 54, paragraphe 60(1)). 

Serments de discretion - Contraintes a temoigner au 
moyen d'une assignation a comparaitre 

Nous nous sommes demandes si le serment de discretion 
que prete une personne lors de sa nomination a un poste est· 
suffisant pour lui permettre de ne pas etre contrainte a temoigner 
devant une cour. 

La question de savoir si un serment lie la personne qui 
l'a prete ou s'il ya obligation du point de vue moral seulement 
ne manque pas d'interet, surtout dans le contexte suivant: Peut-on 
se fier suffisamment au serment de discretion OU a la declaration 
solennelle que les titulaires de charges publiques doivent faire 
(et, au besoin, en assurer le respect et !'application au moyen 
d'une injonction prohibitive) pour empecher la divulgation de 
renseignements confidentiels au cours de la periode apres-mandat? 

La question a ete discutee de fa9on exhaustive en Angle
terre lors de l'affaire des Crossman Diaries. Le Lord Juge en 
chef s'est alors interroge sur le serment des membres du Conseil 
prive dans le contexte de la publication du journal intime d'un 
ancien ministre ou il divulguait des renseignements confidentiels 
obtenus au moment ou il etait ministre. Le Juge en chef se 
demandait si la cour avait le pouvoir d'en empecher la publica-
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tion. 4 Pour une variete de raisons, la cour a refuse d'accorder 
une injonction interdisant la publication. 

On a tente de prouver dans cette affaire que le serment 
prete par M. Crossman a titre de membre du Cabinet aurait ete 
viole par la publication de renseignements confidentiels et ce, 
meme si "on ne pouvait se fier totalement ace serment". Le Lord 
Juge en chef a declare que le procureur-general devait d'abord 
montrer que, quelle que soit !'obligation de confidentialite ou de 
discretion a laquelle les anciens ministres devaient se soumettre, 
il s'agissait d'une obligation legale et non simplement d'une 
obligation morale ... 5 

Cette distinction risque de poser des problemes d'appli
cation si les cours sont disposees a considerer que !'obligation 
est essentiellement morale et non legale. Il est interessant de 
connaitre la definition du mot "serment" donnee recemment par 
David M. Walker, professeur de droit a l'Universite de Glasgow: 
"Une affirmation ou promesse faite avec la conviction qu'un chati
ment surnaturel s'abattra sur la personne qui viole les 
engagements qu'elle a jure de prendre." 6 

La caracteristique essentielle de la definition de 
Walker est que la personne qui prete faussement serment s'expose a 
"un chatiment moral surnaturel". Wigmore, dans son li vre 
Evidence in Trials at Common Law (1976), traite de !'influence 
surnaturelle qui contribue a la poursuite de la verite dans l'acte 
du serment.7 La force fondamentale du serment emane de cette 
sanction surnaturelle: "l'essence d'un serment est un appel lance 
a 1 1£tre supreme en qui la personne pretant serment croit et en 
qui elle voit celui qui recompense la verite et punit le 
mensonge". 8 

Nous pouvons maintenant comprendre pourquoi le Lord Juge 
en chef Widgerey a suggere dans l'affaire Jonathan Cape que le 
serment n'avait aucun pouvoir de contrainte du point de vue de la 
loi. Cela ne veut pas dire que la personne qui fait un faux 
serment ne risque pas de s'exposer a d'eventuelles represailles 

4 Attorney-General v Jonathan Cape Ltd., (1975) 3 All E.R. 
484. 

5 Ibid., p. 492-493. 

6 David M. Walker, The Oxford Companion to Law (1980), 
p. 896. 

7 Wigmore, Evidence in Trials at Common Law (1976), p. 382 -
386, chapitre VI. 

8 R. v. Defillipi, (1932) 1 W.W.R. 545, 546 (Alta. Canada). 
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judiciaires. Le Code criminel est des plus clairs au sujet du 
parjure: 

1. Commet un parjure, "quiconque, etant temoin dans 
une procedure judiciaire, avec !'intention de 
tromper rend un faux temoignage, sachant que le 
temoignage est faux" (article 120); 

2. Commet de fausses declarations dans des procedures 
extra-judiciaires: (Est coupable d'un acte 
criminel), "quiconque, n'etant pas temoin dans une 
procedure judiciaire, mais ayant la permission, 
l'autorisation ou !'obligation, d'apres la loi, de 
faire une enonciation par affidavit, par decla
ration solennelle ou oralement sous serment, fait 
dans une telle enonciation, devant une personne 
autorisee par la loi a permettre que cette enon
ciation soit faite devant elle, une assertion qu'il 
sait fausse sur une question de fait, d'opinion, de 
croyance ou de connaissance" (article 122); et 

3. Commet des infractions relatives au temoignage et 
aux affidavits presentes dans les procedures 
judiciaires (articles 124 a 127). 

Ces articles du Code criminel ont probablement aussi 
pour effet d'encourager les personnes a dire la verite. Ace 
sujet, !'opinion emise par Blackstone dans Commentaries on the 
Laws of England concernant le serment d'allegeance est 
interessante: 

La sanction d'un serment, il est vrai, dans le cas d'une 
violation de devoir, rend le fardeau de la culpabilite 
encore plus lourd en ajoutant le parjure a la trahison: 
mais elle n'accroit pas !'obligation civile de loyaute; 
elle ne fait que renforcer le lien social en l'unissant 
avec celui de la religion. (soulignement ajoute).9 

La duree du serment semble dependre principalement de 
son libelle. Par exemple, le serment des membres du Conseil prive 
(presente a !'annexe D) comporte une obligation "de garder le 
secret absolu sur les questions qui y seront traitees, debattues 
ou resolues sans en divulguer ni reveler le tout ou une partie". 
Mais nulle part dans le serment fait-on mention de la duree de cet 
engagement. Dans le contexte des principes constitutionnels qui 
accordent beaucoup d'importance a la solidarite du Cabinet et aux 
communications confidentielles entre les ministres et le souve
rain, !'absence de limite a la duree du serment et l'applicabilite 

9 Blackstone, Commentaries on the Laws of England, New York 
W.E. Dean, 1846, vol. 1, livre 1, p. 369. 
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de l'obligation aux anciens ministres et aux deliberations passees 
n'ont vraiment rien de surprenant. 

h) Sanctions et penalites 

11 est important de determiner sides sanctions ou des 
penalites constituent un moyen dissuasif efficace ou une mesure 
appropriee permettant de faire respecter les lignes directrices en 
matiere de conflits d'interets et, le cas echeant, de determiner 
lesquelles sont efficaces. 

Les lignes de conduite actuelles en matiere de conflits 
d'interets a l'intention des titulaires de charges publiques 
contiennent peu de sanctions administratives ou legales speci
fiques. On les encourage a respecter les principes d'ethique et 
les normes de conduite au moyen de la divulgation de renseigne
ments financiers, de l'abandon de charges et du dessaisissement de 
biens. Dans le cas des anciens titulaires de charges publiques 
l'honneur et le choix personnel sont les criteres preconises pour 
determiner l'applicabilite des lignes de conduite a leurs acti
vites commerciales apres leur mandat. 

Neanmoins, des sanctions administratives pouvant aller 
jusqu'au renvoi sont utilisees par des ministeres dans les cas de 
violation du code d'ethique. Les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil, qui occupent un poste a titre amovible, 
peuvent faire face a des mesures disciplinaires identiques. 

La loi americaine intitulee "Ethics in Government Act" 
(18USC #207) prevoit des amendes de 10 000 dollars ou l'emprison
nement pendant au plus deux annees pour toute infraction a la 
loi. C'est l'Attorney General qui est exclusivement charge de son 
application. 

Dans les cas extremes de conflits d'interets, qui sont 
vises par le Code criminel, des peines encore plus severes sont 
prevues pour les personnes reconnues coupables. 

A part ces punitions, on ne retrouve que de vagues 
sanctions administratives ("pouvant aller jusqu'au renvoi"), comme 
nous l'avons indique auparavant. Un examen des mesures discipli
naires prises par le Conseil du Tresor a revele que ces sanctions 
sont effectivement utilisees. 

L'autre forme de punition utilisee consiste a rendre 
publics les cas de manquements aux lignes directrices sur les 
conflits d'interets. 11 s'agit d'un moyen assez rudimentaire de 
rendre la justice et il peut avoir des repercussions autant sur 
les innocents que sur les coupables, mais malgre tout, il ne peut 
etre ecarte, car il aura une influence salutaire tant sur les 
contrevenants que sur les autres employes du secteur public. Pour 
les titulaires de charges publiques qui sont elus, les reper-
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cussions d'une telle publicite peuvent etre encore plus grandes 
que n'importe quelle autre punition car elles peuvent entrainer la 
fin d'une carriere politique. 

La divulgation publique et systematique des cas de 
conduite contraires a l'ethique peut etre une des facettes d'un 
systeme de sanctions. Les conseils arbitraux le font deja en 
rendant publiques leurs decisions a la suite d'enquetes appro
fondies sur des problemes particuliers. La methode employee par 
le Conseiller en ethique (voir chapitre 13) pour rendre publiques 
les conclusions de ses enquetes peut favoriset !'utilisation de la 
publicite connne sanction. 

i) Relations entre les secteurs public et prive 

Un des points sur lequel le groupe de travail s'est 
attarde est la necessite d'attirer au gouvernement des personnes 
de haut calibre de tousles secteurs d'activite tout en s'assurant 
que la confiance de la population clans le gouvernement est sauve
gardee. 

La question de la mobilite des personnes entre les 
secteurs prive et public a fait l'objet de beaucoup de discus
sions, surtout depuis la presentation en 1976 du rapport du Groupe 
d'etude des rapports entre l'entreprise et l'ttat intitule Comment 
ameliorer les relations entre l'entreprise et 1 1ttat au Canada. 
Le rapport Linking Canada's New Solitude publie par le Conference 
Board du Canada en juillet 1983 traite aussi <le cette question et 
du Programme fchanges Canada pour les cadres. Au cours de nos 
rencontres avec des citoyens oeuvrant dans le secteur prive, nous 
avons pris conscience qu'il existe un fosse d'incomprehension 
entre les secteurs prive et public au Canada qui, generalement 
parlant, ne sert aucunement les interets de la population cana
dienne. Connne vous l'avez ecrit dans la revue Canadian Business 
en aout 1981, M. le Premier ministre, "Le roman canadien le plus 
connu ••• Deux solitudes ••• traite de l'isolation culturelle des 
anglophones et des francophones ••• mais il existe deux autres 
solitudes le monde des affaires et le gouvernement". 

Les gens d'affaires et les titulaires de charges 
publiques ne se connaissent pas suffisamment et ont peu d'infor
mation sur le milieu de travail de l'un et de l'autre. Dans le 
cas des cadres d'entreprises privees, la comprehension des 
structures du gouvernement est tout particulierement importante 
pour ne pas perdre de temps a determiner les centres de decisions 
et pour reduire les incertitudes. Les ministres et hauts 
fonctionnaires devraient etre tout aussi bien renseignes sur le 
mode de fonctionnement de l'entreprise privee. 
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Le Groupe d'etude sur les rapports entre l'entreprise et 
l'~tat recommande ce qui suit: 

d) il serait bon d'explorer systematiquement et en profon
deur d'autres methodes de recruter de bons elements au 
sein du secteur des affaires, (au lieu de continuer a 
elargir les services publics) pour perfectionner les 
methodes courantes de gestion du personnel. Ces 
methodes qu'il ne faudrait pas utiliser dans le but de 
reduire les depenses, comprendraient plus d'engagements 
a contrat pour des periodes determinees et des solutions 
aux problemes de transfert des credits de pension et de 
securite sociale, etc. 

De meme, les politiques actuelles du gouvernement qui 
nuisent aux echanges telles que le reglement relatif aux 
conflits d'interets et le droit de preference des 
fonctionnaires dans les concours, devraient etre revues 
pour reduire leur impact defavorable dans certains cas; 
et 

e) il faudrait revoir les programmes actuels d'~changes 
Canada et les cours et affections de perfectionnement 
des cadres pour etudier la possibilite d'elargir le 
contexte des echanges actuels et englober des repre
sentants de syndicats, des instituts de recherche sans 
but lucratif et des grandes associations commerciales. 

Le Programme fchanges Canada n'est pas une nouveaute. Le Confe
rence Board du Canada, dans son rapport Linking Canada's New 
Solitude paru en juillet 1983, a examine six projets d'echanges de 
personnel entre le gouvernement et le secteur prive qui ont ete 
realises depuis le milieu des annees 60. Le Conference Board fait 
remarquer que: 

Il ya quelque chose de curieux dans ces recomman
dations, car un tel programme existait deja lorsque 
toutes ces declarations ont ete faites - le Programme 
tchanges Canada pour les cadres du gouvernement 
federal. Meme si ce programme etait en place lorsque 
toutes ces recommandations etaient formulees, il est 
demeure relativement peu utilise par le secteur prive si 
on le compare aux autres approches employees pour 
ameliorer les relations entre le gouvernement et le 
secteur prive. 

Nous avons rencontre plusieurs personnes qui ont parti
cipe au programme d'echanges des cadres et leur evaluation du role 
et de l'efficacite de ce programme est des plus positives. Nous 
avons aussi examine des brochures decrivant le Programme ~changes 
Canada et le texte du protocole d'entente de ce programme afin de 
connaitre ses dispositions relatives aux conflits d'interets. Il 
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existe deux types de protocole: un pour les participants qui 
proviennent du secteur prive, d'un gouvernement provincial ou 
municipal ou encore d'une societe de le Couronne qui viennent 
travailler de fa~on temporaire a la fonction publique federale, et 
un autre pour les fonctionnaires federaux qui sont affectes clans 
le secteur prive, clans une universite, clans un gouvernement 
provincial ou clans une societe de la Couronne. Dans le second 
type de protocole d'entente, on ne fait aucune reference a la 
question des conflits d'interets. Les agents du Programme 
tchanges Canada accordent une grande importance a cette question 
lorsqu'ils discutent des modalites d'affectation avec les gestion
naires du ministere et les cadres du secteur prive. Il semble que 
les gestionnaires interesses par le projet d'echanges de personnel 
sont conscients que des conflits peuvent survenir et s'assurent 
qu'il n'y en a pas. De plus, l'employe federal en affectation 
clans le secteur prive est toujours lie par son serment d'office et 
de discretion. On n'a constate aucun cas de conflit d'interets 
parmi les fonctionnaires federaux affectes provisoirement clans le 
secteur prive clans le cadre d'un programme d'echanges. 

Ence qui concerne l'autre type de protocole, celui qui 
regit les personnes du secteur prive venant travailler dans le 
secteur public federal, on peut lire ceci clans le contrat: 

Il est convenu que !'affectation doit etre consideree 
co11U1le un "emploi" aux fins de la Loi sur les secrets 
officiels et que _________ sera assujetti a 
!'article 4 de ladite Loi, portant notamment sur la 
communication illicite de renseignements. Il est egale
ment convenu que les Lignes directrices concernant les 
conflits d'interet s'appliquent a--:-------==--=---- et 
que tout conflit d'interets reel ou eventuel devra etre 
declare avant le debut de !'affectation. 

Le Manuel de gestion du personnel, clans la section traitant du 
programme d 'echanges des cadres, stipule qu' "en choisissant 
!'affectation des cadres superieurs ou avant d'accepter ceux-ci 
clans leurs rangs, les ministeres doivent s'assurer que !'affec
tation ne compromet pas serieusement la securite et ne comporte 
pas de conf lits d' i nterets." 

Le progrannne federal d'echanges des cadres semble bien 
fonctionner mais a l'interieur d'une marge etroitement definie. 
Par exemple, une etude menee par la "Institute for Political 
Involvement" a revele que, sur un echantillonnage de 703 entre
prises, mains de cinq pour cent ont participe au programme 
d'echanges des cadres ou sa contrepartie pour les cadres inter
mediaires, le programme Cours et affectation de perfectionnement. 
De plus, les progrannnes d'echanges offerts sont de courte duree. 
Nous sommes d'avis, et cela est important pour une amelioration 
generale des relations entre les secteurs prive et public, qu'il 
est necessaire d'encourager les personnes du secteur prive 
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possedant les aptitudes requises a venir au gouvernement pour une 
plus longue periode ou sur une base permanente. On pourrait aussi 
recruter aupres d'organismes professionnels et syndicaux et de 
societes commerciales.· 

Aucune mesure prise isolement ne permettra de combler le 
fosse d'incomprehension entre les deux nouvelles solitudes du 
Canada. Une gannne de mesures, notamment au niveau des politiques 
gouvernementales et des attitudes des fa9onneurs d'opinion au 
gouvernement et dans le secteur prive, doivent etre mises de 
l'avant pour amener un changement ou permettre une amelioration 
dans ce domaine. Les regles actuelles en matiere de conflits 
d'interets ne sont pas responsables de cet etat de fait mais elles 
constituent peut-etre un des facteurs qui contribuent dans 
certains cas a priver la fonction publique de personnes hautement 
competentes. Nous ne cherchons pas a dire que ces regles 
devraient etre eliminees, pas plus que nous insinuons que les 
personnes qui renoncent a venir travailler au gouvernement 
auraient de la difficulte a se conformer a l'ethique. Le 
probleme est fonctionnel et provient de !'application mecanique 
des regles concernant le dessaisissement de biens ou les activites 
apres-mandat dans des cas ou cette application n'est pas 
necessaire et cause indument des problemes et des pertes 
financieres. Les recommandations du present rapport visent a 
attenuer ce probleme particulier. 
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CHAPITRE 12 

REFORMULATION DES REG LES 

a) Vue d'ensemble 

Les lignes directrices actuellement applicables aux 
ministres, aux membres du personnel soustrait, aux personnes 
nommees par le gouverneur en conseil et aux fonctionnaires sont 
une combinaison de deux ensembles: (1) ce que l'on peut appeler 
des principes de conduite et (2) des regles de procedure visant a 
minimiser les conflits d'interets, telles que les exigences 
relatives a la vente de certaines valeurs, au dessaisissement au 
moyen d'une fiducie, a la divulgation, etc. 

Nous proposons que les lignes directrices actuellement 
applicables aux ministres, aux membres de leur personnel sous
trait, aux personnes nommees par le gouverneur en conseil et aux 
fonctionnaires soient remplacees par ce qui suit: 

1. Un code d'ethique. Ce code engloberait certains 
principes pris dans les lignes directrices en vigueur, 
reformulees de fa~on a incorporer d'autres principes de 
conduite, et tousles titulaires de charges publiques 
seraient tenus de s'y conformer. 

2. Des regles de procedure visant a minimiser les conflits 
d'inter~ts. Ces regles seraient enoncees sous la forme d 1 un 
reglement etabli par le gouverneur en conseil. Elles 
seraient semblables a celles qui sont incluses dans les 
lignes directrices actuelles et qui concernent, entre autres, 
les activites prohibees, la declaration publique et le 
dessaisissement de valeurs par la vente ou l'etablissement 
d'une fiducie. La nouvelle formulation permettrait une 
application plus souple et plus fonctionnelle. Par 
"fonctionnelle" nous entendons que la portee et la teneur des 
regles de procedure seraient liees a la categorie et a la 
classification des titulaires de charges publiques et, dans 
la mesure du possible, traduiraient les differences entre 
leurs fonctions et leurs responsabilites. 

3. Des regles complementaires. Il importerait d'etablir des 
codes complementaires et regles speciales qui regiraient les 
conflits particuliers qui risquent de survenir au sein de 
divers ministeres, societes de la Couronne et organismes 
gouvernementaux. 
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Ces trois ensembles seraient organises selon une 
hierarchie: le code d'ethique enoncerait des principes generaux; 
les regles de procedure etabliraient la voie a suivre pour 
respecter ces principes; et les regles complementaires regiraient, 
au besoin, les questions de detail. Ces trois ensembles devraient 
etre compatibles, les regles de procedure et les regles comple
mentaires devant decouler des principes du code, et il ne devrait 
exister aucun chevauchement entre les trois. 

b) Problemes decoulant des regles enoncees dans les "lignes 
directrices" 

11 ya des divergences de vues enormes quanta savoir si 
les lignes directrices ont un caractere executoire. Certains 
soutiennent que les lignes directrices ont force de loi et sont 
done obligatoires, tandis que d'autres sont d'avis qu'elles sont 
simplement ce que leur nom denote, c'est-a-dire une indication du 
comportement a adopter ou de la voie a suivre, mais qu'elles n'ont 
pas un caractere aussi obligatoire qu'une loi. 

Cette ambigutte au niveau de !'interpretation est 
susceptible de se produire autant chez ceux qui pensent et 
travaillent en franc;ais qu'en anglais, puisque "guidelines" se 
rend en franc;ais par "lignes directrices". Ce n' est toutef ois pas 
la seule expression utilisee car, par exemple, on trouve egalement 
"lignes de conduite" relatives aux conflits d'interets touchant 
les personnes nommees par le gouverneur en conseil et "normes de 
conduite" touchant les fonctionnaires. Cet etat de choses ne fait 
que renforcer notre idee qu'il serait preferable de laisser tomber 
les expressions "guidelines" et "lignes directrices" au moment de 
la reformulation des regles actuelles. 

Dans le cas des lignes directrices en vigueur etablies 
autrement que par decret, telles que celles elaborees par certains 
ministeres et organismes, le caractere executoire peut etre encore 
plus discutable. Cependant, pour ce qui est du fondement legal de 
ces lignes directrices ou de ces codes, le pouvoir de determiner 
les regles orientant la conduite des fonctionnaires decoule de 
l'alinea 7(1)f) de la Loi sur !'administration financiere, lequel 
autorise le Conseil du Tresor a "etablir des normes de discipline 
dans la fonction publique". De plus, l'article 106 du Reglement 
sur les conditions d'emploi dans la Fonction publique, etabli sous 
le regime de !'article 7 de la Loi sur !'administration 
financiere, autorise un sous-chef a etablir et a appliquer des 
normes de discipline, sous reserve de leur promulgation par le 
Conseil du Tresor. 

11 n'en demeure pas moins que les problemes d'interpre
tation subsistent, surtout parce que les lignes directrices ou les 
codes complementaires sont formules dans plusieurs cas sous la 
forme de recornmandations, tendant a indiquer ce qui "devrait" etre 
fait plutot que ce qui "doit" etre fait. A certains egards, il 
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est inevitable que des regles d'ethique soient enoncees de fa9on 
generale, et nous avons deja fait valoir que cette voie est 
preferable a celle suivie par plusieurs autres juridictions, 
c'est-a-dire essayer de particulariser chaque probleme imaginable 
et de le resoudre au moyen d'une regle precise. Nous ne 
contestons pas que certaines personnes peuvent trouver plus juste 
d'etre soumises a des regles nettes, concises et circonscrites, de 
fa9on qu'elles puissent avoir recours a un conseiller juridique 
pour determiner si elles ont viole ou non le code d'ethique. Les 
avocats preferent un langage precis; plusieurs conseillers 
juridiques du ministere de la Justice et d'autres ministeres 
federaux ont fait ressortir, clans des memoires qu'ils ont 
presentes, la necessite d'eviter tout langage vague et ambigu afin 
que les gens puissent comprendre clairement en quoi consistent 
leurs droits. 

11 ne s'agit pas d'un nouveau probleme. Ce dilemme 
permanent puise sa source clans la tension qui existe entre deux 
ecoles de pensee: la premiere met !'accent sur les droits legaux 
des individus et prone done que les lois soient rediges de la 
fa9on la plus rigoureuse et la plus precise possible; la seconde 
prefere une orientation administrative et une formulation generale 
permettant !'interpretation de chaque cas qui se presente. 
L'existence de la Charte des droits et libertes donne encore plus 
d'acuite au probleme. Nous avons done essaye de trouver le juste 
milieu. Nous preconisons un moyen terme entre les approches du 
legalisme et du pragmatisme, comme le demontre la formulation 
recommandee pour le code d'ethique. 

c) Separation des principes fondamentaux des lignes directrices 
actuelles 

Les lignes directrices actuelles renferment un amalgame 
de regles et de procedures fondamentales en matiere d'ethique. 
Les codes complementaires etablis par divers ministeres et 
organismes sont plus complets et ajoutent aces regles et 
procedures fondamentales une variete d'autres directives, regles 
et conseils. 

Bien que nous reconnaissions qu'il soit commode, d'un 
point de vue administratif, que le directeur du personnel d'un 
ministere puisse remettre a un nouvel employe une simple brochure 
et !'inviter a y lire tout ce qu'il doit savoir sur les regles et 
procedures a suivre au sein du rninistere, un tel document 
d'ensemble peut presenter deux inconvenients. Premierement, 
certains sont tellement longs que bien souvent les employes ne les 
lisent pas. Nous ne contestons pas cependant l'utilite d'un 
ouvrage de reference en cas de besoin. Deuxiemernent, le regroupe
rnent en un seul texte de dispositions, lignes directrices ou 
regles pouvant porter aussi bien sur le Code criminel et l'ethique 
que sur la ponctualite et la tenue vestimentaire tend a banaliser 
les questions les plus serieuses. 
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Nous croyons qu'il serait preferable que les quelques 
principes de base generaux qui forment le cadre d'ethique 
fondamental ne soient pas incorpores dans un enonce global des 
regles de conduite. 

d) Code d'ethique 

Le Code d'ethique que nous recommandons est une epu
ration des regles ou des principes de base qui ont ete etablis au 
niveau federal au cours des dix a quinze dernieres annees. Nous 
reconnaissons que beaucoup de temps et d'efforts ont ete consacres 
a leur formulation, et nous ne proposons pas de rejeter la teneur 
ou le libelle de ces principes. Toutefois, nous avons abrege et 
rendu plus concises certaines formulations anterieures, et nous 
avons fait plusieurs ajouts afin de couvrir de nouveaux domaines 
qui pourraient etre, a juste titre, places sous le regime d'un 
code d'ethique general. En fait, nous avons fusionne le libelle 
actuel des lignes directrices federales avec les principes enonces 
au chapitre 3 du present rapport qui determine les comportements 
qui ne conviennent pas aux titulaires de charges publiques et qui 
enonce les principes devant s'appliquer dans chaque cas. Le 
nouveau code d'ethique est formule comme suit: 

CODE D'~THIQUE 

Preambule 

Servir son pays est une noble vocation. Quelle que soit 
!'importance de leurs fonctions, les titulaires de charges 
publiques portent une partie de la responsabilite de la destinee 
de leur pays et de la confiance que les Canadiens accordent a leur 
gouvernement. 

La confiance de la population repose sur sa conviction 
que les titulaires de charges publiques ont une conduite conforme 
a l'ethique. 

Pour servir ces preceptes, les principes de conduite 
suivants s'appliquent obligatoirement a tousles titulaires de 
charges publiques. 

Principes 

1. 11 ne suffit nullement que les personnes detenant 
une charge publique au gouvernement du Canada observent la loi; 
elles doivent egalement avoir une conduite si irreprochable 
qu'elle puisse resister a l'examen le plus minutieux. 
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2. L'interet public doit toujours primer en cas de 
conflit entre les interets prives et les devoirs officiels des 
titulaires de charges publiques. Des leur nomination, ceux-ci 
doivent prendre les dispositions necessaires pour eviter tout 
conflit de cette nature. 

3. Il est interdit aux titulaires de charges publiques 
de solliciter ou d'accepter, mis a part les cadeaux et l'hospita
lite officiels d'une valeur nominale, un transfert de valeurs 
economiques de source privee, meme s'il ne s'agit aucunement de 
corruption. Ce principe s'applique dans le cas ou le transfert 
est facultatif, c'est-a-dire qu'il ne resulte pas d'un contrat ni 
d'un droit de propriete du titulaire de charge publique. 

4. Il est interdit aux titulaires non elus de charges 
publiques, sans l'approbation prealable de leur superieur, 
d'outrepasser leurs fonctions officielles pour venir en aide a des 
personnes, physiques ou morales, dans leurs raports avec le 
gouvernement. 

5. Il est interdit aux titulaires de charges publiques 
de se servir a leur propre avantage de renseignements obtenus dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles et qui, de fa9on 
generale, ne sont pas accessibles au public. 

6. Il est interdit aux titulaires de charges publiques 
d'utiliser directement ou indirectement les biens du gouvernement, 
quels qu'ils soient, y compris les biens loues au gouvernement, ou 
d'en permettre l'usage, a des fins autres que des activites 
officiellement approuvees. 

7. Il est interdit aux titulaires non elus de charges 
publiques de se livrer a des activites politiques partisanes qui 
puissent mettre en danger, reellement ou en apparence, la neutra
lite politique de la fonction publique. 

8. Il est interdit aux titulaires non elus de charges 
publiques d'exprimer publiquement leur opinion personnelle sur des 
questions qui font l'objet d'une controverse politique ou sur les 
politiques ou l'administration du gouvernement (exception faite 
des questions concernant la negociation collective), si cela 
risque de diminuer la confiance du public a l'egard de la fa9on 
dont ils s'acquittent ou s'acquitteront de leurs fonctions ou si 
cela risque de nuire aux relations avec d'autres gouvernements. 

9. Il est interdit aux titulaires de charges publiques 
d'exploiter l'autorite de leurs fonctions a des fins privees OU 
pour leur satisfaction personnelle, ou si cela risque de jeter le 
discredit sur le caractere professionnel de la fonction publique. 

10. Les anciens titulaires de charges publiques ont le 
devoir d'agir de fa9on a ne laisser planer aucun doute quanta la 
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probite et a l'impartialite de l'appareil gouvernemental et a ne 
diminuer d'aucune fa9on la confiance du public dans l'integrite du 
gouvernement. 

Le present code engage tousles titulaires de charges 
publiques. A ses fins, !'expression "titulaires de charges 
publiques" designe les agents et les employes de Sa Majeste du 
chef du Canada, et plus precisement, les ministres federaux, les 
secretaires parlementaires, les personnes nommees par le gouver
neur en conseil, les fonctionnaires, les membres du personnel 
soustrait de ministres, les cadres superieurs, les administrateurs 
ou les employes des conseils, commissions, offices, tribunaux, 
societes de la Couronne et autres organismes federaux, les cadres 
superieurs et les employes du Parlement du Canada, et les membres 
des Forces armees du Canada et de la Gendarmerie royale du 
Canada. L 'expression "titulaires non elus de charges publiques" 
designe tousles titulaires de charges publiques a !'exception des 
ministres, des secretaires parlementaires et des membres du 
personnel soustrait des ministres. 

e) Regles de procedure visant a minimiser les conflits 
d'interets 

Nous reconnnandons egalement de s'inspirer des lignes 
directrices actuelles pour etablir les regles et procedures qui 
contribueront a minimiser les conflits d'interets, en conformite 
avec les principes generaux enonces dans le code d'ethique. Il en 
resulterait des "Regles de procedure visant a minimiser les 
conflits d'interets", qui pourraient prendre la forme d'un 
reglement d'application de la Loi sur l'ethique dans le secteur 
public. 

Ces regles de procedure ressernbleraient sans doute en 
grande partie aux lignes directrices actuelles et porteraient sur 
des questions comme le dessaisissement applicable a certains 
groupes (tels les rninistres et les personnes nonnnees par le 
gouverneur en conseil), !'utilisation d'une fiducie, les 
dispositions relatives a la declaration publique, la description 
des biens soustraits aux regles du dessaisissernent, etc. 

Nous devons souligner que les "Regles de procedure 
visant a minimiser les conflits d'interets" ne doivent pas etre 
considerees connne un moyen de mettre en oeuvre le code d'ethique. 
Ce dernier, devant etre prornulgue par le Parlernent, sera obliga
toire pour tout le secteur public federal, et chacun aura la 
responsabilite personnelle de s'y conformer. Ce n'est pas au 
Conseiller en ethique ni au Bureau de l'ethique dans le secteur 
public qu 'il incornbera de "faire appliquer" le code, encore rnoins 
de s'assurer que tous et chacun s'y conforment. 
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De toute evidence, les titulaires de charges publiques 
de niveau superieur, tels que les ministres, les sous-ministres, 
les chefs d'organismes et autres, ne pourraient pas, sur certains 
plans, se conformer aux principes generaux du code sans, en fait, 
avoir recours aux procedures'de dessaisissement (essentiellement 
de la meme fa9on qu'ils le font actuellement). 

A notre avis, il n'entre pas dans nos attributions de 
recommander des regles de procedure detaillees visant a minimiser 
les conflits d'interets et adaptees a tousles titulaires de 
charges publiques. Nous avons pour mission, comme vous nous le 
demandez dans votre lettre, Monsieur le Premier ministre, de 
presenter des propositions d'ordre general. Cependant, plusieurs 
des suggestions faites seront, nous l'esperons, prises en 
consideration lorsque ces regles de procedure seront reformulees. 

Tout d'abord, nous prevoyons que des regles de procedure 
visant a minimiser les conflits d'interets seront enoncees pour 
chaque categorie, a commencer par les ministres, puis les membres 
soustraits de leur personnel, les sous-ministres et les chefs 
d'organismes, les personnes nommees par le gouverneur en conseil, 
puis pour plusieurs classifications de fonctionnaires. Ainsi, il 
sera plus facile pour chaque titulaire de charge publique de 
determiner les regles de procedure qui lui sont applicables, de 
meme qu'il sera plus facile d'elaborer des regles de procedure 
appropriees a sa categorie et a sa classification, ce qui est 
conforme a l'approche fonctionnelle que nous decrivons plus loin 
dans le present chapitre. 

Ensuite, les regles de procedure devraient, tout comme 
les lignes directrices actuelles, porter sur les questions 
suivantes. 

1. Les types d'affaires, d'investissements, d'activites 
professionnelles ou autres juges incompatibles avec une 
charge publique d'une certaine categorie ou d'une 
certaine classification devraient etre enumeres. Ainsi 
chaque titulaire de charge publique serait informe du 
type de valeurs ou d'activites qui pourrait vraisembla
blement creer un conflit d'interets et, par consequent, 
dont le titulaire devrait se dessaisir ou qu'il devrait 
cesser (suivant le cas) par mesure de prevention. 

2. Les valeurs et les activites soustraites a !'application 
de cette mesure de prevention devraient etre decrites. 
Les lignes directrices actuelles, par exemple, enumerent 
bon nombre de biens exemptes et decrivent des cir
constances dans lesquelles les titulaires de charges 
publiques peuvent conserver un poste d'administrateur 
ouune charge dans des organismes et des societes privees 
a caractere philanthropique ou educatif. Ce sont des 
biens et des activites qui ne sont pas susceptibles de 
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creer de conflits d'interets et qui, par consequent, 
n'ont pas besoin d'etre visees par les procedures 
preventives de dessaisissement ou de cessation. 

3. Il faudrait prevoir diverses methodes de dessaisissement 
(telles que la vente de biens ou !'utilisation d'une 
fiducie et expliquer laquelle convient le mieux a la 
situation particuliere d'un titulaire de charge 
publique. Plus particulierement, il faudrait decrire 
les types de fiducie (les fiducies en compte bloque, les 
fiducies sans droit de regard, les societes de 
portefeuille en fiducie ou autres) qui sont autorises 
dans divers cas, y compris la duree des fiducies, le 
choix des fiduciaires et le depot d'actes de fiducie. 

4. Il faudrait envisager d'appliquer une regle de minimis 
dans les cas appropries ou un titulaire de charge 
publique doit se dessaisir de biens, afin qu'il ne soit 
pas tenu de suivre une procedure poussee et parfois 
couteuse pour eviter ce que les gens senses considere
raient comme un conflit d'interets potentiel ou apparent 
tout a fait minime. 

S. On pourrait utiliser davantage la methode de declaration 
publique pour composer avec les situations de conflits 
d'interets. Nous recommandons qu'on y ait recours dans 
tousles cas possibles. 

6. Comme il est impossible que le reglement traite de tous 
les cas equitablement et raisonnablement, il convien
drait de conferer uncertain pouvoir discretionnaire 
quanta !'execution des regles de procedure. Il 
faudrait preciser la procedure a suivre pour demander 
d'etre soustrait a !'application d'une regle dans un cas 
particulier. 

7. Il importe de garantir la confidentialite de !'infor
mation que le titulaire de charge publique divulgue en 
prive au sujet de ses biens a un superieur OU au 
Conseiller en ethique. 

8. Il importe de preciser les procedures a suivre et les 
delais a respecter pour les cas ou des fonctionnaires 
sont tenus de divulguer a leurs superieurs les offres 
d'emploi re~ues. 

9. Il importe de preciser la procedure a suivre pour 
obtenir avis et conseils ou en donner a des personnes, a 
des ministeres ou a des organismes centraux. 
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Approche fonctionnelle pour !'application des regles 
regissant les conflits d'interets 

Pour ce qui est de l' application des "Regles de proce
dure visant a minimiser les conflits d'interets", nous recomman
dons une approche fonctionnelle suivant laquelle, bien que tous 
les titulaires de charges publiques, sans egard a leur categorie 
et y compris les ministres, devraient etre assujettis au meme code 
d'ethique, toutes les procedures a suivre pour minimiser les 
conflits d'interets, telles que la vente de placements, la 
divulgation ou l'etablissement de fiducies, devraient dependre de 
la nature des fonctions et des responsabilites des employes de 
l'ttat par rapport a leur categorie et a leur classification. 

Ainsi, tousles ministres seraient tenus de se conformer 
aux regles de procedure les plus completes visant a minimiser les 
conflits d'interets, puisque, quelles que soient leurs responsabi
lites ministerielles individuelles, ils sont membres du Cabinet 
et, par consequent, ils participent aux prises de decisions et 
partagent des renseignements confidentiels en tant que membres de 
la plus haute direction du pays. 

L'application de l'approche fonctionnelle pourrait 
donner !'impression que des distinctions pourraient etre faites 
entre les sous-ministres mais, compte tenu du processus deci
sionnel actuel au sein du gouvernement federal - les discussions 
interministerielles, qui sont de pratique courante, le systeme des 
enveloppes budgetaires, etc. - nous recommandons que les regles de 
procedure visant a minimiser les conflits d'interets et appli
cables aux ministres soient etendues aux sous-ministres. 

Il peut s'averer necessaire d'assujettir certains autres 
titulaires de charges publiques aux regles generales applicables 
aux ministres et aux sous-ministres en raison de la nature de 
leurs fonctions et responsabilites. Il faut toutefois avoir soin 
de ne pas etablir des procedures qui ne recherchent que la sirnpli
cite administrative. Nous soulignons encore une fois que les 
procedures doivent avant tout etre equitables, simples et 
raisonnables. 

Pour les pastes de niveaux inferieurs a ceux des 
ministres et des sous-ministres, les regles visant a minimiser les 
conflits d'interets devraient etre etablies suivant les fonctions 
et les responsabilites des titulaires de charges publiques. Par 
exemple, plus les fonctions et les responsabilites sont generales, 
plus les exigences de dessaisissement doivent etre generales. De 
meme, plus les fonctions et les responsabilites sont specialisees, 
plus la portee des dispositions relatives au dessaisissement doit 
etre limitee. 

Cette approche fonctionnelle est conforme a notre posi
tion (exposee au chapitre 16) suivant laquelle les membres des 
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organismes quasi judiciaires devraient etre assujettis a des 
restrictions clairement enoncees dans les statuts administratifs 
applicables particulierement a l'industrie ou a l'activite qu'ils 
reglementent. Ainsi, comme la Loi sur !'Office national de 
l'energie l'exige maintenant, il est interdit aux membres de 
!'Office de detenir des titres de societes energetiques. 

Cette approche est egalement conforme a nos vues sur les 
societes de la Couronne et leur personnel de haute direction nomme 
par le gouverneur en conseil. Chaque societe de la Couronne 
exerce ses activites dans un secteur different et chacune est 
susceptible de faire face a des situations de conflits d'interets 
particulieres OU generales. Tousles cadres superieurs et les 
employes devraient etre assujettis au code d'ethique, et -toutes 
les societes de la Couronne devraient, a tout le moins, repondre 
aux normes generales du secteur prive. Toutefois, parce qu'elles 
relevent du secteur public, elles devraient en plus etre tenues 
d'elaborer des regles precises sur les conflits d'interets, a 
!'intention de leurs cadres superieurs et de leurs employes, et de 
les soumettre a !'approbation du gouvernement. 

L'approche fonctionnelle s'applique deja en principe aux 
postes inferieurs a ceux de sous-ministres au sein des ministeres, 
c'est-a-dire que pour determiner si un employe doit avoir recours 
au dessaisissement ou se retirer d'un dossier pour eviter tout 
conflit d'interets on tient compte de ses interets prives par 
rapport aux fonctions qu'il est tenu d'accomplir. Il incombe a 
l'employe de faire connattre au sous-ministre ses interets person
nels qui pourraient entrer en conflit avec ses fonctions 
publiques, et c'est le sous-ministre qui decide de la meilleure 
fa9on de minimiser ou d'eliminer le risque de conflit. 

Ence qui concerne les membres du personnel soustrait 
des ministres, dont certains ont acces aux documents du Cabinet et 
participent a l'etablissement des politiques gouvernementales, 
plus ils sont informes et mis a contribution, plus il est 
necessaire d'etablir pour eux des regles de dessaisissement d'une 
grande portee. Par contre, nous ne voyons guere l'utilite 
d'imposer des exigences de dessaisissement au personnel des 
bureaux de circonscriptions des ministres. 

L'approche fonctionnelle pourrait s'appliquer egalement 
aux secretaires parlementaires, bien que nous sachions, en tant 
qu'anciens ministres du Cabinet, que les responsabilites attri
buees aux secretaires parlementaires dependent en grande partie 
des pratiques de chaque ministre. 

Les ambassadeurs, les hauts-commissaires et les consuls 
generaux, bien que nommes par le gouverneur en conseil, devraient 
etre consideres, lorsqu'il est question de conflits d'interets, 
comme des cadres du ministere des Affaires exterieures. 
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g) Raison d'etre des codes complementaires 

Nous avons vu plus tot comment, en 1973, le Conseil du 
Tresor a invite les ministeres et organismes, lorsqu'ils le 
jugeaient approprie, a elaborer des codes d'ethique complemen
taires pour renforcer les lignes directrices generales applicables 
a tousles employes du secteur public. Dans le cadre de notre 
etude d'une reformulation des regles regissant l'ethique, nous 
devons maintenant aborder la question des codes complementaires. 

L'utilite des codes complementaires decoule du fait que 
l'activite gouvernementale compte plusieurs facettes et que des 
regles d'application generale ne peuvent etre enoncees qu'en des 
termes tres generaux. Il est necessaire d'etablir des regles 
speciales pour faire face aux problemes uniques que connaissent 
par exemple Air Canada et les ministeres de !'Agriculture et des 
Communications. Les codes complementaires constituent un meca
nisme efficace, car des regles detaillees applicables aux employes 
qui inspectent les avions, qui analysent les recoltes ou qui 
s'occupent des investissements a court terme du gouvernement ne 
visent de toute evidence qu'un petit groupe de personnes au sein 
de tout l'appareil gouvernemental. De plus, il n'est guere utile 
de rassembler toutes ces dispositions detaillees dans un seul 
guide destine a tousles employes du gouvernement. 

Dans un article publie recemment, H.L. Laframboise 
signale le danger inherent de la proliferation des contr6les au 
niveau des services et la trop grande importance attachee a 
!'observation des regles et politiques edictees par les organismes 
centraux, qui, fait-il valoir, "ont porte tres serieusement 
atteinte au libre jeu de la conscience et de la discretion dans le 
systeme de valeurs de la fonction publique federale. En conse
quence, le comportement des gestionnaires est trop conditionne par 
l'imputabilite vis-a-vis d'autrui, ce que l'on appelle 
"l'imputabilite dependante", et ne l'est pas assez par le contr6le 
de la conscience individuelle ••• 1" 

Certains ministeres ont elabore des codes bien avant 
qu'ils ne soient invites a le faire en 1973, mais c'est principa
lement ·depuis cette annee-la que cette pratique s'est genera
lisee. L'annexe B enumere tousles codes complementaires en 
vigueur qui ont pu etre verifies, soit environ 112, y compris ceux 
de ministeres, d'organismes et de societes de la Couronne. Ils 
sont joints au present rapport et ils peuvent etre egalement 
consultes chez le sous-registraire general adjoint. 

1 H.L. Laframboise, Conscience and Conformity: the 
Uncomfortable Bedfellows of Accountability, Administration 
publique du Canada, automne 1983, vol. 26, n° 3, p. 325. 
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Nous tenons a faire trois observations generales sur la 
nature des codes complementaires existants. 

1. Certains codes complementaires sont tres brefs et ne 
font guere plus qu'adapter ou resumer la teneur des 
statuts pertinents qui portent sur des questions 
comme la corruption, les cadeaux personnels, les 
activites politiques, etc. Ces codes ne sont en 
fait qu'une reformulation d'autres regles etablies. 

2. D'autres codes sont le resultat d'efforts conside
rables deployes pour etablir des regles supplemen
taires appropriees au ministere OU a l'organisme et 
pour les regrouper dans un guide general destine a 
orienter la conduite des employes. 

3. Comme on.peut s'y attendre, etant donne le grand 
nombre d'auteurs concernes, ces codes sont rediges 
dans des styles differents, se distinguant souvent 
dans leurs fa~ons d'aborder le sujet. Certains sont 
presentes sous la forme d'imperatifs, d'autres sous 
la forme de recommandations. Certains sont 
presentes comme une serie de commandements dans le 
style "faites ceci et ne faites pas cela", tandis 
que d'autres soulignent l'importance d'executer une 
charge publique d'une maniere positive et profes
sionnelle. On note une grande diversite de termes, 
de definitions et d'expressions d'un code a l'autre. 

Nous examinons dans les paragraphes subsequents les 
lignes directrices complementaires du ministere des Affaires 
exterieures, du ministere de l'Emploi et de l'Immigration, du 
Bureau du verificateur general, de la Societe Radio-Canada et de 
la Banque du Canada. Bien que les cinq codes semblent avoir pour 
objet d'eliminer tout conflit reel et apparent, ils comportent de 
grandes differences. Ils ont deux facteurs en commun: ils 
comprennent taus des lignes directrices supplementaires assorties 
de certaines dispositions applicables a leur organisme ou 
ministere et ils decrivent taus la procedure a suivre pour 
declarer un conflit reel ou potentiel. Les codes des ministeres 
des Affaires exterieures et de l'Emploi et de l'Immigration sont 
semblables en ce sens qu'ils reproduisent les lignes directrices 
et expliquent leur fondement legal, qu'ils comportent des notes 
explicatives, des exemples de conflits, des observations sur les 
cadeaux, les v~tements et les activites politiques, et qu'ils 
expliquent l'application de ces codes aux employes en paste a 
l'etranger. 

Le code des Affaires exterieures est le seul qui met en 
garde contre les conflits concernant les conjoints et les 
personnes a charge. Les documents de la Societe Radio-Canada et 
de la Banque du Canada portent avant tout sur des questions qui 
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constituent precisement des conflits d'interets. Bien qu'aucun 
d'entre eux n'inclue les lignes directrices de 1973 qui sont a 
leur origine, les deux documents sont fondamentalement des 
versions paraphrasees. Ces deux ensembles de lignes directrices 
mettent l'accent sur le fonctionnement de l'organisation; ils ne 
portent pas sur la conduite des employes en dehors des situations 
de conflits d'interets. 

Le document en deux parties du Bureau du verificateur 
general se distingue des autres. 11 traite en premier lieu du 
professionnalisme et de l'integrite des employes, de l'objectivite 
attendue des verificateurs et de la recherche de l'excellence au 
sein du gouvernement, et il aborde l'ethique applicable particu
lierement aux fonctions du verificateur. En second lieu, il 
decrit les fa~ons de reconnaitre et d'eviter les conflits 
d'interets, indiquant que les employes sont assujettis aux lignes 
directrices de 1973 et expliquant bien clairement leur appli
cation. 11 s'agit du seul code parmi les cinq qui fait mention 
des restrictions applicables aux activites apres-mandat des 
titulaires de charges publiques. 

Le code du ministere de l'Emploi et de l'lmmigration 
decrit les formes d'invitations sociales interdites et les excep
tions raisonnables, tandis que celui des Affaires exterieures met 
l'accent sur l'objectivite dont doivent faire preuve les employes 
lorsqu'ils formulent des recommandations ou qu'ils fournissent des 
avis et conseils sur le type et le montant des subventions et des 
contributions qui proviennent des fonds publics et peuvent etre 
verses a des organismes nationaux, internationaux et autres ou a 
des particuliers. Le document du Bureau du verificateur general 
declare que les membres du personnel qui sont des fonctionnaires 
travaillent avant tout pour le Bureau du verificateur general du 
Canada et que ce principe a primaute sur tous autres rapports 
professionnels. Est considere comme un conflit d'interets et done 
comme une situation illegale tout emploi secondaire lie aux 
activites gouvernementales et exerce directement ou pour le compte 
d'un tiers. 

L'usage des biens du gouvernement est un exemple du 
genre de questions qui pourraient etre traitees plus en detail 
dans un code complementaire. Selon le sixieme principe du projet 
de code d'ethique, "il est interdit aux titulaires de charges 
publiques d'utiliser directement ou indirectement les biens du 
gouvernement, quels qu'ils soient, y compris les biens loues au 
gouvernement, ou d'en permettre l'usage, a des fins autres que des 
activites officiellement approuvees". Afin que les titulaires de 
charges publiques puissent comprendre ce principe et s'y 
conformer, il peut etre utile d'enoncer clairement des regles 
particulieres a cet egard pour les cas ou le principe general ne 
suffirait pas. Par exemple, il arrive que les laboratoires et 
installations d'essai du gouvernement servent a des personnes 
employees par le gouvernement pour faire des recherches scienti-
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fiques ou rediger des rapports qui seront produits a titre de 
temoignages d'experts dans des procedures civiles, et pour les
quels ces personnes sont remunerees par des sources privees. 11 
se peut que, privees de ces installations de recherche, ces 
personnes ne puissent disposer des donnees adequates a presenter 
au tribunal sur la question au sujet de laquelle elles doivent 
rendre temoignage. Les problemes de ce genre se posent bel et 
bien dans le secteur public; c'est pourquoi !'existence de regles 
detaillees dans les codes complementaires peut etre utile a toutes 
les parties concernees. 

Jusqu'a present, le gouvernement n'a pas emis de direc
tives particulieres a l'egard de !'utilisation des biens, des 
fournitures et du materiel du gouvernement a des fins autres que 
des activites officielles, mais plusieurs ministeres ont formule 
des regles internes et quelques-uns les ont incluses dans leur 
code d'ethique complementaire. Nous donnons ci-apres trois 
exemples de codes complementaires existants, chacun etant fonde 
sur le principe fondamental que !'utilisation des biens du 
gouvernement sans autorisation prealable est interdite. 

Les regles de la Commission des droits de la personne 
relatives a !'usage des biens de la Commission prevoit: (1) que 
!'utilisation des locaux, des fournitures et du materiel de la 
Commission pour la conduite d'une entreprise commerciale a des 
fins personnelles est interdite; et (2) que !'utilisation par un 
employe, sans autorisation prealable, des locaux, des fournitures 
et du materiel de la Commission a des fins personnelles est ille
gale. 

Les regles de Revenu Canada (Impot) relatives a !'uti
lisation des biens du gouvernement prescrit qu'il est interdit 
d 1utiliser les biens du gouvernement du Canada ou les services 
d'un autre employe durant les heures de travail a des fins autres 
que les activites officiellement approuvees. Tousles biens du 
gouvernement confies OU pretes a un employe doivent etre proteges 
et conserves d'une maniere raisonnable; ils doivent etre rendus a 
la demande des fonctionnaires autorises. 

Les regles de la Gendarmerie royale du Canada relatives 
a !'utilisation des biens de la Gendarmerie prevoit: (1) que 
!'utilisation des locaux, des fournitures ou du materiel de la GRC 
pour la conduite d'activites commerciales a des fins personnelles 
est interdite; et (2) que !'utilisation des locaux, des 
fournitures ou du materiel de la GRC a des fins personnelles est 
interdite, a moins que ne l'autorise le chef/le directeur/la 
direction autonome. 

Etant donne !'importance des codes complementaires et 
compte tenu de notre souci d'etablir des regles d'ethique simples, 
justes et raisonnables, nous recommandons que les codes existants 
relevent a juste titre du Bureau de l'ethique dans le secteur 
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public. Il est prevu que, une fois que les regles complementaires 
existantes auront ete reformulees, le Conseiller en ethique en 
presentera un projet au sous-ministre ou chef de l'organisme 
concerne, auquel moment ce dernier pourra confirmer que la 
reformulation est satisfaisante pour les besoins du ministere ou 
de l'organisme, Sinon le sous-ministre OU chef de l'organisme et 
le Conseiller en ethique pourront decider du libelle approprie. 

En consequence de cette approche, tousles ministeres, 
conseils, commissions et organismes qui ont des codes complernen
taires constateront qu'ils sont soumis a la meme terminologie et 
aux memes procedures, ce qui facilitera les efforts en vue 
d'informer les fonctionnaires sur les procedures a suivre, 
simplifiera les procedures et facilitera la tache des fonction
naires qui seront mutes dans un autre ministere. De plus, les 
sous-ministres, qui sont les principaux responsables de !'appli
cation du code d'ethique au sein de leur ministere, sauront 
reconnaitre l'utilite d'un ensemble de termes et de procedures 
communs pour !'ensemble du gouvernement, lorsqu'ils auront a 
changer de ministere. 

Il faut bien comprendre que nous n'envisageons pas que 
le Conseiller en ethique redige les regles detaillees pour les 
ministeres, c'est-a-dire qu'il decide de ce qui est bien ou mal 
sous la forme de regles d'ethique. Au contraire, le Conseiller 
en ethique sera charge d'aider simplement les ministeres et les 
organismes a reformuler, suivant une presentation commune, les 
regles qu'ils ont deja elaborees. 

C'est le sous-ministre ou chef d'organisme qui demeurera 
le principal responsable du libelle des regles et de leur 
application. 
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CHAPITRE 13 

~TABLISSEMENT D'UN BUREAU DE L'~THIQUE DANS LE SECTEUR PUBLIC 

a) Introduction 

L'etablissement d'un Bureau de l'ethique dans le secteur 
public constitue la clef de voute de notre proposition. 

Nous examinerons d'abord le role du sous-registraire 
general adjoint (SRGA), du Conseil du Tresor et de la Commission 
de la Fonction publique afin de voir comment le Bureau de 
l'ethique dans le secteur public que nous proposons peut prendre 
forme a partir des dispositions actuelles. Puis nous analyserons 
la structure du Bureau, son role et ses rapports, ainsi que le 
role de la personne qui serait chargee de sa direction, soit le 
Conseiller en ethique. 

b) Role actuel du sous-registraire general adjoint (SRGA) 

Le Bureau du SRGA a ete constitue en mai 1974. Le SRGA 
est charge de !'administration de la politique du gouvernement 
federal sur les conflits d'interets au moyen de !'application des 
diverses lignes directrices sur les conflits d'interets touchant 
les ministres de la Couronne, leur personnel soustrait et les 
personnes nommees par le gouverneur en conseil. 

Ce Bureau est situe au ministere de la Consonnnation et 
des Corporations. Le 9 mai 1974, le Conseil du Tresor approuvait 
les ressources necessaires pour le Bureau du SRGA, soit un 
effectif de 12 pour !'administration de l'activite des conflits 
d'interets pour les groupes mentionnes au paragraphe precedent. 
(Le SRGA est egalement charge de l'enregistrement et de la 
delivrance des documents exiges du Registraire general du Canada 
par divers lois et reglements, en particulier le Reglement sur les 
documents officiels, ainsi que du hon usage et de la garde du 
Grand sceau du Canada, du sceau de l'administrateur, du sceau 
prive et du sceau du Registraire general du Canada.) 

Le 17 mai 1974, David R. Taylor devenait le premier 
SRGA. Le directeur du groupe consultatif sur les normes de 
conduite, G.J. Robert Boyle, est entre au Bureau le 3 juin 1974. 

Des son entres en fonction, le SRGA s'est charge 
entierement de parachever les dispositions que les ministres du 
Cabinet prenaient pour se conformer a la directive du 28 decembre 
1973 du Premier Ministre a l'egard des decisions du Cabinet 
portant sur !'application du regime ministeriel sur les conflits 
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d'interets. Les dossiers personnels et confidentiels de chaque 
ministre, qui se trouvaient auparavant au Bureau du Conseil prive, 
ont ete transferes au SRGA. Les premieres priorites, prendre les 
dispositions necessaires pour les ministres, rediger un projet de 
lignes directrices pour les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil et etablir les mecanismes de fonctionnement du Bureau du 
SRGA, ont ete realisees avant decembre 1974. 

Le Bureau du SRGA a done les fonctions principales 
suivantes: 

• administrer les lignes directrices sur les conflits 
d'interets touchant les lieutenants-gouverneurs, les 
ministres, les membres designes de leur personnel 
soustrait, les personnes nommees par le gouverneur 
en conseil oeuvrant a temps plein et les autres 
personnes a qui s'appliquent des lignes directrices 
semblables; 

• conseiller ces personnes et les aider a regler 
leurs affaires personnelles de fa~on a observer les 
lignes directrices afin d'eviter tout conflit reel 
OU apparent entre les interets prives et les 
interets du public; 

• fournir au Premier ministre et aux ministres les 
renseignements dont ils ont besoin pour prendre des 
decisions concernant les conflits ·d 1 interets; 

• assurer la bonne administration des fiducies en 
compte bloque dont le SRGA est fiduciaire et fournir 
des renseignements financiers essentiels a l'egard 
de ces comptes a ceux qui les ont etablis; 

• approuver les instruments de fiducie prepares par 
les titulaires de charges publiques pour se 
conformer aux lignes directrices sur les conflits 
d'interets lorsque ces personnes demandent le 
remboursement des frais de fiducie conformement a la 
politique gouvernementale et approuver le rembourse
ment par le ministere ou organisme en cause; 

• tenir un Registre public des declarations sur les 
conflits d'interets et des declarations publiques 
des personnes assujetties aces exigences; 

• veiller ace que soient respectees la politique et 
les lignes directrices en matiere de conflits 
d'interets qui concernent les lieutenants-gou
verneurs, les ministres, le personnel soustrait 
des ministres et les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil, et ace qu'aucune infraction 
ne se produise, par inadvertance ou autrement; et 
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• au besoin, conseiller les ministeres et organismes 
et les aider a rediger les lignes directrices 
speciales ou complementaires que peut exiger leur 
situation particuliere, et s'assurer que ces lignes 
directrices sont conformes a la politique gouverne
mentale en matiere de conflits d'interets. 

Aces fonctions principales du sous-registraire general 
adjoint s'ajoutent notamment les activites suivantes: 

• mettre en oeuvre, appliquer et administrer les 
politiques et les lignes directrices du gouvernement 
au nom du Premier ministre et grace a de vastes 
pouvoirs delegues par l'entremise du Greffier du 
Conseil prive; 

• approuver les dispositions prises par les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil et le personnel 
soustrait des ministres a qui s'appliquent les 
lignes directrices relatives aux conflits 
d'interets, et en informer le ministre responsable; 

• demander !'approbation du Premier ministre apres 
s'etre assure que les dispositions prises par les 
ministres a l'egard des conflits d'interets sont 
appropriees; 

• resoudre les cas difficiles, delicats ou nouveaux 
qui se presentent lors de la mise en oeuvre des 
politiques ou de !'application des lignes 
directrices en matiere de conflits d'interets; 

• prendre des dispositions pour qu'un verificateur 
independant examine les fiducies en compte bloque 
administres par le SRGA et fasse rapport de ses 
conclusions au Premier ministre et au Controleur 
general; et 

• tenir le Premier ministre et le Greffier du Conseil 
prive au courant quanta !'observation des lignes 
directrices qu'il administre, ainsi que d'autres 
affaires touchant les conflits d'interets. 

En novembre 1974, le Cabinet approuvait les lignes 
directrices touchant les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil. Au depart ces lignes directrices s'appliquaient aux 
cadres superieurs et, par la suite, on a demande a d'autres 
titulaires comme les ambassadeurs, les hauts-commissaires, les 
consuls generaux et les officiers superieurs de la GRC de s'y 
conformer. Le 2 juin 1975, le Premier ministre demandait au SRGA 
de rediger des lignes directrices touchant les membres du 
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personnel soustrait des ministres et de les administrer en son 
nom. Ces lignes directrices, qui s'apparentent a celles qui 
regissent les ministres, ont ete approuvees le 20 novembre 1975 et 
l'on a demande aux membres du personnel designe par les ministres 
de s'y conformer. 

Au cours de la derniere decennie, le SRGA a participe a 
!'elaboration de la plupart des politiques et des lignes 
directrices affectant les titulaires de charges publiques, notam
ment les lignes directrices touchant les ministres de la Couronne 
publiees par le Premier ministre Clark le 1er aout 1979 et par le 
Premier ministre Trudeau le 28 avril 1980. 

En fevrier 1982, a la suite d'une decision du Cabinet, 
le Conseil du Tresor publiait la nouvelle politique gouverne
mentale sur le remboursement de certains frais de fiducie, 
chargeant le SRGA d'approuver les fiducies en cause et les couts 
raisonnables reclames. 

Le Bureau du SRGA comprend presentement le sous
registraire general adjoint, le directeur du groupe consultatif 
sur les normes de conduite, trois conseillers principaux, un 
conseiller, trois secretaires, un commis et un agent d'administra
tion et de fiducie. 

En general, des dispositions visant une cinquantaine de 
titulaires sont normalement en negociation; ce chiffre atteint 
pres de 200 lors de remaniement ministeriel important et depasse 
300 lorsqu 'il y a changement de gouvernement. 

Le SRGA releve du Premier ministre et du Greffier du 
Conseil prive pour les questions relatives aux conflits 
d'interets, et du sous-ministre de la Consommation et des Corpora
tions pour ce qui est de 1 'administration du bureau charge des 
conflits d'interets et des questions relatives aux fonctions du 
Registraire general du Canada, qui est le ministre de la Consom
mation et des Corporations. 

c) Role actuel du Conseil du Tresor 

A !'exception de !'administration des fiducies, confiee 
au SRGA, c'est au Conseil du Tresor qu'incombe !'administration 
des lignes directrices sur les conflits d'interets touchant les 
fonctionnaires. Ce pouvoir decoule de la Loi sur !'administration 
financiere qui stipule que le Conseil du Tresor peut agir au nom 
du Conseil prive de la Reine pour toutes les questions relatives a 
la gestion du personnel clans la fonction publique, notamment la 
determination des conditions d'emploi des fonctionnaires. La loi 
dispose en outre que le Conseil du Tresor peut etablir des normes 
de discipline et des sanctions financieres ou autres, y compris la 
suspension et la revocation en cas d'infraction a la discipline ou 
d'inconduite, et que ces pouvoirs peuvent etre delegues aux sous-
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chefs. Bien que les lignes directrices sur les conflits d'inter~ts 
touchant les fonctionnaires aient ete adoptees par decret du 
Conseil, elles sont administrees, pour toute la fonction publique, 
par le Conseil du Tresor (sauf que le SRGA a le pouvoir 
d'administrer les dispositions de la politique sur les conflits 
d'interets pour les fonctionnaires touchant les fiducies). Leur 
application sur le plan operationnel a ete deleguee aux sous
chefs. L'usage actuel veut que les ministeres et organismes 
traitent de taus les problemes de conflits de fa9on interne et 
que, s'ils ne savent quelle position adopter, ils demandent 
!'interpretation et les conseils du Conseil du Tresor. Celui-ci 
donne alors son interpretation et ses conseils, mais en general on 
encourage les ministeres a prendre les decisions finales. 

Cornme les sous-chefs detiennent (par delegation) le 
pouvoir de regler les cas de conflits d'inerets, ils ne sont pas 
lies par les conseils qu'ils re9oivent du Conseil du Tresor. 
D'autre part, ils peuvent etre obliges de rendre compte de leurs 
actes et de leurs decisions. 

Les activites dont s'occupe le Conseil du Tresor dans ce 
domaine sont les suivantes: 

renseigner les ministeres sur la fa9on de traiter 
les cas particuliers de conflits d'interets qui se 
presentent, et ceux d'activites politiques qui ne 
sont pas vises specifiquement par !'article 32 de la 
Loi sur l'emploi clans la Fonction publique; 

interpreter les lignes directrices sur les conflits 
d'interets et les emplois ulterieurs; 

aider les ministeres a elaborer des codes cornple
mentaires; 

elaborer et etablir une politique a l'echelle de la 
fonction publique sur les questions de conduite en 
general, y compris les conflits d'interets, 
!'expression publique, le harcelement personnel et 
le service au public. 

d) Role actuel de la Commission de la Fonction publique 

La Commission de la Fonction publique est presentement 
chargee des aspects de l'activite politique qui sont regis par 
!'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, 
notamment de l'activite politique partisane des fonctionnaires 
federaux, aux paliers federal et provincial. L'article formule 
expressement certains types d'activites interdites et indique les 
activites permises. A l'egard de l'activite politique, la Connnis
sion de la Fonction publique: 



- 208 -

conseille les ministeres quanta l'interpretation et 
a l'application de l'article 32, et aux cas 
d'activite politique non vises par ledit article; 

publie au besoin des bulletins supplernentaires; 

examine les demandes de particuliers qui desirent se 
porter candidats a une election OU tenter d'etre 
nommes candidats et approuve ou rejette les conges; 
et 

mene des enquetes en reponse aux allegations 
d'infraction a l'article 32. 

Le Comite consultatif sur les emplois ulterieurs des 
fonctionnaires, cree par l'Annexe IV des lignes directrices sur 
les emplois ulterieurs, est presentement preside par un commis
saire de la Commission de la Fonction publique. 

e) Attribution de la fonction du SRGA a une nouvelle entite dotee 
d'un mandat plus clair, de pouvoirs elargis et d'une plus 
grande visibilite 

Il est manifeste que le role actuel du sous-registraire 
general adjoint a evolue au cours de la derniere decennie au 
rythme de l'elaboration des lignes directrices. Nous crayons 
qu'une reformulation des lignes directrices s'impose maintenant et 
qu'il faudrait en meme temps restructurer la fonction dont 
s'acquittait jusqu'a maintenant le sous-registraire general 
adjoint. 

Comme nous favorisons, en principe, la continuation de 
ces responsabilites, bien bien que sous une forme quelque peu 
modifiee et sur une base fonctionnelle, il faudra toujours un 
titulaire ou un organisme quelconque pour s'acquitter des 
fonctions dont s'acquitte presentement - et, a notre avis, fort 
bien - le SRGA. 

Nous recommandons de confier cette fonction a une 
nouvelle entite, un organisme ou un bureau, qui aurait un mandat 
plus net, des pouvoirs elargis et une plus grande visibilite. 
Cette nouvelle entite, le Bureau de l'ethique dans le secteur 
public, cumulerait les fonctions du SRGA ainsi que certaines 
fonctions en matiere d'ethique qu'assument actuellement le Conseil 
du Tresor et la Commission de la Fonction publique; elle aurait 
des responsabilites un peu plus grandes que le SRGA et un pouvoir 
discretionnaire, que celui-ci ne possede pas. 

Nous recommandons d'appeler cette entite "Bureau de 
l'ethique dans le secteur public" pour bien montrer qu'il s'agit 
de questions d'ethique et en particulier de questions relatives 
aux conflits d'interets dans l'ensemble du secteur public, y 
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compris les societes de la Couronne qui, sans faire partie de la 
fonction publique, appartiennent neanmoins clairement au secteur 
public plut6t qu'au secteur prive. 

Un mandat plus clair. Comme on a pule constater, les 
fonctions et responsabilites du Bureau du sous-registraire general 
adjoint sont tout a fait uniques dans !'ensemble du gouvernement. 
Nous croyons que cela a pour effet d'obscurcir son mandat a 
l'egard des conflits d'interets - sinon dans les echelons 
superieurs du gouvernement, a tout le moins dans le grand public. 

Des pouvoirs elargis. Pour qu'un Bureau de l'ethique 
dans le secteur public puisse servir effectivement de point 
central pour !'ensemble de !'effort du gouvernement federal en 
matiere de conflits d'interets, il faut que le Conseiller en 
ethique ait des pouvoirs et une autorite appropries.a la tache. 
L'elargissement des pouvoirs·qui devraient etre confies au 
Conseiller en ethique se fera de deux fa9ons. Les pouvoirs dont 
jouit deja le sous-registraire general adjoint, les pouvoirs du 
Conseil du Tresor et ceux de la Commission de la Fonction publique 
a l'egard des questions d'ethique dans la fonction publique seront 
regroupes. Certains de ces pouvoirs seront consolides dans le 
Bureau de l'ethique dans le secteur public. En second lieu, la Loi 
sur l'ethique dans le secteur public conferera au Conseiller en 
ethique de nouveaux pouvoirs, y compris celui de proceder a des 
enquetes sur demande ainsi que celui d'educateur a l'egard de 
l'ethique dans le secteur public. 

Une plus grande visibilite. Il est egalement manifeste 
qu'en elaborant des lignes directrices sur les conflits d'interets 
et en les faisant administrer par le Conseil du Tresor pour 
!'ensemble de la fonction publique, et par le sous-registraire 
general adjoint pour toutes les autres personnes qui y sont 
soumises, le gouvernement voulait regler la question d'une fa9on 
efficace, mais sans eclat. On avait en somme choisi une rlemarche 
peu visible. 

Notre enquete a clairement revele que cette demarche n'a 
pas reussi: beaucoup de gens ne connaissent pas le role du Conseil 
du Tresor ou du SRGA dans ce domaine et ne sont pas suffisamment 
au courant des regles regissant l'ethique. Si ce manque de 
connaissances est si frequent au sein du gouvernernent, il l'est 
manifestement encore plus dans le grand public. Nous recommandons 
que le Conseiller en ethique ait une grande visibilite publique, 
qui decoulera en grande partie de son role de sensibilisation en 
matiere d'ethique. Son impartialite, reelle et apparente, et le 
fait qu'il soit libre de prejuges politiques ou bureaucratiques 
lui donneront d'autres atouts importants. En creant ce poste, le 
gouvernement montrera qu'il est pret a exposer ses problemes au 
grand jour et accroitra ainsi la credibilite et l'objectivite des 
enquetes sur la conduite des titulaires de charges publiques. En 
regroupant toutes les questions de conflits d'interets et les 
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questions connexes, apres que toutes les tentatives de solution se 
soient averees vaines, le Bureau de l'ethique dans le secteur 
public jouera un role necessaire en etablissant la jurisprudence 
dans ce domai ne. 

f) Conseiller en ethique 

Nous reconnnandons que le chef du Bureau de l'ethique 
dans le secteur public s 'appelle "Conseiller en ethique" et que le 
titulaire soit une personne d'experience, reconnue pour son 
integrite et dont le prestige pourrait assurer <lignite et autorite 
ace poste, quelqu'un en qui le gouvernement, la fonction 
publique, les partis d'opposition, les medias et le grand public 
pourraient avoir la plus grande confiance. Sans suggerer que cette 
personne ait une formation juridique, nous proposons qu'elle ait 
le rang de juge d'une cour superieure. 

g) Taille du Bureau 

Connne nous l'avons mentionne au chapitre 1, !'adoption 
de nos recommandations n'entrainerait probablement pas d'augmenta
tion appreciable de la bureaucratie ni des couts d'administration 
dans !'ensemble du gouvernement. Le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public aurait a peu pres la meme taille que l'actuel 
Bureau du sous-registraire general adjoint, dont l'effectif est de 
12 personnes. Toute augmentation des ressources necessaires au 
Conseiller en ethique pour remplir ses nouveaux mandats sera 
compensee d'emblee par des economies dans les ministeres et 
organismes eux-memes. 

h) Structure et organisation du Bureau de l'ethique dans le 
secteur public 

Pour beneficier de la plus grande independance possible, 
le Conseiller en ethique devrait etre nomme par decret du 
Conseil. Le personnel requis par le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public devrait etre recrute conformement a la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique. 

i) Fonctions du Bureau de l'ethique dans le secteur public 

Le Bureau de l'ethique dans le secteur public, dirige 
par un Conseiller en ethique, aurait quatre fonctions: 

1. fonction consul ta ti ve 
2. fonction administrative, comprenant l'autorisation de 

lever ou de modifier une regle 
3. fonction d'enquete 
4. fonction de sensibilisation 

1. Fonction consultative. Le Bureau serait charge de 
fournir des conseils a l'egard de !'application des regles 
d'ethique dans le secteur public. 
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Comme nous l'envisageons, ce role s'exercerait sur trois 
fronts: le Conseiller en ethique servirait de conseiller au 
Premier ministre, aux ministres et aux sous-chefs rles ministeres 
et organismes a l'egard des regles et des procedures applicables a 
la fois a ceux qui relevent d'eux et, le cas echeant, aux 
personnes qui sont nommees par eux. En premier lieu, le Conseiller 
en ethique conseillerait le Premier ministre a l'egard des 
ministres, de son propre personnel soustrait, des personnes 
nommees par le gouverneur en conseil et des secretaires parlemen
taires. En second lieu, le Conseiller en ethique conseillerait les 
ministres a l'egard de leur personnel soustrait, du secretaire 
parlementaire qui leur est assigne et des personnes nommees par le 
gouverneur en conseil qui relevent d'eux. En troisieme lieu, le 
Conseiller en ethique servirait de conseiller aupres des sous
chefs des ministeres et organismes a l'egard des fonctionnaires et 
des personnes nommees par le gouverneur en conseil qui relevent 
d'eux. 

Nous proposons que le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public, outre qu'il continuerait a donner le genre de 
conseils actuellement fournis par le SRGA, soit grandement 
consulte pour la formulation des procedures visant a minimiser les 
conflits d'interets a tousles niveaux, dont celles des regles 
complementaires des ministeres et des societes et organismes de la 
Couronne, de fa9on qu'elles soient simples et equitables dans 
!'ensemble du secteur public. 

Ces conseils pourraient etre donnes de fa9on officieuse, 
mais le Conseiller en ethique recevrait probablement des demandes 
ecrites des trois sources mentionnees au sujet de !'interpretation 
de certains principes ou procedures. De toutes les interpretations 
provenant d'une meme source, il se developperait une "juris
prudence" ou une interpretation commune qui s'appliquerait a 
!'ensemble de la fonction publique federale. 

Le sous-chef d'un ministere ou d'un organisme pourrait 
en tout temps consulter le Conseiller en ethique. Cependant, 
parce que le sous-chef a le pouvoir delegue de s'occuper des 
questions de conflits d'interets et de les resoudre, il ne serait 
pas oblige d'accepter les conseils du Conseiller en ethique tout 
comme il n'est pas presentement oblige d'accepter les conseils du 
Conseil du Tresor sur de telles questions. 

L'existence et le· role du Bureau de l'ethique dans le 
secteur public n'ajouteraient pas un echelon supplementaire dans 
le systeme actuel. Le nouveau bureau deviendrait une source 
centrale de connaissance, d'expertise et d'experience que consul
teraient le Premier ministre, les ministres, les sous-ministres et 
les chefs des organismes gouvernementaux et des societes de la 
Couronne au sujet des questions d'ethique. 
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2. Fonction administrative. La fonction administrative 
du bureau serait etroitement reliee a sa fonction consultative. 
Tout comme le SRGA, le Bureau de l'ethique dans le secteur public 
administrerait les procedures, c'est-a-dire qu'il s'assurerait 
qu'elles sont suivies par les personnes a qui elles s'appliquent 
et qu'il fournirait !'orientation appropriee. Le Conseiller en 
ethique serait pret, comme le fait presentement le SRGA, a servir 
de fiduciaire pour les fiducies en compte bloque et les societes 
de portefeuille en fiducie. 

Une des graves lacunes des lignes directrices actuelles 
est !'absence d'une regle de minimis, qui ferait prevaloir le bon 
sens lorsqu'il s'agit de conflits d'interets mineurs, et d'un 
mecanisme qui permettrait aux anciens titulaires de prouver que 
leurs activites ulterieures n'enfreignent pas !'esprit des regles, 
meme si elles peuvent sembler contraires a la lettre de ces 
regles. Si nos propositions en ce sens sont acceptees, il 
faudrait confier au Conseiller en ethique les pouvoirs necessaires 
pour y donner suite. 

A l'egard des declarations a faire OU des fiducies a 
etablir et a administrer, ainsi que de l'aide a accorder a ceux 
qui accedent a une charge publique et qui veulent se conformer aux 
regles sur la divulgation et le dessaisissement, le Bureau de 
l'ethique dans le secteur public continuerait de s'acquitter des 
fonctions administratives dont est actuellement investi le Bureau 
du sous-registraire general adjoint. 

3. Fonction d'enquete. Dans certains cas, il serait 
conforme a l'interet public que le Conseiller en ethique fasse 
enquete lorsque l'on allegue qu'il ya eu infraction au code 
d'ethique OU que l'on n'a pas suivi les procedures visant a mini
miser les conflits d'interets. Nous recommandons done de confier 
au Conseiller en ethique des pouvoirs d'enquete qu'il pourrait 
exercer a la demande du Premier ministre, d'un ministre ou du chef 
d'un ministere ou organisme, selon le cas, mais jamais de son 
propre chef. 

Un des problemes fondamentaux du systeme actuel est 
qu'il n'existe pas de mecanisme qui permette de proceder a une 
enquete en bonne et due forme lorsqu'on allegue un conflit 
d'interets et d'en arriver a une conclusion definitive. C'est la 
un des facteurs qui contribue au cynisme du public a l'egard de 
l'ethique gouvernementale. Si une question n'est jamais videe, 
le public risque de se sentir lese dans ces interets et les 
personnes impliquees peuvent estimer ne pas avoir ete traitees de 
fa9on equitable ou ne pas avoir ete blanchies de fa9on 
satisfaisante. 

Voyons par exemple ce qui se passe lorsqu'on allegue 
qu'un ministre a manque a l'ethique OU qu'il est en situation de 
conflit d'interets. Dans certains cas, il peut s'agir d'allega-
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tions lancees dans le feu d'un debat partisan, sans fondement 
reel. Dans d'autres cas, il peut y avoir des preuves signifi
catives de manquement a l'ethique ou d'infraction. C'est au 
Premier ministre qu'il appartiendra, comme toujours, de decider 
quand il doit prendre de telles affaires au serieux. Lorsqu'il 
semble y avoir un veritable motif d'inquietude, le Premier 
ministre pourrait renvoyer la question au Conseiller en ethique, 
qui procederait a un examen approfondi et donnerait a toutes les 
parties interessees l'occasion de se faire entendre dans le cadre 
de son enquete. 

Nous ne voulons pas laisser entendre que le role de 
surveillance que jouent presentement les partis de l'opposition au 
Parlement et les medias devrait etre modifie. Tout ce qui est 
propose, c'est l'addition d'un nouvel element; ainsi, lorsqu'une 
allegation justifie manifestement une enquete (mais pas une 
enquete criminelle, qui est du ressort de la GRC), les autorites 
auraient la possibilite de demander au Conseiller en ethique 
d'examiner la question et de faire un rapport complet. 

Un ministre pourrait renvoyer une affaire au Conseiller 
en ethique pour enquete lorsque son secretaire parlementaire, une 
personne nommee par lui ou un membre de son personnel soustrait 
enfreint, ou semble enfreindre, le code d'ethique ou ne suit pas 
les procedures destinees a minimiser les conflits d'interets. 
Toutes les considerations et les methodes exposees ci-dessus a 
l'egard des enquetes entreprises par le Premier ministre a l'egard 
de ses ministres s'appliqueraient. Un ministre pourrait faire de 
meme et demander une enquete sur un membre de son personnel. 

Lorsque les enquetes portent sur un membre de la 
fonction publique, des considerations quelque peu differentes 
s'appliquent. En premier lieu, nous recommandons que l'application 
et l'administration du code d'ethique au sein d'un ministere ou 
organisme gouvernemental continuent de relever en premier lieu du 
sous-ministre ou du chef de l'organisme, en vertu de pouvoirs 
delegues par le Conseil du Tresor. Toutes nos recommandations sur 
l'ethique peuvent s'inserer dans ce contexte. Comme a l'heure 
actuelle, la decision d'enqueter sur toute affaire mettant en 
cause l' ethique d 'un employe sera prise dans le ministere OU 

l'organisme en cause. Si l'affaire est assez grave pour justifier 
une enquete policiere, cela pourrait se faire exactement comme 
maintenant. La seule difference serait que dans les cas impliquant 
un manquement a l'ethique plut6t qu'un comportement criminel, si 
le sous-ministre ou chef d'un organisme desire que l'enquete se 
fasse par une personne plus detachee du cas, il devrait pouvoir 
avoir recours au Conseiller en ethique. 

Nous avons deja dit que le Premier ministre, les 
ministres, les sous-ministres et les chefs d'organismes peuvent 
faire entreprendre une enquete par le Conseiller en ethique. La 
question suivante est de savoir si le Conseiller en ethique 
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devrait avoir le pouvoir d'entreprendre des enquetes de son propre 
chef. 11 ne semblerait pas approprie que celui-ci fasse enquete de 
sa propre initiative a l'egard de titulaires elus. Dans le cas des 
fonctionnaires, le mieux serait sans doute de renvoyer les allega
tions de conflits d'interets au sous-chef en cause qui deciderait 
de la fa9on de proceder. 

D'autres organismes ont des fonctions d'enquete qu'il 
vaut la peine de considerer a cet egard. Au ministere de la 
Defense nationale, lorsqu'un accident ou une autre affaire exige 
une enquete, on reunit une commission d'enquete speciale. La Loi 
sur la defense nationale donne a certains membres du Ministere le 
pouvoir de constituer une commission et d'en choisir les membres, 
en fonction des connaissances et des competences necessaires; le 
grade et le degre de desinteressement sont aussi des facteurs de 
selection. 

Nous constatons egalement un parallele interessant avec 
le Conseil canadien de la magistrature. En plus de proceder a des 
enquetes a la demande du Procureur general du Canada OU d'une 
province, le Conseil de la magistrature peut, selon la Loi sur les 
juges, entreprendre ses propres enquetes en cas d'allegation 
d'inconduite de la part d'un juge. On pourrait faire valoir que le 
Conseiller en ethique devrait aussi avoir ce pouvoir. 

Cependant, la portee des enquetes entreprises par le 
Conseil de la magistrature est relativement restreinte car le 
groupe qui peut faire l'objet de telles enquetes est petit. 11 
n'en va pas de meme dans le cas des titulaires de charges 
publiques, et ce serait donner un pouvoir beaucoup trop vaste au 
Conseiller en ethique, du moins a l'heure actuelle, que de lui 
permettre de faire enquete sur toute allegation portee par qui que 
ce soit a l'egard d'une personne ou d'une affaire dans la fonction 
publique du Canada. 11 se peut que ce pouvoir puisse s'ajouter a 
ceux qui sont conferes au Conseiller en ethique, apres quelques 
annees d'administration du Bureau de l'ethique dans le secteur 
public. 

Nous en venons aussi a cette conclusion en raison de 
notre mandat, qui exige que nous fassions des recommandations 
conformes aux traditions de la democratie parlementaire cana
dienne. Nous croyons qu'il ne serait pas conforme a la tradition 
du gouvernement responsable que les personnes directement 
imputables des actes des ministeres du gouvernement soient 
soumises a des enquetes "exterieures", quel qu'en soit le motif. 
Nous n'oublions pas non plus qu'il existe deja des mecanismes 
d'application de la loi pour les cas d'infractions aux lois et que 
ceux-ci continueraient d'etre traites a l'avenir comme ils l'ont 
ete dans le passe. 

Un facteur peu connu dont il faut tenir compte est que 
le Conseil canadien de la magistrature, en vertu de !'article 42 
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de la Loi sur les juges, a le pouvoir d'enqueter sur les allega
tions portant sur la conduite des personnes nommees a titre 
amovible en vertu de toute loi du Parlement. Ce mode d'enquete 
(traite plus en detail au chapitre 16, dans la partie concernant 
les regles qui regissent les juges et les organismes quasi judi
ciaires) existe presentement en droit et fait partie des 
ressources dont dispose le gouvernement pour s'occuper des cas 
d'infraction. 

4. Fonction de sensibilitation. Si nous avons souligne 
la necessite de simplifier les regles qui regissent l'ethique, 
c'est en partie pour les rendre plus faciles a comprendre. Cela 
nous mene directement a la necessite d'un programme de sensibili
sation ou d'education plus efficace pour la fonction publique 
federale quant aux regles et a leur application. 

Pour creer un climat favorable dans l'ensemble du 
secteur public, il faut souligner l'importance de l'ethique. Plus 
grande est la fonction publique, plus important est ce facteur. Il 
est done apropos de sensibiliser de fa9on generale les officiels 
et les employes quanta la nature et a l'application des regles 
d'ethique et aux mecanismes permettant de minimiser les conflits 
d'interets. Souvent, il s'agit de considerations simples et 
pratiques, comme savoir a qui il faut s'adresser pour discuter une 
question delicate ou comment clarifier et resoudre une situation 
compromettante. A cet egard, nous avons ete tres favorablement 
impressionnes par certaines des methodes utilisees par le "Office 
of Government Ethics" de Washington dans le cadre de son programme 
permanent de sensibilisation. Ces methodes comprennent notamment 
des seminaires, des brochures, des bandes video et une conference 
annuelle a l'intention des agents du personnel ou des autres 
fonctionnaires charges des questions d'ethique. 

(j) Acces au Conseiller en ethique 

Pour resumer, les personnes suivantes peuvent s'adresser 
au Conseiller en ethique: 

i) le Premier ministre a l'egard de toute question et en parti
culier des manquements a l'ethique de la part d'un membre de 
son personnel soustrait, d'un ministre, d'un secretaire 
parlementaire ou d'une personne nommee par le gouverneur en 
conseil; 

ii) les ministres a l'egard de leurs propres affaires et de leur 
personnel soustrait, de leurs secretaires parlementaires et 
des personnes nommees par eux et par le gouverneur en conseil 
qui relevent d'eux; 

iii) les sous-chefs des ministeres et organismes a l'egard de 
leurs propres affaires et de leur personnel, y compris toute 
personne nommee par le gouverneur en conseil; et 
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iv) les presidents-directeurs generaux des societes de la 
Couronne a l'egard de leurs propres affaires et de leur 
personnel. 

Il est prevu que le Conseiller en ethique ait le 
pouvoir d'enqueter a l'egard de presumes conflits d'interets 
impliquant les ministres, leur personnel soustrait, les secre
taires parlementaires, les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil et les fonctionnaires. Il conviendrait done, etant donne 
la nature delicate et complexe du sujet, que toute personne 
appartenant a l'une de ces categories puisse soumettre un probleme 
ou une plainte au Conseiller en ethique. 

Le Commissaire aux langues officielles accepte les 
plaintes provenant de particuliers (et il yest oblige par la loi) 
sans qu'il soit necessaire de passer par une filiere hie
rarchique. 

La Commission des droits de la personne fonctionne d'une 
fa~on semblable, si ce n'est que la loi exige que le plaignant ait 
epuise tousles autres mecanismes de recours avant qu'une enquete 
ne soit entreprise. Meme s'il peut sembler souhaitable de suivre 
la filiere hierarchique, il ya des cas ou cela ne serait pas 
a-propos. Par exemple, 

un particulier peut vouloir informer le Conseiller en 
ethique d'une situation de conflit qui implique son 
SUperieur, OU 

un particulier pourrait vouloir signaler une situation 
sous le couvert de l'anonymat. 

Le cas particulier des fonctionnaires 

En outre, on a souleve la question de savoir si les 
fonctionnaires devraient pouvoir recourir au Conseiller en 
ethique. Nous croyons qu'il ne conviendrait pas que le Conseiller 
en ethique fasse enquete sur de presumes manquements a l'ethique 
impliquant des fonctionnaires qui lui auraient ete signales par 
des fonctionnaires. Il serait tout aussi important que les 
fonctionnaires aient l'occasion de consulter le Conseiller en 
ethique quanta savoir si certaines activites sont en fait 
contraires a l'ethique. La consultation pourrait evidemment porter 
sur des cas hypothetiques. Cela aiderait a prevenir les manque
ments a l'ethique de la part de ceux dont les activites pourraient 
etre signalees; il serait egalement plus difficile de justifier 
les manquements a l'ethique en disant que: "tout le monde le 
fait." Neanmoins, nous sommes d'avis qu'il est d'une importance 
primordiale de maintenir intactes les structures et les procedures 
presentement elaborees dans les ministeres conformement aux 
principes generaux de l'administration publique canadienne. 
Lorsque des fonctionnaires en particulier desirent porter des 
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questions relatives a des manquements a l'ethique a !'attention de 
leurs superieurs du ministere, il existe des fa9ons de le faire et 
une filiere a respecter. C'est pourquoi nous recommandons que les 
fonctionnaires n'aient pas acces direct au Conseiller en ethique. 

Lorsqu'une situation de conflit existe vraiment, le 
sous-chef a le pouvoir delegue de prendre des mesures discipli
naires. Les employes ont droit de recours par le moyen du systeme 
de griefs. Si un employe depose un grief, celui-ci peut etre 
etudie a divers paliers au sein du ministere, le dernier etant le 
sous-chef. Si l'employe n'est toujours pas convaincu que le grief 
a ete convenablement etudie (et si le grief porte sur une sanction 
financiere, un congediement OU !'interpretation d'une convention 
collective) l'affaire peut ensuite aller devant la Commission des 
relations de travail dans la fonction publique. Finalement, 
l'affaire pourrait aboutir en cour federale et, selon le cas, en 
cour supreme. 11 faut signaler qu'une decision sur un grief prise 
a n'importe quel palier peut etre infirmee au palier suivant. 11 
serait tout a fait approprie que cette pratique se maintienne, car 
elle fonctionne bien depuis nombre d'annees. 

L'effet ultime sur la fonction publique du Bureau de 
l'ethique dans le secteur public serait que l'on pourrait recourir 
au besoin a un ensemble supplementaire de connaissances. 

k) Nature des rapports du Conseiller en ethique 

Si des deputes font pression sur le Premier ministre 
pour qu'il entreprenne une enquete sur un presume conflit 
d'interets impliquant un ministre, il est probable que l'on 
demanderait que le rapport du Conseiller en ethique soit rendu 
public. Cela semblerait en tout cas approprie. 

Toutefois, une affaire impliquant un fonctionnaire 
pourrait ne pas avoir attire !'attention du public et il n'y 
aurait done aucun besoin de publier les resultats. Par exemple, si 
un sous-chef demandait une enquete dans son ministere, le rapport 
definitif devrait etre presente au sous-chef et a personne 
d'autre. De meme, si un ministre demande une enquete sur certaines 
activites d'un membre de son personnel soustrait, c'est a lui seul 
que devrait etre presente le rapport definitif. 

L'important, pour que le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public conserve sa credibilite, est que le rapport soit 
toujours presente a la personne qui l'a demande. 

Nous avons etudie avec soin la question de savoir si le 
rapport du Conseiller en ethique a l'egard d'une affaire impli
quant un rninistre devrait etre presente au Premier ministre, qui 
aurait le choix de le deposer ou non, ou si ce rapport devrait 
etre rendu public par le Conseiller en ethique. Nous preferons 
cette derniere solution. Autrement, le Premier ministre continue 
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de faire partie du probleme au lieu de devenir un element de la 
solution. Il faut un mecanisme net et independant pour faire 
enquete et faire rapport en cas d'allegation grave de conduite 
contraire a l'ethique et d'infraction aux regles d'ethique. Nous 
recommandons que le Conseiller en ethique transmette son rapport 
au Premier ministre avant de le rendre public (pour que le Premier 
ministre soit en mesure d'agir en temps opportun sur les conclu
sions du rapport) mais nous recommandons aussi que le Conseiller 
en ethique conserve le droit, voire le devoir, de rendre public 
son rapport sur un ministre. Nous sommes persuades qu'il s'agit la 
d'une procedure acceptable. Rieu n'oblige le Premier ministre a 
soumettre une affaire au Conseiller en ethique pour enquete; il 
decide lui-meme si l'affaire est suffisamment grave pour meriter 
une enquete du Conseiller en ethique, avec toutes les consequences 
que cela comporte necessairement. 

1) Rapports entre le Bureau de l'ethique dans le secteur public et 
les organismes centraux (Le Conseil du Tresor et la Commission 
de la Fonction publique) 

Il reste a etudier comment la fonction consultative du 
Bureau de l'ethique dans le secteur public serait reliee a celles 
du Conseil du Tresor et de la Commission de la Fonction publique. 
Ces rapports doivent etre bien etablis et clairement definis des 
le depart. 

Deux domaines touchant l'ethique relevent presentement 
de la Commission de la Fonction publique. En premier lieu, c'est 
la Commission qui etablit les politiques et donne des conseils au 
sujet de l'activite politique placee sous !'empire de !'article 32 
de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. Puisqu'il est 
propose que !'article 32 soit retranche de cette loi et releve du 
Bureau de l'ethique dans le secteur public, il semble qu'il ne 
serait plus necessaire que la Commission de la Fonction publique 
s'occupe de cette question. Et parce que le role du comite' 
consultatif sur les emplois ulterieurs des fonctionnaires serait 
assume par le Bureau de l'ethique, la Commission n'aurait plus de 
role a jouer dans ce domaine non plus. 

C'est le Secretariat du Conseil du tresor qui est 
presentement charge d'etablir les politiques et de donner des 
conseils dans le domaine des conflits d'interets et des normes de 
conduite a !'intention des fonctionnaires. Les conflits d'inte
rets, qui ressortissent de la politique du personnel, devraient 
continuer de relever du Conseil du Tresor. En cas d'infraction aux 
lignes directrices sur les conflits d'interets, le fonctionnaire 
est soumis a des mesures disciplinaires, qui relevent egalement de 
la politique du personnel. 11 semblerait raisonnable que ces deux 
elements demeurent ensemble. Autrement, le Bureau de l'ethique 
dans le secteur public devrait assurer des services de consulta
tion et d'interpretation a tousles ministeres de la fonction 
publique. 



- 219 -

Dans ce cas, il y aurait deux sources de renseignements 
a la disposition d'un sous-chef desireux d'obtenir des conseils 
sur une question d'ethique. Manifestement, le sous-chef aurait le 
choix entre une source ou l'autre, ou pourrait s'adresser aux 
deux. Il faudrait done une etroite liaison entre le Conseiller en 
ethique et la Direction de la politique du personnel du Conseil du 
Tresor pour assurer l'uniformite des conseils et des directives et 
il faudrait que les deux organismes conviennent de la norme 
d'ethique a maintenir dans certains cas precis. Il y aurait des 
contacts considerables lors des premiers stades de la mise sur 
pied du Bureau de l'ethique dans le secteur public afin de 
formuler le partage des responsabilites et de determiner les 
points de rencontre eventuels. 

Bien que ce soit le Conseil du Tresor qui s'occupe 
actuellement de la politique sur les emplois ulterieurs des 
anciens fonctionnaires, il n'a aucun pouvoir d'appliquer les 
lignes directrices aux personnes qui ont quitte la fonction 
publique. Si celles-ci desirent des conseils, elles devraient, en 
vertu du regime actuel, consulter le Comite consultatif sur les 
emplois ulterieurs. 

Compte tenu des fonctions du Bureau de l'ethique dans 
le secteur public exposees a la section i) du present chapitre, et 
compte tenu du fait qu'il est souhaitable de maintenir, dans toute 
la mesure du possible, les structures et les mecanismes actuels a 
l'egard de l'ethique dans la fonction publique, le partage final 
des responsabilites pour les divers aspects de l'ethique serait le 
suivant: 

- Conflits d'interets 

Le Bureau de l'ethique dans le secteur public serait 
charge d'etablir la politique conformement a la Loi sur l'ethique 
dans le secteur public, de !'administration de la politique et des 
procedures y afferentes pour les ministres, le personnel soustrait 
des ministres, les secretaires parlementaires et les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil; le Bureau serait charge de 
fournir des conseils aces groupes et d'administrer la politique 
ainsi que toutes les procedures y afferentes pour les 
fonctionnaires en ce qui a trait a la mise sur pied et au maintien 
de fiducies en compte bloque. 

Le Conseil du Tresor continuerait de se charger de 
!'administration de la politique et des procedures pour les fonc
tionnaires, et de donner des conseils et une orientation aux 
ministeres. 

- Apres-mandat 

Le Bureau de l'ethique dans le secteur public serait 
charge d'etablir la politique en vertu de la Loi sur l'ethique 
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dans le secteur public, d'administrer la politique et les 
procedures y afferentes pour les ministres, le personnel soustrait 
des ministres, les secretaires parlementaires, les personnes 
nommees par le gouverneur en conseil et les fonctionnaires, de 
donner des conseils et des orientations au besoin et d'etudier les 
cas qui pourraient etre susceptibles d'exemption. 

Le Conseil du Tresor ne jouerait aucun role dans ce 
domaine, si ce n'est pour s'assurer que tousles fonctionnaires a 
qui s'appliquent les lignes directrices sur l'apres-mandat sont au 
courant, lors de l'embauche, de leur obligation de s'y conformer. 

- Commentaires publics 

Le Bureau de l'ethique clans le secteur public serait 
charge d' etablir la politique en vertu de la Loi sur l 'ethique 
dans le secteur public et de donner des conseils aux personnes 
nommees par le gouverneur en conseil. Comme le Conseil du Tresor 
n'aurait plus aucun role a jouer clans ce domaine, c'est le 
Conseiller en ethique qui serait charge de fournir des conseils 
d'ordre pratique aux ministeres. 

- Activites politiques 

Le Bureau de l'ethique clans le secteur public serait 
charge d'etablir la politique en vertu de la Loi sur l'ethique 
dans le secteur public et de donner des conseils et des interpre
tations. Comme la Commission de la Fonction publique n'aurait 
plus aucun role a jouer clans ce domaine, c'est le Conseiller en 
ethique qui serait charge de fournir des conseils d'ordre pratique 
aux ministeres. 

Les sous-chefs continueraient d'appliquer les politiques 
gouvernementales dans leurs ministeres et organismes a l'egard des 
conflits d'interets, de l'apres-mandat et des activites 
politiques. 

m) Rapports avec les societes de la Couronne 

L'interaction entre le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public et les societes de la Couronne est abordee au 
chapitre 17. 

n) Rapports annuels 

Afin de permettre au Parlement de discuter de l'activite 
du Conseiller en ethique et du Bureau de l'ethique dans le secteur 
public, nous recommandons que ce dernier soit tenu, connne les 
autres organismes gouvernementaux, de presenter chaque annee au 
Premier ministre un rapport que celui-ci deposera a la Chambre. 
Nous recommandons en outre qu'a la meme occasion, le Premier 
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ministre saisisse la Chambre des initiatives prises a l'egard des 
titulaires de charges publiques qui auront neglige de se conformer 
aux regles de conduite ou aux procedures, des peines qui leur 
auront ete imposees et des accusations qui auront ete portees en 
vertu du Code criminel ou de toute autre loi. 
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CHAPI-TRE 14 

REGLES ~GISSANT L'APR~S-MANDAT 

a) Introduction 

Nous reconnaissons sans hesitation le besoin et l'oppor
tunite d'exiger des titulaires de charges publiques qu'ils 
observent des normes de conduite et des regles de procedure 
destinees a reduire au minimum les conflits d'interets. Nous 
avons done longuement examine la question de savoir ce qu'il 
conviendrait de faire, le cas echeant, ou ce que l'on pourrait 
faire, pour limiter les activites professionnelles des anciens 
titulaires, au terme de leur mandat. 

Il est significatif de noter que la plupart des commen
taires qui nous ont ete communiques, soit par ecrit, soit au cours 
d'entrevues, portaient sur la question de la periode suivant 
l'expiration du mandat; presque taus nos interlocuteurs ont juge 
severement les lignes directrices actuelles. 

Ace propos, on note qu'aux ttats-Unis, avant l'adoption 
en 19 7 8 de la "Ethics in Government Act", on· disposai t de peu de 
renseignements quant aux retombees des restrictions imposees 
durant "l'apres-mandat" sur le recrutement et la duree d'emploi 
des employes de 1 1ttat. Un auteur americain a fait remarquer: On 
a fait valoir, non sans merite, qu'en l'absence de telles donnees, 
il n'est pas possible d'analyser les couts et avantages compara
tifs des lois, si ce n'est en termes generaux.l 

On pourrait faire la meme observation en ce qui concerne 
l'application, au Canada, au cours de la derniere decennie, des 
lignes directrices concernant les conflits d'interets. Pour nous 
documenter sur les incidences de celles-ci sur l'apres-mandat et 
sur le recrutement, nous avons discute de la question avec les 
fonctionnaires du Bureau du Conseil prive charges de les 
administrer. De nombreuses personnes assujetties aux lignes 
directrices concernant l'apres-mandat nous ont communique des 
presentations ecrites ace sujet et nous ont fait part verbalement 
de leurs commentaires; nous avons aussi examine les incidences de 
la politique actuelle, de concert avec d'eventuels candidats 

1 Morgan, Appropriate Limits on Participation by a Former 
Agency Official in Matters Before an Agency, 1 Duke L.J. 
29 (1980). 
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a un emploi dans le secteur public, et nous avons reuni des 
donnees statistiques sur des questions comme le nombre et le genre 
de fiducies deja constituees. 

Nous ne pretendons pas que nos recherches ont ete 
rigoureusement scientifiques, mais elles n'ont pas non plus ete 
qu'un simple exercice de style. En gros, nous en sommes arrives a 
la conclusion que les lignes directrices qui regissent actuelle
ment l'apres-mandat creent inutilement des problemes dans un grand 
nombre de cas et nuisent au recrutement du personnel competent 
dont le gouvernement a besoin. 

b) Nature du probleme de l'apres-mandat 

Meme si ce sont les activites d'un individu qui peuvent 
etre jugees inconvenantes ou contraires aux principes de 
l'ethique, "l'apres-mandat" pose un probleme au gouvernement 
plutot qu'a l'individu, car il n'a pas trait a la periode de la 
retraite, mais plutot au fait qu'un agent quitte le service de 
l'~tat pour travailler dans le secteur prive. Lorsque l'interesse 
prend sa retraite, accepte un emploi au niveau provincial ou 
autre, OU occupe un autre paste au federal OU dans une universite, 
"l'apres-mandat" ne fait pas vraiment probleme sauf lorsque l'ex
employe de l'~tat fait des placements en tirant parti de 
renseignements confidentiels qui ne sont pas accessibles au public 
en general, ou qu'il utilise des renseignements confidentiels dans 
des ecrits ou des cours pour lesquels il touche une remuneration. 

A notre avis, les facteurs principaux qui justifient la 
limitation des activites professionnelles des titulaires de 
charges publiques au terme de leur mandat sont les suivants: 
1) le titulaire a peut-etre profite de son mandat pour ameliorer 
ses chances d'emploi dans le secteur prive; 2) l'ex-titulaire 
beneficie peut-etre encore d'un acces privilegie aupres de ses 
collegues encore dans !'administration publique; 3) l'ex-titulaire 
beneficie peut-etre d'un traitement de faveur dans ses rapports 
avec !'administration publique et 4) une personne du secteur prive 
qui emploie un ex-titulaire de charge publique ou le nomme 
administrateur OU membre de la direction beneficie peut-etre d'un 
avantage concurrentiel du fait de ses connaissances specialisees, 
des renseignements confidentiels qu'il possede ou de !'influence 
qu'il pourrait avoir aupres du gouvernement. 

Nous crayons qu'une personne qui quitte le service de 
l'~tat est en possession de deux genres de renseignements : d'une 
part, ceux qui portent sur la structure gouvernementale, sur la 
nature des activites et les personnes qui les exercent, en bref, 
des renseignements sur le fonctionnement des institutions gouver
nementales; d'autre part, des renseignements confidentiels 
concernant des politiques eventuelles, des donnees non encore 
communiquees au public, et des renseignements d'inities concernant 
des unites du secteur prive assujetties a la reglementation 
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gouvernementale. A notre avis -- et c'est aussi !'opinion d'un 
grand nombre de personnes avec qui nous en avons discute -- la 
communication au secteur prive du premier genre de renseignements 
est manifestement dans l'interet du public. Ce sont les 
renseignements de la seconde categorie qui doivent etre proteges 
et, pour ce motif, il importe de definir des regles applicables a 
ceux qui les possedent. 

c) Le principe fondamental et son application 

Selon le dixieme principe du code d'ethique, les anciens 
titulaires de charges publiques ont le devoir d'agir de fa9on a ne 
pas mettre en doute la probite et l'integrite de l'appareil 
gouvernemental et a ne diminuer en rien la confiance du public 
dans l'integrite du gouvernement. 

Ence qui concerne les regles de procedure visant a 
minimiser les conflits d'interets, et qui seront promulguees sous 
forme de reglement en vertu de la Loi sur l'ethique dans le 
secteur public, nous recommandons que des dispositions detaillees 
soient prevues de maniere que les titulaires actuels de charges 
publiques, et les anciens, puissent interpreter ou appliquer ce 
principe. Au chapitre 3, nous completons !'examen de 
"l'apres-mandat" par le commentaire suivant: "sous reserve de 
restrictions precises a l'egard de la periode qui s'est ecoulee 
depuis leur depart et de leurs liens avec leurs anciennes taches, 
les anciens titulaires de charges publiques devraient pouvoir 
aider les personnes physiques ou morales du secteur prive dans 
leurs rapports avec le gouvernement." A not re avis, les regles de 
procedure visant a minimiser les conflits d'interets devraient 
preciser ce delai et ces liens, tout comme les lignes directrices 
concernant les emplois ulterieurs a une charge publique ont tente 
de le faire. Avant de presenter des recommandations au sujet des 
limites a stipuler, nous ferons quelques observations generales 
concernant les principes ou regles pratiques applicables a cette 
question epineuse de l'apres-mandat. 

L'elaboration d'une procedure d'application du dixieme 
principe du Code d'ethique doit tenir compte de six points ou 
notions fondamentales. 

En premier lieu, c'est avant qu'un titulaire quitte son 
poste qu'il importe de soulever la question des conflits d'inte
rets de l'apres-mandat, car on peut alors prendre les mesures de 
prevention requises (en demandant, par exemple,au titulaire de 
convenir de limiter a certains egards son activite professionnelle 
a !'expiration de son mandat dans !'administration publique). 

En deuxieme lieu, il est generalement plus facile de 
faire respecter ces regles lorsque les titulaires sont en poste 
puisqu'on peut les tenir responsables de leurs decisions et leur 
imposer des sanctions. Les regles actuelles ne permettent aucun 



- 225 -

recours direct contre les ex-titulaires de charges publiques. Il 
ya aussi le revers de la medaille: selon les regles actuelles, 
un ancien titulaire de charge publique qui est accuse d'avoir 
deroge aux lignes directrices ne peut se defendre contre toute 
allegation de conduite indigne si ce n'est par le biais des 
medias; on sait que ce moyen n'est pas necessairement le plus 
indique. 

Troisiemement, qu'il s'agisse d'un representant elu OU 

d'une personne nommee, la periode de transition entre !'expiration 
du mandat et l'obtention d'un poste dans le secteur prive devrait 
tenir compte des circonstances particulieres de l'interesse 
lorsqu'il est au service de l'ttat et ne pas lui imposer de 
contraintes indues. En bref, plus les regles seront specifiques 
et s'inspireront de cas particuliers, moins elles risqueront de 
donner lieu aux injustices suscitees par des regles generales de 
grande portee. 

En quatrieme lieu, les echanges entre !'administration 
publique et le secteur prive devraient etre encourages de fa9on a 
permettre au gouvernement de beneficier de !'experience des 
personnes qui ont oeuvre dans le secteur prive, et aces dernieres 
d'avoir une meilleure comprehension des rouages gouvernementaux. 
Ce qui importe, c'est de prendre les mesures voulues pour que les 
perspectives d'emploi dans le secteur prive n'influent pas sur les 
decisions des titulaires de charges publiques, et pour que les 
entreprises ne puissent pas s'assurer d'avantages indus sur leurs 
concurrents en recrutant des anciens titulaires de charges 
publiques qui possedent des renseignements recents sur leurs 
concurrents et sont disposes ales divulguer. 

Cinquiemement, grace a un pouvoir discretionnaire, les 
anciens titulaires de charges publiques devraient pouvoir accepter 
un ernploi dans le secteur prive apres avoir presente une demande 
de levee ou de modification de la periode de transition et obtenu 
d'un responsable (par exemple le Conseiller en ethique) 
!'assurance que ledit emploi ne pose aucun conflit d'interets. 

Sixiemement, les regles regissant l'emploi a !'expi
ration d'un mandat devraient etre libellees de fa9on beaucoup plus 
specifique, de maniere a eclairer les personnes qui s'appretent a 
quitter le service de l'~tat quant aux activites qu'elles pourront 
ou non exercer. De telles precisions seraient utiles, non seule
ment a l'ex-titulaire de charge publique, mais aussi a l'employeur 
du secteur prive et aux fonctionnaires avec lesquels il pourrait 
avoir des contacts. 

Le premier de ces six points, qui consiste a convenir 
avec le titulaire, avant qu'il quitte le service de l'~tat, des 
rapports a observer a !'expiration de son mandat, est plus faci
lement applicable aux personnes nommees qu'aux ministres du 
Cabinet. En effet, ceux-ci ne savent pas toujours ce que leur 
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reserve l'avenir: ils ignorent combien de temps ils exerceront 
leurs fonctions car le Premier ministre peut les prier de demis
sionner, ou ils peuvent perdre leur siege aux elections. 

11 est rare qu'un ministre demissionne de son gre pour 
accepter un emploi dans le secteur prive. Quand cela se produit, 
c'est generalement pour diverses raisons, dont un desaccord avec 
les orientations gouvernementales. Le Premier ministre peut 
demander aux ministres de lui faire part de leurs projets d'emploi 
a !'expiration de leur mandat, mais ceux-ci ne sont pas neces
sairement disposes a le faire au moment de leur demission. 11 est 
douteux que des regles dans ce sens (comme celles que comportent 
les lignes directrices actuelles applicables aux ministres) soient 
de quelque utilite. 

Pour ce qui est des personnes nommees a une charge 
publique, on peut les prier de ne pas accepter d'offre d'emploi du 
secteur prive avant d'en avoir obtenu !'approbation de leur 
ministre ou de leur sous-ministre. Si !'approbation n'est pas 
donnee, rien ne peut empecher l'interesse de demissionner et 
d'accepter le poste. Dans la plupart des cas cependant, l'inte
resse qui souhaite faire bonne impression sur son nouvel employeur 
ne s'engagera pas dans cette voie, car il s'exposerait a des 
critiques, et meme a un ostracisme officiel. En outre, celui qui 
va a l'encontre des avis de ses superieurs n'est probablement pas 
un employe que le gouvernement voudrait garder a un poste de 
responsabilite. 

Cela nous amene au deuxieme point : il est plus facile 
d'appliquer les regles relatives a l'apres-mandat alors meme que 
l'interesse exerce encore ses fonctions (et traite peut-etre avec 
un ancien agent de l'~tat) plutot qu'apres son depart. lei 
encore, il convient de souligner les distinctions qui existent 
entre un ex-ministre et une personne nommee a une charge publique 
qu'elle a cesse d'occuper. Un ex-ministre ne peut influer sur les 
decisions gouvernementales que si son parti est au pouvoir. Si 
c'est le cas, on suppose que l'ex-ministre fera l'objet d'une 
attention particuliere, surtout de la part de son successeur. En 
revanche, si son parti a ete defait, il ne risque pas d'avoir de 
faveur, et les fonctionnaires en place useront probablement de 
circonspection dans leurs rapports avec lui. Par contre, dans une 
fonction publique non partisane, les personnes nommees qui ont 
cesse d'occuper une charge publique peuvent continuer d'avoir des 
contacts et des amities, quel que soit le parti au pouvoir. 

La question de savoir qui est responsable de la viola
tion des regles regissant les rapports entre les anciens titu
laires de charges publiques et le gouvernement est cruciale. 
D'une certaine maniere, il est peut-etre injuste d'en attribuer au 
premier chef la responsabilite aux anciens titulaires qui sont en 
general mal places pour se defendre lorsque l'on allegue l'incor
rection de leurs rapports avec le gouvernement. On se mefie meme 
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des contacts les plus transparents, et l'interesse ne peut se 
defendre lorsque les allegations sont faites a la Chambre des 
communes. Un ministre peut repondre de ses actes et de ceux de 
ses officiels. Si on peut demontrer qu'il ya eu effectivement 
traitement de faveur ou conduite malseante, l'ancien ministre, 
comme son successeur d'ailleurs, perdront l'estime du public, ce 
qui est normal. C'est peut-etre la l'une des sanctions les plus 
efficaces car elle a pour effet d'inhiber ce genre de 
comportement. 

Les regles relatives aux activites professionnelles de 
l'apres-mandat ne doivent pas cependant etre formulees de maniere 
a imposer a un ancien ministre le fardeau de la preuve. Nous 
estimons que les ex-ministres du Cabinet, au Canada, meritent 
qu'on leur accorde le benefice du doute en ce qui concerne leur 
conduite. 11 serait injuste de fonder autrement la politique du 
gouvernement. 

Les regles ou lignes de conduite qui regiront l'apres
mandat des ministres et des personnes qui ont ete nommees a une 
charge publique seront celles qu'ils auront promis d'observer 
alors qu'ils exer~aient encore leurs fonctions (comme c'est le cas 
du serment d'office et de tout document ecrit qu'ils auront signe) 
ou celles qui auront force obligatoire (comme le Code d'ethique 
que nous proposons). Meme si ces regles etaient modifiees apres 
!'expiration de leur mandat, on peut presumer qu'elles ne seraient 
pas retroactives. Ce qui milite en faveur du reexamen de cet 
aspect particulier des regles et lignes de conduite regissant 
l'apres-mandat. 

La periode de transition imposee aux anciens titulaires 
de charges publiques a un double objet: d'abord, celui de mini
miser les conflits d'interets au moment ou un titulaire se voit 
offrir un poste par le secteur prive et, deuxiemement, minimiser 
l'avantage que pourrait tirer un employeur de !'information et de 
!'influence (ne pas confondre avec expertise) que possede un 
employe et qui le favoriseraient par rapport a ses concurrents. 

Lorsqu'un ministre est force d'abandonner son porte
feuille, ses chances d'emploi ne devraient pas etre entravees 
inutilement par des restrictions qui constitueraient manifestement 
une injustice envers lui. Ce facteur suffirait a dissuader des 
personnes de talent d'entrer dans la vie publique. 11 n'y a pas 
de doute qu'il serait mal venu de la part d'un ancien ministre, 
d'entrer immediatement au service d'une entreprise dont il avait 

. la responsablite ou avec laquelle il a eu des rapports avant de 
laisser sa charge. En revanche, compte tenu de sa formation 
personnelle ou de son experience ministerielle, il arrive souvent 
qu'un ancien ministre soit particulierement qualifie pour occuper 
un poste dans ce meme domaine d'expertise. Prenons le cas d'un 
ministre de l'lndustrie et du Commerce. Dans les meilleures 
conditions, on suppose que le titulaire sera un entrepreneur qui 
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possede une experience considerable du commerce et de l'indus
trie. Si cette personne redevient entrepreneur a !'expiration de 
son mandat, gere une entreprise existante ou lance sa propre 
entreprise, il est impensable qu'elle ne puisse communiquer avec 
son ancien ministere au sujet de subventions, d'aide a l'exporta
tion OU de reglementation, etant donne la grande interaction qui 
existe actuellement entre le gouvernement et l'industrie. Selan 
les lignes directrices a l'intention des ministres a l'heure 
actuelle, un ex-ministre aurait du mal a redevenir entrepreneur -
mais il aurait de plus grandes difficultes encore a gagner sa vie 
s'il devait se chercher un emploi dans un domaine sans rapport 
aucun avec son expertise. 11 ne lui convient peut-etre pas de 
devenir professeur dans une universite et, par ailleurs, il n'est 
pas dans l'interet du pays de l'empecher d'exercer son metier 
d'entrepreneur. 

L'observation par l'ancien ministre d'une periode 
raisonnable de transition est sans doute tout autant dans 
l'interet du public que dans le sien. Manifestement, deux ans est 
une periode indument longue et certainement injuste a l'egard du 
ministre qui a ete force de demissionner. Meme une annee est une 
periode qui parait indument longue. 11 ne faut pas oublier que si 
un ancien ministre decide de passer outre a toute regle OU lignes 
directrices, il devient difficile d'imposer les sanctions appro
priees. C'est ce qu'il importe d'avoir a !'esprit au moment de 
definir une politique officielle qui ait des chances d'etre 
observee. 

La situation des personnes nommees a des charges 
publiques qui quittent volontairement leur paste pour occuper un 
emploi dans le secteur prive n'est pas la meme que celle des 
ministres mais, meme dans leur cas, la periode de transition ne 
devrait pas etre excessive. Advenant un probleme serieux qui 
preoccupe le gouvernement, il serait plus equitable envers le 
titulaire et plus efficace du point de vue de l'interet public de 
lui accorder un conge paye avant qu'il n'occupe ses nouvelles 
fonctions. Dans le passe, cette solution a ete adoptee a 
l'occasion. Si le gouvernement estime qu'il a des interets a 
proteger et qu'il peut le faire en imposant une periode de transi
tion avant que l'ex-titulaire n'occupe ses nouvelles fonctions 
dans le secteur prive, nous estimons qu'il revient au gouvernement 
d'en faire les frais. Au plan administratif, cela peut se faire 
en continuant de remunerer l'interesse meme s'il n'occupe plus ses 
fonctions (ou exerce des taches qui n'ont aucun rapport avec les 
fonctions du paste qu'il doit occuper dans le secteur prive), et 
ce au cours du nombre de mois que l'on juge suffisant pour couper 
les liens avec son ancien employeur avant d'occuper ses nouvelles 
fonctions. 

Ce qui est etonnant, c'est que lorsque le gouvernement 
cherche a recruter une personne du secteur prive, il tient a 
s'assurer les services du candidat le plus competent et il 
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s'attend ace que celui-ci occupe ses fonctions sans delai et sans 
periode de transition, surtout si le poste exige d'etre a la fine 
pointe de !'information. 

Quoi qu'il en soit, une periode de transition ne devrait 
etre stipulee que dans des circonstances soigneusement definies. 
Comme nous l'avons souligne apropos du quatrieme point, l'echange 
de personnel entre le gouvernement et le secteur prive devrait 
etre assujetti a un minimum de restrictions. 

En resume, nous estimons que la politique gouvernemen
tale concernant l'activite professionnelle de l'apres-mandat doit 
tenir compte de plusieurs facteurs: dans certains cas, il importe 
d'interdire explicitement les volte-face; dans d'autres cas, il 
est necessaire d'empecher les anciens titulaires de charges 
publiques d'user de !'influence qu'ils ont aupres d'amis ou de 
relations personnelles; dans d'autres cas encore, il importe de 
trouver les moyens d'interdire !'utilisation indue de renseigne
ments d'inities obtenus dans l'exercice de leur charge. 

Comme nous l'avons deja souligne, les regles qui regi
ront l'activite professionnelle de l'apres-mandat devront etablir 
une distinction fondamentale entre les ministres et les personnes 
nommees a une charge publique. 

Au chapitre 9 du present rapport, nous avons rappele 
l'erreur qui a ete commise, a notre avis, lorsque, pour des 
raisons d'uniformite plutot que de bon sens, les lignes direc
trices concernant l'apres-mandat des fonctionnaires ont ete 
appliquees aux ministres du Cabinet sans tenir compte des 
differences essentielles qui existent entre ces deux categories. 
En raison de ces differences, nous estimons qu'il conviendrait de 
ne pas commettre la meme erreur lorsqu'il y aura refonte de la 
politique federale en matiere de conflits d'interets et definition 
de la procedure a suivre. Comme nous l'avons note precedemment, 
de telles restrictions relatives a l'apres-mandat ne sont pas 
imposees aux ministres dans la plupart des autres juridictions et, 
a en juger par !'experience canadienne, il n'existe aucun motif 
serieux pour !'administration federale de se demarquer de cette 
norme. Au cours de nos deliberations, nous avons meme ete tentes 
de suivre l'exemple de la Grande-Bretagne, de l'Australie et de 
neuf des dix provinces canadiennes et de recommander le rejet pur 
et simple de toute restriction sur l'activite professionnelle des 
ministres a !'expiration de leur mandat. 

11 y aurait cependant des avantages a restreindre a 
certains egards et pendant une periode raisonnable les activites 
professionnelles d'ex-titulaires de charges publiques, pourvu que 
ces restrictions puissent etre respectees. Nos recommandations 
visent a augmenter la confiance du public envers le gouvernement. 
11 est certain que ce but n'est pas atteint lorsque d'anciens 
officiels ou ministres font du lobbying aupres de leurs 
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successeurs ou anciens collegues peu apres avoir quitte leurs 
fonctions, ou acceptent un emploi ou un paste d'administrateur 
dans des societes dont ils assuraient anterieurement la 
reglementation, ou qui ont obtenu des contrats ou des subventions 
de leur ministere; il n'est pas non plus a l'avantage du 
gouvernement que ces anciens titulaires £assent volte-face dans 
toute affaire dont ils se sont occupes de pres pour le compte du 
gouvernement. 

d) Recommandations concernant l'apres-mandat 

11 est recommande d'integrer les dispositions suivantes 
concernant l'apres-mandat aux regles de procedure visant a mini
miser les conflits d'interets, et qui seront promulguees sous 
forme de reglement en vertu du projet de loi sur l'ethique dans le 
secteur public, ainsi qu'aux codes de conduite complementaires des 
ministeres, organismes et societes de la Couronne, et aux 
modifications aux lois regissant les organismes quasi-judi
ciaires. Ces dispositions portent notamment sur 1) !'acceptation 
d'un paste d'administrateur, d'une charge ou d'un emploi; 2) les 
representations aupres du gouvernement; 3) !'utilisation de 
renseignements confidentiels a des fins personnelles; 4) les 
volte-face; 5) la demande de levee ou de modification des regles 
dans certains cas; 6) !'abolition des comites consultatifs 
actuels; 7) les dispositions contractuelles, s'il ya lieu; 8) les 
dispenses dans le cas de renseignements scientifiques et 
techniques; 9) la dispense de temoigner sous serment et 10) le 
besoin d'informer le superieur hierarchique des projets d'emplois 
pour l'apres-mandat. 

i) Paste d'administrateur ou autre charge 

Nous recommandons d'imposer un minimum de restrictions 
et de les definir aussi rigoureusement que possible. 

Ministres. A notre avis, il serait indique de suivre 
l'exemple d'autres pays a regime parlementaire qui ne prescrivent 
d'autre regle que celles qui figurent dans le Code d'ethique 
propose et qui imposent aux ex-titulaires de charges publiques le 
devoir d'eviter toute action qui risque de porter atteinte a la 
probite et a l'impartialite du processus gouvernemental, OU de 
nuire de quelque fa~on a son integrite. 

Toutefois, si le gouvernement estime qu'une regle 
particuliere de procedure serait souhaitable concernant la periode 
de transition, celle-ci ne devrait pas, a notre avis, exceder six 
mois avant !'acceptation d'un paste d'administrateur, d'une autre 
charge ou d'un emploi dans une societe ou organisation qui a eu 
des rapports particuliers avec le ministere ou les ministeres dont 
le ministre avait la charge au cours de l'annee precedant son 
depart. (Ace propos, nous recommandons de conserver essentielle
ment la definition des "rapports particuliers" contenue dans les 
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lignes directrices actuelles et de ne remplacer que !'expression 
"societe commerciale" par "societe ou organisation". Par 
"rapports particuliers" on entend la reglementation a laquelle la 
societe ou !'organisation est assujettie par le rninistere ou 
l'organisme, les subventions, prets ou autre assistance obtenus du 
ministere ou de l'organisme par la societe ou organisation, et les 
contrats passes entre la societe OU organisation et le ministere 
ou l'organisme). 11 ne devrait pas y avoir d'autre restriction. 

Secretaires parlementaires. La meme regle de six mois 
devrait s'appliquer aux secretaires parlementaires. 

Personnel soustrait des ministres. La meme regle de six 
mois devrait s'appliquer au personnel soustrait a moins que le 
ministre n'ait pris d'autres dispositions et indique quels sont 
les membres de son personnel qui doivent etre assujettis aux 
regles regissant l'apres-mandat des titulaires non elus de charges 
publiques. 

Titulaires non elus de charges publiques. Comme ce 
groupe est moins vulnerable aux aleas de la politique que les 
ministres, nous recommandons une periode de transition un peu plus 
longue de maniere a ne pas donner !'impression qu'ils ont profite 
de leur charge pour se preparer a occuper un emploi avec une 
societe ou une organisation qui avait des rapports particuliers 
avec leur ministere. Nous recommandons done que les sous
ministres, les personnes nommees par le gouverneur en conseil a 
des pastes a temps plein (a !'exception des juges, des membres 
d'organismes quasi-judiciaires et des societes de la Couronne qui 
sont ou seront assujettis a d'autres regles) et taus les autres 
titulaires de charges publiques s'abstiennent pendant une annee 
d'accepter une charge ou un poste d'administrateur ou un autre 
emploi dans une societe ou organisation avec laquelle leur 
ministere ou organisme a eu des rapports particuliers au cours de 
l'annee precedant immediatement leur depart. 

Dans certains cas, une telle regle de six et de douze 
mois pourrait entraver inutilement les demarches d'anciens titu
laires de charges publiques elus ou non elus en vue de se trouver 
une situation dans le secteur prive. C'est pourquoi nous recom
mandons de reconnattre a un ancien titulaire de charge publique 
le droit de s'adresser au Conseiller en ethique pour obtenir la 
reduction ou la levee de cette periode de transition lorsqu'elle 
paratt injuste et qu'il n'y a aucun risque de violation du code 
d'ethique. Voir la procedure decrite plus loin en v). 

ii) Representations aupres du gouvernement 

A certains egards, ce sont les restrictions portant sur 
les rapports des anciens titulaires avec le gouvernement qui 
posent le plus de difficultes. Les lignes directrices actuelles 
interdisent aux anciens titulaires de faire du lobbying pendant 
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une certaine periode. Ce terme, qui a ete interprete de diverses 
fa9ons dans le passe, devrait a notre avis etre evite desormais. 
Tout autre terme decrivant les rapports entre les interets prives 
et le gouvernement fait aussi probleme. Nous avons done fixe 
notre choix sur le mot "representations" qui est plus general et 
n'est pas considere comme etant pejoratif. C'est parfois le cas 
du lobbying. 

A notre avis, la seule fa9on efficace de traiter du 
probleme des representations aupres du gouvernement est d'imposer 
aux titulaires en place le devoir de s'abstenir d'accorder un 
traitement de faveur aux anciens titulaires de charges publiques. 
En vertu du Code d'ethique propose, un titulaire de charge 
publique sera tenu desormais de respecter non seulement le code 
mais aussi toute regle de procedure qui pourrait etre definie 
concernant l'apres-rnandat; il sera aussi tenu, dans ses rapports 
avec d'anciens titulaires de charges publiques, de se cornporter de 
maniere a ne jarnais compromettre l'autorite de son paste ni celle 
de son ministere, conseil, organisme ou societe de la Couronne. 
Le fait de faire des representations aupres d'un ministere dont il 
a ete le ministre ou le sous-ministre ou autre responsable n'est 
pas en soi reprehensible. Ce qui importe, c'est de determiner 
s'il beneficie de privileges qui ne sont pas accordes a d'autres 
personnes dans des circonstances semblables. 

Ici encore, nous evitons de proposer des regles qui ne 
pourraient etre interpretees ni appliquees, ne serait-ce que parce 
qu'elles susciteraient du cynisme a l'egard de !'ensemble des 
regles de conduite. Nous preferons done nous en tenir aux 
principes generaux du Code d'ethique propose. Il est possible 
cependant que le gouvernernent de 1 'heure pref ere d 'autres 
modalites. S'il veut aller plus loin et preciser la duree de la 
periode de transition que doit respecter un ancien titulaire d'une 
charge publique, ministre ou autre, avant de faire des representa
tions aupres du rninistere qui l'employait au cours de la derniere 
annee, nous recommandons que cette periode n'excede pas un an. 

Plus precisement, cette regle pourrait etre enoncee 
comme suit: au cours de l'annee qui suit la date de !'expiration 
de son rnandat, un ancien titulaire de charge publique doit 
s'abstenir de faire aupres du rninistere (conseil, organisme ou 
societe de la Couronne qui en releve) dont il avait la charge ou 
qui l'employait au cours de l'annee precedant immediatement 
!'expiration de son mandat, toute representation pour son propre 
cornpte ou pour le compte de toute autre personne ou groupe de 
personnes qui pourrait beneficier directement ou indirecternent de 
telles representations, si celles-ci sont faites moyennant 
contrepartie financiere ou autre avantage tangible, direct ou 
indirect. 

Un ancien rninistre ou secretaire parlernentaire qui 
continue d'occuper son siege de depute a la Chambre des communes 
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demeure assujetti, non seulement a la regle d'un an, mais aussi 
aux dispositions de la Loi sur le Senat et la Chambre des communes 
concernant les representations et les conflits d'interets. 

Nous recommandons que cette regle d'un an s'applique a 
tout le secteur public, qu'il s'agisse de ministres, de secre
taires parlementaires, du personnel soustrait des ministres, des 
sous-ministres et autres personnes nommees par le gouverneur en 
conseil a des pastes a temps plein (a !'exception des juges et des 
membres des organismes quasi-judiciaires qui seront sans doute 
assujettis a d'autres regles) des fonctionnaires et du personnel 
des societes de la Couronne. Des regles plus rigoureuses pourront 
etre definies dans les codes d'ethique complementaires, si on le 
juge apropos. 

iii) Renseignements confidentiels 

Nous recommandons que les libelles des divers serments 
d'office pretes par les personnes qui sont nommees a des charges 
publiques soient revises et clarifies de maniere a tenir compte de 
!'intention de proteger l'integrite gouvernementale et de sauve
garder la nature confidentielle des renseignements durant 
l'apres-mandat. 

iv) Volte-face 

Nous recommandons de maintenir la regle qui interdit a 
un ancien titulaire de charge publique non elu qui passe au 
secteur prive de faire volte-face en ce qui concerne une affaire 
precise dont il s'est personnellement occupe pour le compte du 
gouvernement, ou qui relevait de son autorite lorsqu'il occupait 
sa charge publique. Cette interdiction ne s'appliquerait pas 
uniquement dans le cas ou un ancien titulaire passe au secteur 
prive mais egalement dans le cas ou il accepte un emploi pour un 
autre gouvernement. Les lignes directrices actuelles imposent des 
delais durant lesquels toute volte-face est interdite (deux annees 
pour les ministres). Comme il s'agit ici de questions precises, 
nous ne voyons aucun motif de limiter la duree de !'interdiction. 
A notre avis, elle devrait etre permanente. Un avocat qui defend 
une cause ne peut jamais representer la partie adverse. C'est de 
cela qu'il s'agit ici: un titulaire s'occupe etroitement et 
specifiquement d'une affaire, d'une transaction ou d'un cas ou le 
gouvernement du Canada est partie. On entend par la qu'il peut 
s'en occuper a titre personnel, OU en sa qualite officielle, OU a 
ce double titre. 

La regle interdisant les volte-face ne serait pas 
indiquee dans le cas des representants elus, car les ministres et 
les secretaires parlementaires qui ont ete etroitement associes a 
une affaire en particulier pourraient difficilement changer de 
camp apres etre passes au secteur prive sans s'exposer a une 
publicite qui nuirait a leur credibilite et au domaine particulier 
dont ils s'occuperaient moyennant remuneration. 
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Dans de rares cas, cette regle generale n'est peut-etre 
pas dans l'interet public. En !'occurrence, une demande pourrait 
etre presentee au Conseiller en ethique selon la procedure prevue 
pour l'obtention d'une levee ou d'une modification de la restric
tion relative a l'apres-mandat dont il est question ci-apres en 
v). 

v) Levee ou modification des regles relatives a 
l'apres-mandat 

Nous avons evoque precedemment la difficulte de definir 
des regles d'application generale qui n'imposent pas de restric
tions inutiles et penibles aux anciens titulaire de charges 
publiques. A notre avis, et quelle que soit la periode de transi
tion, un ancien titulaire de charge publique devrait avoir le 
droit de solliciter du Conseiller en ethique une decision 
confirmant qu'il n'y a aucune raison de reporter ses projets 
d'emploi dans le secteur prive. 

Dans certains cas, !'application de la regle regissant 
l'apres-mandat (de six mois a un an), ou celle de la regle inter
disant les volte-face pourrait entratner des resultats indesi
rables ou ne pas etre dans l'interet public. Lorsque des cas 
humanitaires se posent ou que !'action envisagee n'est aucunement 
en violation du Code d'ethique, nous reconnnandons qu'un ancien 
titulaire de charge publique puisse presenter au Conseiller en 
ethique une demande exposant les motifs pour lesquels la regle 
devrait etre levee et indiquant dans quelle mesure elle devrait 
etre modifiee dans son cas en particulier. En outre, nous 
recommandons que le Conseiller en ethique justifie par ecrit sa 
decision et indique clairement dans quelle mesure (le cas echeant) 
la regle est modifiee ou suspendue, qu'il prenne sa decision 
rapidement, la rende publique et en depose un exemplaire au 
Registre public du Bureau de l'ethique dans le secteur public. 

A notre avis, le Premier ministre serait habilite a 
prendre !'initiative de presenter au Conseiller en ethique pour le 
compte d'un ancien ministre, secretaire parlementaire ·ou autre 
titulaire une requete en vue d'obtenir une levee ou une modifica
tion. Les resultats de la decision devraient etre publies par le 
Conseiller en ethique. 

Une telle demande doit etre presentee au prealable, et 
non apres la violation de la regle regissant l'apres-mandat. 

vi) Abolition des comites consultatifs actuels 

Nous recommandons que les modalites qui precedent et qui 
prevoient, dans des cas precis, !'intervention du Conseiller en 
ethique pour !'application des regles regissant l'apres-mandat 
remplacent le comite consultatif des ministres (qui a le pouvoir 
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de dispenser un ancien ministre des regles de conduite en 
vigueur), le comite consultatif des fonctionnaires, le comite 
consultatif des personnes nommees par decret et le comite 
consultation du personnel soustrait (chacun de ces comites a des 
pouvoirs semblables de dispense en ce qui concerne ces trois 
derniers groupes). 

vii) Dispositions contractuelles concernant l'apres
mandat 

Nous recommandons que la personne a qui est confiee une 
charge publique, en vertu d'un contrat conclu avec Sa Majeste du 
chef du Canada, s'engage explicitement a respecter les disposi
tions du Code d'ethique ainsi que les regles regissant les 
activites permises durant l'apres-mandat. 

Contrairement aux lignes directrices en vigueur actuel
lement, un tel contrat engagerait la responsabilite du signataire 
et il aurait force executoire durant l'apres-mandat, s'il est 
passe selon les formes admises. 

viii) Dispense dans le cas des renseignements 
scientifiques et techniques 

Nous recommandons que les regles de procedure visant a 
minimiser les conflits d'interets, et les codes d'ethique 
complementaires, prevoient une dispense des interdictions 
precitees durant l'apres-mandat en ce' qui concerne les 
renseignements scientifiques et techniques qu'un ex-titulaire de 
charge publique cherche a obtenir de son ancien ministere, office, 
organisme OU societe de la Couronne, conformement a la procedure 
gouverneroentale etablie. 

Une telle dispense perroettrait l'echange de ce genre de 
renseignements, quelle qu'ait pu etre par ailleurs la participa
tion ou la responsabilite de l'ex-titulaire dans le domaine. 
Ainsi, dans la mesure ou il precede selon les methodes etablies, 
un ex-titulaire charge d'un projet pourrait communiquer avec les , 

services gouverneroentaux afin de determiner le genre de renseigne
roents requis, et si les renseignements deja communiques 

suffisent. A notre avis, c'est a chaque unite gouverneroentale 
(ministere, office, organisme ou societe de la Couronne) qu'il 
appartient au premier chef d'elaborer la procedure a observer en 
ce qui concerne les activites passibles d'une dispense, et 
d'adapter cette procedure a ses propres programmes et besoins. Il 
conviendrait que le Conseiller en ethique revise periodiquement 
ces procedures, qui seraient integrees au code d'ethique de 
!'unite administrative interessee. 

Il serait bon que le ministere, l'office ou la societe 
de la Couronne qui definit ses propres regles de procedure tienne 
compte des possibilites suivantes: restreindre la communication 
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aux domaines qui se pretent le mains a l'exercice de !'influence 
personnelle; dans la mesure du possible, distinguer les reunions 
et les exposes portant sur des questions techniques de celles qui 
touchent d'autres domaines; exiger que la personne chargee de 
!'administration des regles d'ethique au ministere, a l'office, ~ 
l'organisme OU a la societe de la Couronne soit informee des cas 
ou on s'est prevalu d'une dispense; prevoir des pratiques plus 
restrictives pour les appels d'offres ou les demandes de subven
tions que pour un projet en cours. 

ix) Dispense de temoigner sous serment 

Nous avons traite precedemment des restrictions rela
tives aux renseignements confidentiels durant l'apres-mandat. 
Aucune des regles regissant l'apres-mandat ne doit etre inter
pretee cependant de maniere a empecher un ancien titulaire de 
charge publique de temoigner devant un tribunal, une commission ou 
un corps legislatif concernant des faits venus a sa connaissance 
alors qu'il exer~ait sa charge. 

En consequence, nous recommandons d'integrer la dispo-
sition suivante a la Loi sur l'ethique dans le secteur public: 

"Aucune disposition du Code d 'ethique aucune regle promulguee 
en vertu de la presente loi ne peut in empecher un ancien 
titulaire de charge publique de faire les declarations 
requises sous peine de parjure." 

Cette disposition ne permettrait pas, cependant, a un 
ancien titulaire de charge publique a qui il est interdit d'uti
liser des renseignements confidentiels durant l'apres-mandat de 
temoigner, en sa qualite d'expert, pour le compte d'un autre sauf 
1) s'il peut temoigner qu'il a une connaissance personnelle des 
faits relatifs a la procedure en cours, et notamment de toute 
affaire a laquelle il a lui-meme participe ou 2) dans une proce
dure ou il a ete etabli qu'il n'est pas possible de recourir a un 
autre expert dans le domaine. 

x) Informer le superieur hierarchique des projets 
d'emploi au terme du mandat 

Les lignes directrices actuelles exigent des titulaires 
de charges publiques qu'ils fassent part a leurs superieurs hie
rarchiques de toute offre d'emploi qui risque d'etre incompatible 
avec leurs fonctions officielles, de toute offre serieuse d'emploi 
emanant d'organisations privees avec lesquelles il a eu des rap
ports officiels, et de toute offre d'emploi effectivement 
acceptee. Nous recommandons de conserver cette regle de la 
divulgation dans le cas de taus les anciens titulaires non elus de 
charges publiques, et qu'elle soit integree aux regles de 
procedures visant a minimiser les conflits d'interets. 
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Pour les motifs exposes precedemment, nous ne voyons pas 
l'utilite de regles qui exigent des ministres qu'ils consultent le 
Premier ministre concernant leurs projets d'apres-mandat. Ils 
sont evidemment tout a fait libres de le faire s'ils le desirent. 
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CHAPITRE 15 

~GLES R~GISSANT LES ACTIVIT€S POLITIQUES ET LES 
CRITIQUES PUBLIQUES 

a) Activites politiques et conduite professionnelle 

Kenneth Kernaghan a ecrit en 1973 qu'il existe un lien 
entre l'activite politique et la conduite professionnelle des 
fonctionnaires, en ce sens qu'appuyer ouvertement un parti 
politique peut empecher ou parattre empecher le titulaire d'une 
charge publique d'exercer ses fonctions de maniere objective. 1 

Au chapitre 3, nous avons examine la question des 
activites politiques des titulaires non elus de charges publiques 
et celle des critiques formulees par ceux-ci a l'egard de la 
politique et de !'administration gouvernementales. Au chapitre 7, 
nous avons brosse l'historique des lois et des lignes directrices 
federales en matiere de conflits d'interets, ainsi que des dispo
sitions concernant les activites politiques partisanes. Le 
chapitre 8 donne un resume des dispositions actuelles, et princi
palement de !'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique, qui est reproduit integralement a !'annexe C du 
rapport. Dans les pages qui suivent, nous ferons des observations 
et des recommandations sur l'activite politique en regard de nos 
propositions generates relatives a la conduite professionnelle. 

Laliberte des fonctionnaires de participer a la vie 
politique est restreinte sous differents rapports, la loi leur 
interdisant par exemple de chercher a se faire elire a une charge 
publique, de travailler pour un parti politique et de recueillir 
des fonds pour un candidat ou un parti politique. ·Denos jours, 
ils sont assujettis a beaucoup moins de restrictions que par le 

1 Kenneth Kernaghan, Optimum, "The Ethical Conduct of 
Canadian Public Servants", vol. 4, n° 3 (1973) p. 13 
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passe. La documentation sur le sujet expose !'evolution 
historique des lois pertinentes et leur raison d'etre.2 

Dans les faits, l'article 32 de la Loi sur l'emploi dans 
la Fonction publique accorde pour ainsi dire tousles droits 
politiques a environ 90 pour 100 des fonctionnaires. Essentielle
ment, il interdit aux sous-ministres et aux chefs d'organismes 
d'exercer des activites politiques et a certains autres ernployes 
de poser leur candidature si, de l'avis de la Commission de la 
Fonction publique, leur efficacite au poste qu'ils occupent risque 
d'en souffrir. 

L'application des dispositions de la Loi relative aux 
activites politiques ne remporte pas !'adhesion generale en raison 
de cas difficiles a juger ou la Commission de la Fonction publique 
a refuse un conge a des ernployes desirant se presenter a des 
elections. La Loi permet cependant d'eviter de serieux problemes 
d'ordre politique en interdisant aux plus hauts fonctionnaires et 
aux autres titulaires de charges publiques ayant des fonctions 
delicates de se livrer a des activites politiques qui pourraient 
placer leur loyaute dans une situation de conflit, reelle ou 
apparente. 

On suppose que la neutralite politique est une bonne 
chose en depit du fait qu'une certaine politisation de la fonction 
publique est peut-etre inevitable. Il convient done que l'acti
vite politique des fonctionnaires fasse l'objet de certaines 
restrictions. Tout bien pese, nous croyons que !'article 32 
permet un equilibre acceptable entre la liberte individuelle et la 
neutralite politique necessaire de la fonction publique. 

Nous recommandons toutefois que !'article 32 soit 
retranche de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique pour 
etre incorpore au projet de Loi sur l'ethique dans le secteur 
public. Parallelement, la responsabilite de son application 

2 Voir J. Patrick Boyer The Legal Framework of Elections in 
Canada (Butterworths, Toronto, 1981), en particulier le 
chapitre 16, "Freedom to Participate in the Political 
Process", section (b) "Political Rights of Civil Servants"; 
Kenneth Kernaghan "The Political Right and Activities of 
Canadian Public Servants", Public Administration in Canada, 
2e ed. (1971), pp. 382-390; Kenneth Kernaghan, "Politics, 
Policy and Public Servants: Political Neutrality. 
Revisited", Canadian Public Administration, 19, no 3 
(197 6), p. 433; Mitchell Sharp "Neutral Superservants", 
Options politiques, novembre/decembre 1982; et 
Edgar Gallant, "Le role du fonctionnaire - Condition 
essentielle au mieux-etre canadien", discours prononce 
devant l'Institut des affaires publiques, Halifax, octobre 
1983. 
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serait transferee de la Commission de la Fonction publique au 
Bureau de l'ethique dans le secteur public. 

Actuellement, un fonctionnaire qui desire obtenir un 
conge pour poser sa candidature a titre de representant d'un parti 
politique et briguer les suffrages doit demander l'autorisation de 
la Commission de la Fonction publique. A notre sens, un organisme 
central est le mieux place pour prendre ce genre de decision, sur 
la recommandation du sous-ministre concerne (recommandation qui, 
bien sur, n'a pas necessairement a etre suivie). Nous estimons 
que cette decision ne doit pas incomber uniquement aux sous
ministres. Sous le nouveau regime, nous prevoyons que l'"orga
nisme decisionnel central" sera le Conseiller en ethique au lieu 
de la Connnission de la Fonction publique, ce qui continuera 
d'assurer un traitement uniforme des demandes dans tout le secteur 
public. 

D'autre part, c'est le Conseil du Tresor plutot que la 
Commission de la Fonction publique qui statue presentement sur les 
demandes des fonctionnaires qui desirent un conge pour exercer des 
fonctions politiques (par exemple dans le cabinet d'un ministre ou 
le cabinet du chef de !'Opposition) parce que, conformement aux 
articles 5 et 7 de la Loi sur !'administration financiere, la 
responsabilite de ces questions lui incombe a titre d'employeur. 
Nous recommandons que soit confie au conseiller en ethique, dans 
ce cas aussi, le soin de repondre aux demandes de conge. 

Il ne faudrait surtout pas croire que, par cette propo
sition de changement, nous voulons porter atteinte a la Commission 
de la Fonction publique ou au Conseil du Tresor. Ces deux 
organismes s'acquittent d'une tache difficile et delicate avec 
beaucoup d'habilete. Neanmoins, il nous parait souhaitable de 
confier au Conseiller en ethique la question des activites 
politiques pour que tout ce qui touche a l'ethique soit 
centralise. Nous reconnaissons que l'activite politique peut etre 
consideree soit comme un probleme de dotation en personnel (il 
s'agit alors de reduire au minimum les facteurs politiques dans 
les nominations et les promotions) ou comme un probleme 
d'ethique. Les deux points de vue sont legitimes, mais nous 
crayons que la fonction peut etre transferee de la Commission de 
la Fonction publique au Bureau de l'ethique dans le secteur public 
sans que les ministeres OU la Commission cessent de controler le 
regime du merite et de decourager le favoritisme politique au sein 
de la fonction publique. Nous prevoyons que, dans la pratique, le 
Conseiller en ethique et la Commission de la Fonction publique 
travailleraient en etroite collaboration a cet egard. 

Le transfert de l'article 32 peut aussi offrir !'occasion 
de clarifier certains points imprecis du libelle actuel. Ceux 
qui, 'dans !'administration gouvernementale, ont un role a jouer 
dans ce domaine (la Commission de la Fonction publique, le Conseil 
du Tresor, la Commission des relations de travail dans la Fonction 
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publique, les sous-ministres, par exemple) pourraient suggerer des 
eclaircissements OU des ameliorations qui seraient incorpores a 
!'article avant le depot au Parlement du projet de loi sur 
l'ethique dans le secteur public. Toute proposition de changement 
bien precise devrait evidemment reposer sur des donnees solides 
justifiant la necessite de modifier le libelle actuel de 
!'article. 

b) Critiques publiques 

Nous constatons qu'il n'y a pas eu de changement en ce 
qui concerne la regle traditionnelle voulant que les titulaires 
non elus de charges publiques ne doivent pas se livrer en public a 
des critiques de la politique ou de !'administration gouverne
mentales a moins d'avoir obtenu un conge pour poser leur candida
ture a des elections. A l'heure actuelle, la Commission de la 
Fonction publique, habilitee par la loi a s'occuper de certains 
types d'activites politiques, n'a pas le pouvoir necessaire pour 
regler les cas de critiques publiques. Quoique la question releve 
du Conseil du Tresor, c'est generalement le ministere concerne qui 
s'occupe du dossier. 

La question des critiques publiques risque de poser des 
problemes en vertu de la Charte des droits et libertes a moins que 
les restrictions ne soient enoncees de maniere concise. Il faut 
done etablir une disposition legislative precise qui restreigne 
la liberte d'expression (que la Charte garantit autrement a tous 
les Canadiens) des titulaires non elus de charges publiques d'une 
fa9on raisonnable et nettement justifiable dans le cadre d'une 
societe libre et democratique. C'est pourquoi nous recommandons 
que le Code d'ethique prevoie une disposition sur les critiques 
formulees en public par les titulaires non elus de charges 
publiques a l'egard de la politique et de !'administration 
gouvernementales. Apres !'adoption de la Loi sur l'ethique dans 
le secteur public, qui rendrait le code executoire, cette disposi
tion aurait force de loi. Nous suggerons un libelle qui pourra 
surement etre ameliore suite a des consultations avec les 
syndicats de la fonction publique et d'un debat au Parlement. 

Nous croyons que le Bureau de l'ethique dans le secteur 
public aura un role plus significatif si son mandat l'habilite a 
conseiller les sous-ministres, les chefs d'organismes, la 
Commission de la Fonction publique et le Conseil du Tresor dans ce 
domaine. 

Les activites politiques et les critiques publiques des 
titulaires non elus de charges publiques sont si etroitement liees 
que plusieurs auteurs considerent les deux questions essentielle
ment comme un tout. Au gouvernement federal, elles sont traitees 
distinctement, mais pour une raison bien pratique: une partie des 
activites politiques est regie par !'article 32 de la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique et est du ressort de la 
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Commission de la Fonction publique, tandis que la responsabilite 
des critiques publiques et des activites politiques non assu
jetties a l'article 32 incombe au Conseil du Tresor ou, par 
delegation de pouvoirs, aux sous-ministres et chefs d'organismes. 
Meme si la ligne de demarcation entre les activites politiques et 
les critiques publiques est tres difficile a tracer en pratique, 
il a ete necessaire de les dissocier puisque la responsabilite en 
etait partagee. La creation du Bureau de l'ethique dans le 
secteur public se justifie done d'autant plus par le fait de 
confier les deux questions au conseiller en ethique qui s'impose 
comme la solution logique. Cette reorganisation devrait favoriser 
le traitement plus methodique des cas de critiques publiques et 
d'activites politiques. 
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REGLES R.f:GISSANT LES JUGES ET 
LES ORGANISMES QUASI JUDICIAIRES 

Puisque les juges sont nommes par le gouverneur en 
conseil, comme la plupart des membres des organismes quasi 
judiciaires du gouvernement federal, ils s'inscrivent dans notre 
mandat a titre de titulaires a plein temps nommes par le 
gouverneur en conseil. 

11 faut toutefois reconnaitre qu'il est important que 
les juges nommes par le gouvernement federal ne soient pas soumis 
a la stricte application detaillee du regime propose, afin de 
preserver l'independance de la magistrature. Bien que les membres 
des organismes quasi judiciaires ne soient pas des juges, aux fins 
de notre etude leur role est decisionnel et adjudicatif. C'est 
pourquoi il est important, en raison de l'image qu'en a le public, 
que les organismes quasi judiciaires ne soient pas traites tout 
simplement counne un autre ministere du gouvernement. 

Le present chapitre passe en revue les dispositions 
prises recemment a l'egard de la conduite des juges afin de 
preciser pourquoi aucune modification n'est recommandee. Aux 
~tats-Unis, au palier federal, les juges ont ete assujettis au 
meme regime que les autres services gouvernementaux, meme s'ils 
avaient fortement recommande le contraire pour des raisons d'inde
pendance judiciaire et en depit de !'existence d'un comite 
d'ethique de la magistrature qui s'occupait de ces questions. La 
recommandation que nous presentons, apres reflexion, ne devrait 
done pas etre consideree comme allant de soi. 

Nous examinons !'experience recente des juges canadiens 
au chapitre des dispositions qui ont ete prises a l'egard des 
questions de conduite a cause des paralleles utiles qu'elle nous 
permet de faire entre le role du Conseil canadien de la magistra
ture et celui du Conseiller en ethique que nous proposons. 

Nous examinons ensuite la situation plus complexe des 
organismes quasi judiciaires et nous formulons des recommandations. 
quanta la fa~on d'adapter nos propositions generales portant sur 
un Code d'ethique enchasse dans une loi, un Bureau de l'ethique 
dans le secteur public et le role des codes complementaires, afin 
d'atteindre les memes objectifs tout en laissant aces organismes 
une plus grande independance. 
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b) Role du Conseil canadien de la magistrature 

Le Conseil canadien de la magistrature est constitue par 
l'article 39 de la Loi sur les juges. 11 comprend le juge en chef 
du Canada, ainsi que les juges en chef, les juges en chef associes 
et les juges en chef adjoints des cours superieures ou de leurs 
divisions ou chambres. L'article 45 de la Loi sur la cour 
canadienne de l'impot (29-30-31-32 Eliz. II 1980-81-82-83, C. 158) 
modifie l'article 39 et dispose que sont membres du Conseil le 
juge principal de la Cour supreme du territoire du Yukon et de la 
Cour supreme des territoires du Nord-0uest, les juges en chef et 
les juges en chef adjoints des cours de comte ou, en l'absence de 
tels juges en chef ou juges en chef adjoints, des juges nommes par 
les juges de cette cour pour la representer au Conseil ainsi que 
le juge en chef et le juge en chef adjoint de la Cour canadienne 
de l'impot. Le Conseil a pour objet de favoriser l'efficacite et 
l'uniformite dans l'administration de la justice devant les cours 
superieures, les cours de comte et la Cour canadienne de l'impot. 

L'article 40 de la Loi sur les juges dispose que le 
Conseil doit, a la demande du ministre de la Justice du Canada ou 
du procureur general d'une province, commencer une enquete en vue 
de savoir si un juge d'une cour superieure, d'une cour de 
district, de la Cour canadienne de l'impot ou d'une cour de comte 
devrait etre revoque pour l'une OU l'autre de plusieurs raisons, 
notamment: s'etre rendu coupable de mauvaise conduite, n'avoir pas 
rempli utilement ses fonctions ou s'etre mis, par sa conduite ou 
pour toute autre raison, dans une situation telle qu'il ne peut 
remplir utilement ses fonctions. 

11 ya done deja une procedure visant les cas ou la 
conduite d'un juge le place dans une situation telle qu'il ne peut 
remplir utilement ses fonctions, et le present rapport s'y 
interessera. 

Le paragraphe 40 (2) donne au Conseil canadien de la 
magistrature le pouvoir de proceder a une investigation de toute 
plainte ou allegation faite relativement a un juge d'une cour 
superieure, d'une cour de district, d'une cour de comte ou de la 
Cour canadienne de l'impot. Aux fins de mener une enquete demandee 
par le ministre de la Justice du Canada ou le procureur general 
d'une province ou d'effectuer une investigation de sa propre 
initiative, le Conseil canadien de la magistrature peut designer 
un ou plusieurs de ses membres pour former un comite d'enquete 
avec les membres inscrits au barreau d'une province pendant 10 ans 
au moins, le cas echeant, qui peuvent etre designes par le 
ministre de la Justice du Canada. 
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Comite d'enquete pour les juges 

Le Conseil canadien de la magistrature, ou un comite 
d'enquete, qui procede a une enquete OU a une investigation en 
vertu de !'article 40 est repute etre une cour superieure et a le 
pouvoir de citer devant lui tout particulier ou temoin, de 
l'enjoindre a rendre temoignage et a produire des documents et de 
contraindre les temoins. Le Conseil peut interdire la publication 
de tous renseignements ou documents qui lui sont soumis et se 
rapportent a une enquete ou investigation en vertu de !'article 40 
ou en decoulent, lorsqu'il est d'avis que cette publication n'est 
pas dans l'interet public. Les enquetes peuvent etre menees en 
public ou en prive, sauf si le ministre de la Justice exige 
qu'elles soient menees en public. 

Un juge qui fait l'objet d'une enquete ou investigation 
en vertu de !'article 40 doit recevoir un preavis raisonnable de 
la question faisant l'objet de l'enquete ou investigation ainsi 
que de la date et du lieu d'une audition de celle-ci et il doit 
avoir la possibilite d'y etre entendu, de contre-interroger des 
temoins et de produire des preuves en sa faveur, soit personnelle
ment, soit par procureur. 

Lorsqu'une enquete ou investigation en vertu de 
!'article 40 est terminee, le Conseil doit presenter au ministre 
de la Justice du Canada un rapport sur ses conclusions et lui 
communiquer le dossier de l'enquete ou de !'investigation. 
Lorsque, de l'avis du Conseil, le juge qui a fait l'objet d'une 
enquete ou investigation est inhabile a remplir utilement ses 
fonctions pour cause, entre autres, de mauvaise conduite ou de 
conduite "incompatible", le Conseil peut recornrnander que le juge 
soit revoque et cesse de toucher tout autre traitement. Tout 
decret du gouverneur en conseil revoquant un juge et tousles 
rapports et temoignages y afferents doivent etre soumis au 
Parlement dans les quinze jours qui suivent la date a laquelle ce 
decret est rendu ou, si le Parlement ne siege pas ace moment-la, 
l'un des quinze premiers jours ou il siege par la suite, selon les 
dispositions du paragraphe 41 (7) de la Loi sur les juges. 

Enquete sur la conduite d'autres titulaires de charges 
publiques 

11 est important de signaler que !'article 42 de la Loi 
sur les juges autorise le Conseil canadien de la magistrature a 
faire d'autres enquetes. Cela est extremement pertinent a notre 
examen, car ce pouvoir pourrait suppleer, pour certains types 
d'enquete, celui dont beneficierait, a sa demande, le Conseiller 
en ethique. 

A la demande du ministre de la Justice du Canada, en 
vertu de !'article 40, le Conseil doit proceder a une enquete sur 
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le point de savoir si une personne nommee en vertu d'une loi du 
Parlement pour occuper un poste a titre amovible (a !'exception 
d'un juge des cours superieures ou de comte ou de la Cour cana
dienne de l'impot, et des personnes visees par !'article 19 de la 
Loi sur la Chambre des communes, soit un greffier, officier, 
messager ou autre serviteur de la Chambre des communes, s'il est 
nomme par la Couronne) doit etre revoquee de son poste pour les 
motifs enonces au paragraphe 41 (2). Ces motifs comprennent notam
ment la mauvaise conduite ou le fait de se placer, en raison de sa 
conduite ou autrement, dans une situation telle que le titulaire 
ne puisse remplir utilement ses fonctions. Les procedures 
relatives aux enquetes en vertu des articles 40 et 41, resumes 
ci-dessus, s'appliquent egalement, mutatis mutandis, aux enquetes 
entreprises sous le regime de !'article 42. 

Dans le cas d'une telle enquete, le paragraphe 42 (3) 
dispose que le gouverneur en conseil peut, sur recommandation du 
ministre de la Justice du Canada, apres reception du rapport du 
Conseil canadien de la magistrature relativement a l'enquete a 
l'egard d'une personne qui peut etre revoquee par le gouverneur en 
conseil, autrement que par une requete du Senat ou de la Chambre 
des communes ou par une requete commune, revoquer la personne par 
decret. Le decret de revocation, ainsi que les rapports et les 
elements de preuve qui s'y rapportent doivent etre deposes au 
Parlement dans les quinze jours qui suivent le decret ou dans les 
quinze jours de la seance suivante. 

Enfin, a l'egard d'enquetes et d'investigations quanta 
la revocation d'un juge ou d'une autre personne nommee en vertu 
d'une loi du Parlement pour occuper un poste a titre amovible, 
conformement aux articles 40, 41 et 42 de la Loi sur les juges, 
!'article 43 precise que les autres pouvoirs, droits et fonctions 
de la Chambre des communes, du Senat ou du gouverneur en conseil 
en matiere de revocation d'une personne, notamment d'un juge, 
consecutive a une enquete menee en vertu de ces articles, ne sont 
pas modifies par les articles 41 et 42. 

Ainsi, !'article 42 de la Loi sur les juges prevoit une 
procedure permettant de faire enquete sur les plaintes a l'egard 
de la conduite de personnes detenant des charges quasi judiciaires 
(et de certaines autres personnes), dans la mesure ou ces 
titulaires de charges publiques sont nommes a titre amovible par 
le gouverneur en conseil en fonction d'une loi. 

c) Regles actuelles regissant la conduite des juges 

Dispositions legislatives regissant les conflits 
d'interets 

L'article 36 de la Loi sur les juges enchasse le prin
cipe que les juges doivent s'occuper de leurs fonctions 
judiciaires et de rien d'autre. L'article 36 interdit a un juge 
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d'etre, directement ou indirectement, administrateur ou directeur 
d'une corporation, societe OU firme OU de se livrer a une 
profession ou a un commerce, pour lui-meme ou pour d'autres, autre 
que ses fonctions judiciaires. 

De meme l'article 37 dispose qu'aucun juge ne doit agir 
comme commissaire, arbitre, adjudicateur, conciliateur ou 
mediateur pour une commission, une enquete ou toute autre 
procedure. Les exceptions precises aces regles portent sur les 
juges de l'amiraute, les juges qui agissent comme commissaires ou 
arbitres dans des affaires qui leur sont renvoyees par le Parle
ment OU sous son autorite, OU pour evaluer l'indemnite OU les 
dommages en vertu de la Loi sur les chemins de fer ou de toute 
autre loi d'interet public. 

Au Quebec, le Code de procedure civile contient egale
ment des dispositions legislatives regissant les cas ou un juge 
doit se recuser. 

Une forme de "code complementaire" 

Outre les dispositions legislatives visant la conduite 
des juges, il existe une sorte de "code complementaire". En effet, 
deux livres a l'intention des juges ont ete ecrits a la demande du 
Conseil canadien de la magistrature: un livre pour les juges fran
cophones, publie en 1980 sous le titre Le Livre du Magistrat, 
ecrit par Gerald Fauteux, et un livre pour les juges anglophones, 
intitule A Book for Judges, ecrit par J.O. Wilson. 

Le Conseil canadien de la magistrature a fait rediger 
ces livres parce qu'il croyait qu'une presentation systematique 
des problemes juridiques et ethiques auxquels font face les juges, 
particulierement ceux qui viennent d'etre nommes, dans l'adminis
tration de la charge judiciaire, les aiderait a exercer leurs 
fonctions. Les livres suggerent des solutions aces problernes, 
certaines provenant d'une loi, d'autres etant plutot des 
conseils. Les deux livres traitent de la conduite qui convient aux 
membres de la magistrature. 

Code tacite concernant la conduite des juges 

Les juges ne participent pas au processus politique ni a 
l'administration publique. On considere en general que leur nomi
nation, qui les isole completement des questions qui preoccupent 
les ministres et les fonctionnaires, constitue une garantie de 
leur aptitude a exercer une charge independante des ordres de 
l'executif. En outre, les juges n'etablissent pas leur propre 
ordre du jour, ni les questions qu'ils etudieront, ni avec qui. 
Ils sont done dans une situation completement differente de celle 
des ministres et de leurs subordonnes ·dans !'administration 
publique. Les juges n'administrent pas un ministere, ils ne 
depensent pas les deniers publics, ne dotent pas de poste et ne 
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s'occupent pas des relations, commerciales au autres, avec des 
organismes prives. 

Les juges doivent se comporter de fa9on impartiale et 
desinteressee. Au moment de leur nomination, ils doivent rompre 
leurs liens commerciaux directs au indirects. S'ils detiennent des 
actions dans une societe impliquee dans un litige, ils en 
avertissent le juge en chef, nous dit-on, et ils peuvent eux-memes 
se recuser au laisser le juge en chef decider. Certains juges 
choisissent de se recuser, des qu'ils ont un quelconque interet 
financier dans ladite societe. Dans la province de Quebec, ces 
questions ne sont pas laissees simplement a !'usage, comme c'est 
le cas dans les provinces de "common law" et a la Cour supreme du 
Canada, mais font l'objet de !'article 234 et des articles 
suivants du Code de procedure civile du Quebec. 

La question de l'interet financier dans les litiges en 
instance n'est qu'un aspect mineur du devoir d'objectivite des 
juges, dont les ramifications ne sauraient se traiter convenable
ment dans des lignes directrices detaillees sur les conflits 
d'interets. Dans l'exercice de ses fonctions, le juge doit mettre 
de cote des opinions politiques et sociales qui peuvent etre le 
produit d'annees de pratique privee OU d'experience. D'autres 
questions, comme celles de l'ancien associe qui agit comme avocat 
ou de la participation d'un ancien client ou d'un membre de la 
famille du juge dans un litige, semblent en general avoir ete 
reglees avec succes et discretion au cours des annees et sans 
qu'il soit necessaire d'avertir ou de prevenir le juge au moyen 
d'une directive ecrite. 

Compte tenu des dispositions de la Loi sur les juges, de 
!'existence et du fonctionnement du Conseil canadien de la magis
trature ainsi que des conseils formules dans les deux livres 
traitant des questions de conduite, compte tenu aussi de 
!'importance de l'independance de la magistrature, de meme que du 
fait que les juges doivent se consacrer exclusivement a leurs 
fonctions officielles et que le Conseil canadien de la 
magistrature est autorise a s'occuper de toutes les allegations et 
meme des soup9ons de mauvaise conduite de la part des juges, nous 
crayons qu'il ne faut nullement assujettir les juges aux regles 
sur les conflits d'interets que le gouvernement promulgue a 
!'intention des fonctionnaires, des employes des organismes et des 
administrations et des ministres de la Couronne. 

Meme sides lignes directrices sont indiquees pour les 
agents de l'executif, il serait particulierement difficile de 
rediger un code de regles precises qui puisse remplacer les 
traditions et la jurisprudence auxquelles s'en remettent presente
ment les juges en cas de difficulte; et toute tentative de codifi
cation legislative (a part les principes generaux enonces au Code 
d'ethique que nous proposons) courrait le grave risque de 
substituer de nouvelles regles aux principes etablis de justice 

' 
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naturelle concernant le "prejuge" et le "prejuge eventuel", par 
rapport auxquels il faut continuer a regler les nouveaux problemes 
afin de maintenir a leur niveau actuel les normes de justice. 

d) Situation des organismes quasi judiciaires 

Lorsque vous avez presente les lignes directrices sur 
les conflits d'interets a la Chambre des communes le 18 decembre 
1973, Monsieur le Premier ministre, vous avez traite de la 
situation des titulaires de charges quasi judiciaires; 

Nous comptons appliquer les memes lignes directrices 
generales aux personnes nommees au sein de conseils, 
d'organismes et de tribunaux judiciaires ou quasi 
judiciaires. Certains problemes d'ordre juridique se 
posent toutefois dans ce cas. J'ai demande au ministre 
de la Justice (M. Lang) d'etudier la question et de 
proposer eventuellement les modifications a apporter a 
la loi actuelle de fa9on a en assurer la compatibilite 
avec les normes de conduite etablies. 

Meme s'il y avait alors une intention d'appliquer un 
regime quelconque ace groupe, il a par la suite ete precise que 
les juges ne seraient pas inclus et que les dispositions de la Loi 
sur les juges, dont nous avons parle ci-dessus, regiraient cette 
situation. Il restait les commissions, offices et tribunaux quasi 
judiciaires. 

Pour comprendre la demarche que nous recommandons, il 
est essentiel de retracer l'histoire recente des difficultes que 
l'on a rencontrees jusqu'ici lorsqu'on a tente d'elaborer des 
regles appropriees sur les conflits d'interets pour les organismes 
quasi judiciaires. 

Qui appartient a la categorie quasi judiciaire? 

Au cours de la decennie qui a suivi vos propos a la 
Chambre des communes, Monsieur le Premier ministre, uncertain 
nombre d'efforts ont ete faits pour concevoir une fa9on appropriee 
.d'aborder des lignes directrices a l'intention des organismes 
quasi judiciaires. La definition des organismes "quasi judi
ciaires" a cet effet n I etait pas le moindre des problemes. 

La distinction entre les decisions "administratives" et 
les decisions "judiciaires" et "quasi judiciaires" semble traduire 
en grande partie le souci des tribunaux de degager le role qui 
leur convienne dans l'examen des actes des autorites administra
tives. Les tribunaux sont conscients du fait que toutes les 
decisions ne peuvent etre prises d'apres des preuves officielles 
et que certaines decisions doivent se prendre en fonction de 
considerations de politique qui transcendent les preoccupations 
individuelles de ceux qui, d'une fa9on ou d'une autre, sont 
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touches par ces decisions. Ils reconnaissent egalement que, dans 
le cas des decisions a caractere administratif, il vaut mieux que 
les tribunaux usent de moderation et s'en remettent au mecanisme 
non judiciaire prevu par le Parlement. C'est pourquoi de nombreux 
tribunaux, offices et commissions du gouvernement federal ont ete 
appeles "quasi judiciaires". 

On a propose deux regles pratiques pour determiner si un 
organisme est quasi judiciaire ou non: 1) degager les fonctions 
premieres ou principales conferees par la legislation a cet 
organisme et 2) decider si ces fonctions premieres ou principales 
exigent que l'organisme ou le titulaire determine par regle ou par 
decision, les droits et les obligations de particuliers. D'apres 
ce principe, on a deja dresse une liste d'environ 36 organismes du 
gouvernement federal, liste qui comprenait notamment la Commission 
de controle de l'energie atomique, la Commission d'appel du droit 
d'auteur, la Commission des reclamations pour dommages nucleaires, 
la Commission sur les pratiques restrictives du commerce du Canada 
et la Commission du tarif. 

Points ou principes generaux pour l'elaboration de 
regles de conduite 

Au cours de nos discussions, les points ou principes 
suivants ont semble pertinents a l'eboration de lignes directrices 
pour les organismes quasi judiciaires. 

1) Depuis longtemps, on s'attend ace que les titulaires 
de charges quasi judiciaires observent les plus hautes 
normes d'independance et d'impartialite dans l'exercice 
des fonctions judiciaires de leurs charges. 

2) Bon nombre des titulaires de charges publiques qui font 
l'objet de notre etude sont nommes a titre amovible sous 
l'empire de la loi en cause; c'est pourquoi on peut 
douter que des lignes directrices regissant leur 
conduite promulguees par le gouverneur en conseil aient 
un effet legal en l'absence de legislation par le 
Parlement. 

3) Les regles de conduite ne s'appliqueront qu'aux 
fonctions judiciaires exercees par les titulaires des 
charges en cause; a l'egard des autres fonctions, les 
lignes directrices touchant les personnes nommees par le 
gouverneur en conseil et les fonctionnaires s'appliquent 
deja. 

4) Dans la mesure ou les regles de droit relatives aux 
conflits d'interets et aux prejuges, qui s'appliquent 
presentement aux titulaires de charges judiciaires, 
viseraient les titulaires de charges quasi judiciaires a 
l'egard de leurs fonctions judiciaires, il pourrait etre 
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possible d'eviter la stricte application de ces regles 
si le titulaire divulguait aux parties en cause dans 
toute affaire dont il serait saisi les faits qui donne
raient d'ordinaire lieu a un conflit d'interets, dans 
l'hypothese evidemment que toutes les parties acceptent 
qu'il continue d'agir dans cette affaire. 

5) Il ya uncertain risque qu'il faut assumer si l'on 
applique des lignes directrices, meme du genre dont nous 
avons parle ci-dessus, a des charges quasi judiciaires 
etablies par une loi. Ilse pourrait que le titulaire 
d'une telle charge soit par la expose a se recuser dans 
une affaire donnee lorsque la loi fixe un quorum pour le 
tribunal dont il est membre; le tribunal pourrait en 
consequence se trouver incapable d'entendre l'affaire. 

Les propositions a l'etude a l'egard de regles de con-
duite touchant les organismes quasi judiciaires comprennent quatre 
elements principaux ou le titulaire d'une charge quasi judiciaire 
doit 1) respecter, dans l'exercice de ses fonctions judiciaires, 
les memes regles a l'egard des conflits d'interets que le 
titulaire de charge judiciaire; 2) apporter aux affaires dont il 
est saisi a titre judiciaire un esprit libre, independant et 
impartial; 3) eviter tout lien d'affaire ou personnel qui 
pourrait compromettre ou prejuger l'independance du poste et 
4) limiter ses placements personnels a ceux qui ne sauraient 
donner lieu a un parti pris. 

En 1978, on tentait de nouveau au gouvernement 
d'elaborer des lignes directrices a !'intention des organismes 
quasi judiciaires; cependant, les dispositions essentielles 
demeuraient inchangees par rapport aux versions anterieures. 
Cependant, a cette epoque, on jugeait que seulement 14 organismes 
du gouvernement federal pouvaient etre appeles "quasi judiciaires" 
et done etre assujettis aces lignes directrices. Il s'agissait du 
Tribunal antidumping, de la Commission de controle de l'energie 
atomique, du Conseil de la radiodiffusion et des telecommuni
cations canadiennes, du Conseil canadien des relations de travail, 
de la Commission d'examen etablie par la Loi sur l'arpentage des 
terres du Canada, de !'Office national de l'energie, de la 
C9mmission canadienne des transports, de la Commission des rela
tions de travail dans la Fonction publique, de la Commission de 
l'assurance-ch6mage, de !'Office de repartition des approvision
nements d'energie, de l'Administrateur en vertu de la Loi anti
inflation, de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce du Canada, de la Commission canadienne des droits de la 
personne et de la Commission du tarif. 

On n'a cependant jamais donne suite au projet de 
revision des lignes directrices de 1978, puisqu'on continuait a 
s'inquieter du principe de !'application des lignes directrices a 
un organisme quasi judiciaire. Essentiellement, il s'agissait de 
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savoir s'il convenait, dans notre regime parlementaire, que le 
Cabinet "s 'immisce" dans les affaires des organismes quasi judici
aires ou "semble les influencer". 

Bien qu'aucune decision officielle n'ait ete prise 
d'abondonner le dossier des lignes directrices touchant les 
organismes quasi judiciaires, les priorites ont commence a se 
modifier a la fin des annees 1970 et la question est demeuree dans 
l'ombre. Elle ressurgit maintenant car nous devons en tenir compte 
en recommandant des fa9ons d'aborder l'ethique dans le secteur 
public. 

Ce bref historique montre !'inquietude profonde qu'a 
suscitee par le passe !'application de methodes ou de lignes 
directrices generales aux organismes quasi judiciaires, et qui 
nous amene a recommander une autre demarche: !'elaboration d'un 
"code complementaire" adapte expressement a chaque organisme 
judiciaire, qui ferait partie de la loi constituante de cet 
organisme. 

Avant d'etudier comment cette proposition fonctionne
rait, nous desirous terminer ce bref survol des evenements de la 
derniere decennie en citant, Monsieur le Premier ministre, une 
declaration que vous avez faite a la Chambre des communes au 
milieu de 1978 en reponse a une question: 

"les lignes directrices que nous avons publiees (en 
1973) ne s'appliquaient pas aux agents judiciaires ou 
quasi judiciaires" ••• Nous avons songe aux titulaires de 
fonctions judiciaires ou quasi judiciaires, mais nous 
avons pense alors qu'il ne convenait pas de publier de 
lignes directrices les concernant sans discussions 
approfondies avec les tribunaux, et la Chambre com
prendra, je crois, que le gouvernement ait pu hesiter 
quelque peu a laisser passer du secteur executif ou 
legislatif au secteur judiciaire. C'est pourquoi nous 
n'avons pas publie de lignes directrices a cet 
egard ••• Si la Chambre veut d'une fa9on ou d'une autre 
que le gouvernement publie des principes directeurs pour 
ce secteur, nous etudierons la question ••• Le 
gouvernement est pret a aller de !'avant dans ce 
domaine. En fait, nous avons examine cette question 
avant de publier des directives, mais nous avons pense 
qu'il etait plus compatible avec la division des 
pouvoirs et la non-ingerence de l'executif dans les 
affaires quasi-judiciaires de ne pas publier de 
directives." 

On ne saurait nier que !'elaboration de regles d'ethique 
pour les organismes quasi judiciaires demeure preoccupante. 
Certains ministres, par exemple, ont demande au cours des 
dernieres annees que les lignes directrices actuelles soient 
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appliquees a certaines entites quasi judiciaires. C'est ainsi 
qu'elles en sont venues a s'appliquer, par exemple, aux membres a 
plein temps de la Commission nationale des liberations condition
nelles, de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce, de la Commission de controle de l'energie atomique et du 
Commissaire des brevets. 

D'autres organismes quasi judiciaires ont elabore des 
lignes directrices de leur propre chef; c'est ainsi qu'ont ete 
elaborees en 1979 les lignes directrices sur les conflits d'inte
rets a l'intention des juges de la citoyennete. On a pu constater 
par la suite la valeur de cet exercice. Le ministre responsable 
des juges de la citoyennete avait ete inform€ d'un probleme de 
conduite qui exigeait des sanctions disciplinaires; il a ete tres 
soulage d'apprendre que les juges de la citoyennete avaient deja, 
de leur propre chef, mis en place un ensemble de lignes direc
trices qui pouvaient servir dans cette affaire. 

Si l'on considere la chose d'un autre angle, il est 
egalement vrai que des lignes directrices a l'intention des 
organismes quasi judiciaires peuvent fournir des reponses et une 
orientation aux personnes qui se trouvent dans une situation de 
conflit eventuel et leur accorder la meme protection qu'aux autres 
personnes nommees par le gouverneur en conseil. Bref, il ya des 
cas ou de telles regles seraient les bienvenues et ce fait nous 
est apparu clairement lors de nos consultations. 

Nous proposons done d'elaborer avec soin des regles et 
des procedures complementaires pour aider a eviter les conflits 
d'interets et pour permettre aux personnes en cause de se 
conformer au Code d'ethique. Ces regles et procedures complemen
taires doivent etre adaptees aux exigences de chaque organisme 
quasi judiciaire. Nous suggerons que les regles de procedure pour 
eviter les conflits d'interets (mentionnees au chapitre 
12) servent de modele dans l'elaboration de telles regles. Les 
dispositions jugees appropriees pour l'organisme quasi judiciaire 
en question peuvent etre adoptees OU modifiees au besoin. 

Ces regles complementaires pour tousles organismes 
quasi judiciaires seraient ensuite reunies et figureraient dans 
une clause omnibus de modification de la Loi sur l'ethique dans 
le secteur public, permettant de modifier chaque loi pertinente 
(la Loi sur la radiodiffusion, la Loi antidumping, la Loi relative 
aux enquetes sur les coalitions, et ainsi de suite) et d'ajouter 
ces dispositions a la loi constituante de chaque organisme quasi 
judiciaire. 

Ainsi, ces regles et procedures seraient edictees par le 
Parlement comme etant des attributs de l'organisme quasi judi
ciaire, au meme titre que certains autres attributs figurant dans 
sa loi constituante. 
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Paree que ces regles de procedure auraient ete elaborees 
en collaboration avec l'organisme quasi judiciaire, parce qu'il ne 
s'agirait pas de procedures generales mais qu'elles seraient 
adaptees aux besoins particuliers de l'organisme quasi judiciaire, 
parce qu'elles seraient adoptees par le Parlement et qu'elles 
feraient partie du cadre legal de fonctionnement de l'organisme 
quasi judiciaire en question, elles ne sauraient etre considerees 
connne etant une ingerence du gouvernement dans les affaires d'un 
organisme de type judiciaire. 

Le lecteur se rendra compte que notre demarche a l'egard 
des organismes quasi judiciaires s'apparente a celle que nous 
adoptons a l'egard des societes de la Couronne, ou la question de 
l'autonomie entre egalement en jeu (bien que pour des raisons tout 
a fait differentes). La solution que nous proposons dans les deux 
cas est d'elaborer des procedures et des codes complementaires 
expressement adaptes qui, dans le cas des societes de la Couronne, 
peuvent etre adoptes a titre de reglement sous l'empire de la loi 
constituante. 

Cette demarche nous a ete inspiree par le fait qu'elle a 
deja ete tentee, d'une fa~on restreinte, dans plusieurs lois 
regissant des organismes quasi judiciaires. Par exemple, la Loi 
sur l'Office national de l'energie, qui cree l'Office national de 
l'energie comprenant 11 membres nommes par le gouverneur en 
conseil, dispose a !'article 3 que: 

Une personne ne peut etre nommee ni demeurer membre de 
!'Office si elle n'est pas un citoyen canadien ou si, en 
qualite de proprietaire, actionnaire, administrateur, 
fonctionnaire, associe ou d'autre fa~on, elle se livre a 
l'entreprise de production, vente, achat, transmission, 
exportation ou importation d'hydrocarbures ou de force 
motrice, ou si elle en pratique autrement le commerce, 
ou si elle detient quelque obligation, debenture ou 
autre titre d'une compagnie. 

De meme, la Loi antidumping, la Loi sur le Conseil de la 
radiodiffusion et des telecommunications canadiennes et la Loi 
nationale sur les transports contiennent des dispositions claires 
sur les conflits d'interets. Au contraire, la Loi sur le controle 
de l'energie atomique et la Loi relative aux enquetes sur les 
coalitions ne contiennent aucune disposition semblable a celle de 
l'Office national de l'energie. 

On peut presque dire la meme chose de la Loi sur la 
Commission du tarif, bien que deux dispositions portent partielle
ment sur des considerations de conflits. Il s'agit du paragraphe 3 
(7), qui dispose que nul membre de la Commission du tarif n'est 
eligible a une election a la Chambre des communes du Canada avant 
l'expiration de deux ans a compter de la date a laquelle il a 
cesse d'etre membre de la Commission et du paragraphe 5 (10) qui 
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stipule que, sides ternoignages ou des renseignernents d'une nature 
confidentielle, relativernent aux affaires ou operations de quelque 
personne, firrne ou corporation, sont donnes ou recueillis au cours 
d'une enquete, ces ternoignages ou renseignernents ne doivent pas 
etre rendus publics de rnaniere qu'ils puissent servir a un 
cornrner9ant concurrent ou rival de la personne, firrne ou corpora
tion, respectivernent. 

Dans le cas du Tribunal antidurnping, le paragraphe 21(7) 
de la Loi antidumping dispose qu'un rnernbre "doit consacrer tout 
son temps a l'exercice de ses fonctions en vertu de la presente 
loi et ne dolt accepter ni occuper aucun poste ou ernploi 
incompatible avec ses attributions en vertu de la presente loi." 

Quant au Conseil de la radiodiffusion et des telecommu
nications canadiennes, !'article 4 dispose qu'un membre a plein 
temps "consacre tout son temps a !'execution des fonctions qui lui 
sont assignees en vertu de la presente Partie", alors que 
!'article 5 traite des interets exterieurs dans les termes 
suivants: 

(1) Nul ne peut etre nomrne membre du Conseil et continuer a 
occuper cette charge s'il n'est pas citoyen canadien ou 
ne reside pas habituellement au Canada ou si, directe
ment ou indirectement, en qualite de proprietaire, 
d'actionnaire, d'administrateur, de dirigeant, d'associe 
ou de toute autre fa9on, 

(a) il exploite une entreprise de telecommunications; ou 
(b) il possede quelque interet pecuniaire OU interet de 

proprietaire 

(i) dans une entreprise de telecommunications, ou 
(ii) dans la fabrication ou la distribution d'appa

reils de telecommunications, sauf lorsque cette 
distribution n'est qu'incidente au commerce de 
gros ou de detail de marchandises en tous 
genres. 

(2) Lorsqu'un interet interdit par le paragraphe (1) echoit 
a un membre, a titre personnel, par testament ou par 
succession ab intestat, ce membre doit s'en departir 
definitivement dans les trois mois qui suivent. 

Enfin, la Loi nationale sur les transports, aux articles 
8 et 9, traite des conflits d'interets en ces termes: 

8. Si quelque comrnissaire est interesse dans une affaire 
portee devant la Commission ou a des liens de parente 
OU d'affinite avec un interesse, le gouverneur en 
conseil peut, soit a la demande de ce commissaire, 
soit autrement, nomrner quelque personne desinteressee 
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pour agir en qualite de commissaire pro hac vice; et 
en cas de maladie, d'absence ou d'inhabilite a agir 
de l'un des commissaires, le gouverneur en conseil 
peut aussi nommer un commissaire pro hac vice. Toute
fois, aucun commissaire n'est rendu incapable d'agir 
par raison d'interet OU de lien de parente OU 
d'affinite avec quelque personne interessee clans une 
affaire portee devant la Commission. 

9. (1) Aucun membre ou fonctionnaire de la Commission ne 
doit, directement ou indirectement, 

(a) detenir aucun interet dans une compagnie de 
chemins de fer, une compagnie de transport aerien, 
une compagnie de pipeline pour denrees, une compa
gnie de navigation ou une entreprise de transport 
par vehicule a moteur, ou dans quelque entreprise de 
l'une des compagnies susdites, ni detenir aucun 
interet clans les obligations d'une telle compagnie ou 
entreprise; 

(b) ni entreprendre la fabrication ou la vente d'ae
ronefs, de navires, de materiel roulant de chemin de 
fer, de camions, de remorques ou d'autobus, ou de 
materiel de pipeline, ni entreprendre le transport 
des marchandises ou de voyageurs par tout moyen de 
transport moyennant un prix de louage ou une retri
bution; ni 

(c) detenir aucun interet dans un appareil, une 
machine, un procede OU un article brevete OU une 
partie quelconque de ceux-ci qui peut etre necessaire 
ou utilisee comme partie du materiel roulant ou autre 
materiel d'un chemin de fer, du materiel d'un 
aeronef, d'un navire, d'une pipeline, d'un camion, 
d'une remorque ou d'un autobus ou de tout ouvrage ou 
toute entreprise assujettie a la presente loi, a la 
Loi sur les chemins de fer, a la Loi sur l'aeronau
tique, OU a la Loi sur le transport par vehicule a 
moteur. 

(2) Lorsque tout interet prohibe en vertu du para
graphe (1) est devolu a un membre ou a un fonctionnaire 
de la Commission, par testament ou succession, pour son 
propre profit, il est absolument tenu de ceder cet 
interet clans les trois mois de la devolution. 

Nous recommandons done cette demarche. Si elle est 
acceptee, il y aurait un travail precis a accomplir. Il faudrait, 
en premier lieu, identifier (aux fins de les soustraire a 
!'application des regles de procedure visant a eviter les conflits 
d'interets) les organismes juges "quasi judiciaires". Ensuite, il 
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faudrait determiner avec chaque organisme quasi judiciaire les 
regles qui doivent etre incluses dans la loi constituante de cet 
organisme. En troisieme lieu, il faudrait regrouper ces regles 
pour chaque organisme sous forme de modification a leurs lois 
respectives, de sorte qu'elles puissent etre incorporees, comme 
nous le recommandons, dans une seule clause omnibus de la Loi sur 
l'ethique dans le secteur public. 
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CHAPITRE 17 

REGLES D'ETHIQUE POUR LES SOCIETES DE LA COURONNE 

a) Autonomie des societes de la Couronne 

On s'interesse depuis longtemps au palier federal au 
statut et au role des societes de la Couronne. Quant a nous, il 
nous faut trouver le point qui convient pour etablir a !'intention 
de ceux qui dirigent les societes et qui y travaillent un regime 
d'ethique. Selon nous, un ensemble de regles d'ethique est a la 
fois necessaire et souhaitable pour les societes de la Couronne et 
l'on ne doit tenir compte de leur autonomie que dans la fa9on 
d'elaborer ces regles. Les moyens de regler les conflits 
d'interets semblent aussi varies que les societes de la Couronne 
elles-memes. 

A notre avis, le public per9oit les societes de la Cou
ronne comme faisant partie du gouvernement. Quel que soit le degre 
d'autonomie de certaines societes, le public canadien continue de 
ne voir dans Air Canada, les Chemins de fer nationaux du Canada, 
la Societe Radio Canada, la Commission d'energie du Nord canadien, 
le Conseil des sciences du Canada ou la Societe canadienne d'hypo
theques et de logement que des facettes differentes du gouverne
ment federal. 

b) Classification des societes de la Couronne 

L'article 66 de la Loi sur !'administration financiere 
definit une societe OU corporation de la Couronne comme une 
"corporation qui, en dernier lieu, doit rendre compte au Parle
ment, par l'intermediaire d'un ministre, de la conduite de ses 
affaires, et comprend les corporations nommees aux annexes B, C et 
D"• 

' 
En 1977, le Secretariat du Conseil du Tresor publiait 

une liste des societes appartenant au gouvernement et controlees 
par lui; cette liste comprenait 14 societes de departement, 
appellation qui regroupe des conseils consultatifs et des conseils 
de subvention comme le Conseil des recherches en sciences medi
cales du Canada, des organismes de regie comme la Commission de 
controle de l'energie atomique et uncertain nombre d'organismes 
qui font partie de ministeres, comme le Directeur des terres 
distinees aux anciens combattants; 19 societes de mandataire, 
comprenant des agences de commercialisation comme !'Office 
canadien du poisson sale, uncertain nombre de societes qui font 
des affaires pour le gouvernement comme Construction de defense 
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(1951) Limitee et certaines societes qui fonctionnent dans un 
marche plus large comme ~nergie atomique du Canada Limitee; 21 
societes de proprietaires, se livrant a des operations commer
ciales, comme Air Canada et Via Rail, ainsi que des entreprises de 
caution et d'assurance comme la Societe pour !'expansion des 
exportations et la Societe du credit agricole; 27 autres societes 
gouvernementales, allant de la Banque du Canada a la Societe De 
Havilland, qui semblent avoir peu de caracteristiques en commun si 
ce n'est le fait d'avoir ete achetees, creees OU d'etre parrainees 
par le gouvernement federal; 24 societes d'entreprise mixte allant 
de la Corporation de developpement du Canada a !'Administration du 
pont Blue Water, qui sont des societes par actions appartenant 
conjointement au gouvernement federal et a d'autres gouvernements, 
organismes ou particuliers ou placees sous leur contr61e; un 
certain nombre de filiales, qui sont des societes par action 
appartenant majoritairement a la Couronne OU a d'autres societes 
du gouvernement ou placees sous leur contr61e; certaines societes 
associees dont le gouvernement detient un interet minoritaire soit 
directement soit par l'entremise d'une autre societe, comme 
Polysar Ltee et la Societe des petroles de l'Arctique Ltee et, 
finalement, 18 organismes appeles "autres entites et associes" qui 
comprennent toute une variete de societes quasi publiques, dont 
bon nombre sont des organismes sans but lucratif comme l'Institut 
Vanier de la famille et l'Institut de recherche en genie forestier 
du Canada. 

En 1979, la Commission royale d'enquete sur la gestion 
financiere et l'imputabilite soulignait que les fonctions des 
organismes de la Couronne posent deux problemes principaux, le 
premier etant !'identification et la classification des organismes 
de la Couronne, le deuxieme portant sur le besoin de normaliser 
leur automonie vis-a-vis du gouvernement et du Parlement. Elle 
formulait des criteres permettant de distinguer les organismes de 
la Couronne des ministeres ou des organismes du secteur prive, 
notannnent la nature des taches, la propriete, la source des fonds, 
les types d'organisation, la delegation et l'autonomie. Cependant, 
!'experience a montre qu'il est difficile de classer les societes 
de la Couronne. D'ailleurs, cela n'est probablement pas une 
necessite ici. Quelle que soit la nature de la societe, 
!'importance de l'ethique chez son personnel est manifeste. 

c) ~thique dans les societes de la Couronne 

Nous donnerons d'abord un aper~u des activites entre
prises ces dernieres annees a l'egard des societes de la Couronne 
et des questions d'ethique professionnelle, puis nous presenterons 
des recommandations compatibles avec les autres mesures presente
ment elaborees en vue de restructurer le role des societes de la 
Couronne et leurs rapports avec le gouvernement, quelle que soit 
la forme definitive de ces rapports. 
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En 1977, le Bureau du Conseil prive publiait un document 
dans lequel il presentait les proprositions du gouvernement a 
l'egard des societes de la Couronne. Ce document mettait en doute 
la conception traditionnelle voulant que le gouvernement et le 
Parlement interviennent d'assez loin dans les activites des 
societes d'~tat, de crainte de nuire a leur rendement commercial. 
Toutes les societes de la Couronne, sans exception, ont ete mises 
sur pied par le gouvernement afin de realiser les objectifs 
generaux de sa politique. Ainsi, les societes commerciales 
devraient tenter, le plus possible, de realiser ces objectifs en 
tenant compte des imperatifs commerciaux, mais jamais a-t-on voulu 
que les objectifs commerciaux l'emportent sur ceux de nature 
sociale, culturelle ou economique, qui, d'ailleurs, ne sauraient 
dans nombre de cas se justifier pour des motifs purement commer
ciaux. Ces objectifs globaux viennent se greffer aux objectifs 
economiques des societes. 

Le gouvernement proposait que les administrateurs et les 
dirigeants des societes de la Couronne soient regis par les 
dispositions de la Loi sur les corporations commerciales 
canadiennes relatives aux devoirs et responsabitilites des 
administrateurs a des fins d'uniformite et pour assurer aux 
administrateurs des societes de la Couronne des normes d'ethique 
claires d'apres lesquelles ils pourraient etre juges. En meme 
temps, on croyait que cela aiderait a uniformiser les lois 
canadiennes sur les societes. Cette loi prevoit deux sortes de 
devoirs pour les administrateurs et les dirigeants: un devoir 
fiduciaire et un devoir de soins. Le premier est le devoir d'agir 
de bonne foi et s'applique a l'exercice du pouvoir et a !'utilisa
tion des connaissances acquises a titre officiel. La loi interdit 
a un administrateur d'utiliser ce pouvoir et ces connaissances 
pour son propre avantage ou pour l'avantage de quelqu'un qui est 
en concurrence avec la societe. Elle exige que les dirigeants et 
les administrateurs des societes de la Couronne declarent par 
ecrit a la societe tout interet important qu'ils peuvent detenir a 
l'egard d'un contrat passe avec la societe et interdit egalement, 
dans la plupart des cas, aux administrateurs de voter a l'egard de 
tels contrats. Les administrateurs a temps partiel et certains 
dirigeants devraient egalement declarer les noms des societes 
privees dont ils sont administrateurs, et administrateurs a temps 
plein et certains dirigeants ne devraient accepter de paste 
d'administrateur dans d'autres societes sans !'approbation 
expresse du gouverneur en conseil. 

Les autres aspects du regime propose en matiere de 
conflits d'interets demeureraient officieux; toutefois le "pouvoir 
d'orientation" propose pourrait servir a leur donner effet. En 
outre, les personnes nommees par le gouverneur en conseil a des 
pastes a temps plein de societes de la Couronne seraient soumises 
aux memes exigences que les sous-ministres. 
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11 etait egalement propose de demander aux societes de 
la Couronne d'adopter pour leurs ernployes des lignes directrices 
semblables a celles qui touchent les fonctionnaires, notarnrnent a 
l'egard des activites cornmerciales ulterieures a l'emploi au 
gouvernement. La legislation proposee comprenait de nombreuses 
dispositions sur les conflits d'interets a !'intention des 
dirigeants et des administrateurs. Elle recornrnandait par exemple 
que le titulaire d'un poste a temps plein dans une societe de la 
Couronne ne puisse accepter un poste d'administrateur dans une 
societe du secteur prive, qu'il doive declarer ce poste au 
ministre approprie dans un delai donne et doive demissionner de ce 
poste d'administrateur s'il continuait a detenir un poste a plein 
temps. 11 aurait cependant ete possible d'accepter ou de detenir 
un poste d'administrateur dans une societe du secteur prive avec 
le consentement du gouverneur en conseil. 

La legislation proposee precisait uncertain nombre de 
details quanta !'acceptation de postes a temps plein, de postes a 
temps partiel et de postes d'administrateur aupres de societes du 
secteur prive, et formulait des regles a !'intention des 
dirigeants ou des administrateurs detenant un interet important 
dans un contrat OU une affaire proposee avec la societe de la 
Couronne; ces regles auraient exige la declaration ecrite de 
l'interet. 

En 1979, la Commission royale d'enquete sur la gestion 
financiere et l'imputabilite (Commission Lambert) declarait qu'il 
fallait que les conseils d'adrninistration des societes de la 
Couronne elaborent des codes a jour portant sur les versernents, 
l'enregistrernent des transactions, des contributions, des cadeaux 
et des services gratuits, !'utilisation et le contr61e de 
mandataires, y cornpris l'autorisation de faire des versements aux 
mandataires, ainsi que !'observation des lois d'autres pays. 

Le rapport Lambert suggerait que chaque societe 
etablisse son propre code en fonction de ses besoins, et que ces 
codes comportent des dispositions assurant la verification et 
!'observation. Le ministre responsable devait recevoir un 
exemplaire du code et, si celui-ci n'etait pas conforme a la 
politique gouvernementale, il devait pouvoir demander qu'on y 
apporte des changements. Une fois que le conseil d'administration 
aurait accepte le code, y compris les modifications proposees par 
le ministre, c'est lui qui se chargerait de l'appliquer et d'en 
contr61er !'observation. 

La Commission Lambert pronait que les entreprises mixtes 
(les organismes de la Couronne dont le gouvernement federal assume 
directement une partie de la propriete avec d'autres participants 
aux fins d'appliquer une politique gouvernernentale ou de repondre 
a un besoin public) suivent les normes et les usages acceptes par 
le secteur prive en matiere de gestion dans tousles domaines, y 
compris la classification "d' initie" et les declarations, la 
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confidentialite et les exigences en matiere de conflit 
d'interets. Selon elle, le gouvernement devait faire respecter ses 
normes commerciales et d'ethique par les entreprises mixtes par le 
biais de ses representants au conseil. 

Aucune politique gouvernementale concernant le droit des 
societes commerciales de la Couronne de fonctionner comme d'autres 
entreprises commerciales ne devrait nuire a !'elaboration d'une 
politique coherente en matiere d'ethique professionnelle. Le fait 
que le role des societes de la Couronne comporte un element de 
bien public (celles-ci servant d'instrument a la politique 
publique et etant tenues de rendre des comptes face a cette 
politique) plaide en faveur de codes d'ethique pour les employes 
de ces societes. Plus les societes commerciales de la Couronne se 
rapprochent du secteur prive, plus convaincant est !'argument en 
faveur d'un code d'ethique puisque, suivant les pratiques 
commerciales des entreprises du secteur prive, les societes de la 
Couronne seraient amenees a adopter des codes d'ethique et des 
regles en matiere de conflits d'interets, tout comme un grand 
nombre de societes canadiennes privees l'ont fait au cours des 
dernieres annees. 

d) Codes d'ethique actuels des societes de la Couronne 

Certains cadres superieurs des societes de la Couronne 
sont presentement assujettis aux lignes directrices sur les 
conflits d'interets a titre de personnes nommees par le gouverneur 
en conseil; en outre, uncertain nombre de societes de la Couronne 
ant mis au point des codes d'ethique au des regles sur les 
conflits d'interets. Dans. certains cas, ces regles sont !'equi
valent d'un code detaille alors que dans d'autres cas elles se 
limitent a quelques dispositions generales. Voici un echantillon 
representatif de la situation actuelle. _ 

La Societe canadienne d'hypotheques et de logement 
(SCHL) utilise plusieurs ensembles differents de lignes 
directrices. On a redige, a !'intention des membres du conseil 
d'administration qui ne sont pas des dirigeants de la societe et 
qui ne sont pas membres de la fonction publique, un ensemble de 
lignes directrices qui comprennent les dispositions de la Loi sur 
la SCHL, celles de la partie IV de la Loi sur les corporations 
commerciales canadiennes ainsi que celles du projet de loi C-27 
(Loi concernant les societes d'~tat, qui a re9u la premiere 
lecture en 1979, et qui traite des conflits d'interets et des 
administrateurs qui detiennent des postes a temps partiel). 

Selan ces lignes directrices, l'administrateur ne peut 
etre administrateur, dirigeant OU employe d'un etablissement de 
pret, non plus qu'il ne peut etre employe par un gouvernement 
provincial ou dans la fonction publique du Canada, ni detenir un 
paste dont le traitement est paye a meme les deniers publics. En 
outre, l'administrateur ne peut detenir, directement au indirecte-
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ment, des actions dans une institution de pret; toute offre de 
nomination a un poste d'administrateur d'une autre societe de meme 
que tout poste d'administrateur detenu le jour de la nomination 
comme administrateur de la SCHL doivent etre declares au 
Secretaire general de la SCHL. 

La SCHL applique aussi des regles concernant la divulga
tion d'autres postes d'administrateurs ou d'autres charges et des 
interets touchant un contrat important, ainsi que des lignes 
directrices concernant les emplois ulterieurs. D'autres employes 
de la SCHL sont soumis aux lignes directrices de 1973 touchant les 
fonctionnaires et aux normes supplementaires de conduite figurant 
aux lignes directrices et au manuel de procedures de la societe. 
Ces normes visent a assurer, entre autres, qu'il n'existe aucun 
conflit reel ou apparent entre les interets d'un employe et ses 
fonctions officielles. L'employe ne peut utiliser a des fins 
d'investissement les dispositions de la Loi nationale sur 
l'habitation portant sur le financement ni discuter publiquement, 
oralement ou par ecrit, des affaires, des politiques ou de 
l'organisation de la societe. Ila toutefois le droit le prendre 
des emplois secondaires. Les dispositions interdisant l'activite 
politique sont les memes que celles qui figurent a la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique, si ce n'est que la Direction 
de la SCHL se reserve le droit d'accorder un conge aux employes 
qui font une campagne de nomination ou une campagne electorale. 
Les infractions aces regles constituent un cas d'inconduite, 
passible de congediement. 

Le Centre national des arts a des statuts precis: 

Aucun employe ne doit etre en situation de conflit 
d'interets avec la Corporation et, en particulier: 

a) Ne doit etre interesse directement ou indirectement 
a tout contrat passe avec la Corporation OU a tous 
biens ou services fournis a la Corporation ou a tout 
travail fait par ou pour la Corporation (si ce n'est 
en vertu de son propre contrat de services) a moins 
que, par suite de la nature particuliere des biens, 
des services ou du travail que la Corporation peut 
se procurer d'un employe ou par son entreprise, 
obtenant ainsi un avantage qu'elle ne pourrait avoir 
autrement, le directeur general autorise par ecrit 
l'acquisition de ces biens, de ces services ou de ce 
travail avec l'approbation du president ou du vice
president. 

b) Detenir un emploi ou travailler contre remuneration 
OU benefice, autrement que conformement aux disposi
tions de son contrat avec la Corporation, sauf 
autorisation expresse du directeur general, avec 
l'approbation du president ou du vice-president. 
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L'enonce de politique d'Air Canada est conforme a la 
pratique normale en ce qu'il demande aux employes de regler leurs 
affaires privees de fa9on a eviter les conflits reels et apparents 
OU des situations compromettantes, des interets pecuniaires et 
autres sont en jeu. Le code comporte une liste de sources 
eventuelles de conflits soumises a la divulgation, a l'examen et a 
des conseils, notamment: 

le fait de servir d'administrateur, de detenir une 
charge, d'etre employe, membre ou consultant d'une 
filiale OU d'une societe associee, d'un fournisseur, 
d'un client important ou d'une entrep~ise concurrente, 
ou de toute autre compagnie, societe, association ou 
entite commerciale qui a ou pourrait avoir des relations 
d'affaires importantes avec Air Canada, si ce service 
est susceptible d'imposer aux employes des exigences 
incompatibles avec leurs fonctions, de mettre en doute 
leur aptitude a s'acquitter de ces fonctions d'une fa9on 
objective ou de nuire au rendement. 

Il ya une autre liste de conflits d'interets reels ou 
apparents qu'il faut eviter, notamment le mauvais usage d'informa
tions et l'utilisation du materiel et du temps de la compagnie a 
des fins personnelles. Les domaines de conflit, reel ou eventuel, 
sont examines par le comite de verification d'Air Canada. Les 
employes doivent s'engager par ecrit a respecter ces normes au 
moment de l'embauche et de temps a autre par la suite. 

La Commission canadienne du ble pour sa part possede un 
ensemble de lignes directrices qui contiennent les clauses 
habituelles concernant les interets financiers, les declarations a 
l'egard des renseignements confidentiels et leur divulgation 
pendant la duree de l'emploi ainsi qu'un avertissement aux 
employes quanta !'utilisation des renseignements confidentiels 
apres leur depart. 

Le code de l'Office de commercialisation du poisson 
d'eau douce est simple. Fonde sur la justice et l'impartialite, 
il interdit les cadeaux et les faveurs dans les relations 
d'affaires de meme que les interets monetaires (des employes et 
de leur famille immediate) dans une affaire reliee a l'Office. 
Sont egalement interdits les interets dans la peche commerciale 
dans le secteur desservi par l'Office. 

Un certain nombre de societes de la Couronne ont choisi 
d'adopter tout simplement sans modification les lignes directrices 
de 1973 touchant les fonctionnaires. Parmi celles-ci, mentionnons 
!'Office canadien des provendes et !'Administration du pilotage du 
Pacifique du Canada. 

D'autres societes de la Couronne, comme !'Administration 
de la Voie maritime du Saint-Laurent et !'Office canadien du 
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poisson sale n'ont pas prepare de lignes directrices a cet egard 
pour leurs employes. 

e) Faxon d'aborder l'ethique en ce qui concerne les societes de la 
Couronne 

Nous desirous presenter a l'egard des societes de la 
Couronne, une serie de recommandations conformes au programme 
general propose pour le reste de la fonction publique et 
compatibles avec les recommandations qui seront probablement, a 
notre avis, formulees par d'autres concernant le role futur des 
societes de la Couronne au Canada. 

Le personnel des societes de la Couronne se divise en 
deux categories, assujetties a des regles differentes: les 
personnes nommees par le gouvernement doivent respecter les lignes 
directrices elaborees par celui-ci, et les personnes engagees par 
la societe elle-meme sont assujetties au code d'ethique OU au 
reglement adopte par celle-ci. 

Meme si un grand nombre d'employes de societes de la 
Couronne n'acceptent peut-etre pas d'etre per9us par la population 
comme faisant partie du gouvernement federal, la plupart admettent 
faire partie d'une fa9on quelconque du secteur public. C'est 
pour cette raison que bon nombre de nos recommandations 
anterieures, le code d'ethique et d'autres documents, utilisent 
!'expression "secteur public" qui est plus large. Notre intention 
avouee est de concevoir un progrannne applicable a tousles 
secteurs du gouvernement federal, y compris ceux qui se 
considerent autonomes. Aucune disposition du code d'ethique ne 
devrait poser de probleme a quiconque travaille dans une societe 
de la Couronne. 

En second lieu, les dispositions de la Loi sur les 
corporations commerciales canadiennes touchant les conflits 
d'interets devraient s'appliquer aux societes de la Couronne qui 
constituent des entreprises commerciales, en particulier, 
!'article 115 de cette loi, qui traite de la divulgation par un 
administrateur OU un dirigeant de tout interet a un contrat 
important avec la Corporation OU d'un interet important a tout 
contrat propose avec la Corporation. Les devoirs fiduciaires des 
administrateurs et des dirigeants des corporations, exposes a 
!'article 117 de la Loi sur les corporations commerciales 
canadiennes devraient s'appliquer. Dans l'exercice deleurs 
pouvoirs et de leurs fonctions, la loi leur impose d'"agir avec 
integrite et de bonne foi au mieux des interets de la Corporation" 
et "d' apporter a leurs fonctions le soin, la diligence et la 
competence dont une personne raisonnablement avisee ferait preuve 
dans des circonstances comparables ". 

En troisieme lieu, chaque societe devrait elaborer son 
propre code complementaire d'ethique professionnelle, le faire 
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approuver par le ministre responsable et le publier. Nous 
reconnnandons la merne demarche pour les societes de la Couronne que 
pour les ministeres et organismes du gouvernement. Celles qui 
n'ont pas encore de code complementaire devraient en preparer, et 
celles qui ont deja des regles voudront peut-etre les reformuler 
avec l'aide du Bureau de l'ethique dans le secteur public. 

C'est a notre avis au conseil d'administration de 
chacune des societes de la Couronne qui possede un tel conseil 
qu'il devrait revenir d'elaborer le code complementaire et c'est 
aux administrateurs qu'il appartiendra d'etablir la politique en 
matiere de conflits d'interets. Pour les conseils d'adminis
tration qui desireraient l'aide du Bureau de l'ethique dans le 
secteur public, nous reconnnandons que le Bureau prepare un 
inventaire des points a traiter ainsi qu'un modele de code comple
mentaire de sorte que les definitions, les termes et les methodes 
soient les memes dans tout le secteur public. Un certain nombre de 
memoires qui nous ont ete presentes par les chefs des societes de 
la Couronne nous portent a croire que toute aide du Bureau de 
l'ethique dans le secteur public sera bienvenue a cet egard. Les 
codes complementaires devraient porter sur les besoins parti
culiers d'une societe de la Couronne donnee et traiter des 
questions qui ne sont pas visees par les principes generaux du 
code d'ethique. 

Le code complementaire, adapte pour chaque societe de la 
Couronne, serait soumis a !'approbation du ministre responsable et 
publie. Il s'appliquerait a toute la societe de la Couronne, du 
premier au dernier echelon. Puisque c'est au conseil d'adminis
tration de chaque societe qu'il reviendrait de decider de 
l'ampleur qu'il veut donner aux questions traitees dans son code 
complementaire, il ne nous est pas necessaire de distinguer les 
divers types de societes de la Couronne selon leurs fonctions 
commerciales. Pour donner effet a cette recommandation, nous 
suggerons que la Loi sur l'ethique dans le secteur public stipule 
que les societes de la Couronne doivent etablir des statuts 
analogues au modele de code complementaire prepare par le Bureau 
de l'ethique dans le secteur public, mais en leur laissant la 
principale responsabilite de cette tache. 

En quatrieme lieu, le president d'une societe de la 
Couronne devrait etre autorise a renvoyer une question au 
Conseiller en ethique a des fins de consultation OU d'enquete, 
selon qu'il le juge apropos. Cette demarche est semblable a celle 
que pourrait utiliser un sous-ministre a l'egard d'une question 
d'ethique soulevee dans son ministere. 

Cinquiemement, au moment de leur nomination, les 
administrateurs d'une societe de la Couronne devraient etre 
obliges de divulguer, a titre confidentiel, leurs avoirs et leurs 
activites financieres au Conseiller en ethique. Celui-ci serait 
alors en mesure de leur indiquer tout conflit d'interets probable 
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dont ils pourraient vouloir tenir compte dans l'exercice de leurs 
fonctions et qu'ils pourraient resoudre par les moyens prevus a 
cette fin. A notre avis, cette exigence devrait s'appliquer egale
ment aux administrateurs a temps complet et aux administrateurs a 
temps partiel. 

Sixiemement, les contrats d'emploi avec les societes 
de la Couronne devraient comporter une disposition precise 
traitant des activites interdites apres que l'employe a quitte la 
societe, dans le sens du chapitre 14 du present rapport qui traite 
de la politique a l'egard des emplois ulterieurs pour les 
ministres et les fonctionnaires. Nous ne favorisons pas une 
demarche trop contraignante a cet egard. Cependant, nous 
reconnaissons qu'il est de l'interet public de se proteger contre 
les abus qui peuvent survenir lors des emplois ulterieurs. 

Puisque bon nombre des personnes nommees par le 
gouverneur en conseil a des charges ou a des postes d'administra
teurs dans les societes de la Couronne exercent leurs fonctions a 
temps partiel seulement, les codes complementaires devraient tenir 
compte de ce fait, au besoin, en prevoyant des regles particu
lieres. Un tres petit nombre de regles seraient necessaires, 
puisque les dispositions fondamentales de la Loi sur les 
corporations commerciales canadiennes a l'egard des conflits 
d'interets et du devoir fiduciaire s'appliqueraient (si l'on donne 
suite a notre recommandation a cet egard) et regiraient les actes 
des administrateurs et des dirigeants, qu'ils soient a temps 
partiel ou a temps plein. 

Nous croyons que ces recommandations peuvent s'appliquer 
a toutes les societes de la Couronne. Cette demarche, 
croyons-nous, permet de faire les differences necessaires entre 
les diverses categories de societes de la Couronne, en tirant 
parti des avantages d'un code ecrit, utilisant une terminologie et 
des procedures communes dans tout le secteur public, mais adapte 
aux besoins des diverses societes de la Couronne. 
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CHAPITRE 18 

MISE EN APPLICATION DU NOUVEAU ~GIME 

a) Methodes demise en application 

Nous avons recommande des dispositions de fonds ainsi 
qu'un certain nombre de dispositions secondaires pour regler les 
questions relatives aux conflits d'interets. 

La plupart de nos recommandations peuvent etre 
appliquees par decret sans devoir passer par les voies 
legislatives. Neanmoins, il ya des exceptions et certaines 
dispositions devront etre adoptees par le Parlement. L'une de ces 
exceptions concerne les organismes quasi-judiciaires: les lois 
constitutives de ces organismes devraient etre examinees, et les 
modifications proposees devraient ete soumises au Parlement de 
fa9on a s'assurer que des regles acceptables destinees a minimiser 
les conflits d'interets chez leurs membres et employes y sont 
incorporees. Une autre de ces exceptions a trait aux societes de 
la Couronne qui, comme nous le recommandons, devraient etre 
assujetties a un ensemble de dispositions concernant les conflits 
d'interets aux termes de la Loi sur les corporations commerciales 
canadiennes, et dont les conseils d'administration devraient se 
doter d'un code d'ethique supplementaire adapte a leurs besoins 
propres. Ce code serait adopte par voie de reglement et soumis a 
!'approbation du gouverneur en conseil. L'article 32 de la Loi 
sur l'emploi dans la Fonction publique constitue une autre 
exception qui necessiterait une intervention par voie legislative. 

Nous recommandons que le nouveau regime propose, dont 
les principales caracteristiques sont les suivantes: 

adoption d'un Code d'ethique s'appliquant dans tout le 
secteur public federal et 

creation d'un Bureau de l'ethique dans le secteur public 
a qui sera devolu le role actuel du sous-registraire 
general adjoint en matiere de conflits d'interets et qui 
sera investi d'autres pouvoirs, 

soit approuve par le Parlement au moyen d'une resolution, ou, de 
preference, au moyen d'une loi. Les autres dispositions de ce 
regime pourraient etre incluses dans la loi. 
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On pourrait tenir un debat ou les nombreuses questions 
et preoccupations abordees dans le present rapport seraient mises 
en confrontation. De plus, l'appui du Parlement donnerait plus de 
force au Code d'ethique pour le secteur public et lui confererait 
une valeur symbolique. De la meme fa9on, la creation du Bureau de 
l'ethique dans le secteur public, au moyen d'une loi ou d'une 
resolution du Parlement plutot que par voie de decret, accroftrait 
l'importance du Bureau et du Conseiller en ethique. 

11 ne serait cependant pas judicieux d'inclure dans une 
loi du Parlement les procedures detaillees que doivent respecter 
les titulaires de charges publiques en vue de minimiser les 
conflits d'interets. Ces procedures etant sujettes a des modifi
cations occasionnelles, il serait necessaire dans chaque cas,' de 
demander au Parlement de modifier la loi, et les changements 
souhaites ne pourraient etre mis en vigueur qu'apres d'inevitables 
et d'indesirables retards. 11 suffit, a notre avis, que les 
procedures figurent dans le reglement d'application de la loi et 
que, conune il est indique dans l'avant-projet de loi, le 

~ Conseiller en ethique fasse rapport sur l'observation des regles. 

b) Avant-projet de loi sur l'ethique dans le secteur public 

Dans le but de provoquer une discussion, nous avons 
prepare un avant-projet de loi qui pourrait etre depose au Parle
ment, a supposer evidenunent que ce soit le moyen choisi pour 
mettre en application les recommandations du present rapport. La 
loi exigerait que les titulaires de charges publiques agissent 
conformement a certaines lignes de conduite. Elle prevoirait la 
creation d'un Bureau de l'ethique dans le secteur public et la 
nomination d'un Conseiller en ethique qui serait le responsable du 
Bureau et qui serait charge de l'administration des procedures 
visant a minimiser les conflits d'interets parmi les employes du 
secteur public. Elle prevoirait egalement la modification des 
lois constitutives de certains organismes quasi-judiciaires dans 
le but de reduire la possibilite de conflits d'interets au sein de 
ces organismes. 

L'avant-projet de loi est presente a l'annexe Edu 
present rapport. 

c) Necessite de comprendre le probleme et d'en discuter avant 
d'appliquer le programme 

La mise en application des recommandations au moyen 
d'une loi suscitera un debat public beaucoup plus important que la 
simple promulgation d'un decret. De plus, il est essentiel que 
taus puissent donner leur opinion sur les questions d'ethique au 
sein de !'administration publique. 11 s'agit d'un aspect 
important du processus de sensibilisation de la population que le 
gouvernement doit amorcer s'il a !'intention de legiferer en ce 
domaine. 
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Dans votre lettre, Monsieur le Premier ministre, vous 
nous avez demande d'etudier ce qui se fait en ce domaine dans le 
secteur prive. Nous nous sommes done entretenus avec uncertain 
nombre de cadres superieurs de societes qui au cours des dernieres 
annees ont prepare des regles concernant les conflits d'interets 
OU adopte un code d'ethique. Tous nous ont livre le meme message: 
il n'est pas utile et il est parfois nefaste, de se contenter 
d'annoncer que de nouvelles regles sont en vigueur et de les 
afficher au tableau. 11 est essentiel de les elaborer progres
sivement, en faisant participer les employes qui seront vises et 
en leur demandant leurs suggestions. 

Outre qu'ils preconisent la mise a contribution des 
employes, les cadres interroges ont souligne la necessite d'une 
participation des gestionnaires et des dirigeants au plus haut 
niveau. On a eu le plus de succes lorsque le president-directeur 
general, et pas seulement le directeur du personnel, s'interessait 
activement a la question et avait indique a tousles employes 
qu'il s'agissait d'une question de premiere importance. Si on les 
transpose au secteur public, ces faits nous montrent avec evidence 
la marche a suivre. 

d) Autre methode demise en application: le contrat 
d'engagement 

Nous croyons qu'il est important de donner force de loi 
au Code d'ethique, ce qui peut se faire de deux fa9ons: soit en 
faisant adopter par le Parlement une loi, dont le_ Code ferait 
partie integrante: c'est la voie que nous recommandons; soit, en 
incluant le Code dans les conditions des contrats d'engagement du 
gouvernement du Canada. Cette deuxieme solution s'appliquerait 
differemment selon le poste qu'occupe le titulaire de charge ' 
publique. Dans le cas des employes assujettis a une convention 
collective de travail, le Code d'ethique pourrait etre incorpore 
dans la convention; dans le cas des titulaires de charges 
publiques qui n'ont pas signe de contrat d'engagement et qui 
occupent un poste a titre amovible OU pour une periode determinee, 
l'approche pourrait etre differente. 

Lorsqu'on parle de regles en matiere d'ethique qui 
seraient expressement inscrites dans les contrats des titulaires 
de charges publiques, il ne s'agit pas uniquement du Code 
d'ethique (auquel vraisemblablement les titulaires seraient deja 
assujettis, selon les termes de la loi adoptee) mais aussi du code 
d'ethique supplementaire du ministere OU de l'organisme pour qui 
le titulaire travaille. Dans tousles cas ou cela est realisable, 
nous recommandons que le Code d'ethique fasse partie integrante de 
tout contrat d'engagement ou document de meme nature regissant les 
conditions d'emploi ou d'occupation de fonction. Lorsque le 
contrat d'engagement ne constitue qu'un echange de lettres, la 
conclusion du contrat se materialisant dans la signature des 
lettres par l'employe et le gouvernement federal, nous recom-
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mandons que le Code d'ethique soit annexe aces lettres et 
constitue l'une des conditions regissant !'occupation du poste. 
Nous avons examine les pratiques en vigueur dans divers ministeres 
concernant l'envoi des lettres d'offre. Certains ministeres ne 
font aucune mention de lignes directrices sur les conflits 
d'interets; certains y font allusion et se contentent d'indiquer 
en quoi elles consistent de fa~on generale et ou on peut se les 
procurer; d'autres, enfin, envoient une copie des lignes 
directrices et des renseignements connexes. 

De toute fa~on, qu'il y ait contrat d'engagement ou pas, 
nous recommandons que chaque titulaire de charge publique soit 
tenu de signer une fois l'an une copie du Code d'ethique. Cette 
pratique est utilisee dans bien des societes privees et ce, pour 
tout le personnel, de l'employe subalterne le plus bas dans 
l'echelle hierarchique jusqu'au president-directeur general. Nous -
ne voulons pas encourager la paperasserie, mais, dans certains 
cas, cette procedure peut etre integree. 

Quelques ministeres et bureaux du gouvernement utilisent 
deja une variante de ce systeme. Par exemple, le ministere des 
Finances a une formule sur laquelle l'employe reconnait qu'il a 
re~u une note concernant les conflits d'interets signee par le 
sous-ministre des Finances le 19 mars 1982. Cette note comporte 
un extrait du decret C.P. 1973-4065 du 18 decembre 1973 intitule 
"Lignes directrices auxquelles les fonctionnaires doivent se 
conformer en cas de conflits d'interets". Au Bureau du verifi
cateur general, les employes doivent, a leur entree en fonction, 
signer une declaration dans laquelle ils affirment qu'eux ou leur 
famille immediate n'ont aucun interet qui pourrait compromettre 
leur objectivite ou remettre en question leur jugement. Cette 
declaration oblige aussi l'employe a informer les autorites 
responsables a !'administration centrale de tout conflit d'interet 
qui pourrait surgir ulterieurement. 
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CHAPITRE 19 

CONCLUSIONS ET RESillffi DES RECOMMANDATIONS 

a) En guise de conclusion 

Notre etude nous amene a conclure qu'il etait grand 
temps de faire un examen approfondi des regles regissant la 
conduite professionnelle des membres du secteur public federal, 
particulierement en ce qui a trait aux conflits d'interets. Ce 
n'est pas l'integrite des fonctionnaires federaux qui est en 
cause, bien au contraire. Leur respect des regles est digne de 
mention, ce qui devrait rejouir tousles Canadiens. Cependant, 
ces regles ont change graduellement au fil des annees, selon les 
problemes qui survenaient, et il faut maintenant les reformuler de 
fa~on ales rendre plus uniformes, sur le plan tant du contenu que 
du mode d'application, et aussi simples, equitables et raison
nables que possible. 

Notre mandat precisait que nous devions nous attacher 
en particulier au besoin de garantir l'integrite de l'appareil 

gouvernemental et la confiance qui lui accorde le public, ainsi 
qu'a la necessite d'attirer au service de l'~tat des personnes du 
plus haut calibre et de tous les secteurs de la societe." Ce sont 
ces objectifs que nous avons vises en formulant nos 
recommandations. Nous ne croyons pas qu'un Canadien hautement 
competent hesitera a occuper un poste dans la fonction publique 
parce qu'on lui demande d'avoir une conduite conforme a l'ethique 
et de respecter des regles raisonnables voulant qu'il evite toute 
activite et se defasse de tout bien qui risque decreer une 
situation de conflit entre ses devoirs professionnels et ses 
interets prives. Au contraire, !'existence de normes elevees en 
cette matiere l'incitera a entreprendre une carriere dans le 
secteur public. 

Toutefois, certaines regles imposent des sacrifices 
inutiles aux titulaires de charges publiques et a leurs familles, 
ce qui est inequitable a leur endroit et nuit au recrutement de 
personnes hautement competentes. C'est pourquoi nous recommandons 
que soient etablies des regles claires et facilement applicables, 
et qu'il n'y en ait pas plus que necessaire. 

Dans le present rapport, nous passons en revue les 
politiques s'appliquant a l'ethique et aux conflits d'interets 
dans les provinces canadiennes et le Royaume-Uni ainsi qu'en 
Australie et en Nouvelle-Zelande, qui possedent tous des institu-
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tions parlementaires semblables aux n6tres. Comme on pouvait s'y 
attendre, ces politiques different grandement d'une administration 
a l'autre, mais les principes suivis se rapprochent de ceux 
qu'applique le gouvernement federal. Plusieurs provinces 
decri vent les regles qu 'elles ont etablies comme des "lignes 
directrices". En regle generale, on peut dire en toute honnetete 
que les lignes directrices en vigueur dans !'administration 
federale sont, en ce qui a trait aux devoirs professionnels et aux 
conflits d'interets, aussi exhaustives que celles de toute 
province canadienne, voire meme plus exhaustives que la plupart 
d'entre elles; comparativement a celles qui sont appliquees au 
Royaume-Uni, en Australie et en Nouvelle-Zelande, elle sont 
nettement plus detaillees. 11 est interessant de noter qu'une 
seule des administrations que nous avons observees, a savoir celle 
de Terre-Neuve, a etabli des restrictions ecrites quant aux 
activites des ministres qui ont cesse d'exercer leurs fonctions. 

Nos recommandations ne sont done aucunement dictees par 
le besoin de "rejoindre" les provinces et les autres pays. 

I 

Nous nous sommes egalement penches sur les iratiques en 
vigueur aux ~tats-Unis. Meme si le regime politique p'y est pas 
le meme qu'au Canada et qu'on y favorise une attitude\ plus 
juridique, nous avons ete impressionnes par certaines· des mesures 
prises tant par les divers etats que par le gouvernement federal 
en vue de diffuser, a tousles niveaux du secteur public, des 
regles s'appliquant aux devoirs professionnels et aux conflits 
d'interets, ainsi que par !'importance accordee a la divulgation 
et a ce qu 'ils appellent la "transparence gouvernementale". 

Nous avons par ailleurs demande et obtenu un bon nombre 
de renseignements recents sur la fa~on dont les questions 
d'ethique et de conflits d'interets sont traitees par les 
associations professionnelles et les entreprises. 11 est 
etonnant de constater l'interet croissant que celles-ci portent a 
la perception qu'a le public de leurs normes d'ethique. Les 
associations de medecins, d'ingenieurs et d'avocats ont depuis 
longtemps formule des principes a cet egard, mais elles sont 
actuellement en train de les reexaminer pour voir s'ils satisfont 
aux exigences et aux attentes de plus en plus grandes du public. 
La meme tendance semble se retrouver du cote des entreprises, dont 
un nombre croissant, particulierement parmi les plus grandes, 
etablissent un code d'ethique a !'intention de leurs cadres et de 
leurs employes et veillent a son application. Notre examen des 
pratiques en vigueur dans les grandes entreprises privees a 
renforce notre conviction que des codes distincts doivent etre 
appliques dans chaque societe de la Couronne federale, en plus des 
principes qui regiront la conduite de tousles titulaires de 
charges publiques. 

Dans le cadre de nos travaux, nous avons re~u des 
centaines de lettres et effectue bon nombre d'entrevues. Toutes 
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les personnes interrogees ont emis certaines critiques a l'egard 
des lignes directrices actuelles, et la meme attitude s'est 
retrouvee dans le courrier re9u. Personne n'a toutefois conteste 
la necessite de regles ecrites, quelle qu'en soit la forme, et, 
s'il yen eut, rares sont ceux qui se sont attaques aux principes 
de base sur lesquels reposent les lignes directrices actuelles. 
Notre entree au Cabinet remonte a 1957 dans un cas et a 1963 dans 
l'autre, done, avant l'entree en vigueur de directives ecrites en 
cette matiere. Nous reconnaissons neanmoins la necessite de 
regles ecrites et la validite des principes qui sous-tendent les 
lignes directrices actuelles. 

Nous avons toutefois releve de serieuses lacunes dans la 
teneur et dans !'application des lignes directrices et des regles 
connexes touchant l'ethique et les conflits d'interets actuelle
ment en vigueur. 11 convient notannnent de citer celles-ci: 

• Les lignes directrices actuelles constituent un ensemble de 
principes regissant les devoirs professionnels et de regles 
visant a minimiser les conflits d'interets; leur application 
est tant6t recommandee, tant6t obligatoire, d'ou !'incerti
tude qu'eprouvent les interesses. 

• Les lignes directrices ne tiennent pas suffisamment compte 
des divers devoirs et responsabilites des personnes nommees 
par le gouverneur en conseil. 

• On constate uncertain manque d'uniformite pour ce qui est du 
contenu et de !'application des regles s'appliquant aux 
titulaires, dont le niveau est inferieur a celui de sous
ministre. 

• Le manque de flexibilite des lignes directrices actuelles 
nuit parfois inutilement ou involontairement aux interesses. 

• Les lignes directrices ne s'appliquent pas, a juste titre, 
aux organismes gouvernementaux a vocation quasi judiciaire, 
mais la conduite des membres de certains de ces organismes 
n'est pas reglementee ou l'est insuffisamment. 

. ' 

• Le code d'ethique et les regles visant a minimiser les 
conflits d'interets s'appliquant aux societes de la Couronne 
et a leurs agents doivent etre clarifies. 

• Les lignes directrices sur les emplois et activites des 
anciens titulaires de charges publiques ne reconnaissent pas 
suffisamment les differences entre les ministres et les hauts 
fonctionnaires quant aux circonstances entourant leur 
depart. En outre, elles sont ambigues et, a certains egards, 
inutilement restrictives. 
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Nos recommandations visent non seulement a combler ces 
lacunes mais aussi a rehausser la confiance du public quanta 
l'integrite du processus gouvernemental au niveau federal. Nous 
croyons que le temps est venu de codifier et de faire mieux 
connaitre les regles touchant l'ethique dans le secteur public et 
d'en faire approuver !'application par le Parlement. 

Nous croyons egalement que l'etablissement d'un Bureau 
de l'ethique dans le secteur public, organisme gouvernemental qui 
serait charge uniquement d'administrer les regles visant a mini
miser les conflits d'interets et qui serait dirige par une 
personne d'experience reconnue pour son integrite, contribuerait a 
accroitre la confiance du public. 

b) Sommaire des principales recommandations 

Le present rapport contient de nombreuses recommanda
tions touchant les devoirs professionnels et les conflits 
d'interets dans le secteur public. Celles qui illustrent 
l'approche generale que nous favorisons se trouvent resumees dans 
les paragraphes qui suivent. A titre informatif, les chapitres 
auxquels elles se rattachent sont indiques entre parentheses. 

A. Regles simples, equitables et raisonnables 

Les regles et procedures touchant l'ethique devront etre 
simples, equitables et raisonnables. 

(Chapitre 2) 

B. Responsabilite individuelle 

Le principe de la responsabilite individuelle devra etre 
maintenu dans tout systeme de regles regissant les devoirs des 
membres de la fonction publique. 

(Chapitre 4) 

c. Nouvelle formulation des regles 

Le terme "lignes directrices" devra etre abandonne parce 
que trop ambigu. 

Les lignes directrices actuelles devront etre remplacees 
par ce qui suit: 

I) un Code d'ethique bref et simple s'appliquant a tousles 
titulaires de charges publiques; 

II) des regles de procedure visant a minimiser les conflits 
d'interets semblables a celles qui obligent les 
titulaires de charges publiques a se dessaisir de 
certains titres et biens, dont la teneur dependra du 
rang, du niveau, et, si possible, des devoirs et 
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responsabilites des interesses; comme a l'heure 
actuelle, les regles les plus precises s'appliqueront 
aux ministres et sous-ministres; 

III) des codes complementaires de pratiques et de regles, qui 
permettront de regler les problemes de conflits 
d'interets propres a certains ministeres, societes 
de la Couronne et organismes gouvernementaux; ceux qui 
existent deja devront etre reformules et uniformises 
quant au contenu et au mode d'application. 

(Chapitre 12) 

D. Bureau de l'ethique dans le secteur public 

11 faudra instituer un Bureau de l'ethique dans le 
secteur public, lequel devra etre place sous la direction d'une 
personne d'experience reconnue pour son integrite, qui sera connue 
sous le nom de Conseiller en ethique. 

Ce Bureau devra s'acquitter des fonctions actuellement 
confiees au sous-registraire general adjoint (SRGA) et disposer de 
pouvoirs supplementaires lui permettant d'offrir des conseils, de 
sensibiliser les interesses, d'agir en qualite d'administrateur, 
de faire enquete, de modifier ou de ne pas appliquer certaines 
regles de procedure dans les cas ou aucune infraction au Code 
d'ethique n'a ete connnise. 

Le nouveau Conseiller en ethique devra avoir un mandat 
plus clair, des pouvoirs plus etendus et un profil public plus 
eleve que le SRGA. 

(Chapitre 13) 

E. Juges et organismes quasi judiciaires 

11 faudra preserver l'independance des membres de la 
magistrature qui sont nommes par le gouvernement federal. Quoique 
assujettis au Code d'ethique, ils devront continuer d'etre sous
traits a l'application des regles de procedure visant a minimiser 
les conflits d'interets et de se plier aux dispositions de la Loi 
sur les juges a cet egard. 

De meme, dans le but de laisser aux organismes quasi 
judiciaires une independance suffisante, un "code complementaire" 
particulier devra etre integre aux lignes directrices de chacun. 
Ces regles et procedures complementaires devront tenir compte du 
mandat de chaque organisme et etre mises au point de concert avec 
ce dernier. 

(Chapitre 16) 



- 277 -

F. Societes de la Couronne 

En tant que membres de la fonction publique federale, 
les employes des societes de la Couronne devront etre assujettis 
au Code d'ethique. Les personnes nommees par le gouverneur en 
conseil au sein de ces societes devront se plier aux regles de 
procedure visant a minimiser les conflits d'interets. Quant aux 
employes engages directement, ils devront se soumettre a tout code 
complementaire etabli par la direction. Chaque societe de la 
Couronne devra etablir son propre code d'ethique complementaire et 
le faire approuver par le ministre responsable. L'elaboration de 
ces codes complementaires incombera au conseil d'administration, 
lequel devra, en vertu de la Loi sur l'ethique dans le secteur 
public, appliquer les normes etablies a cet egard par le Bureau de 
l'ethique dans le secteur public. 

Le president d'une societe de la Couronne devra etre 
autorise a consulter le Conseiller en ethique concernant certaines 
questions ou lui demander de faire enquete, selon les 
circonstances. 

Les personnes nonnnees au sein du conseil d'administra
tion d'une societe de la Couronne devront etre tenues de reveler 
au Conseiller en ethique, sous le sceau de la confidentialite, 
tous leurs titres financiers. 

Les contrats d'engagement devront specifier les 
activites interdites apres que l'interesse aura cesse d'exercer 
ses fonctions. 

Les dirigeants et les administrateurs des societes de 
la Couronne qui poursuivent des activites cornmerciales devront 
etre assujettis aux dispositions de la Loi sur les corporations 
cornmerciales canadiennes concernant les conflits d'interets. 

(Chapitre 17) 

G. Dessaisissement des biens 

Les modifications suivantes devront etre apportees aux 
procedures actuelles visant a minimiser les conflits d'interets: 

I) les ministres devront avoir de nouveau la possibi
lite de deposer leurs titres dans une fiducie en 
compte bloque, sous reserve des limites determinees 
et approuvees par le Bureau de l'ethique dans le 
secteur public dont la creation a ete proposee; 

II) une regle de minimis devra etre etablie afin 
d'eviter toute difficulte ou depense inutile aux 
personnes dont les interets ou les investissements 
sont peu importants; 
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III) le nombre de biens a l'egard desquels la 
declaration, tant publique que confidentielle, est 
suffisante devra etre augmente afin que les 
interesses n'aient plus a se dessaisir de leurs 
biens en les vendant ou en les confiant a un 
fiduciaire. (Chapitre 6) 

H. Ambassadeurs et chefs de missions 

Les personnes en poste a l'etranger et nommees par le 
gouverneur en conseil, dont les ambassadeurs et les chefs de 
missions, devront etre traitees de la meme fa9on que les hauts 
fonctionnaires qui relevent du ministere des Affaires exterieures 
et etre assujetties aux regles complementaires appliquees par 
celui-ci. (Ces personnes doivent actuellement se plier aux regles 
sur le dessaisissement au meme titre que les titulaires nommes par 
le gouverneur en conseil.) 

(Chapitre 9) 

I. Conjoints 

La clarification des lignes directrices actuelles 
concernant les biens et les activites du conjoint et des autres 
membres de la famille des interesses devra etre incorporee dans 
les regles de procedure visant a minimiser les conflits d'interets 
ainsi que dans les codes complementaires en application dans les 
ministeres, les organismes et les societes de la Couronne. Aucun 
bien ne saurait etre transfere a un conjoint OU a un membre de la 
famille dans le seul but d'eviter !'application d'une regle de 
procedure. 

(Chapitre 11) 

J. Activites apres-mandat 

Le Code d'ethique devra comprendre l'enonce suivant: A 
!'expiration de leur mandat, les titulaires de charges publiques 
ont le devoir d'agir de fa9on a ne laisser planer aucun doute 
quanta la probite et a l'impartialite de l'appareil 
gouvernemental et a ne diminuer d'aucune fa9on la confiance du 
public dans l'integrite du gouvernement. 

Les restrictions concernant !'application de cette 
disposition du code devront etre aussi peu nombreuses et aussi 
precises que possibles de fa9on a faciliter les deplacements entre 
les secteurs public et prive et a reconnaitre la difference entre 
les ministres et les titulaires non elus de charges publiques 
quant aux circonstances entourant leur depart. 

Aux fins de !'application de ce qui precede, les regles 
de procedure visant a minimiser les conflits d'interets devront 
prescrire des delais (periode de transition) que les interesses 
seront tenus de respecter avant 1) d'accepter un poste d'adminis-
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trateur, 2) d'agir a titre de representant, 3) d'utiliser de 
l'information confidentielle et 4) de faire volte-face concernant 
certaines questions qui relevaient de leurs competences lorsqu'ils 
occupaient une charge publique. 

Dans le cas de transactions entre d'anciens fonction
naires et le gouvernement, ce sont les titulaires en poste qui 
seront clairement charges d'eviter tout traitement preferentiel. 

Les anciens titulaires de charges publiques devront 
avoir le droi't de presenter au Conseiller en ethique tous les 
details se rapportant a l'offre qu'ils ont re~ue d'occuper un 
poste dans le secteur prive et de demander que la periode 
de transition precitee soit levee ou modifiee pourvu que ladite 
offre ne porte nullement atteinte a l'integrite du gouvernement. 
Toutes les demandes et decisions devront etre formulees par ecrit 
et rendues publiques. 

(Chapitre 14) 

K. Activites politiques des fonctionnaires 

Les restrictions concernant les activites politiques et 
les declarations publiques des fonctionnaires devront, en 
principe, demeurer inchangees. Elles devront toutefois figurer 
dans le nouveau Code d'ethique et la responsabilite administrative 
a cet egard devra desormais etre confiee au Bureau de l'ethique 
dans le secteur public plut6t qu'au Conseil du Tresor et a la 
Connnission de la Fonction publique. 

Les dispositions de l'article 32 de la Loi sur l'emploi 
dans la Fonction publique devront desormais figurer dans la nou
velle Loi sur l'ethique dans le secteur public. Le Bureau de 
l'ethique dans le secteur public sera des lors responsable des 
demandes presentees par des titulaires de charges publiques non 
elus pour obtenir un conge a des fins politiques. 

(Chapitre 15) 

L. Intervention du Parlement 

Le Parlement devra adopter une Loi sur l'ethique dans 
le secteur public. Cette loi devra assujettir tousles membres du 
secteur public federal au Code d'ethique, porter creation du 
Bureau de l'ethique dans le secteur public, conferer a certaines 
personnes le droit de promulguer, sous forme de reglements, des 
regles de procedure visant a minimiser les conflits d'interets, et 
regler certains problemes de procedures dans les societes de la 
Couronne et les organismes quasi judiciaires. 

(Chapitre 18) 
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M. Contrats d'engagement 

Afin de donner force de loi au Code d'ethique, son 
application devra faire partie des conditions etablies dans les 
contrats d'engagement offerts par le gouvernement du Canada. 

(Chapitre 18) 
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ANNEXE A 

Temoignages 

Nous voulons exprimer notre gratitude aux fonctionnaires 
du Bureau du Conseil prive, notamment Andre Bissonnette, premier 
conseiller en gestion du personnel; Jim Millar, chef, Nominations 
superieures et ressources humaines; Joseph Cullen et Huguette 
Messier, agents du Conseil prive. 

Les avis juridiques du ministere de la Justice et les 
recherches qui y ont ete effectuees nous ont ete d'un grand 
secours et nous voulons en remercier John Tait, sous-ministre 
adjoint, Droit public; D. Martin Low, avocat general, Droits de 
la personne; John Scratch, conseiller juridique, Droits de la 
personne; Gerard Bertrand, premier conseiller legislatif; Walter 
Regan, conseiller juridique superieur; John Milligan, conseiller 
general, Contentieux; Steven Skelly, sous-ministre adjoint, 
Contentieux; Henry Molot, conseiller general, Consultation et 
droit administratif; James O'Reilley, etudiant en droit, Section 
des poursuites penales; et Charles Marvin, directeur de la 
recherche, Projet de reforme du droit administratif. 

J.L. Manion, secretaire du Conseil du Tresor et Robin 
Hacquoil, chef, Groupe des politiques et des procedures, Direction 
de la politique du personnel nous ont prete leur concours. 

La Commission de la Fonction publique nous a egalement 
fourni des renseignements precieux et nous voulons souligner plus 
particulierement l'aide que nous ont fournie M. Edgar Gallant, son 
president et la commissaire Jennifer McQueen. Nous voulons aussi 
remercier Anita Szlazak, ancienne commissaire qui est maintenant 
directrice executive du Bureau des jeux olympiques d'hiver de 
1988, gouvernement du Canada. 

La Commission de reforme du droit nous a aide en nous 
expliquant les etudes qui y ont ete effectuees dans plusieurs 
domaines couverts par notre rapport. Nous en remercions Alan 
Reid, connnissaire; Joan Arnold, consultante et Mario Bouchard, 
coordonnateur, Section du droit administratif. 

Nous tenons a remercier ceux qui ont donne de leur temps 
en assistant a des audiences et en presentant des exposes sur les 
questions relatives aux conflits d'interet. Parmi ceux-ci, on 
compte des particuliers et des representants d'entreprises du 
secteur prive. Les personnes interrogees qui sont actuellement 
dans le secteur public ou qui en ont deja fait partie sont les 
suivantes: l'honorable Lincoln Alexander, ancien ministre du 
Travail; James P. Bruce, sous-ministre adjoint, Service de 
l'environnement atmospherique, Environnement Canada; Robert B. 
Bryce, ancien greffier du Conseil prive; !'honorable J. Judd 
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Buchanan, ancien ministre d'gtat charge des Sciences et de la 
Technologie; l'honorable Iona Campagnolo, ancien ministre 
d'gtat a la Condition physique et au Sport amateur; Edmund Clark, 
secretaire associe du Conseil du Tresor; Sylvain Cloutier, 
president, Societe pour l'expansion des exportations; James C. 
Corkery, president-directeur general, Monnaie royale canadienne; 
l'honorable Barnett J. Danson, ancien ministre de la Defense 
nationale; l'honorable Robert R. de Cotret, ancien ministre 
d'~tat au Developpement economique; Paul W. Dick, depute; 
Geoffrey C. Edge, president, Office national de l'energie; 
David C. Elder, directeur, Direction de la gestion du groupe 
executif et de la coordination des detachements, ministere des 
Affaires exterieures; Keith Evans, ministere de la Justice; 
R. Gordon L. Fairweather, president, Commission canadienne des 
droits de la personne; l'honorable Alastair W. Gillespie, ancien 
ministre de l'~nergie, des Mines et des Ressources; James 
Gillies, doyen de la Faculte des etudes en administration, 
Universite York et ancien depute; l'honorable Heward Grafftey, 
ancien ministre d'~tat charge des Sciences et de la Technologie; 
James F. Grandy, ancien sous-ministre, ministere de l'Industrie et 
du Commerce; James G. Harris, sous-ministre adjoint, Direction du 
personnel, ministere des Affaires exterieures; Ivan L. Head, 
president, Centre de recherches pour le developpement 
international; l'honorable Celine Hervieux-Payette, ministre 
d'Etat a la Jeunesse; Paul Labbe, president, Office canadien pour 
un renouveau industriel; J. Maurice LeClair, president Chemins de 
fer Nationaux; l'honorable Edward C. Lumley, ministre de 
l'Industrie et du Commerce; Marcel Masse, sous-secretaire d'ttat 
aux Affaires exterieures; R.K. McLeod, fonctionnaire, Transports 
Canada; John Meisel, ancien president, Conseil de la 
radiodiffusion et des telecommunications canadiennes; C.R. Nixon, 
ancien sous-ministre de la Defense nationale; senateur Michael 
Pitfield, ancien greffier du Conseil prive; l'honorable John M. 
Reid, depute; Simon S. Reisman, ancien sous-ministre des 
Finances; le juge Margaret Rideout, coordonnateur national des 
juges de la citoyennete; Donald K. Smith, directeur general, 
Service de l'environnement atmospherique, Environnement Canada; 
William Teron, ancien president, Societe canadienne d'hypotheques 
et de logement; Max Vermij, Transports Canada; Ramsey Withers, 
sous-ministre, Transports Canada; et John R. Woods, directeur 
executif, Conseil canadien des normes. 

Notre etude du secteur prive nous a mis en contact avec 
des representants de diverses professions et nous avons ainsi 
rencontre Robert McKercher, president, Claude Thompson, 
vice-president et Robert Wells, tresorier de !'Association du 
Barreau canadien. 

Nous avons egalement collige tousles codes d'ethique 
actuellement en vigueur dans la Fonction publique et dans les 
societes de la Couronne. Ces codes ont ete analyses en fonction 
des donnees additionnelles fournies par des fonctionnaires quanta 
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!'application des regles relatives aux conflits d'interets dans 
leur domaine de responsabilite. Ces personnes sont les suivantes: 
Liliana I. Birtz, conseiller general et secretaire de la societe, 

Societe canadienne d'hypotheques et de logement; Docteur Pierre 
Bois, president, Conseil de recherches medicales du Canada; 
J.P. Connell, sous-ministre, Agriculture Canada; D.B. Dewar, 
sous-ministre, ministere de la Defense nationale; Leo A. Dorais, 
vice-president et secretaire general, Musees nationaux du Canada; 
T.D. Finn, directeur executif, Groupe de transition charge des 
renseignements pour la securite, Solliciteur general du Canada; 
Fred E. Gibson, solliciteur general adjoint, Solliciteur general 
du Canada; R.J. Giroux, sous-ministre, Revenu Canada (Douanes et 
Accise); R.M. Hammond, surintendant, Departement des Assurances 
Canada; J.H. Jennekens, president, Commission de controle de 
l'energie atomique; W.A. Kennett, inspecteur general des banques, 
ministere des Finances Canada; Larkin Kerwin, president, Conseil 
national de recherches du Canada; Maurice Lafontaine, 
sous-ministre, Affaires indiennes et du Nord Canada; Gaetan 
Lussier, sous-ministre et president, Emploi et Immigration Canada; 
!'honorable Donald S. Macdonald, president, Commission royale 
d'enquete sur l'union economique et les perspectives de 
developpement pour le Canada; J.A.H. Mackay, sous-ministre, 
Travaux publics Canada; G.M. MacNabb, president, Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en genie du Canada; 
G.W. McPherson, president du conseil d'administration, Ports 
Canada; Robert C. Montreuil, president, Societe canadienne 
d'hypotheques et de logement; Gordon Osbaldeston, greffier du 
Conseil prive et secretaire du Cabinet; W.R. Outerbridge, 
president, Commission nationale des liberations conditionnelles; 
George Post, sous-ministre, ministere de la Consonnnation et des 
Corporations; Robert Rabinovitch, sous-ministre, ministere des 
Communications; David W. Slater, president, Conseil economique du 
Canada; Stuart L. Smith, president, Conseil des sciences du 
Canada; et Gus Sonneveld, president interimaire, Office canadien 
des provendes. 

Certaines societes de la Couronne ont bien voulu 
repondre a nos demandes d'information. Nous voulons done 
remercier Elix H. Anderson, president, Societe du credit agricole 
Canada; H.A. Anderson, president, Commission du port Alberni; 
Gordon Atherley, president-directeur general, Centre canadien 
d'hygiene et de securite au travail; Jacques Auger, 
president-directeur general executif, Ports Canada; G.A. Berger, 
sous-ministre adjoint, Secteur des operations, Approvisionnements 
et Services Canada, et president, Corporation de disposition des 
biens de la Couronne; Laurent A. Bergeron, president, Les 
Arsenaux canadiens Limites; A.G. Bland, president, Construction 
de defense Canada; R.L. Boileau, gestionnaire, Recherche et 
administration, Canadien National; Chris Brown, president, 
Commission du port de Fraser; Ian Brown, gerant general, 
Commissaire du port de Toronto; Guy Coderre, vice-president des 
ressources humaines et de !'administration, Societe Radio-Canada; 
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Howard E. Cohen, gerant general, Corporation du port; George W. 
Colquhoun, gerant du port, Commission du port de North Fraser; 
Jean-Claude Delorme, president-directeur general, Teleglobe 
Canada; James Donnelly, president, ~nergie atomique du Canada 
Limitee; J.T. Dunn, president-directeur general, Societe de 
commercialisation du poisson d'eau douce; Arthur F. Earle, 
conseiller du president, Corporation d'investissements au 
developpement du Canada; W.R. Hopper, president-directeur 
general, Petro-Canada; Gorse Howarth, president, Corporation 
commerciale canadienne; R.A. Rubber-Richard, president, 
Administration de pilotage du Pacifique; W.E. Jarvis, commissaire 
en chef, Commission canadienne du ble; A.D. Latter, president, 
Administration de pilotage de l'Atlantique; Guy A. Lavigueur, 
president, Banque federale de developpement; D.J.A. MacSween, 
directeur general, Centre national des Arts; Wilfrid Menard, 
secretaire, Administration de pilotage des Laurentides; 
P. Morrison, secretaire, Commission d'energie du Nord canadien; 
W.A. O'Neil, president, Voie maritime du Saint-Laurent; Francine 
Vallee Ouellet, secretaire de la societe, Air Canada; Ed Provost, 
president, Societe de developpement de l'industrie 
cinematographique canadienne; Marion Ricci, gestionnaire, 
secretariat de la presidence, Centre canadien d'hygiene et de 
securite au travail; J. Smith, president, Commission d'energie du 
Nord canadien; J.W. Snell, secretaire, Commission canadienne du 
ble; Fernand Tremblay, president, Commission des champs de 
bataille nationaux; Michael Warren, president-directeur general, 
Societe des postes du Canada, et William E. Wells, president, 
Office canadien du poisson sale. 

Notre directeur executif, M. Boyer, a participe a la 
quatrieme conference annuelle de 1' "Office of the Government 
Ethics" a Washington, D.C., le 4 octobre 1983 et a la cinquieme 
conference annuelle du "Council on Governmental Ethics Laws" a 
Montgomery (Alabama) du 7 au 9 decembre 1983. 11 s'est ainsi 
renseigne sur !'experience des Americains en ce domaine et sur les 
differentes fa~ons d'aborder les problemes de conflits 
d'interets. M. Boyer, accompagne de M. Robert Boyle, 
sous-registraire general adjoint, a rencontre M. Allan Gotlieb, 
ambassadeur du Canada et des hauts fonctionnaires americains a 
Washington, notamment M. David Martin, directeur du "Office of 
Government Ethics", Washington, et certains de ses ernployes et son 
honneur le juge Walter B. Tamm, president du "Judicial Ethics 
Committee" americain. Maitre Jane S. Ley, juriste de !'"Office of 
Governement Ethics", nous a fourni des renseignements et des 
conseils inestimables et nous a mis en contact avec les 
fonctionnaires d'autres ~tats, aussi responsables de questions 
d'ethique. 

Nous voulons egalement souligner l'empressement des 
hauts officiels de plusieurs ~tats a nous communiquer de la 
documentation sur leurs lois et politiques, notamment R. Roth 
Judd, directeur executif, "Ethics Board," Wisconsin; Gordon B. 
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Nash jr, president du "Board of Ethics" de !'Illinois; 
Lawrence A. Gonzalez, directeur executif, "Commission on Ethics," 
Floride; Susan M. Harrigan, "Political Fair Practices 
Commission," Californie; Richard J. Murphy, directeur, "Executive 
Commission on Ethical Standards", New Jersey; Scott A. Weiner, 
directeur executif, "Election Law Enforcement Commission", 
New Jersey; Melvin G. Cooper, directeur executif, "State Ethics 
Commission", Alabama; Catherine O.Y. Chang, directrice executive, 
"State Ethics Commission", Hawaii. 

A l'echelle provinciale, nous avons re9u l'aide de 
certains titulaires de charges publiques responsables des 
politiques relatives aux conflits d'interets OU bien informes sur 
celles-ci, notamment Warren Bailie, directeur des elections de 
! 'Ontario et membre de l' executif du "Council on Governmental 
Ethics Laws"; Gordon H. Aiken, president de !'"Ontario Commission 
on Election Contributions and Expenses"; Robert J. Fleming, 
directeur de !'Administration de la Legislature de !'Ontario; 
Pierre-F. C6te, Directeur general des elections et President de la 
Commission de la representation electorale du Quebec. 

D'autres fonctionnaires provinciaux nous ont particu
lierement aide en nous communiquant de !'information sur les lois 
et pratiques relatives aux conflits d'interets qui sont actuel
lement en vigueur au niveau provincial et municipal. Ce sont 
!'honorable A.R. Adam, ministre des Affaires municipales, 
province du Manitoba; Louis Bernard, secretaire general du Conseil 
executif, gouvernement de la Saskatchewan; Rosalie Curran, 
secretaire, ministere des Affaires municipales; gouvernement de 
Terre-Neuve; W.S. Deacon, agent de relations 
intergouvernementales, Bureau du Conseil executif, gouvernement du 
Yukon; George de Rappard, sous-ministre, Conseil executif, 
province du Manitoba; J.M. Fleming, directeur, Direction des 
services municipaux, Affaires municipales de !'Alberta; Dave 
Gairns, directeur des services municipaux, ministere des Affaires 
municipales et communautaires, gouvernement du Yukon; Gerald B, 
Hawkins, directeur, Services municipaux, ministere des affaires 
municipales, Nouveau-Brunswick; David W. Jennings, Directeur des 
relations de travail, Conseil du Tresor, gouvernement du 
Nouveau-Brunswick; Norm Macleod, chef, Division des affaires 
municipales, gouvernement local des Territoires du Nord-Ouest; 
Harry A. Nason, greffier du Conseil executif et secretaire du 
Cabinet, gouvernement du Nouveau-Brunswick; John H. Parker, 
commissaire, gouvernement des Territoires du Nord-Ouest; Judith 
Robertson, conseiller en politique de gestion, Section de la 
gestion administrative, Direction de la politique de gestion 
municipale, ministere des Affaires municipales et du logement, 
gouvernement de !'Ontario; Marilyn T. Singer, secretaire 
executive du ministre des Affaires municipales, province de la 
Nouvelle-tcosse; H.D. Spray, sous-ministre, Cabinet du Conseil 
executif, gouvernement du Yukon; Edward Stewart, greffier du 
Conseil executif, gouvernernent de !'Ontario; David A. Vardy, 
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greffier du Conseil executif et secretaire du Cabinet, 
gouvernement de Terre-Neuve; Tor K. Veltheim, president, 
Commission de la Fonction publique de la Saskatchewan, 
gouvernement de la Saskatchewan; et Blenus Wright, sous-procureur 
general adjoint, ministere du Procureur general, gouvernement de 
!'Ontario. 
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ANNEXE B 

MINIST£RES ET ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX 
AYANT UN CODE D'tTHIQUE COMPLtMENTAIRE 

(Nota: Depuis que nous avons compile les codes de ces 
ministeres, la reorganisation du gouvernement a amene une 
integration de certains d'entre eux.) 

Administration des terres destinees aux anciens combattants, 
directeur 
Administration du pipe-line du Nord 
Administration du retablissement agricole des Prairies 
Agence d'examen de l'investissement etranger 
Agence canadienne de developpement international 
Archives publiques du Canada 
Bibliotheque nationale du Canada 
Bureau des relations federales-provinciales 
Bureau des services juridiques des pensions 
Bureau du Conseil prive 
Bureau du directeur des faillites 
Bureau du verificateur general du Canada 
Cabinet du secretaire du gouverneur general 
Centre de la securite des telecommunications 
Commission canadienne des droits de la personne 
Commission canadienne des grains 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du lait 
Commission d'appel de l'immigration 
Commission d'appel des pensions 
Commission de controle de l'energie atomique 
Commission de la Capitale nationale 
Commission de l'emploi et de !'immigration du Canada 
Commission d'energie du Nord canadien 
Commission de reforme du droit du Canada 
Commission de reforme du droit 
Commission de revision de l'impot (Cour canadienne de l'impot) 
Commission des allocations aux anciens combattants 
Commission des pratiques restrictives du commerce 
Commission des relations du travail dans la Fonction publique 
Commission du tarif 
Conseil consultatif de recherches sur les pecheries et les oceans 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
Conseil du Tresor (Bureau du Contr6leur general) 
Conseil du Tresor (Secretariat) 
Conseil economique du Canada 
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Cour Supreme, Personnel 
Departement d'Etat au developpement economique 
Departement d'Etat aux sciences et a la technologie 
Directeur de l'etablissement des soldats 
Gendarmerie royale du Canada (civils) 
Greffier de la Cour federale du Canada 
Ministere de la Consommation et des Corporations 
Ministere de la Defense nationale (civils)* 
Ministere de !'Agriculture 
Ministere de la Justice 
Ministere de la Sante et du Bien-etre social 
Ministere de l'Emploi et de !'Immigration 
Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources 
Ministere de l'Environnement 
Ministere de !'Expansion economique regionale 
Ministere de l'Industrie et du Commerce 
Ministere d'Etat au developpement social 
Ministere des Affaires exterieures 
Ministere des Affaires indiennes et du Nord 
Ministere des Affaires des anciens combattants 
Ministere des Approvisionnements et Services 
Ministere des Communications 
Ministere des Finances 
Ministere des Peches et des Oceans 
Ministere des Transports 
Ministere des Travaux publics 
Ministere du Revenu national (Douanes et Accise) 
Ministere du Revenu national (Imp6t) 
Ministere du Solliciteur general Canada 
Ministere du Travail 
Musees nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office de repartition des approvisionnements d'energie 
Office des prix des produits de la peche 
Office national de l'energie 
Office national du film 
Secretariat d'Etat 
Secretariat des conferences intergouvernementales canadiennes 
Service canadien des penitenciers (Service correctionnel du Canada 
Statistique Canada 

*Le ministere de la Defense nationale a egalement un code 
complementaire pour les membres des Forces armees canadiennes. 
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Societes de la Couronne ayant un code d'ethique complementaire 

Administration de la voie maritime du St-Laurent 
Administration de pilotage des Laurentides 
Air Canada 
Banque du Canada 
Banque federale de developpement 
Centre canadien d'hygiene et de securite du travail 
Centre de recherches pour le developpement international 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Commission canadienne du ble 
Commission d'energie du Nord canadien 
Commission des champs de bataille nationaux 
Commission du port d'Oshawa 
Conseil des arts du Canada 
Construction de defense (1951) Limitee 
Corporation commerciale canadienne 
Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Corporation du Centre national des Arts 
Corporation d'investissements au developpement du Canada 
Eldorado Nucleaire Limitee 
Energie atomique du Canada Limitee 
Office de commercialisation du poisson d'eau douce 
Petro Canada 
Ports Canada 
Societe canadienne des brevets et d'exploitation Limitee 
Societe canadienne d'hypotheques et de logement 
Societe de developpement de l'industrie cinematographique 
canadienne 
Societe de developpement du Cap Breton 
Societe des pastes du Canada 
Societe du credit agricole 
Societe pour !'expansion des exportations 
Societe Radio-Canada 
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ANNEXE C 

L~GISLATION, LIGNES DE CONDUITE ET POLITIQUE EN MATI~RE DE 
CONFLITS D'INT£R.ETS 

A. DISPOSITIONS DU CODE CRIMINEL 

Article 108 - Corruption de fonctionnaires judiciaires, etc. 

108. (1) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un empri
sonnement de quatorze ans, quiconque, 

a) occupant une charge judiciaire ou etant membre du 
Parlement du Canada ou d'une legislature, par corruption 

i) accepte ou obtient, 

ii) convient d'accepter, ou 

iii) tente d'obtenir, 

de !'argent, une contrepartie valable, une charge, une 
place ou un emploi pour lui-meme ou pour une autre 
personne a l'egard d'une chose qu'il a faite ou omise ou 
qu'il doit faire ou omettre en sa qualite officielle; 
OU 

b) donne ou offre, par corruption, a une personne qui 
occupe une charge judiciaire ou qui est membre du 
Parlement du Canada ou d'une legislature, de !'argent, 
une contrepartie valable, une charge, une place ou un 
emploi a l'egard d'une chose qu'elle a accomplie OU 

omise ou qu'elle doit accomplir ou omettre, en sa 
qualite officielle, pour lui ou toute autre personne. 

(2) Nulle procedure contre une personne qui occupe une 
charge judiciaire ne doit etre intentee sous le regime du present 
article sans le consentement ecrit du procureur general du Canada. 

Article 110 - Fraudes envers le gouvernement 

110. (1) Commet une infraction, quiconque, 

a) directement ou indirectement, 

i) donne, offre ou convient de donner ou d'offrir a un 
fonctionnaire OU a un membre de sa famille OU a 
toute personne au profit d'un fonctionnaire, ou 

ii) etant fonctionnaire, exige, accepte ou offre ou 
convient d'accepter de quelqu'un, pour lui-meme ou 
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un pret, une recompense, un avantage OU un benefice de 
quelque nature que ce soit en consideration d'une 
collaboration, d'une aide, d'un exercice d'influence ou 
d'un acte ou omission concernant 

iii) 

iv) 

la conclusion d'affaires avec le gouvernement ou un 
sujet d'affaires ayant trait au gouvernement, ou 

une reclamation contre Sa Majeste ou un avantage 
que Sa Majeste a l'autorite OU le droit d'accorder, 

que, de fait, le fonctionnaire soit en mesure ou non de 
collaborer, d'aider, d'exercer une influence ou de faire 
ou omettre ce qui est projete, selon le cas; 

b) traitant d'affaires avec le gouvernement, paye une 
commission ou recompense ou confere un avantage ou un 
benefice de' quelque nature a un employe OU fonctionnaire 
du gouvernement avec lequel il traite, ou a un membre de 
sa famille ou a toute personne au profit de l'employe ou 
fonctionnaire, a l'egard de ces relations d'affaires, a 
mains d'avoir obtenu, du chef de la division du 
gouvernement avec laquelle il traite, un consentement 
ecrit dont la preuve lui incombe; 

c) etant fonctionnaire ou employe du gouvernement, exige, 
accepte ou offre ou convient d'accepter d'une personne 
qui a des relations d'affaires avec le gouvernement une 
commission, une recompense, un avantage OU un benefice 
de quelque nature, directement ou indirectement, par 
lui-meme ou par l'intermediaire d'un membre de sa 
famille ou de toute personne a son profit, a mains 
d'avoir obtenu, du chef de la division de gouvernement 
qui l'emploie ou dont il est fonctionnaire, un consen
tement ecrit dont la preuve lui incombe; 

d) ayant ou presendant avoir de l'influence aupres du 
gouvernement ou d'un ministre du gouvernement, ou d'un 
fonctionnaire, exige, accepte ou offre ou convient 
d'accepter pour lui-meme ou pour une autre personne une 
recompense, un avantage ou un benefice de quelque nature 
en consideration d'une collaboration, d'une aide, d'un 
exercice d'influence ou d'un acte ou d'une omission 
concernant 

i) une chose mentionnee au sous-alinea a)(iii) ou 
(iv), OU 

ii) la nomination d'une personne, y compris lui-merne, a 
une charge; 
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e) offre, donne ou convient d'offrir ou de donner a un 
ministre du gouvernement ou a un fonctionnaire, une 
recompense, un avantage OU un benefice de quelque nature 
en consideration d'une collaboration, d'une aide, d'un 
exercice d'influence ou d'un acte ou d'une omission 
concernant 

i) une chose mentionnee au sous-alinea a)(iii) ou 
(iv), OU 

ii) la nomination d'une personne, y compris lui-meme, a 
une charge; ou 

f) ayant presente une soumission en vue d'obtenir un 
contrat avec le gouvernement, 

i) donne, offre ou convient de donner a une autre 
personne qui a presente une SOumission, OU a un 
membre de sa famille, ou a une autre personne a son 
profit, une recompense, un avantage OU un benefice 
de quelque nature en consideration du retrait de la 
soumission de cette personne, ou 

ii) exige, accepte ou convient d'accepter, d'une autre 
personne qui a presente une soumission, une recom
pense, un avantage ou un benefice de quelque nature 
en consideration du retrait de sa soumission. 

(2) Commet une infraction, quiconque, afin d'obtenir ou de 
retenir un contrat avec le gouvernement, ou comme condition 
expresse ou tacite d'un tel contrat, directement ou indirectement 
souscrit, donne ou convient de souscrire ou de donner a quelque 
personne une contrepartie valable 

a) en vue de favoriser !'election d'un candidat ou d'un 
groupe ou d'une classe de candidats au Parlement du 
Canada OU a une legislature, OU 

b) avec !'intention d'influencer ou d'affecter de quelque 
fa9on le resultat d'une election tenue pour !'election 
de membres du Parlement du Canada ou d'une legislature. 

(3) Quiconque commet une infraction prevue au present 
article est coupable d'un acte criminel et passible d'un empri
sonnement de cinq ans. 

Article 297 - Employe public qui refuse de remettre des biens 

297. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprison
nement de quatorze ans, quiconque, etant OU ayant ete employe au 
service de Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province, ou au 
service d'une municipalite, et charge, en vertu de cet emploi, de 
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la reception, de la garde, de la gestion ou du controle d'une 
chose, refuse ou omet de remettre cette chose a une personne qui 
est autorisee ~ la reclamer et qui, effectivement, la reclame. 

Article 357 - Faux releve fourni par un fonctionnaire public 

357. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprison
nement de cinq ans, quiconque, etant charge de la reception, garde 
ou gestion de quelque partie des revenus publics, fournit 
sciemment un faux etat OU releve 

a) de deniers per9us par lui ou confies a sa garde, ou 

b) de tout solde de deniers entre ses mains ou sous son 
controle. 

Article 682 - Vacance d'un poste public 

682. (1) Tout emploi public, notamment une fonction relevant de 
la Couronne, devient vacant des que son titulaire a ete declare 
coupable d'un acte criminel et condamne en consequence a un 
emprisonnernent de plus de cinq ans. 

(2) Tant qu'elle n'a pas subi la peine qui lui est infligee 
OU la peine y substituee par une autorite competente OU qu'elle 
n'a pas re9u de Sa Majeste un pardon absolu, une personne visee 
par le paragraphe (1) est incapable d'occuper une fonction rele
vant de la Couronne ou un autre emploi public, ou d'etre elue, de 
sieger ou de voter comme mernbre du Parlernent du Canada ou d'une 
legislature, ou d'exercer un droit de suffrage. 

(3) Nulle personne declaree coupable d'une infraction visee 
par !'article 110, ••• n'a qualite, apres cette declaration de 
culpabilite, pour passer un contrat avec Sa Majeste ou pour rece
voir quelque avantage en vertu d'un contrat entre Sa Majeste et 
toute autre personne ou pour occuper une fonction relevant de Sa 
Majeste. 

(3.1) La personne visee au paragraphe (3) peut, avant que 
lui soit accorde le pardon prevu a !'article 4 de la Loi sur le 
easier judiciaire, demander au gouverneur en conseil d'etre reta
blie dans les droits dont elle est privee en application de ce 
paragraphe. 

(3.2) Sur demande presentee conforrnernent au paragraphe 
(3.1), le gouverneur en conseil peut ordonner que le dernandeur 
soit retabli dans tout ou partie des droits dont il est prive en 
application du paragraphe (3) aux conditions qu'il estime souhai
tables dans l'interet public. 
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INFRACTIONS CRIMINELLES EN VERTU D'AUTRES LOIS 

Loi de 1976 sur !'immigration 

Article 98 - Infractions relatives aux agents d'immigration et 
arbitres 

98. Toute personne 

a) qui, ayant la qualite d'agent d'immigration ou 
d'arbitre, etablit ou delivre deliberement un document 
faux, fait a dessein une fausse declaration dans une 
affaire entrant dans le cadre des fonctions que lui 
confere la presente loi, re~oit ou accepte de recevoir 
un pot-de-vin ou autre avantage dans le cadre d'une 
telle affaire ou encore incite ou encourage une personne 
a en accepter, OU manque deliberement aux obligations 
que lui impose la presente loi, 

b) qui, ayant la qualite d'agent d'immigration ou 
d'arbitre, enfreint la presente loi ou les reglements, 
OU incite, aide OU encourage deliberement une autre 
personne ales enfreindre, ou fait des tentatives a cet 
effet, 

c) qui donne, offre ou promet un pot-de-vin ou autre avan
tage quelconque a un agent d'immigration ou a un arbitre 
pour !'inciter de quelque maniere a manquer aux 
obligations que la presente loi lui impose, ou conclut 
un accord ou un arrangement avec un tel fonctionnaire 
dans le meme but, 

d) qui se fait passer pour un agent d'immigration ou un 
arbitre ou adopte ou utilise un nom, un titre, un uni
forme, des attributs ou une attitude susceptibles de 
faire accroire qu'elle est un agent d'immigration ou un 
arbitre, ou 

e) qui gene ou entrave !'action d'un agent d'immigration ou 
d'un arbitre dans l'exercice des fonctions que lui 
confere la presente loi, 

commet une infraction et est passible, 

f) sur declaration de culpabilite par suite d'une procedure 
par voie d'acte d'accusation, d'une amende de dix mille 
dollars au maximum ou d'un emprisonnement d'une duree 
maximale de cinq ans, ou des deux peines a la fois, ou 

g) sur declaration sommaire de culpabilite, d'une amende de 
mille dollars au maximum ou d'un emprisonnement d'une 
duree maximale de six mois, ou des deux peines a la 
fois. 
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Article 99 - Cas non specialement prevus 

99. Toute violation de la presente loi ou des reglements, ordon
nances et directives regulierement etablis sous son empire, pour 
laquelle aucune peine n'est prevue dans la presente loi, 
constitue, lorsqu'elle est commise sciemment, une infraction 
punissable, sur declaration sommaire de culpabilite, d'une amende 
de mille dollars au maximum ou d'un emprisonnement d'une duree 
maximale de six mois ou des deux peines a la fois. 

2) Loi sur !'administration financiere, Partie XI 

Article 92 - Infractions 

92. Tout fonctionnaire ou individu qui occupe quelque charge ou 
emploi se rattachant a la perception, a la gestion OU au debour
sement de deniers publics, et qui 

a) re~oit quelque remuneration OU recompense pour l'accom
plissement d'un devoir de sa charge, sauf ce que 
prescrit la loi, 

b) conspire ou agit collusoirement avec quelque autre 
personne clans !'intention defrauder Sa Majeste, ou 
fournit a quelque personne !'occasion defrauder Sa 
Majeste, 

c) permet a dessein une contravention a la loi par quelque 
autre personne, 

d) fait ou signe volontairement une fausse ecriture dans un 
livre, ou fait ou signe volontairement un faux 
certificat ou rapport dans un cas ou-il est de son 
devoir de faire quelque ecriture, certificat ou rapport, 

e) ayant connaissance ou etant informe d'une contravention 
a une loi de revenu par quelque personne, ou d'une 
fraude commise par quelqu'un au prejudice de Sa Majeste, 
selon une loi de revenu du Canada, ne signale pas, par 
ecrit, cette connaissance ou information a son 
SUperieur, OU 

f) exige ou accepte, ou cherche a percevoir directement ou 
indirectement, comme paiement ou don, ou autrement, 
quelque somme d'argent ou autre chose de valeur, a titre 
de compromis, arrangement ou reglement d'une accusation 
ou denonciation de contravention ou de pretendue 
contravention a la loi, 

est coupable d'un acte criminel et encourt, sur declaration de 
culpabilite, une amende d'au plus cinq cents dollars et un empri
sonnement durant au plus cinq ans. 
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Article 93 - Corruption 

93. Quiconque 

a) promet, offre ou donne un present a un fonctionnaire ou 
a une personne qui remplit une charge ou un emploi se 
rattachant a la perception, a la gestion ou au debour
sement de deniers publics, dans le dessein 

i) d'influencer sa decision ou sa conduite sur une 
question ou affaire alors pendante, ou qui, en 
vertu de la loi, peut lui etre soumise en sa 
qualite officielle, ou 

ii) d'incliner ce fonctionnaire ou cette personne a 
commettre, ou a aider ou assister a commettre, 
quelque fraude sur le revenu, ou a conniver a 
l'accomplissement d'une telle fraude, a y prendre 
une part collusoire, a la tolerer OU a en fournir 
!'occasion, ou 

b) accepte ou re9oit un tel present, 

est coupable d'un acte criminel et encourt, sur declaration de 
culpabilite, une amende n'excedant pas trois fois le montant ainsi 
offert ou accepte, et un emprisonnement durant au plus cinq ans. 

3) Loi de 1971 sur l'assurance-ch6mage - Partie V 

Article 114 - Caractere confidentiel des renseignements 

114. Ne doivent avoir acces aux renseignements ecrits ou verbaux 
obtenus de quiconque par la Commission en vertu de la presente loi 
ou d'un reglement y afferent que les employes de la Commission 
dans l'exercice de leurs fonctions et les autres personnes a qui 
elle juge souhaitable d'en permettre l'acces. Ni la Commission ni 
aucun de ses employes ne peuvent etre contraints de repondre a une 
question concernant ces renseignements ni de produire des 
registres, documents ou autres pieces contenant ces renseignements 
a titre de preuve dans des procedures sans rapport direct avec 
!'execution OU !'interpretation de la presente loi OU des 
reglements. 

Article 123 - Violation de la loi 

123. (1) Est coupable d'une infraction quiconque enfreint une 
disposition de la presente loi ou des reglements ou ne s'y 
conforme pas. 
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Article 124 - Infractions en general 

124. Quiconque est coupable d'une infraction prevue par la 
presente loi et pour laquelle aucune penalite n'est prevue est 
passible, sur declaration sommaire de culpabilite, d'une amende de 
cinq cents dollars au plus ou d'un emprisonnement de six mois au 
plus ou de l'une et l'autre peine. 

4) Loi de l'impot sur le revenu - Partie XV 

Article 241 - Communication des renseignements 

241. (1) Sauf comme l'autorise le present article, aucun 
fonctionnaire ni aucune personne autorisee ne doit 

a) sciemment communiquer ni sciemment permettre que soit 
communique a quiconque un renseignement obtenu par le 
Ministre ou en son nom aux fins de la presente loi, ni 

b) sciemment permettre a quiconque d'examiner tout livre, 
registre, ecrit, declaration ou autres documents obtenus 
par le Ministre ou en son nom aux fins de la presente 
loi, OU d'y avoir acces. 

"(9) Quiconque, 

a) etant un fonctionnaire ou une personne autorisee, 
contrevient aux dispositions du paragraphe (1), ou 

b) a qui un renseignement a ete fourni en conformite du 
paragraphe (4), qui utilise ce renseignement, le commu
nique ou permet qu'il soit communique a toute fin autre 
que celle pour laquelle il a ete fourni, 

est coupable d'une infraction et passible sur declaration sommaire 
de culpabilite d'une amende d'au plus $1,000 ou d'un 
emprisonnement d'au plus 2 mois, ou a la fois de l'amende et de 
l'emprisonnement." 

C. RESPONSABILIT~ CIVILE EN VERTU DE CERTAINES LOIS 

1) Loi sur !'administration financiere, Partie XI 

Article 89 - Avis aux personnes qui ne rendent pas des deniers 
publics 

89. (1) Chaque fois que le receveur general a lieu de croire 
qu 'une personne 

a) a re~u des deniers pour Sa Majeste et ne les a pas 
dument verses, 

b) a re~u des deniers dont elle doit rendre compte a Sa 
Majeste et n'en a pas dument rendu compte, ou 
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c) a en main des deniers publics applicables a une fin 
quelconque et ne les ya pas dument appliques, 

il peut faire signifier a cette personne ou, si elle est decedee, 
a son representant, un avis lui enjoignant, dans le delai, apres 
la signification de l'avis, que mentionne ce dernier, de verser 
dument ces deniers, d'en rendre dument compte ou de les appliquer 
de la maniere voulue, selon le cas, et de transmettre au receveur 
general les pieces justificatives appropriees attestant qu'il en a 
ete ainsi fait. 

(2) Lorsqu'une personne a omis de se conformer a un avis qui 
lui a ete signifie en vertu du paragraphe (1), dans le delai y 
fixe, le receveur general doit specifier un compte entre cette 
personne et Sa Majeste, indiquant le montant d'argent qui n'a pas 
ete dument verse, dont il n'a pas ete dument rendu compte OU qui 
n'a pas ete applique de la maniere voulue, selon le cas, et, a la 
discretion du receveur general, portant en totalite OU en partie 
un interet au taux de cinq pour cent l'an a compter de la date que 
determine le receveur general, et, dans toutes procedures en 
recouvrement de cet argent, une copie du compte specifie par le 
receveur general, qu'il a certifiee, constitue une preuve que le 
montant y enonce, ainsi que les interets, sont dus et payables a 
Sa Majeste, sans preuve de la signature du receveur general OU de 
son caractere officiel, et sans autre preuve a cet egard, et ledit 
montant ainsi que les interets peuvent etre recouvres comme dette 
envers Sa Majeste. 

Article 90 - Preuve 

90. Lorsqu'il apparait 

a) des livres ou comptes tenus par une personne, ou clans le 
bureau d'une personne, employee a la perception ou 
gestion du revenu, 

b) de tout compte rendu par cette personne, ou 

c) de son admission ecrite ou de son aveu ecrit, 

que cette personne, en vertu de sa charge ou de son emploi, a re~u 
de !'argent appartenant a Sa Majeste et a refuse ou neglige de le 
verser aux personnes voulues et aux epoques reglementaires, un 
affidavit portant sur ces faits, souscrit par toute personne qui 
les connait, constitue, clans les procedures en recouvrement de cet 
argent, une preuve des faits y enonces. 
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Article 91 - Responsabilite des pertes 

91. Si, en raison d'un acte illegal, d'une negligence volontaire 
de ses devoirs ou d'une insouciance flagrante par une personne 
employee a la perception ou reception de deniers publics, une 
sonnne d'argent se trouve perdue pour Sa Majeste, cette personne 
est responsable de la somme ainsi perdue comme si elle l'eut 
per9ue et re9ue, et ladite somme peut etre recouvree d'elle comme 
si elle l'avait per9ue et re9ue. 

D. 

1. 

DISPOSITIONS L~GISLATIVES PORTANT SUR LES CONFLITS 
D'INTf:R~TS 

Loi sur !'Office national de l'energie 

Voici le texte integral du paragraphe 3(5) de la Loi sur !'Office 
national de l'energie cite clans le rapport: 

Article 3(5) Une personne ne peut etre nommee ni demeurer 
membre de !'Office si elle n'est pas un citoyen canadien ou 
si, en qualite de proprietaire, actionnaire, administrateur, 
fonctionnaire, associe ou d'autre fa9on, elle se livre a 
l'entreprise de production, vente, achat, transmission, 
exportation ou importation d'hydrocarbures ou de force 
motrice, ou si elle en pratique autrement le commerce, ou si 
elle detient quelque obligation, debenture ou autre titre 
d 'une compagnie • 

E. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONFLITS D'INTERETS DES 
PARLEMENTAIRES 

1) Reglement de la Chambre des communes 

Regle 14. Aucun depute n'a le droit de voter sur une question 
clans laquelle il a un interet pecuniaire direct, et le vote de 
tout depute ainsi interesse doit etre rejete. 

Regle 83. Le fait d'offrir de !'argent ou quelque autre avantage 
a un depute a la Chambre des communes, en vue de favoriser toute 
operation pendante ou devant etre conduite au Parlement, constitue 
un delit qualifie de "high crime and misdemeanour" et tend a la 
subversion de la Constitution. 

Regle 84. S'il appert qu'une personne a ete elue et declaree elue 
depute a la Chambre des communes, OU a cherche a l'etre, par 
l'emploi de moyens de corruption ou d'autres tractations malhon
netes, la Chambre usera de la plus grande rigueur envers tout 
individu qui aura volontairement pris part aces manoeuvres. 

2) Jurisprudence parlementaire de Beauchesne (1978). 
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Article 824 - 0ffres d'argent 

824. L'article 76 du Reglement est fonde sur une resolution 
adoptee par le Parlement d 'Angleterre le 2 mai 1695. "Dans 
!'esprit de la presente resolution, l'offre d'argent en vue 
d'influer sur un depute dans quelque deliberation de la Chambre ou 
d'un comite a ete consideree comme atteinte au privilege, car elle 
constitue une insulte, non seulement au depute lui-meme, mais 
aussi a la Chambre" (Sir Erskine May, Treatise on the Law, 
Privileges and Usage of Parliament, 19e edition, 1976, p. 149). 

Article 825 - Acceptation d'argent ou d'honoraires 

825. (1) L'article 108 du Code criminel (S.R.C. 1970, ch. C-34) 
reprime !'acceptation par le depute d'une somme d'argent offerte 
en pot-de-vin. 

(2) L'acceptation par les deputes d'honoraires pour services 
professionnels relies aux deliberations OU aux mesures du 
Parlement est aussi contraire a !'esprit de cette regle; l'usage 
parlementaire defend aussi a un depute de donner, en qualite 
d'avocat-conseil remunere, un avis motive sur tout bill prive dont 
le Parlement est saisi (Sir John Bourinot, Parliamentary Procedure 
and Practice in the Dominion of Canada, 4e edition, 1916, pp. 57 
et 58). 

Article 826 - Corruption electorale 

826. Les articles 65 a 90 de la Loi electorale du Canada (S.R.C. 
1970, ch. 14, ler supp.) visent particulierement tout ce qui 
touche a la corruption electorale. 

3) Loi sur le Senat et la Chambre des communes 

Independance du Parlement 
(La presente sous-section est connue egalement comme formant 
!'annexe 1 des Lignes directrices concernant les conflits 
d'interets a !'intention des ministres de la Couronne, annexe 
D, A. du present rapport.) 

Deputes de la Chambre des communes 

10. Sauf les dispositions speciales qui suivent, 

a) nulle personne qui, y ayant ete nommee par la Couronne 
ou un fonctionnaire du gouvernement du Canada, accepte 
ou occupe une charge, une commission ou un emploi, d'une 
nature permanente ou temporaire, au service du 
gouvernement du Canada, comportant un traitement, des 
honoraires, gages, allocations, emoluments ou profits 
quelconques, et 
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b) nul sherif, registrateur des titres, greffier de la 
paix, ou procureur de la Couronne pour un comte de l'une 
des provinces du Canada, 

ne peut etre elu depute a la Chambre des communes, nine peut y 
Sieger OU y Voter. 

11. Rien a !'article 10 ne rend ineligible au poste de depute a 
la Chambre des communes une personne qui, y ayant ete nommee par 
la Couronne ou un fonctionnaire du gouvernement du Canada, occupe 
une charge, une commission ou un emploi d'une nature permanente ou 
temporaire au service du gouvernement du Canada, nine la rend 
inhabile a y Sieger OU a y voter, si, par sa commission OU un 
autre acte de nomination, il est declare ou prescrit que cette 
personne occupe cette charge, cette commission ou cet emploi sans 
traitement et sans les honoraires, gages, allocations, emoluments 
ou autres profits quelconques qui y sont attaches. 

12. Rien clans la presente loi ne rend une personne ineligible 
cornme membre de la Chambre des communes ou ne la prive du droit 
d'y sieger ou d'y voter, du fait 

a) qu'elle est un membre des forces de Sa Majeste tandis 
qu'elle est en activite de service par suite de la 
guerre, ou 

b) qu'elle est un membre de la force de reserve des Forces 
canadiennes qui n'est pas en service a plein temps, 
autre que l'activite de service resultant de la guerre. 

13. Nonobstant les dispositions de la presente loi, un depute a 
la Chambre des communes ne doit pas abandonner son siege pour la 
seule raison qu'il a accepte une charge remuneratrice relevant de 
la Couronne, si cette charge en est une qui permet au titulaire 
d'etre elu, OU de sieger OU de voter a la Chambre des communes. 

14. Une personne ne devient pas, en vertu de la presente loi, 
ineligible a un poste de depute a la Chambre des communes ou ne 
devient pas inhabile a sieger OU a voter a la Chambre des communes 
du seul fait qu'elle accepte le paiement de frais de voyage sur 
les deniers publics du Canada, lorsqu'elle voyage a la demande du 
gouverneur en conseil, pour les affaires publiques du Canada. 

15. Un membre du Conseil prive de la Reine pour le Canada ne 
devient pas, aux termes de la presente loi, ineligible a un poste 
de depute a la Chambre des communes ou ne devient pas inhabile a 
Sieger OU a voter a la Chambre des communes du seul fait 

a) qu'il occupe une charge comportant un traitement qui est 
prew a 1 'article 4 de la Loi sur les traitements et 
qu'il touche ce traitement, ou 
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b) qu'il est un ministre d'ltat autre qu'un ministre d'ltat 
prevu a !'article 5 de la Loi sur les traitements, ou un 
ministre sans portefeuille et qu '.il touche un traitement 
afferent ace poste, 

s'il est elu pendant qu'il occupe cette charge ou ce poste ou s'il 
est depute a la Chambre des communes a la date de sa nomination 
par la Couronne a cette charge OU ace poste. 

16. Est ineligible comme depute a la Chambre des communes, et ne 
peut ni sieger ni voter dans ladite Chambre, quiconque a ou 
possede, entreprend ou execute, directement ou indirectement, seul 
ou avec un autre, par lui-meme ou par l'intermediaire d'un 
mandataire ou d'un tiers, un contrat ou marche explicite ou 
implicite, avec ou pour le gouvernement du Canada au nom de la 
Couronne, ou avec ou pour quelqu'un des fonctionnaires du gouver
nement du Canada, en vertu duquel des deniers publics du Canada 
doivent etre payes. 

17. Si un depute a la Chambre des communes accepte une charge ou 
commission, ou s'il est partie ou s'interesse a quelque contrat, 
marche, service ou ouvrage qui, en vertu de la presente loi, rend 
une personne ineligible OU inhabile a sieger OU a voter a la 
Chambre des communes, ou s'il vend sciemment des effets, denrees 
ou marchandises destines au gouvernement du Canada ou a quelqu'un 
de ses fonctionnaires, ou accomplit quelque service pour lui ou 
pour eux, et pour lesquels il est paye ou il doit etre paye des 
deniers publics du Canada, que ce contrat, ce marche ou cette 
vente soit explicite ou implicite, et que !'operation soit isolee 
OU continue, son siege est de ce fait declare vacant, et son 
election est des lors nulle. 

18. (1) Si une personne ineligible comme depute a la Chambre des 
communes, OU declaree par la presente loi inhabile a y Sieger OU a 
y voter, ou si quelque personne dument elue, qui est devenue 
inhabile a continuer de remplir son mandat, ou de sieger ou de 
voter, aux termes de !'article 17, y siege ou y vote ou persiste a 
y sieger ou a y voter, nonobstant cette inhabilite, elle est 
passible de ce chef d'une amende de deux cents dollars pour chaque 
jour OU elle a ainsi siege OU vote. 

(2) Cette somme peut etre recouvree de cette personne par 
quiconque en poursuit le recouvrement devant toute cour de juri
diction civile competente au Canada. 

19. Les articles 16, 17 et 18 s'etendent a tout marche, operation 
ou acte commence et termine durant une vacance du Parlement. 

20. (1) Dans tout contrat ou marche fait ou conclu avec le 
gouvernement du Canada, ou avec quelqu'un des fonctionnaires ou 
ministeres du gouvernement du Canada, et dans toute commission 
acceptee par qui que ce soit de leur part, il est insere une 
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condition formelle et explicite qu'aucun depute a la Chambre des 
communes n'est admis a etre partie ace contrat, ace marche OU a 
cette commission, ni a participer a aucun des benefices OU profits 
qui en proviennent. 

(2) Si une personne qui a conclu ou accepte ou qui conclut 
ou accepte un contrat, un marche ou une commission de ce genre, 
admet un OU des deputes a la Chambre des communes a y avoir part 
OU a participer aux benefices OU profits qui en resultent, cette 
personne est passible, pour chaque contravention, d'une amende de 
deux mille dollars, recouvrable avec depens dans toute cour 
competente, par quiconque en poursuit le recouvrement. 

21. La presente loi ne va pas jusqu'a rendre ineligible au poste 
de depute a la Chambre des communes, 

a) un actionnaire d'une compagnie constituee en corporation 
qui a un contrat ou un marche avec le gouvernement du 
Canada, a !'exception d'une compagnie qui entreprend 
!'execution de travaux publics; 

b) une personne a qui incombe le parachevement d'une 
entreprise ou d'un marche explicite ou implicite, par 
voie de transmission ou pour cause d'expiration de 
delai, OU par mariage, OU a titre d'heritier, de lega
taire, d'executeur testamentaire ou d'administrateur, 
avant qu'il se soit ecoule douze mois depuis la date a 
laquelle cette charge lui est devolue; ou 

c) un entrepreneur de prets d'argent, ou de titres pour le 
paiement d'argent, au gouvernement du Canada, d'autorite 
du Parlement, a la suite d'adjudication publique, ou 
concernant l'achat ou le paiement de fonds ou obli
gations publiques du Canada, a des conditions egales 
pour tous. 

Membres du Senat 

22. (1) Nul membre du Senat ne doit, ni directement ni indirec
tement, sciemment et volontairement, etre partie a un contrat, ni 
interesse dans un contrat, pour !'execution duquel des deniers 
publics du Canada sont payables. 

(2) Si un membre du Senat devient sciemment et volontai
rement partie ace contrat OU interesse dans ce contrat, il est 
passible d'une amende de deux cents dollars pour chaque jour ou il 
continue d'etre ainsi partie ace contrat OU interesse dans ce 

contrat. 

(3) Cette somme peut etre recouvree de lui par quiconque en 
poursuit le recouvrement devant une cour competente au Canada. 
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(4) Le present article ne rend pas un senateur passible de 
cette amende parce qu'il est actionnaire d'une compagnie 
constituee en corporation qui a un contrat ou un marche avec le 
gouvernement du Canada, a mains que cette compagnie n'entreprenne 
!'execution de travaux publics. 

(5) Le present article ne rend pas un senateur passible 
desdites amendes, du fait que ce senateur est OU a ete un entre
preneur de prets d'argent, ou de titres pour le paiement d'argent, 
au gouvernement du Canada, d'autorite du Parlement, a la suite 
d'adjudication publique, OU du fait que ce senateur est OU a ete 
un entrepreneur concernant l'achat ou le paiement de fonds ou 
obligations publiques du Canada, a des conditions egales pour 
tous. 

Membres du Senat et de la Chambre des communes 

23. (1) Il est interdit a un membre du Senat ou a un depute a 
la Chambre des communes de recevoir, ou convenir de recevoir, 
directement ou indirectement, une remuneration pour services 
rendus OU a rendre a quelqu'un, soit par lui-meme, soit par un 
tiers, relativement a quelque projet de loi, deliberation, 
contrat, reclamation, dispute, accusation, arrestation ou autre 
affaire, devant le Senat ou devant la Chambre des communes ou 
devant un comite de l'une ou de l'autre Chambre, ou pour 
influencer ou tenter d'influencer quelque membre de l'une ou de 
l'autre Chambre. 

(2) Tout membre du Senat qui contrevient au present article 
est passible d'une amende d'au mains mille dollars et d'au plus 
quatre mille dollars; et tout depute a la Chambre des communes 
qui contrevient au present article est passible d'une amende d'au 
mains cinq cents dollars et d'au plus deux mille dollars, et 
durant cinq annees apres avoir ete declare coupable de pareille 
contravention, il est inhabile a etre depute a la Chambre des 
communes et a occuper une charge dans la fonction publique du 
Canada. 

(3) Quiconque donne, offre ou promet a un semblable membre 
du Senat OU depute a la Chambre des communes quelque remuneration 
pour pareils services rendus ou a rendre, est coupable d'un acte 
criminel et passible d'un emprisonnement d'un an et d'une amende 
d'au mains cinq cents dollars et d'au plus deux mille dollars. 

Prescriptions des actions 

24. Nul n'est passible d'une amende ou peine imposee par la 
presente loi, a mains que des procedures n'aient ete intentees 
pour la recouvrer dans les douze mois apres que cette amende ou 
peine a ete encourue. 
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DISPOSITIONS DE LA LOI SUR L'EMPLOI DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE 

Activites politiques 

32. (1) 11 est interdit a tout sous-chef et, sauf selon que 
l'autorise le present article, a tout employe 

a) de travailler pour ou contre un candidat a une election 
a la Chambre des communes, a la Legislature d'une 
province ou au Conseil du territoire du Yukon ou des 
territoires du Nord-Ouest, ou de travailler au nom d'un 
tel candidat, ainsi que de travailler pour ou contre un 
parti politique ou de travailler au nom d'un tel parti; 
OU 

b) d'etre candidat a une election mentionnee a l'alinea a). 

(2) Une personne ne contrevient pas au paragraphe (1) pour 
le seul motif qu'elle assiste a une reunion politique ou qu'elle 
verse, a titre de contribution, de !'argent pour la caisse d'un 
candidat a une election mentionnee a l'alinea (l)a) ou qu'elle 
verse de !'argent a la caisse d'un parti politique. 

(3) Nonobstant toute autre loi, sur demande que lui a 
presentee un employe, la Connnission peut, si elle est d'avis que, 
par rapport a la Fonction publique, l'efficacite de l'employe, 
dans le poste qu'il occupe alors, n'aura pas a souffrir du fait 
qu'il aura ete candidat a une election mentionnee a l'alinea 
(l)a), accorder a l'employe un conge sans traitement pour lui 
permettre de demander a se faire presenter comme candidat et 
d'etre candidat a cette election, pour une periode se terminant le 
jour ou les resultats de ·1' election sont officiellement declares 
OU a la date anterieure comme peut le demander l'employe s'il a 
cesse d'etre un candidat. 

(4) Des qu'elle a accorde un conge en vertu du paragraphe 
(3), la Connnission doit faire publier un avis ace sujet clans la 
Gazette du Canada. 

(5) Un employe declare elu a une election decrite a l'alinea 
(l)a) cesse des lors d'etre un employe. 

(6) Lorsqu'une personne qui est OU a ete candidat a une 
election decrite a l'alinea (l)a) allegue a la Commission qu'un 
sous-chef ou un employe a contrevenu au paragraphe (1), !'alle
gation doit etre deferee a un comite etabli par la Commission pour 
tenir une enquete au cours de laquelle la personne qui fait 
!'allegation et le sous-chef ou l'employe en cause ou leurs 
representants ont la possibilite de se faire entendre. Apres 
avoir ete informe de la decision du comite en ce qui concerne 
l'enquete, la Commission 
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a) doit, lorsqu'il s'agit d'un sous-chef, soumettre la 
decision au gouverneur en conseil qui peut, si le comite 
a decide que le sous-chef a contrevenu aux dispositions 
du paragraphe (1), destituer ce sous-chef; et 

b) peut, lorsqu'il s'agit d'un employe, si le comite a 
decide que l'employe a contrevenu aux dispositions du 
paragraphe (1), destituer cet employe. 

(7) Pour !'application du paragraphe (6), !'expression 
"sous-chef" ne comprend pas une personne, pour laquelle la desti
tution, autrement que par cessation des fonctions auxquelles elle 
a ete nommee a titre amovible, est expressement prevue par la 
presente loi ou quelque autre loi. 
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ANNEXED 

A. LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES CONFLITS D'INT~RETS 
A L'INTENTION DES MINISTRES DE LA COURONNE 

I. Principes 

1) Il incombe a chaque ministre d'eviter les conflits 
d'interets reels, apparents OU previsibles. 

2) Les ministres doivent exercer et sembler exercer 
leurs fonctions officielles de meme qu'organiser 
leurs affaires personnelles de fa9on a conserver et 
rehausser la confiance que le public accorde au 
gouvernement et a eviter tout conflit d'interets. 

3) Les ministres ne doivent pas tirer parti ou sembler 
tirer parti de leurs fonctions officielles ou des 
renseignements qui leur sont communiques dans 
l'exercice de ces fonctions et qui ne sont pas, en 
general, divulgues publiquement. 

Les presentes lignes directrices ont pour objet d'aider 
les ministres a observer ces principes et a toujours avoir la 
conduite irreprochable que l'on attend d'eux. Connne elles sont 
d'ordre general, leur seul respect n'offre peut-etre pas une 
protection totale aux ministres. Aussi, ces derniers doivent-ils 
prendre toutes les mesures supplementaires qui s'imposent pour 
eviter tout conflit d'interets. 

II Activites prohibees 

A leur nomination, ou dans les plus brefs delais apres 
leur nomination, les ministres doivent cesser: 

1) de pratiquer leur profession ou de gerer ou 
exploiter une entreprise ou un connnerce, ou de 
gerer des biens, a !'exception des biens exemptes 
ou pouvant etre divulgues; 

2) d'agir comme conseiller remunere; 

3) de conserver ou d'accepter un paste d'adminis
trateur ou une charge dans une societe commer
ciale. Meme si dans certaines circonstances il 
peut etre bon qu'un ministre conserve ou accepte un 
paste d'administrateur ou une charge dans des 
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organismes philanthropiques ou de charite, il doit 
toujours prendre soin d'eviter les conflits 
d'interets et refuser les postes ou charges qui lui 
sont offerts dans les organismes du genre qui 
re9oivent des subventions federales; 

4) d'etre membre actif d'un syndicat ou d'un organisme 
professionnel. 

Les ministres sont tenus de fournir au sous-registraire 
general adjoint (SRGA) une declaration, qui sera portee au 
Registre public, de tout renseignement sur les liens de partici
pation qu'ils ont entretenus et les postes qu'ils ont occupes, 
pendant les deux annees qui ont precede leur nomination, au sein 
d'un conseil d'administration et en tant que cadre superieur d'une 
societe. Leur declaration devra etre suffisamment explicite pour 
permettre de connaitre la nature de l'entreprise et des fonctions 
en cause. 

III Refus de tout traitement de faveur 

Les ministres ne doivent accorder aucun traiternent de 
faveur, relativement a des questions officielles, a des parents ou 
des amis, ou a des organismes dans lesquels ces parents ou amis 
ont des interets. 

Les ministres doivent egalement eviter de se placer dans 
une situation ou ils sont, ou peuvent sembler etre, redevables a 
une personne ou un organisme qui pourrait tirer parti d'un traite
ment de faveur de leur part. 

IV Cadeaux 

Les ministres doivent faire une declaration publique sur 
tousles cadeaux personnels ou autres avantages d'une valeur 
superieure a deux cent dollars qu'ils ont re9us de personnes 
n'ayant aucun lien de filiation, de mariage ou d'adoption, en 
indiquant le nom et l'adresse du donateur. Ils ne sont pas tenus 
de faire de declaration sur les cadeaux officiels ni l'hospitalite 
re9us de pays etrangers non plus que sur l'hospitalite qui leur 
est accordee par des amis personnels. Tout cadeau ou avantage 
d'une valeur superieure a deux cent dollars, autre que les cadeaux 
et avantages officiels, doit etre declare, dans les trente jours 
qui suivent sa reception, au SRGA qui en fera rapport dans le 
Registre public. 

V Dispositions relatives aux biens 

A leur nomination au Cabinet ou au moment ou les 
presentes lignes directrices entreront en vigueur, les ministres 
doivent presenter au Premier ministre, par l'intermediaire du 
sous-registraire general adjoint, un rapport complet de tous leurs 
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biens et exigibilites. Ces rapports feront l'objet d'une revision 
annuelle que les ministres presenteront par les memes voies, et 
qui indiqueront tousles changements pertinents touchant les 
biens, autres que les biens exemptes, qu'ils detiennent person
nellement. Ces rapports annuels feront aussi etat de toute 
modification aux exigibilites du ministre. 

A) Biens exemptes 

Les biens personnels des ministres et de leur famille et 
les biens n'ayant aucun caractere commercial ne sont assujettis a 
aucune di vulgation publique ou restriction ( "biens exemptes"). 
Ces biens comprennent: les domiciles principaux et secondaires 
reserves a l'usage personnel, present OU futur, des ministres et 
de leur famille; les articles menagers et les effets personnels; 
les automobiles, bateaux et autres moyens de transport a usage 
personnel; les oeuvres d'art; les liquidites et dep6ts (mais non 
les liquidites et depots en devises etrangeres detenus en vue 
d'investissements ou a des fins de speculation); les obligations 
d'epargne du Canada et des provinces; les montants investis au 
titre d'un regime enregistre non autogere d'epargne-retraite, OU 

d'un regime enregistre autogere compose exclusivement de biens 
exemptes et au titre d'un regime enregistre d'epargne-logement; 
les investissements dans des societes de placements garantis et 
autres instruments financiers semblables; les contrats de rente a 
versements invariables et les autres rentes; les droits courus a 
la pension de retraite; les polices d'assurance-vie; les creances 
a recouvrer d'un ancien employeur, client ou associe; les prets 
consentis a des personnes unies aux ministres par des liens de 
filiation, de mariage OU d'adoption, et les prets inferieurs a 
$5,000 consentis a d'autres personnes. 

B) Biens pouvant etre divulgues 

Les ministres peuvent decider de faire une declaration, 
qui sera portee au Registre public, relative a leurs biens lors
que, en raison de leur nature, lesdits biens ne risquent pas de 
presenter de conflit d'interets, c'est-a-dire une declaration 
relative: 

1) aux interets detenus dans une entreprise familiale 
et dans les societes dont les valeurs ne sont pas 
cotees a la bourse, qui ne sont pas liees par 
contrat avec le gouvernement federal, qui sont 
d'interet local et qui ne possedent nine 
contr6lent des titres de societes publiques; 

2) a la propriete d'exploitations agricoles; 

3) aux biens immobiliers autres que les biens exemptes 
qui ne servent habituellement pas a l'usage 
personnel du ministre ou de sa famille et qui ne 
risquent pas de susciter un conflit d'interet; 
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4) a l'usufruit de biens places en fiducie, autre 
qu'un fonds fiduciaire sans droit de regard, dont 
la gestion est libre de tout lien de dependance. 

Siles ministres decident de ne pas declarer les biens 
qui ne presentent pas de risques de conflits d'interets, ces 
derniers sont consideres comme des "biens reglementes". Dans les 
soixante jours qui suivent sa nomination du cabinet, le ministre 
doit faire un premier rapport au SRGA qui portera les renseigne
ments au Registre public. Il doit cependant informer le SRGA, 
dans les trente jours qui suivent la transaction, de toute vente, 
achat ou acquisition par d'autres moyens de biens de cette nature 
effectues apres la premiere declaration, pour que cette trans
action soit portee au Registre public. Les renseignements fournis 
clans ces declarations pourront etre consultes par le public. 

C) Biens reglementes 

Tousles biens d'un ministre autres que ceux mentionnes 
ci-dessus seront consideres comme des biens reglementes et devront 
etre soit vendus dans une transaction normale sans lien de 
dependance, soit confies a un fonds fiduciaire sans droit de 
regard. Les ministres ne peuvent, une fois les dispositions 
prises pour se conformer aux lignes directrices, acheter, vendre 
OU conserver un interet direct clans des biens reglementes. S'ils 
devaient acquerir de tels biens a la suite d'un heritage OU d'un 
cadeau, ils sont tenus d'en faire rapport au Premier ministre et 
de les vendre ou les placer dans un fonds fiduciaire sans droit de 
regard. 

Les biens reglementes comprennent ce qui suit: 

1) valeurs cotees en bourse de societes et de 
gouvernements; 

2) interets dans une societe en nom collectif, une 
entreprise personnelle, une entreprise en 
coparticipation, une societe privee et une entre
prise familiale qui ne constituent pas des "biens 
pouvant etre divulgues"; 

3) options d'achat d'actions, sauf celles de societes 
privees mentionnees au point 1) du paragraphe 
intitule "Biens pouvant etre divulgues"; 

4) prestations versees a des regimes enregistres 
d'epargne-retraite autogeres, sauf ceux qui sont 
composes exclusivement de biens exemptes; 

5) biens immobiliers qui ne constituent pas des biens 
exemptes OU pouvant etre divulgues; 
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6) tout autre bien, y compris les metaux, et toute 
devise etrangere, destines a des fins de 
speculation ou d'investissement; 

7) interets clans des regimes de participation aux 
benefices; 

8) prets excedant $5,000 consentis a des personnes 
n'ayant aucun lien de filiation, de mariage ou 
d'adoption avec le ministre. 

Dessaisissement par vente 

Les ministres peuvent vendre des biens reglementes au 
moyen d'une transaction normale sans lien de dependance, mais 
seulement en vue de se conformer aux presentes lignes directrices 
et clans les delais qui y sont prescrits. 

2) Dessaisissement - Fiducie sans droit de regard 

Les biens reglementes qui ne sont pas vendus doivent 
etre confies a un fonds fiduciaire sans droit de regard. Les 
criteres suivants s'appliquent aux placements sans droit de regard 
effectues en conformite avec les presentes lignes directrices: 

1) les titres de tousles biens confies a un fonds 
fiduciaire doivent etre transferes aux fiduciaires; 

2) les fiduciaires d'un tel fonds seront des 
particuliers, des societes OU des firmes qui n'ont 
aucun lien de dependance avec les ministres (comme 
l'entend la Loi canadienne de l'imp6t sur le revenu 
en parlant de !'administration "a distance"), ce 
q~exclut toutes les personnes qui leur sont unies 
par des liens de filiation, de mariage ou 
d' adoption; 

3) bien que le nombre des fiduciaires ne soit soumis a 
aucune restriction, chaque fonds fiduciaire doit 
compter au moins un "fiduciaire designe par le 
gouvernement" (toute compagnie de fiducie detenant 
un permis valide ainsi que les courtiers en 
investissement designes); 

4) les decisions prises par les fiduciaires d'une 
fiducie sans droit de regard doivent recevoir 
l'approbation de la majorite des fiduciaires, y 
compris du fiduciaire designe par le gouvernement; 

5) sous reserve des exigences formulees aux 
paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus, le ministre peut 
nommer autant de fiduciaires independants qu'il le 
desire; 
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6) il devra etre etabli clairement dans les conditions 
afferentes a l'instrument de fiducie que le 
fiduciaire ne devra divulguer au ministre ou lui 
reveler, sous une forme OU une autre, directement 
ou indirectement, quelque question que ce soit 
relative aux biens qui lui ont ete confies ou qu'il 
administre, sauf de la maniere prescrite ci-apres; 

7) tout fiduciaire doit etre habilite a prendre ses 
decisions concernant la gestion des biens qui lui 
sont confies en toute liberte, sans intervention 
directe ou indirecte du ministre et sans 
information et consultation prealables de ce 
dernier; 

8) l'instrument de fiducie doit stipuler que les 
fiduciaires sont tenus de fournir au ministre une 
declaration annuelle de revenus pour les besoins du 
fisc, en conformite avec tout autre loi ou 
reglement pertinent; 

9) l'instrument de fiducie peut autoriser la 
divulgation au ministre de la valeur totale des 
fonds places en fiducie a n'importe quel moment, 
mais ces renseignements de meme que les 
declarations mentionnees au paragraphe 8 ci-dessus 
ne doivent reveler ni la forme, ni la nature, ni la 
valeur particuliere des biens places en fiducie; 

10) les conditions afferentes a l'instrument de fiducie 
sans droit de regard peuvent prevoir le versement 
au ministre du revenu net du fonds aux intervalles 
qu'il pourra decider avec le fiduciaire; 

11) le ministre peut exiger que le fiduciaire lui verse 
une partie du capital dudit fonds, en numeraire et 
non en titres, de la fa~on qui lui convient; 

12) le beneficiaire peut grossir le compte fiduciaire 
en tout temps. 

NOTE: Les ministres peuvent nommer des personnes autres 
qu'eux-memes comme beneficiaires de leur fiducie 
sans droit de regard; le cas echeant, les 
criteres enonces ci-dessus s'appliquent mutatis 
mutandis aux ministres et aux beneficiaires. 

Le ministre doit faire parvenir au sous-registraire 
general adjoint, dans les delais fixes dans les presentes lignes 
directrices, un exemplaire de l'instrument de fiducie etabli 
conformement aux presentes. 
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Le Premier ministre peut prolonger ce delai clans des cas 
particuliers. 

3) Societes de portefueille 

Lorsque les ministres ont etabli des societes de porte
feuille a des fins de planification testamentaire, ils peuvent 
deposer les droits qu'ils possedent clans une telle societe clans un 
fonds fiduciaire. Dans un tel cas, le fiduciaire ne peut pas se 
departir des droits places clans ce fonds ni les modifier d'aucune 
autre fa~on. Le sous-registraire general adjoint peut agir a 
titre de fiduciaire de ce fonds. 

Lorsqu'ils etablissent de tels fonds fiduciaires, les 
ministres peuvent prendre des dispositions pour qu'une tierce 
partie exerce leur droit de vote relativement a leurs interets 
clans ladite societe de portefeuille, pourvu que ces dispositions 
n'entratnent pas de conflits d'interets. Les ministres qui ont 
etabli de tels comptes fiduciaires ne peuvent pas etre consultes 
au sujet de la disposition des biens detenus par la societe de 
portefeuille qui constitueraient des biens reglementes en vertu 
des conditions des presentes lignes directrices, ni en etre 
informes. 

VI Testaments et fiducies 

Les ministres doivent divulguer au Premier ministre, par 
l'intermediaire du SRGA, tousles fonds dont ils sont responsables 
a titre d'executeur testamentaire ou de fiduciaire et ils doivent 
prendre les mesures appropriees pour eviter les conflits 
d'interets que pourraient presenter de tels droits et fonctions. 

VII Conjoints et enfants a charge 

Les presentes lignes directrices ne s'appliquent pas 
directement aux conjoints ou aux enfants a charge des ministres, 
mais il va sans dire que ces derniers ne doivent pas leur trans
ferer leurs biens pour se soustraire aux exigences desdites lignes 
directrices. Les ministres doivent egalement prendre les moyens 
pour eviter les conflits d'interets comme ceux auxquels pourraient 
donner ou parattre donner lieu certains biens ou investissements 
que leurs conjoints OU enfants a leur charge possedent OU gerent, 
en partie OU en totalite. 

VIII Administration 

Le sous-registraire general adjoint (SRGA) est charge de 
l'application des presentes lignes directrices au nom du Premier 
ministre. Le SRGA aidera les ministres ales respecter et leur 
fournira toute !'information et les conseils necessaires a cette 
fin. 
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Les ministres doivent divulguer au SRGA, a titre 
confidentiel, tous leurs biens, redevances et activites, y compris 
les testaments et les fiducies dont ils sont responsables, dans 
les 60 jours qui suivent leur nomination au Cabinet ou l'entree en 
vigueur des presentes lignes directrices. 

Pour s'assurer que !'instrument de fiducie est conforme 
aux criteres etablis dans les lignes directrices et aux exigences 
du Premier ministre, les ministres devront le soumettre au 
prealable au SRGA. 

Les ministres doivent prendre leurs dispositions pour se 
conformer aux lignes directrices dans les 120 jours qui suivent 
leur nomination ou l'entree en vigueur des presentes lignes 
directrices. Dans ce delai, ils devront fournir au SRGA copie des 
instruments de fiducie sans droit de regard dument executes et 
remplir une formule de declaration, pour faire connaitre, 
conformement aux exigences, leurs activites anterieures, les 
cadeaux OU avantages personnels dont ils ont beneficie ainsi que 
les biens pouvant etre divulgues; ils devront en outre produire un 
document attestant les mesures prises pour se conformer aux lignes 
directrices. Tous ces documents, sauf !'instrument de fiducie, 
seront accessibles au public dans le Registre public au SRGA. 

Si !'application des directives pose des problemes que 
le SRGA ne peut resoudre avec un ministre, la question sera 
soumise par l'un OU l'autre a un comite consultatif compose du 
greffier du Conseil prive et du premier secretaire du Premier 
ministre. Les questions relatives a !'application des lignes 
directrices dans des situations speciales seront transmises au 
Premier ministre par l'entremise du comite consultatif. 

Les dispositions prises par un ministre relativement aux 
conflits d'interets ne seront valides qu'une fois approuvees par 
le Premier ministre. 

IX Autres exigences 

Reglements a !'intention des parlementaires concernant les 
conflits d'interets 

Les ministres sont tenus de respecter non seulement les 
presentes lignes directrices mais egalement les dispositions de la 
Loi sur le Senat et la Chambre des communes qui s'appliquent aux 
conflits d'interets (voir annexe I).* Ces dispositions traitent 
des charges incompatibles, de !'interdiction de participer a des 
marches de l'Etat et de percevoir une remuneration pour influencer 
d'autres parlementaires. 

*Elles sont reproduites a la partie E(3) de !'annexe C du rapport. 
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Lignes directrices concernant les emplois ulterieurs a une charge 
publique 

Les ministres sont egalement tenus de se conformer aux 
lignes directrices concernant les emplois ulterieurs a une charge 
publique qui figurent a l'annexe II.* 

*Elles sont reproduites a la partie B de la presente annexe. 

B. EMPLOIS ULTtRIEURS AUNE CHARGE PUBLIQUE 

A. Lignes directrices a l'intention des ministres 

1) Les ministres ne doivent pas se laisser influencer 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles par des 
perspectives ou des offres d'emploi emanant de l'exterieur du 
gouvernement: 

a) ils doivent divulguer au Premier ministre 
toutes les offres serieuses d'emploi emanant 
de l'exterieur du gouvernement qui, a leur 
avis, les placent clans une situation reelle ou 
apparente de conflit d'interets; 

b) ils doivent informer le Premier minitre de 
toute offre d'emploi emanant de l'exterieur du 
gouvernement qu'ils auraient l'intention 
d'accepter; 

c) ils doivent, lorsqu'ils cherchent un emploi a 
l'exterieur du gouvernement ou envisagent de 
se lancer dans des activites commerciales 
apres leur depart de la fonction publique, 
s'assurer que leurs initiatives ne meneront 
pas a des conflits d'interets reels OU 

apparents et ne nuiront d'aucune fa9on a leurs 
fonctions officielles. 

2) Les ministres doivent s'assurer, dans tousles 
rapports qu'ils entretiennent avec d'anciens titulaires de charges 
publiques, que leur conduite ne donne pas a penser ni meme a soup-
9onner qu'ils participent a un trafic d'influence a l'octroi de 
passe-droits ou de traitements de faveur. 

B. Lignes directrices concernant les emplois et les 
activites commerciales ulterieurs des ministres 

Les lignes directrices suivantes se fondent sur les 
principes enonces dans les lignes directrices concernant les 
conflits d'interets. Leur application doit etre conforme aces 
principes et viser a proteger le plus possible la liberte 
individuelle des anciens ministres. 
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Ces lignes directrices ne s'appliquent pas aux anciens 
ministres qui demeurent senateurs ou deputes dans la mesure ou 
elles feraient obstacle a l'execution de leurs fonctions parle
mentaires; dans ces circonstances, toutefois, l'ancien ministre 
doit prendre soin de se conformer aux lois, regles et conventions 
du Parlement relatives aux conflits d'interets. 

1) Au cours des deux annees suivant son depart du 
ministere, un ministre ne doit pas: 

a) accepter un siege au conseil d'administration 
d'une societe commerciale qui entretenait des 
rapports particuliers habituels avec le 
ministere ou l'organisme dont il etait 
responsable en permanence, dans les deux 
dernieres annees de son mandat; 

b) faire volte-face pour agir au nom ou a la 
place d'une personne OU d'une societe 
comrnerciale dans une procedure, transaction, 
cause ou autre affaire a laquelle le 
gouvernement du Canada est partie et a 
laquelle lui-meme a eu l'occasion de 
representer le gouvernement, dans les deux 
dernieres annees de son mandat; 

c) exercer des pressions en faveur ou au nom 
d 'une personne ou d 'une societe commerciale 
aupres du ministere OU de l'organisme dont il 
etait responsable en permanence, dans les deux 
dernieres annees de son mandat. 

2) Dans l'annee suivant son depart du ministere, un 
ministre ne doit pas: 

a) accepter un emploi dans une societe 
commerciale avec laquelle il entretenait 
d'importants rapports officiels, en tant que 
ministre, au cours de la derniere anneee de 
son mandat; 

b) faire volte-face pour agir au nom ou a la 
place d'une personne OU d'une societe 
commerciale dans une procedure, cause, trans
action, ou autre affaire qui relevait de sa 
competence, au cours de la derniere annee de 
son mandat; 

c) donner des conseils a des fins commerciales 
sur les programmes ou politiques du ministere 
ou de l'organisme dont il etait responsable en 
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permanence ou avec lequel il entretenait 
d'importants rapports officiels, au cours de 
la derniere annee de son mandat. 

NOTE: Dans les presentes lignes directrices, "ministere ou 
organisme" comprend les societes de la Couronne, mais non 
les organismes quasi judiciaires. L'expression "rapports 
particuliers" dont il est fait mention a l 'alinea la) 
signifie que la societe etait assujettie a un controle de 
ses activites par le ministere ou l'organisme, qu'elle 
recevait de ceux-ci des subventions, prets ou autre forme 
d'aide financiere ou qu'elle entretenait avec eux des 
rapports contractuels. 

C. LIGNES Dl~CTRICES A L'INTENTION DES SECRgTAIRES 
PARLEMENTAIRES 

Voici le texte de la lettre du Premier ministre destinee 
aux secretaires parlementaires: 

Je voudrais porter a votre attention !'importance 
que le gouvernement accorde a la question des conflits 
d'interets et vous faire connaitre notre politique en 
cette matiere pour ce qui est des secretaires 
parlementaires. 

Le principe fondamental de notre politique est que 
la probite et l'objectivite de toutes les personnes 
ayant des charges publiques doivent toujours etre au
dessus de tout soup9on. Chacun d'entre nous doit done 
se faire un devoir d'eviter scrupuleusement toute 
transaction financiere OU activite remuneree qui 
pourrait lui apporter des avantages injustifies ou le 
placer dans une situation de conflit d'interets reel OU 

apparent. 

Le gouvernement a formule des lignes directrices 
severes a l'intention des ministres et des personnes 
nommees a plein temps par le gouverneur en conseil qui 
exercent diverses fonctions d'administration et de 
direction. 

Compte tenu de la grande variete de fonctions qui 
peuvent incomber a chaque secretaire parlementaire, le 
gouvernement a decide de ne pas etablir de regime 
detaille et global relatif aux conflits d'interets pour 
ces derniers en tant que groupe. Par consequent, il est 
d'autant plus important que chaque secretaire parle
mentaire examine regulierement ses propres fonctions et 
veille ace qu'elles ne laissent place a aucune 
possibilite de conflit d'interets, reel OU apparent, OU 

d'avantages injustifies. Je vous invite a discuter avec 
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votre ministre de toute question qui pourrait susciter 
des problemes, afin d'eviter tout malentendu. 

Les secretaires parlementaires sont invites a 
respecter certaines lignes directrices en ce qui 
concerne leurs activites lorsqu'ils resignent leurs 
fonctions ou envisagent de le faire. Ces lignes 
directrices visent a eviter que l'on puisse soup9onner 
les secretaires parlementaires de se servir de leur 
ancien poste d'une fa9on qui pourrait nuire a l'objecti
vite et au desinteressement du service gouvernemental. 
Je vous saurais gre d'agir conformement aces lignes 
directrices lorsque vous cesserez d'occuper vos 
fonctions de secretaire parlementaire. 

Enfin, je voudrais porter a votre attention les 
dispositions de la Loi sur le Senat et la Chambre des 
communes concernant cette question, surtout celles qui 
traitent des charges incompatibles, de !'interdiction de 
participer a des marches de l'Etat et de !'interdiction 
de percevoir une remuneration pour influencer d'autres 
parlementaires. Je vous incite egalement a lire 
attentivement le projet de loi C-6, Loi sur l'inde
pendance du Parlement, qui proposait a !'intention des 
deputes et senateurs un regime global relatif aux 
conflits d'interets, projet de loi qui a passe l'etape 
de la deuxieme lecture en 1979 mais n'a pas ete adopte 
par le Parlement, ainsi que le compte rendu des debats 
qui ont entoure la deuxieme lecture de ce projet. Ces 
documents devraient vous aider a evaluer votre situation 
personnelle. 

D. LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES EMPLOIS ULTtRIEURS DES 
SEC~TAIRES PARLEMENTAIRES 

A. Offres d'emploi a l'exterieur du gouvernement 

1) Les secretaires parlementaires ne doivent pas se 
laisser influencer clans l'exercice de leurs fonctions officielles 
par des perspectives ou des offres d'emploi emanant de l'exterieur 
du gouvernement: 

a) ils doivent divulguer au ministre toutes les 
offres serieuses d'emploi emanant de 
l'exterieur du gouvernement qui, a leur avis, 
les placent clans une situation reelle ou 
apparente de conflit d'interets; 

a) ils doivent informer le minitre de toute offre 
d'emploi emanant de l'exterieur du gouverne
ment qu'ils auraient !'intention d'accepter; 
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c) ils doivent, lorsqu'ils cherchent un emploi a 
l'exterieur du gouvernement ou envisagent de se 
lancer dans des activites commerciales apres avoir 
resigne leurs fonctions, s'assurer que leurs 
initiatives ne meneront pas a des conflits 
d'interets reels OU apparents et ne nuiront 
d'aucune fa9on a leurs fonctions officielles. 

2) Les secretaires parlementaires doivent s'assurer, 
dans tousles rapports qu'ils entretiennent avec d'anciens ' 
titulaires de charges publiques, que leur conduite ne donne pas a 
penser ni meme a soup9onner qu'ils participent a un trafic 
d'influence, a l'octroi de passe-droits ou de traitements de 
faveur. 

B. Lignes directrices concernant les emplois et les activites 
commerciales ulterieurs des secretaires parlementaires 

Les lignes directrices suivantes doivent etre appliquees 
de fa9on a proteger le plus possible la liberte individuelle des 
anciens secretaires parlementaires. 

Ces lignes directrices ne s'appliquent pas aux anciens 
secretaires parlementaires qui demeurent deputes, dans la meme 
mesure ou elles feraient obstacle a l'execution de leurs fonctions 
parlementaires; clans ces circonstances, toutefois, l'ancien 
secretaire parlementaire doit prendre soin _de se conformer aux 
lois, regles et conventions pertinentes du Parlement en matiere de 
conflits d'interets. 

1) Au cours de l'annee suivant son depart, le 
secretaire parlementaire ne doit pas: 

a) accepter un siege au conseil d'administration 
d'une societe commerciale qui entretenait des 
rapports particuliers d'usage avec le 
ministere OU l'organisme auquel il etait 
rattache en permanence, dans la derniere annee 
de son mandat; 

b) faire volte-face pour agir au nom ou a la 
place d'une personne OU d'une societee 
commerciale clans une procedure, transaction, 
cause ou autre affaire ou le gouvernement du 
Canada est partie et ou lui-meme a eu 
l'occasion de representer le gouvernement, 
dans la derniere annee de son mandat; 

c) exercer des pressions en faveur ou au nom 
d'une personne ou d'une societe commerciale 
aupres du ministere ou de l'organisme auquel 



D-14 

il etait rattache en permanence dans la 
derniere annee de son mandat. 

2) Dans les six mois suivant son depart, le secretaire 
parlementaire ne doit pas: 

a) accepter un emploi dans une societe 
commerciale avec laquelle il entretenait 
d'importants rapports officiels, en tant que 
secretaire parlementaire, au cours de la 
derniere annee de son mandat; 

b) faire volte-face pour agir au nom ou a la 
place d'une personne OU d'une societe 
commerciale dans une procedure, transaction, 
cause ou autre affaire qui relevait de sa 
competence, au cours de la derniere annee de 
son mandat; 

c) donner des conseils a des fins commerciales 
sur les programmes ou politiques du ministere 
OU de l'organisme auquel il etait rattache en 
permanence ou avec lequel il entretenait 
d'importants rapports officiels, au cours de 
la derniere annee de son mandat. 

NOTE: Dans les presentes lignes directrices, "ministere ou 
organisme" comprend les societes de la Couronne, mais non 
les organismes quasi judiciaires. L'expression "rapports 
particuliers" dont il est question a l 'alinea 1 (a) 
signifie que la societe etait assujettie a un contr6le de 
ses activites par le ministere ou l'organisme, qu'elle 
recevait de ceux-ci des subventions, prets ou autre forme 
d'aide financiere ou qu'elle entretenait avec eux des 
rapports contractuels. 

E. LIGNES DE CONDUITE RELATIVES AUX CONFLITS D'INT~~TS 
TOUCHANT LES PERSONNES NO~ES PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL 

Voici le texte sur les lignes de conduite actuelles 
relatives aux conflits d'interets pour les personnes nommees a des 
charges publiques par le gouverneur en conseil: 

1. OBJET 

La presente note de service precise les lignes de 
conduite du gouvernement relatives aux conflits d'interets 
touchant certaines personnes nommees par le gouverneur en conseil 
et a leur indiquer comment proceder pour prendre les dispositions 
necessaires pour s'y conformer. 
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2. CHAMP D'APPLICATION 

Les lignes de conduite exposees dans la presente note de 
service s'appliquent aux personnes nommees par le gouverneur en 
conseil (designees ci-apres sous le nom de hauts fonctionnaires) 
auxquelles le Cabinet confie a l'occasion certaines fonctions. 

3. LIGNES DE CONDUITE 

On s'attend ace que les fonctionnaires reglent leurs 
affaires personnelles de fa9on a eviter tout conflit d'interets 
reel ou possible. Selon le principe fondamental qui regit la 
politique du gouvernement en cette matiere, c'est l'interesse qui 
doit faire en sorte de ne pas se trouver dans une situation de 
conflit d'interets. 

La regle de base veut que les lignes directrices 
exposees dans le decret C.P. 1973-4065 du 18 decembre 1973 (voir 
l'annexe A) interessant les fonctionnaires s'appliquent nrutatis 
mutandis a tousles hauts fonctionnaires, mais les lignes 
directrices contenues dans la presente note de service priment. 
Les dispositions particulieres d'une loi ayant trait a cette 
question continuent, cela va de soi, de s'appliquer. 

A. Activites interdites 

1) Un fonctionnaire ne peut pas exercer de profession 
ni diriger ou exploiter une affaire commerciale ou 
financiere pendant la duree de sa charge; 

2) Les fonctionnaires ne peuvent continuer ni accepter 
d'appartenir au conseil d'administration d'une 
societe commerciale. Bien que cette interdiction 
ne concerne pas les associations a caractere 
philanthropique ou a but non lucratif, il faudrait 
prendre grand soin d'eviter tout risque de conflit 
d'interets. 

B. Dispositions relatives aux biens 

1) Biens a exclure 

Les biens personnels appartenant a un haut 
fonctionnaire, et qui n'ont pas de caractere 
commercial, ne sont pas soumis aux exigences de 
dessaisissement ou de divulgation des presentes 
lignes de conduite. Toutefois, ces biens sont 
soumis aux lignes de conduite concernant les autres 
fonctionnaires, comme il a ete mentionne ci-dessus. 

Parmi les biens a exclure, citons: la ou les 
residences effectivement occupees par le fonction
naire, qui peuvent etre une residence d'hiver ou 
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d'ete, OU une ferme servant effectivement de 
residence; les biens ou objets menagers personnels 
ou autres biens servant a la vie et aux loisirs 
quotidiens; les autos, bateaux, motoneiges et 
autres moyens de transports a usage personnel ou 
familial, avions prives compris, les especes 
numeraires, notamment les comptes-cheques et les 
comptes d'epargne, les obligations d'epargne du 
Canada, les titres emis par un gouvernement au 
Canada, a quelque palier que ce soit, ou par un 
organisme de ce gouvernement; les regimes 
d'epargne-retraite enregistres et les placements 
effectues dans un fonds mutuel aux fins d'un revenu 
a la retraite; les dettes. 

Siles dettes risquent decreer des conflits 
d'interets, il incombe aux fonctionnaires, en 
conformite des directives, de demander l'avis de 
leur ministre ou de leur sous-ministre ou de leur 
chef administratif. 

2) Biens non exclus 

En reglant leurs affaires personnelles relativement 
aux biens non exclus, les fonctionnaires doivent 
proceder soit par dessaisissement, soit, s'il ya 
lieu, comme il est indique a l'alinee b) ci-
dessous, par declaration publique. -

a) Dessaisissement 

En vertu du cette methode, les fonctionnaires 
doivent se dessaisir eux-memes de leurs biens 
en vendant ou en pla~ant en fiducie les 
valeurs qu'ils detiennent dans une entreprise, 
commerciale ou financiere, et, en particulier, 
les titres qu'ils possedent dans des entre
prises commerciales dont la valeur pourrait 
etre directement touchee par des decisions 
prises par le gouvernement en ce qui a trait a 
une politique existante ou projetee. 

Les hauts fonctionnaires qui decident de 
placer leurs avoirs en fiducie ont le choix 
entre les deux options suivantes: la fiducie 
en compte bloque, d'une part, et la fiducie 
sans droit de regard, d'autre part. Il faut 
bien veiller ace que les conditions du 
contrat de fiducie ne puissent etre inter
pretees des pouvoirs de gestion ou de decision 
sur les biens ainsi places. 
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(i) La fiducie en compte bloque 

La fiducie en compte bloque est une 
formule selon laquelle le fiduciaire a 
pour instruction de maintenir les 
avoirs exactement en l'etat ou ils se 
trouvaient lors de l'ouverture du 
compte. Le haut fonctionnaire qui 
ouvre un tel compte sera habilite a 
recevoir du fiduciaire les revenus 
produits par son compte et a etre 
informe de toute declaration exigee par 
la loi. Le sous-registraire general 
adjoint peut agir en qualite de 
fiduciaire si un haut fonctionnaire 
desire conclure un accord de fiducie en 
compte bloque avec ce dernier. 

(ii) La fiducie sans droit de regard 

La fiducie sans droit de regard est une 
formule selon laquelle le fiduciaire 
est habilite a decider de tout 
investissement en ce qui a trait a la 
gestion du compte, sans recevoir de 
directives de son client ni etre soumis 
a sa surveillance. Dans ce type de 
compte, pour eviter tout conflit, le 
haut fonctionnaire n'est informe que du 
strict necessaire pour !'evaluation 
annuelle du compte et pour les 
declarations exigees par la loi. Le 
haut fonctionnaire qui ouvre un compte 
en fiducie sans droit de regard est 
habilite a percevoir les revenus 
produits par son compte et a deposer OU 

a retirer des capitaux a son gre. (Le 
sous-registraire general adjoint ne 
peut agir en qualite de fiduciaire dans 
un contrat de fiducie sans droit de 
regard.) 

(iii) La duree des fiducies 

La duree de toute fiducie se prolonge 
tant et aussi longtemps que le haut 
fonctionnaire qui a ouvert un compte 
continue d'occuper un poste, qui en 
vertu d'une decision du Cabinet, est 
soumis aux lignes de conduite exposees 
dans le present document. 

(iv) Les fiduciaires 
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Quelle que soit la formule de fiducie 
consideree, les fiduciaires doivent 
etre choisis avec soin. S'il n'y a 
qu'un seul fiduciaire, il doit etre une 
personne physique ou une personne 
morale, banque, societe de fiducie OU 
de placement, qui est publique et ales 
titres et qualites voulus pour remplir 
les fonctions d'un fiduciaire, ou un 
individu qui, de notoriete, remplit ces 
fonctions dans le cours normal de son 
travail. Il va de soi qu'aucun lien de 
dependance ne doit exister entre le 
fiduciaire, s'il n'y en a qu'un, et le 
haut fonctionnaire interesse. S'il ya 
plusieurs fiduciaires, il en faut un au 
moins qui soit une personne publique ou 
l'une des institutions susmentionnees. 

(v) Production des documents de fiducie 

Quelle que soit la formule de fiducie 
choisie, les hauts fonctionnaires 
doivent toujours remettre au sous
registraire general adjoint deux copies 
de tout instrument de fiducie et une 
declaration portant qu'un compte a 
effectivement ete ouvert. Si l'on 
excepte cette derniere declaration, 
tousles renseignements ainsi fournis, 
y compris les copies des instruments de 
fiducie, seront gardes a titre de 
dossiers confidentiels par le sous
registraire general adjoint qui, une 
fois que !'instrument de fiducie aura 
ete juge conforme, dans les details et 
par la forme, aux lignes de conduite 
exposees dans le present document OU a 
toutes lignes de conduite emises 
ulterieurement a !'intention des hauts 
fonctionnaires, ne le communiquera a 
personne pour quelque raison que ce 
soit. 

b) Declaration publique 

Les hauts fonctionnaires ont la possibilite de 
declarer publiquement certains de leurs biens, 
afin de pouvoir disposer des biens dont ils 
desirent garder le contr6le avec plus de 
facilite. En effet, en declarant que certains 
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01ens leur appartiennent, les hauts fonction
naires pourront les gerer comme n'importe quel 
autre Canadien, a la seule condition de 
redoubler de vigilance, pour que les biens 
qu'ils ont declares ou les operations qu'ils 
pourraient effectuer ne puissent laisser peser 
sur eux le moindre soup9on de conflit 
d'interets. Les declarations publiques faites 
en vertu de cette option qui est offerte aux 
hauts fonctionnaires doivent etre signalees au 
bureau du sous-registraire general adjoint 
pour que ce dernier les consigne dans un 
registre auquel le public a acces. 

Cette option, toutefois, n'est pas sans 
limites. Elle vise d'abord et avant tout des 
biens tels que les interets de tenure a bail, 
les biens innneubles, les compagnies privees 
dont les titres ou les actions ne font pas 
l'objet d'operations commerciales a la Bourse, 
et les autres avoirs dont la valeur ne peut 
que tres difficilement etre influencee par la 
politique du gouvernement. Il n'est pas 
possible cependant d'utiliser cette formule 
pour des titres ou valeurs offerts a la Bourse 
(biens qui doivent etre vendus ou places en 
fiducie), ou pour des biens dont la gestion 
pourrait eventuellement provoquer un conflit 
d'interets chez un haut fonctionnaire. 

Les conjoints et les enfants a charge 

Les presentes lignes de conduite ne s'appliquent pas 
rigoureusernent aux conjoints et aux enfants a charge. 
Aussi, les hauts fonctionnaires devraient-ils garder 
present a l'esprit qu'il est de leur devoir de prevenir 
les conflits d'interets, y cornpris ceux qui pourraient 
surgir lors de transactions de proprietes ou d'autres 
avoirs qui appartiennent ou dont la gestion est confiee, 
en tout OU en partie, a leur conjoint OU a des enfants a 
leur charge. 

4. ARRANGEMENTS ADMINISTRATIFS 

A) Realisation 

Les arrangements faits par un haut fonctionnaire pour 
eviter les conflits d'interets seront consideres cornrne 
cornplets lorsqu'ils auront ete approuves par le sous
registraire general adjoint et que le rninistre responsable en 
aura ete avise; sides difficultes surgissent entre le sous
registraire general adjoint et le haut fonctionnaire, c'est 
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le ministre responsable qui approuvera !'accord ou, dans le 
cas des sous-ministres et des chefs administratifs, le 
Premier ministre lui-meme. 

B) Les frais 

Lorsqu'un haut fonctionnaire qui a adopte la formule de 
la fiducie en compte bloque a choisi le sous-registraire 
general adjoint comme fiduciaire, toutes les depenses 
administratives engagees par le gouvernement en raison de ce 
choix seront payees sur les caisses du Tresor public. Dans 
tousles autres cas, c'est le fonctionnaire interesse qui 
devra payer les frais. 

C) Registre public 

Les hauts fonctionnaires devront signaler au sous
registraire general adjoint toute declaration publique de 
leurs interets OU de leurs avoirs pour que ce dernier les 
consigne au registre. 

En outre, ils doivent remplir une declaration generale 
de conflit d'interets, sur laquelle ils indiqueront les 
arrangements qu'ils ont faits pour se conformer aux lignes de 
conduite enoncees dans le present document et a la politique 
du gouvernement ou a toute autre ligne de conduite qui peut 
etre emise d'ici la, et remettre cette declaration au sous
registraire general adjoint. 

Documents 

1) Mise en surete 

Il incombera au sous-registraire general 
adjoint de s'assurer que tousles documents 
personnels et confidentiels qui sont confies a 
son bureau par les hauts fonctionnaires en 
vertu des presentes lignes de conduite 
concernant les conflits d'interet, sont places 
dans des dossiers personnels et confidentiels, 
et sont toujours gardes en surete. De plus, 
il est de son ressort de s'assurer que les 
documents confies a son bureau a des fins 
d'enregistrement officiel et d'examen par le 
public sont places dans des dossiers non 
classifies et conserves en surete dans le 
registre auquel le public aura acces. 

2) Renvoi des documents 

Si le haut fonctionnaire decede en paste, le 
sous-registraire general adjont doit fermer et 
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rendre immediatement aux executeurs 
testamentaires le dossier confidentiel 
conserve dans son bureau de fa9on que ni le 
dossier permanent de ses avoirs ni son contrat 
de fiducie ne restent dans le bureau du sous
registraire general adjoint. Si un fonction
naire resigne ses fonctions, ou cesse pour 
tout autre raison d'exercer les fonctions 
auxquelles le gouverneur en conseil l'avait 
norrnne et, par consequent, n'est plus soumis a 
la politique gouvernementale en matiere de 
conflits d'interets OU a toute ligne de 
conduite enoncee dans le cadre de cette 
politique, le sous-registraire general 
adjoint, aussitot informe, scelle le dossier 
confidentiel du haut fonctionnaire et le lui 
rend, puis retire le dossier non classifie de 
l'interesse du registre public. 

On trouvera le detail de la marche a suivre pour mettre 
les presentes lignes de conduite en pratique a l'annexe B du 
present document. 

6. INOBSERVATION 

Le haut fonctionnaire qui n'agit pas conformement aux 
lignes de conduite peut etre soup9onne d'abus de confiance et est 
passible de sanctions allant jusqu'a la revocation. 

On trouvera dans la partie I de la presente annexe, 
l'annexe A du decret C.P. 1973-4065, Lignes directrices au sujet 
des conflits d'interets touchant les fonctionnaires. L'annexe B 
suit. 

ANNEXE B 

MARCHE A SUIVRE 

Les hauts fonctionnaires trouveront ci-dessous la marche a suivre 
pour s'assurer que leurs affaires personnelles ne peuvent entrer 
ou risquer d'entrer en conflit avec leurs fonctions: 

1. Chaque haut fonctionnaire donne au sous-registraire general 
adjoint tousles renseignements qui concernent ses placements 
personnels et autres biens, meme ceux qui peuvent etre 
consideres comme biens exclus. 

2. Le sous-registraire general adjoint, ou un membre de son 
personnel, etudie les renseignements presentes par le haut 
fonctionnaire et fait alors savoir a celui-ci sises 
placements OU biens declares sont, de l'avis du 
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sous-registraire, en totalite ou en partie, biens exclus ou 
si, au·contraire, ils sont susceptibles de causer des 
conflits d'interets reels OU eventuels. 

3. Si le sous-registraire general adjoint, apres examen serieux 
des renseignements presentes par un haut fonctionnaire, juge 
qu'aucun des placements et autres biens dudit haut 
fonctionnaire ne cause ou ne peut causer de conflits 
d'interets, il en informe l'interesse par ecrit, tout en lui 
demandant de remplir une declaration generale de conflits 
d'interets et de la lui renvoyer. Puis, le sous-registraire 
general adjoint fait savoir au ministre responsable que sur 
la foi des renseignements communiques par le haut 
fonctionnaire, ce dernier satisfait aux exigences des lignes 
de conduite sur les conflits d'interets emises a !'intention 
des hauts fonctionnaires. 

4. Si, par contre, le sous-registraire general adjoint croit que 
l'exercice, par le fonctionnaire, de ses droits de 
proprietaire ou de gestionnaire sur une partie ou la totalite 
de ses placements cree ou risque decreer un conflit 
d'interets, il en informera le haut fonctionnaire par ecrit 
et l'assurera qu'il se tient a sa disposition pour lui 
expliquer les lignes de conduite. 

5. Le haut fonctionnaire doit soumettre par ecrit au 
sous-registraire general adjoint les dispositions qu'il 
prendra en vue de rectifier la situation, et lui envoyer des 
exemplaires de tousles documents y afferents, dont deux 
copies de tout contrat de fiducie, toute declaration publique 
et une declaration generale de conflits d'interets. Le 
sous-registraire general adjoint etudie alors les 
dispositions proposees et les documents y afferents puis, 
s'il juge que les mesures prises par le haut fonctionnaire 
satisfont aux exigences des lignes de conduite sur les 
conflits d'interets emises a !'intention des hauts 
fonctionnaires, il en informe par ecrit le haut fonctionnaire 
et son rninistre. 

6. Les lignes de conduite se fondent sur le principe que le haut 
fonctionnaire et le sous-registraire general adjoint en 
arriveront sans trop de difficultes a une entente quant aux 
dispositions que le haut fonctionnaire propose afin de 
satisfaire aux exigences des directives sur les conflits 
d'interets. Pour ce faire, il incombe au sous-registraire 
general adjoint et a son personnel (ainsi qu'au 
fonctionnaire) de s'assurer que, sides difficultes 
surgissent, toutes les solutions possibles seront envisagees 
et etudiees rninutieusement en vue d'un reglernent des 
problernes sans recours a quelque superieur hierarchique que 
ce soit. Toutefois, il peut se presenter des cas ou le 
sous-registraire general adjoint ne soit pas d'accord avec 
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les mesures proposees par un haut fonctionnaire; de meme, le 
haut fonctionnaire, pour des raisons personnelles bien 
legitimes, peut juger qu'il devrait, pour se conformer aux 
lignes de conduite, subir de trop graves inconvenients pour 
lui-meme ou pour sa famille. En pareilles circonstances, le 
haut fonctionnaire doit d'abord soumettre la question a son 
sous-ministre ou a son chef administratif, qui pourra decider 
de demander l'avis de son ministre, ultime autorite en la 
matiere. Si la question implique un sous-ministre ou un chef 
administratif, il doit consulter le greffier du Conseil 
prive, qui peut juger la question suffisamment importante 
pour la porter a !'attention du Premier ministre, a qui 
appartient alors la decision finale. 

11 est toutefois anticipe que les consultations aupres d'un 
rninistre ou du Premier ministre seront plut6t rares. 

7. Le sous-registraire general adjoint sera inforrne du reglement 
des problemes mentionnes a l'alinea 6, et des dispositions 
prevues par le fonctionnaire touche par ces problernes. 

8. Toute declaration publique, ainsi que toute declaration 
generale de conflit d'interets, doit etre exacte et toujours 
a jour; pour ce faire, les hauts fonctionnaires sont pries 
d'aviser le S.R.G.A. de toute transaction, soit un ajout, un 
retrait ou autre changement, concernant une propriete ou des 
biens qui font ou pourront faire l'objet d'une declaration 
publique. 

9. Meme si les biens exclus ne sont pas de fait traites selon 
les options disponibles dans le cadre des lignes de conduite, 
les hauts fonctionnaires sont pries d'aviser le S.R.G.A. de 
toute activite qui pourrait donner lieu de soustraire des 
biens a exclure, une propriete OU autres biens deja 
consideres comme tel. 

10. Dernandes de renseignernents 

On doit adresser les dernandes de renseignements au sujet des 
lignes de conduite et les questions generales relatives aux 
conflits d'interets au 

Bureau du Sous-registraire general adjoint 
Ministere de la Consommation et des Corporations 
4e etage, edifice Trafalgar 
207, rue Queen 
Ottawa, Ontario KIA OC9 

Le numero de telephone est: (613) 995-0721. 
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Gouvernement 
du Canada 

CONFLICT OF INTEREST STATEMENT 
DlCLARATION CONCERNANT LES CONFLITS D'INTlRETS 

I, the undersigned, do hereby state that I am in com
pliance with the Government of Canada's guidelines 
on conflict of interest to which I am subJect. 

I do hereby declare: 

all my personal holdings are exempt property. 
tous mes biens personnels sont des biens exclus. 

Je, soussi~(e), affirme par /es presentes que je suis 
en conformite avec /es lignes de conduite relatives 
aux conflits d'interets du Gouvernement du Canada 
auxquelles je suis assujetti(e). 

Je declare par /es presentes que: 

D 

D I have dnalt with al I my non-exompt propnrty through the arrangements described below: 
pour tous mes biens non-exclus, j'ni procede par l'une etlou /'outre des dispositions decrites ci-dessous: 

a frozen trust: by instrument dated 
une fiducie en compte bloque: instrument en date du--·-·----

a blind trust: by instrument dated 
une fiducie sans droit de regard: instrument en date du 

a Public Declaration dated 
une Declaration publique en date du 

I make this statement for the purpose of official 
registration in the full knowledge that it will be 
available for public examination in the Conflictof 
Interest Public Registry. 

- -·· D11tn of Stnt111111111t Nnrno of Dcu:luror D11111 c/n /11 r/01:/111111io11 

FOR THE USE OF THE 
DEPUTY REGISTRAR GENERAL 

1J1id11ru11l(t!)' 

hereby certify that this statement was filed with the 
Assistant Deputy Registrar General. 

CCA-1273 (3-75) 

Date filed o,,,,, depose" 

Je fais la presente declaration en sachant parfaitement 
qu'elle sera consignee officiellement dans le Registre 
public concernant /es conflits d'interets auquel le 
public aura acces. 

--
Siu11ntur11 

. 
A L'USAGE DU, • 

SOUS-REGISTRAIRE GENERAL 

Je certifie par /es presentes que cette declaration a 
ete deposee chez le sous-registraire general adjoint. 

Deputy Registror Genernl of Canadu 
Sous-re11i.strnlm uenoro/ c/u C11nmln 
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CON FLITS D' INT~ Rt TS 

D~CLARATION PUBLIQUE 

Je soussigne declare par les presentes que 
je detiens p. 100 ( ) des actions de la 
societe con~ue sous-le ~om de - - - -

Je fais cette declaration conformement aux lignes de conduite 
concernant les conflits d'interets. Je sais qu'aussi longtemps 
que je demeurerai soumis aux directives emises a l'intention des 

, le public aura 
acces a la presente declaration, conservee au bureau du 
sous-registraire general adjoint. 

A Ottawa, ce jour de 1974. 

(signature) 



D-26 

F. LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES EMPLOIS ULT~RIEURS D~TENUS 
PAR LES AUTRES TITULAIRES DE CHARGES PUBLIQUES 

La politique d'ensemble en ce qui a trait aux emplois 
ulterieurs detenus par les autres titulaires de charges publiques 
est generalement presentee dans des lignes directrices qui sont en 
fait constituees des annexes suivantes (elles ont ete publiees le 
24 avril 1978) et qui formulent les principes, les dispositions 
reglementaires et les procedures. 

ANNEXE I Principes regissant la conduite des titulaires de 
charges publiques 

1) Les personnes occupant ou ayant occupe une charge 
publique doivent s'assurer, dans l'exercice de leurs fonctions, 
que l'objectivite et l'impartialite de la fonction publique ne 
sont pas mises en doute et doivent faire en sorte que la 
population canadienne n'ait aucune raison de croire au favoritisme 
envers qui que ce soit - personne ou organisme. 

2) Les personnes occupant ou ayant occupe une charge 
publique doivent agir de fa9on telle qu'il n'y ait aucune raison 
de croire en la possibilite d'acceder par privilege, soit au 
personnel, soit aux services gouvernementaux. 

3) Les personnes occupant ou ayant occupe une charge 
publique doivent veiller, dans la gestion de leurs affaires 
personnelles, a ne pas tirer profit, ni parattre tirer profit de 
l'usage ou de la divulgation de renseignements confidentiels 
obtenus dans l'exercice de leurs fonctions officielles. 

ANNEXE II: Lignes directrices a !'intention des titulaires de 
charges publiques pendant la duree de leur emploi 

1) Nul ministre, nul secretaire parlementaire, nul 
fonctionnaire, nulle personne nommee par le Gouverneur en conseil, 
nul membre du personnel "exclu" d'un Ministre ("agent de l'~tat") 
ne devrait se laisser influencer dans l'exercice de ses fonctions 
officielles par des perspectives ou des offres d'emploi emanant du 
secteur prive: 

a) un agent de l'ttat se doit de divulguer a son 
superieur toutes les offres serieuses d'emploi 
emanant du secteur prive qui, a son avis, le 
placent dans une situation reelle ou apparente 
de conflits d'interets. 

b) un agent de l'ttat se doit de divulguer a son 
superieur toutes offres d'emploi qu'il etudie 
serieusement et qui emanent d'un particulier, 
d'un organisme OU d'un groupe d'interets prive 
ayant une vocation conrrnerciale et avec lequel 
il entretient des rapports officiels. 
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c) un agent de 1 1ttat se doit, dans un delai 
raisonnable, de divulguer toutes offres 
d'emploi emanant d'employeurs prives qu'il 
aurait acceptees. 

d) un agent de l'ttat se doit, lorsqu'il cherche 
un emploi dans le secteur prive ou lorsqu'il 
envisage de se lancer dans une activite 
commerciale quelconque apres son depart de la 
fonction publique, de prendre bien soin de 
s'assurer que ses initiatives ne meneront pas 
a des conflits d'interets reels OU apparents, 
ne nuiront d'aucune fa9on a ses fonctions 
officielles, et n'impliqueront pas de 
negociations a caractere commercial avec 
d'autres fonctionnaires, sans l'autorisation 
de son superieur. 

2) Les agents de l'~tat ont !'obligation de s'assurer, 
dans tousles rapports officiels qu'ils entretiennent avec 
d'anciens agents de l'~tat, que leur conduite ne donne pas a 
penser OU meme a soup9onner qu'ils participent a un traffic 
d'influence, a l'octroi de passe droits ou de traitements de 
faveur. 

Note: "Personnes nommees par le Gouverneur en conseil" designe 
les personnes nommees par le Gouverneur en conseil ou un 
ministre, ou avec leur appobation, ou qui re9oivent un 
traitement fixe par le Gouverneur en conseil et qui 
occupent des pastes a plein temps dans un ministere, une 
societe de la Couronne ou un organisme public autonome, et 
non pas les personnes qui sont membres d'organismes dont 
les fonctions sont d'abord et avant tout quasi judiciaires. 

ANNEXE III: Lignes directrices applicables aux anciens titulaires 
de charges publiques 

Les lignes directrices suivantes traduisent concretement 
les principes €nonces a !'annexe I. On doit les appliquer en se 
conformant aces principes et en veillant a proteger le plus 
possible la liberte individuelle des fonctionnaires et ex
fonctionnaires. 

Les lignes directrices suivantes s'appliquent aux 
anciens agents de l'~tat. Elles incluent les dispositions prises 
avant et apres leur depart de la fonction publique. Les anciens 
ministres, sous-ministres, chefs d'organismes gouvernementaux et 
membres du personnel "exclu" au niveau du sous-chef devront 
s'abstenir, pendant une periode de deux ans, de participer aux 
types d'activite de la categorie A et differer pendant une annee 
toute participation aux activites de la categorie B, alors que les 
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periodes correspondantes pour les secretaires parlementaires, les 
autres personnes nommees a plein temps par le Gouverneur en 
conseil, les fonctionnaires et les membres du personnel "exclu" 
occupant des postes equivalents ou superieurs au niveau SXI seront 
d'un an pour la categorie A et de six mois pour la categorie R. 
Ces lignes directrices ne s'appliquent pas aux personnes 
embauchees dans le cadre du programme :E:changes Canada. Notre 
politique donnera a chaque ministre le droit d'assujettir aces 
lignes directrices d'autres fonctionnaires, personnes nommees par 
le Gouverneur en conseil et membres du personnel "exclu", y 
compris ceux qui travaillent principalement, quoique non 
exclusivement, pour le gouvernement ou l'un de ses organismes. 
Les comites consultatifs pourront, sur demande d'un ministre ou 
sous-ministre et avec !'approbation du Premier ministre (dans le 
cas des sous-chefs) du ministre responsable (dans le cas des 
autres personnes nommees a plein temps par le Gouverneur en 
conseil et du personnel "exclu") et du Conseil du Tresor (dans le 
cas des fonctionnaires), soustraire a !'application des presentes 
lignes directrices tous postes ou groupes de postes lorsqu'ils 
jugeront qu'il est dans l'interet public de le faire. 

Categorie A 

1. Un ancien agent de l'ttat ne doit pas, au cours de la 
periode visee, accepter un siege au Conseil 
d'administration d'une societe commerciale qui 
entretenait, de toute evidence, des rapports 
particuliers avec le dernier ministere ou organisme pour 
lequel il travaillait. L'expression "rapports 
particuliers" signifie que la societe etait assujettie a 
un controle d'activite par le ministere OU l'organisme, 
qu'elle recevait de ceux-ci des subventions, prets ou 
autre forme d'aide financiere ou qu'elle entretenait 
avec eux des rapports contractuels. 

2. Un ancien agent de 1 1ttat ne doit pas, au cours de 
la periode visee, faire volte-face pour agir au nom OU a 
la place d'une personne ou d'une societe commerciale 
dans une procedure, transaction, cause ou autre affaire 
ou le gouvernement du Canada est parti et ou lui-meme a 
eu !'occasion de representer un ministere ou organisme 
gouvernemental. 

3. Un ancien agent de 1 1ttat ne doit pas, au cours de la 
periode visee, exercer des pression, en faveur ou au nom 
d'une personne OU societe commerciale aupres du 
ministere ou organisme gouvernemental qui l'employait ou 
avec lequel il entretenait des rapports officiels 
directs au cours des deux annees precedant son depart. 
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Categorie B 

1. Un ancien agent de l'ltat ne doit pas, au cours de la 
periode visee, accepter un emploi dans une societe 
commerciale avec laquelle il a officiellement fait 
affaire de fa9on significative au cours de l'annee 
precedant son depart. 

2. Un ancien agent de l'ltat ne doit pas, au cours de la 
periode visee, faire volte-face pour agir au nom OU a la 
place d'une personne ou d'une societe commerciale dans 
une procedure, transaction, cause ou autre affaire qui 
relevait de sa competence en tant qu'employe du 
gouvernement au cours de l'annee precedant son depart. 

3. Un ancien agent de l'~tat ne doit pas, au cours de la 
periode visee, donner des conseils a des fins 
commerciales sur les programmes ou politiques du 
ministere ou de l'organisme, qui l'employait ou avec 
lequel il entretenait d'importants rapports officels au 
cours de l'annee precedant son depart. 

Lors ue, a la suite de la divul ation d'une offre 
d'emploi conformement a l'alinea 1 a OU 1 b) de l'annexe II, on 
demande l'avis d'un comite consultatif au sujet de l'application 
des paragraphes Al et Bl, le comite peut decider que la "periode 
visee" ar ces ara ra hes doit commencer a la date ou l'a ent de 
l' tat devoile l'offre d'emploi OU a toute autre date posterieure 
a cette divulgation, mais anterieure a celle ou l'agent de l'~tat 
quitte la fonction publique. 

Note: L'expression "agent de l'~tat" englobe les 
anciens agents de 1'£tat, tel que defini a 
!'annexe II, et !'expression "personne nommee par 
le Gouverneur en conseil" a la meme signification 
qu'a l'annexe II. 

ANNEXE IV: Dispositions reglementaires 

Des comites consultatifs ont ete constitues et charges 
de determiner les modalites d'application pratiques des lignes 
directrices enoncees et d'expliquer aux ministres, secretaires 
parlementaires, fonctionnaires, personnes nommees par le 
Gouverneur en conseil et aux membres du personnel "exclu" qui 
quittent leur emploi comment celles-ci s'appliquent a leur cas 
precis. Ces comites presenteront aussi des rapports sur 
l'application des lignes directrices et recommanderont au besoin 
des changements. Les comites sont autorises a recommander des 
exemptions a !'application des lignes directrices lorsqu'ils le 
jugent necessaire, en toute justice pour les personnes visees ou 
dans l'interet public. De telles recommandations sont faites au 
Premier ministre (dans le cas des ministres, des secretaires 
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parlementaires et des sous-chefs), au ministre responsable (dans 
le cas des personnes nommees a plein temps par le Gouverneur en 
conseil et du personnel "exclu") et au Conseil du Tresor (dans le 
cas des fonctionnaires). 

Un comite consultatif preside par le President du 
Conseil du Tresor et compose de ministres choisis a ete etabli 
pour conseiller les ministres et les secretaires parlementaires 
sur !'interpretation a donner aces lignes directrices dans leur 
application a des cas bien precis. 

Un comite consultatif compose du greffier du Conseil 
prive et du secretaire du Cabinet pour les relations federales
provinciales, du secretaire du Conseil du Tresor, du president de 
la Commission de la Fonction publique et du sous-ministre de la 
Justice a aussi ete cree pour conseiller toutes les personnes 
"exclu" sur !'interpretation qu'il conviendrait de donner a ces 
lignes directrices dans leur application a des cas bien precis. 
Le comite £era part de ses recommandations au Premier ministre 
ainsi qu'a l'interesse. De son cote, le Premier ministre 
informera la Chambre de toute derogation aux avis du comite la 
part de personnes nommees par le Gouverneur en conseil ou de 
membres du personnel "exclu". 

Des dispositions analogues ont ete prises pour 
conseiller les fonctionnaires nommes aux termes de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique. En outre, le Premier ministre 
encourage toutes les societe de la Couronne et tousles organismes 
autonomes a adopter des lignes directrices et des dispositions 
semblables a l'egard de leurs cadres superieurs qui ne sont ni des 
fonctionnaires, ni des employes nommes par le Gouverneur en 
conseil. Une requete Speciale sera presentee afin que les membres 
des Forces armees et de la Gendarmerie royale soient egalement 
inclus. 

La politique s'appliquera a toutes les personnes nommees 
a de nouveaux postes au sein du gouvernement et de ses 
organismes. Nous nous attendons ace que ces personnes se £assent 
un point d'honneur de se conformer de leur plein gre aces lignes 
directrices. Avant d'etre assermente, chacun sera invite a lire 
attentivement ce texte et a se comporter en consequence. Quoique 
la politique ne s'applique pas officiellement aux fonctionnaires 
en place, a moins qu'ils acceptent un nouveau poste dans la 
fonction publique, nous nous attendons ace qu'ils continuent de 
s'y conformer. 

ANNEXE V: Lignes de conduite pour l'embouchage d'anciens 
fonctionnaires par le gouvernement 

1) Afin de reduire la possibilite de conflits 
d'interets, toutes personnes ayant par le passe ete nommees par le 

Gouverneur en conseil et tous anciens fonctionnaires faisant 
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partie d'un groupe depression ou agissant comme consultant a des 
fins commerciales en ce qui concerne l'activite gouvernementale 
seront juges inadmissibles a une nomination au Conseil 
d'administration d'une societe de la Couronne ou de toute autre 
societe dont le gouvernement est le principal actionnaire tant 
qu'ils exerceront ce type d'activite. 

2) Le ministre interesse ou le Conseil du Tresor, 
selon le cas, approuvera taus contrats de service personnel 
comportant le versement d'une somrne egale OU superieure a $2,000 a 
des personnes qui ont deja fait l'objet d'une nomination par 
decret ou a des fonctionnaires qui re9oivent une pension de 
retraite du gouvernement. Par la meme occasion, le ministre 
interesse examinera attentivement le montant global des avantages 
que le beneficiaire re9oit par cumul de sa pension de retraite et 
du montant du contrat. 

G. MENTION DE LA QUESTION DES CONFLITS D'INTtRtTS DANS LES 
CONTRATS D'ENGAGEMENT 

Les contrats d'engagement des titulaires de charges 
publiques comportement habituellement la clause suivante: 

"J 'aimerais attirer votre attention sur le fait que les 
employes de la fonction publique doivent se conformer 
aux "Lignes directrices au sujet des conflits d' interets 
touchant les fonctionnaires". En vertu de 1 'article 6 
de ces lignes directrices, les employes doivent 
divulguer a leurs superieurs tous leurs interets 
financiers, commerciaux ou d'affaires qui pourraient 
vraisemblablement etre interpretes comme venant en 
conflit reel ou eventuel avec leurs fonctions 
officielles. Nous avons joint au contrat d'engagement 
une copie de ces lignes directrices dont vous devriez 
prendre connaissance •••• Veuillez confirmer 
!'acceptation de cette offre en signant et en retournant 
la copie re9ue en duplicata de cette lettre d'offre ••• 

Certaines lettres d'offre, qui constituent l'essentiel 
du contrat d' engagement, ne font que la mention suivante: "De 
plus, j 'aimerais vous rappeler que les employes de la fonction 
publique du Canada doivent se conformer aux "Lignes directrices au 
sujet des conflits d 'interets touchant les fonctionnaires ". 

Nous avons trouve dans de nombreuses conventions 
collectives la mention suivante concernant les conflits 
d'interets:" A moins que l'employeur ne specifie qu'il s'agit 
d'un travail ou d'une fonction qui pourrait constituer un conflit 
d'interets, les employes ont le droit ·d'occuper un autre poste 
apres leurs heures de travail." 
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H. SERMENTS OU AFFIRMATIONS 

Voici le texte de serment ou de !'affirmation 
d'allegeance, de serment ou de !'affirmation d'office et de 
discretion, du serment ou de !'affirmation que doivent preter les 
membres du Conseil prive. 

SERMENT OU AFFIRMATION D'ALLEGEANCE 

Vous, , jurez (ou 
affirmez) d'etre fidele et de porter sincere allegeance a sa 
Majeste la Reine Elizabeth Deux, a ses heritiers et a ses 
successeurs en conformite de la loi. 

Ainsi Dieu vous soit en aide. 
(omettre dans le cas d'une affirmation) 

SERMENT OU AFFIRMATION D'OFFICE ET DE DISCRETION 

Je, , jure (ou affirme) 
solennellement et sincerement que je remplirai avec fidelite et 
honnetete les fonctions qui m'incombent en raison demon emploi 
dans la Fonction publique et que, sans etre dument autorise, je ne 
revelerai OU ne ferai rien connaitre de ce qui viendra a ma 
connaissance par suite de cet emploi. (Dans le cas d'une 
prestation de serment ajouter: "Ainsi Dieu me soit en aide") 

SERMENT OU AFFIRMATION PR£Tr: PAR LES MEMBRES DU 
CONSEIL PRIVE 

Vous, , promettez 
solennellement et jurez (affirmez) de servir Sa Majeste avec 
loyaute et fidelite au sein de son Conseil en ce Dominion du 
Canada; de garder le secret absolu sur les questions qui y seront 
traitees, debattues OU resolues, sans en divulguer ni reveler le 
tout ou une partie de vive voix, par ecrit ou autrement a 
quiconque n'est pas du Conseil, mais seulement a ceux qui y sont 
membres. Si, cependant, quelque question ainsi proposee, traitee 
OU debattue concerne de pres OU de loin la loyaute OU la fidelite 
envers Sa Majeste la Reine d'un membre assermente dudit Conseil, 
vous ne lui ferez aucune revelation, conservant envers lui le meme 
silence qu'envers toute autre personne, jusqu'a ce que le hon 
plaisir de Sa Majeste la Reine ait ete manifeste ace sujet. En 
toute chose proposee, traitee et debattue en Conseil, vous 
declarez fidelement, honnetement, et en toute verite, votre 
sentiment et votre opinion, ne considerant que l'honneur et le 
bien de Sa Majeste la Reine et l'interet de ses sujets, sans 
partialite, sans exception de personnes, et sans reticence aucune, 
qu'elle soit motivee par la consideration, la faveur, 
!'affectation, les promesses, le deplaisir ou la crainte de qui 
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que ce soit. En general, vous agirez en tout ce qui concerne les 
affaires de Sa Majeste la Reine avec vigilance, diligence et 
circonspection. En hon conseiller, vous ferez honneur a vos 
engagements et accomplirez fidelement vos devoirs avec toute la 
force, la volonte et le jugement dont vous etes capable. 

AINSI DIEU VOUS SOIT EN AIDE 
(omettre dans le cas d'une affirmation) 

I. LIGNES DIRECTRICES AU SUJET DES CONFLITS D'INTtR£TS TOUCHANT 
LES FONCTIONNAIRES 

C.P. 1973-4065 

LIGNES DIRECTRICES AUXQUELLES LES FONCTIONNAIRES DOIVENT SE 
CONFORMER EN CAS DE CONFLITS D'INTgR£TS 

Titre abrege 

1. Les presentes lignes directrices peuvent etre citees sous le 
titre: Lignes directrices au sujet des conflits d'interets 
touchant les fonctionnaires. 

Lignes directrices 

2. 11 ne suffit nullement qu'une personne qui occupe un poste de 
responsabilite dans la fonction publique observe la loi. 11 
lui fut non seulement se conformer a la loi, mais avoir 
egalement une conduite si irreprochable qu'elle puisse 
resister a l'enquete la plus minutieuse. Pour que leur 
integrite et leur impartialite soient a l'abri de tout doute, 
les fonctionnaires doivent faire en sorte de ne pas etre en 
reste avec une personne qui pourrait vouloir se faire 
accorder par eux une compensation ou un avantage particulier 
ou chercherait par tousles moyens a obtenir d'eux un 
traitement de faveur. De meme, ils ne doivent pas avoir 
d'interets pecuniaires susceptibles d'entre en conflit de 
quelque maniere que ce soit avec l'exercice de leurs 
fonctions officielles. 

3. 11 ne doit y avoir ni sembler y avoir de conflit entre les 
interets prives des fonctionnaires et leurs fonctions 
officielles. Une fois nommes, les fonctionnaires doivent 
gerer leurs affaires personnelles de maniere a eviter tout 
conflit d'interets. 

4. Les fonctionnaires doivent veiller, clans la gestion de leurs 
affaires personnelles, a ne pas se servir ni sembler se 
servir a leur avantage de renseignements obtenus clans 
l'exercice de leurs fonctions officielles et qui, de fa9on 
generale, ne sont pas accessibles au public. 



D-34 

5. Les fonctionnaires ne doivent pas se mettre dans une 
situation ou ils pourraient retirer des profits ou des 
interets directs ou indirects de tout contrat gouvernemental 
sur l'adjudication duquel ils peuvent exercer une influence. 

6. On s'attend ace que tousles fonctionnaires divulguent a 
leurs superieurs, d'une maniere qui doit etre notifiee, tous 
leurs interets financiers, commerciaux et d'affaires dans les 
cas ou ceux-ci pourraient vraisemblablement etre censes venir 
en conflit reel ou eventuel avec leurs fonctions officielles. 

7. Les fonctionnaires ne doivent occuper aucun poste ni emploi 
exterieur dont les exigences pourraient etre inconciliables 
avec leurs fonctions officielles ou mettre en cause leur 
aptitude a remplir ces fonctions de fa9on objective. 

8. Dans l'exercice de leurs charges officielles, les fonction
naires ne doivent pas accorder de traitement de faveur a 
leurs parents ni a leurs amis ni a des organismes dans 
lesquels eux-memes, leurs parents ou leurs amis ont des 
interets financiers OU autres. 
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ANNEXE E 

AVANT-PROJET 

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA 

PROJET DE LOI C-000 

Loi visant ace que les titulaires de 
charges publiques se conforment a certains 
principes de conduite, portant creation du Bureau 
de l'ethique dans le secteur public, lequel est 
place sous la direction d'un conseiller en 
ethique, et touchant d'autres questions connexes. 

Sa Majeste, sur l'avis et du consentement du 
Senat et de la Chambre des communes du Canada, 
decrete: 

1. La presente loi peut etre citee sous le nom 
de Loi sur l'ethique dans le secteur public. 

OBJET 

2. La presente loi a pour objet: 

a) d'accrottre la confiance de la 
population dans l'integrite des 
titulaires de charges publiques; 

b) d'etablir des regles claires de 
conduite professionnelle s'appliquant a 
tousles titulaires de charges 
publiques oeuvrant au sein de 
!'administration gouvernementale du 
Canada (y compris les ministeres, 
commissions, societes d'~tat, conseils, 
offices, bureaux, organismes et 
tribunaux, ainsi que leurs organismes 
et leurs subdivisions politiques) et a 
toute personne nonunee par le gouverneur 
en conseil ou un ministre; 

c) de minimiser les risques de conflits 
entre les interets prives et publics 
des titulaires de charges publiques; 
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d) de mettre en pratique ce qui precede de 
fa9on a preserver l'independance des 
juges et des organismes quasi 
judiciaires contre toute ingerence 
gouvernementale; et 

e) d'encourager les citoyens possedant 
!'experience et les competences 
requises a solliciter et a accepter une 
charge publique, et de faciliter les 
mouvements entre les secteurs prive et 
public. 

INTERPRJ;:TATION 

3. Dans la presente loi, on entend par 

"organisme quasi judiciaire",tout tribunal, 
conseil, office, commission ou organisme du 
gouvernement du Canada qui est amene, de parses 
fonctions, a discuter et a trancher certaines 
questions mettant en cause des interets opposes; 

"titulaire de charge publique", les agents 
et les employes de Sa Majeste du chef du Canada 
et, plus precisement, les ministres, les 
secretaires parlementaires, les personnes nommees 
par le gouverneur en conseil, les fonctionnaires, 
les membres du personnel soustrait des ministres, 
les agents, directeurs ou employes de conseils, 
offices, commissions, tribunaux, societes de la 
Couronne et autres organismes federaux, les 
agents et les employes du Parlement du Canada, 
ainsi que les membres des Forces armees 
canadiennes et de la Gendarmerie royale du 
Canada; 

"titulaire non elu de charge publique ", tous 
les titulaires de charges publiques a !'exception 
des ministres, des secretaires parlementaires et 
des membres du personnel soustrait des ministres. 

CODE D'ETHIQUE 

4. Tousles titulaires de charges publiques, 
actuellement en paste ou nommes ulterieurement, 
doivent se conformer aux principes de conduite 
suivants: 
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Preambule 

Servir son pays est une noble tache. Quelle 
que soit !'importance de leurs fonctions, les 
titulaires de charges publiques portent une 
partie de la responsabilite de la destinee de 
leur pays et de la confiance que les Canadiens 
accordent a leur gouvernement. 

La confiance de la population repose sur sa 
conviction que les titulaires de charges 
publiques ont une conduite conforme a l'ethique. 

Pour servir ces preceptes, les principes de 
conduite suivants s'appliquent obligatoirement a 
tousles titulaires de charges publiques. 

Principes 

1. Il ne suffit nullement que les 
titulaires de charges publiques au gouvernement 
du Canada observent la loi; ils doivent egalement 
avoir une conduite si irreprochable qu'elle 
puisse resister a !'examen le plus minutieux. 

2. L'interet public doit toujours primer 
en cas de conflit entre les interets prives et 
les devoirs officiels des titulaires de charges 
publiques. Des leur nomination, ceux-ci doivent 
prendre les dispositions necessaires pour eviter 
tout conflit de cette nature. 

3. Il est interdit aux titulaires de 
charges publiques de solliciter ou d'accepter, 
mis a part les petits cadeaux et l'hospitalite 
d'usage d'une valeur nominale, un transfert de 
valeurs economiques de source privee, meme s'il 
ne s'agit aucunement de corruption. Ce principe 
s'applique dans le cas ou le transfert est 
facultatif, c'est-a-dire qu'il ne resulte pas 
d'un contrat ni d'un droit de propriete du 
titulaire de charge publique. 

4. Il est interdit aux titulaires non elus 
de charges publiques, sans !'approbation 
prealable de leur superieur, d'outrepasser leurs 
fonctions officielles pour venir en aide a des 
personnes, physiques ou morales, dans leurs 
rapports avec le gouvernement, lorsque cela peut 
donner fecu a un traitement de faveur. 
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5. 11 est interdit aux titulaires de 
charges publiques de se servir a leur propre 
avantage ou benefice de renseignements obtenus 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles et 
qui, de fa9on generale, ne sont pas accessibles 
au public. 

6. 11 est interdit aux titulaires de 
charges publiques d'utiliser directement ou 
indirectement les biens du gouvernement, quels 
qu'ils soient, y compris les biens loues au 
gouvernement, ou d'en permettre !'usage, a des 
fins autres que des activites officiellement 
approuvees. 

7. 11 est interdit aux titulaires non elus 
de charges publiques de se livrer a des activites 
politiques partisanes qui puissent mettre en 
doute, reellement ou en apparence, la neutralite 
politique de la fonction publique. 

8. 11 est interdit aux titulaires de 
charges publiques d'exprimer publiquement leur 
opinion personnelle sur des questions qui font 
l'objet d'une controverse politique ou sur les 
politiques ou !'administration du gouvernement 
(exception faite des questions concernant la 
negociation collective), si cela risque de 
diminuer la confiance du public a l'egard de la 
fa9on dont ils s'acquittent ou s'acquitteront de 
leurs fonctions ou si cela risque de nuire aux 
relations avec d'autres gouvernements. 

9. 11 est interdit aux titulaires de 
charges publiques d'exploiter l'autorite de leurs 
fonctions a des fins privees OU pour leur 
satisfaction personnelle, ou si cela risque de 
jeter le discredit sur le caractere professionnel 
de la fonction publique. 

10. A !'expiration de leur mandat, les 
titulaires de charges publiques ont le devoir 
d'agir de fa9on a ne laisser planer aucun doute 
quanta la probite et a l'impartialite de 
l'appareil gouvernemental et a ne diminuer 
d'aucune fa9on la confiance du public dans 
l'integrite du gouvernement. 
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RE:GLES DE PROC~DURE VISANT A 

MINIMISER LES CONFLITS D'INT£RETS 

5. Le gouverneur en conseil peut etablir 
des reglements devant permettre aux titulaires de 
charges publiques de se conformer aux principes 
generaux enonces dans le Code d'ethique et, en 
particulier, de minimiser les conflits entre 
leurs interets prives et leurs devoirs publics. 

6. a) 

b) 

c) 

7. a) 

BUREAU DE L'ETHIQUE 
DANS LE SECTEUR PUBLIC 

Est par les presentes cree le Bureau de 
l'ethique dans le secteur public. 

Le conseiller en ethique, qui occupe le 
poste de chef du Bureau de l'ethique 
dans le secteur public, est nomme par 
le gouverneur en conseil. 

Le conseiller en ethique peut 
determiner les besoins du Bureau en 
matiere de ressources humaines. Les 
membres du personnel seront nommes 
conformement a la Loi sur l'emploi dans 
la Fonction publique. 

FONCTIONS DU CONSEILLER EN ETHIQUE 

Le conseiller en ethique doit 
conseiller 

i) le Premier ministre, concernant 
les regles de procedure qui 
s'appliquent aux ministres, aux 
secretaires parlementaires et aux 
titulaires de charges publiques 
nommes par le gouverneur en 
conseil; 

ii) les ministres, concernant les 
regles de procedure auxquelles ils 
sont assujettis, et les membres de 
leur personnel soustrait; et 

iii) les sous-ministres des ministeres 
et les chefs des organismes, 
concernant les regles de procedure 
auxquelles eux-memes et leur 
personnel sont assujettis. 
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b) Le conseiller en ethique n'est pas 
responsable devant la loi des conseils 
ainsi fournis. 

c) Si le conseiller en ethique se voit 
demander de faire enquete conformement 
a l'article 10 de la presente loi et 
qui le probleme vise a deja fait 
l'objet de ses conseils, il doit 
charger une personne n'appartenant pas 
au Bureau de l'ethique dans le secteur 
public de ladite enquete et de rendre 
public son rapport. 

8. Le conseiller en ethique doit administrer 
les regles de procedure etablies en vertu de 
!'article 5 de la presente loi pour aider les 
titulaires de charges publiques a se conformer 
aux principes enonces dans le Code d'ethique, y 
compris - mais non limitatif - l'etablissement ou 
la surveillance des dispositions relatives aux 
fiducies, la divulgation requise des interets 
prives des titulaires de charges publiques, et le 
dessaisissement de certains biens lorsque requis. 

9. Le conseiller en ethique doit fournir aux 
titulaires de charges publiques et a toute autre 
personne interessee, y compris les titulaires 
eventuels lorsque cela s'avere possible, toute 
!'information concernant le Code d'ethique, les 
regles de procedure etablies en vertu de 
l'article 5 de la presente loi, les codes 
d'ethique complementaires, les pratiques visant a 
aider les titulaires de charges publiques a 
minimiser les conflits d'interets et toute autre 
question connexe. 

10. Le conseiller en ethique doit, a la demande 
du Premier ministre (concernant tout titulaire de 
charge publique, a l'exception des juges qui sont 
assujettis a la Loi sur les juges), d'un ministre 
(concernant tout titulaire de charge publique 
relevant de son autorite, et avec le consentement 
du Premier ministre), ou d'un sous-ministre ou du 
chef d'un organisme (concernant tout titulaire de 
charge publique relevant de son autorite, et avec 
le consenternent du ministre dont lui-meme 
releve), faire enquete sur toute infraction 
presumee au Code d'ethique, OU aux regles de 
procedure etablies en vertu de l'article 5 de la 
presente loi. Aux fins de ladite enquete, le 
conseiller en ethique doit avoir acces a tousles 
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dossiers du gouvernement ainsi qu'a toute 
!'information pertinente. Le conseiller en 
ethique doit offrir a tousles interesses la 
possibilite d'etre entendus et autoriser les 
personnes faisant l'objet de l'enquete precitee 
de se faire representer par un avocat. Les 
audiences sont publiques ou privees, selon ce que 
le conseiller en ethique juge approprie. Son 
rapport sera presente a la personne qui a demande 
l'enquete et sera rendu public dans les trois 
jours ouvrables qui suivent. 

CODES D'~THIQUE COMPLtMENTAIRES 

11. Le conseiller en ethique doit aider les 
sous-ministres et les chef d'organismes ou de 
commissions a reformuler les regles des codes 
d'ethique complementaires deja existants 
concernant leur ministere, commission ou 
organisme de sorte que le meme format, la meme 
terminologie, les memes regles et les memes 
interpretations s'appliquent clans tout le 
gouvernement, il doit aider les sous-ministres et 
les chefs d'organismes ou de commissions a 
etablir des codes d'ethique complementaires ou il 
n'existe pas selon l'approche susmentionnee. 

12. a) 

POUVOIRS ET DEVOIRS SUPPL~MENTAIRES 

Le conseiller en ethique doit, apres 
reception d'une demande ecrite de la 
part du titulaire de charge publique 
interesse, avoir l'autorites de lever 
OU de modifier une regle OU procedure 
etablie en vertu de !'article 5 de la 
presente loi, si !'application de 
celle-ci risque d'entrainer des 
resultats inequitables OU deraison
nables a l'endroit d'un titulaire de 
charges publiques, pourvu que les 
principes enonces clans le Code 
d'ethique soient toujours observes, que 
l'autorisation soit formulee par ecrit 
et clairement justifiee, qu'elle soit 
rendue publique et qu'une copie soit 
versee au registre public du Bureau de 
l'ethique dans le secteur public. 

b) Si, pour des raisons d'ordre hie
rarchique, le titulaire de charge 
publique qui sollicite une telle 
derogation ou modification ne peut 
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communiquer directement avec le 
conseiller en ethique, sa demande 
ecrite doit etre accompagnee, selon le 
cas, du consentement du Premier 
ministre, du ministre, du sous-ministre 
ou du chef de l'organisme. 

Le conseiller en ethique doit, au plus 
tard le 31 decembre qui suit la fin de 
chaque exercice financier presenter un 
rapport sur les activites de son bureau 
au cours de ladite annee mais ne doit y 
iclure aucune information confidenti
elle qui lui a ete fournis par un 
titulaire de charge publique. Le 
Premier ministre doit faire en sorte 
que ledit rapport soit presente a cette 
date devant le Parlement ou, si celui
ci ne siege pas, dans les quinze jours 
qui suivent le debut des travaux de 
l'une ou l'autre des chambres du 
Parlement. 

b) Simultanement et relativement au meme 
exercice financier, le Premier ministre 
doit demander que soit redige et 
presente devant le Parlement un rapport 
concernant les mesures prises ou les 
penalites imposees a l'endroit de 
titulaires de charges publiques qui 
n'ont pas respecte les regles de 
conduite ni les regles de procedure, 
ainsi que les accusations portees en 
vetu du Code criminel ou d'autres lois. 

LA MAGISTRATURE ET LES ORGANISMES QUASI 
JUDICIAIRES 

14. a) Dans le but de preserver l'independance 
des interesses, le gouverneur en 
conseil ne doit etablir aucun reglement 
en vertu de l'article 5 de la presente · 
loi relativement aux regles qui doivent 
s'appliquer aux titulaires de charges 
publiques qui sont des juges ou qui 
sont nommes par le gouverneur en 
conseil a titre· de membres d'organismes 
quasi judiciaires. 

b) Les regles visant a minimiser les 
conflits d'interets touchant les 
membres d'organismes quasi judiciaires 
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doivent s'inscrire dans les 
modifications prevues a l'article 20 de 
la presente loi ou dans les mesures 
subsequentes qui seront adoptees 
relativement auxdits organismes. 

SOCI£T£S DE LA COURONNE 

Application des 15. a) 
dispositions de 

Les dispositions de la Loi sur les 
societes commerciales canadiennes 
concernant les conflits d'interets clans 
le cas de dirigeants ou d'adminis
trateurs s'appliquent mutatis mutandis 
a toutes les societes de la Couronne du 
gouvernement du Canada. 

la Loi sur les 
societes 
commerciales 
canadiennes 

b) Plus precisement, le Code d'ethique 
etabli aux fins de la presente loi 
s'applique a tousles dirigeants, 
administrateurs et employes des 
societes de la Couronne du gouvernement 
du Canada; les restrictions relatives 
aux activites politiques et aux 
declarations publiques prevues dans les 
principes 7 et 8 ne s'appliquent 
cependant pas aux personnes nommees par 
le gouverneur en conseil a des postes a 
temps partiel au sein des conseils 
d'administration. 

c) Chaque societe de la Couronne du 
gouvernement du Canada doit etablir son 
propre code d'ethique complementaire en 
precisant, compte tenu de ses exigences 
et de son mandat particuliers, les 
regles a suivre pour minimiser les 
conflits d'interets. 

d) Dans chaque cas, le code d'ethique 
complementaire est etabli par la 
societe de la Couronne de concert avec 
le conseiller en ethique, lequel doit 
veiller ace que tousles codes 
d'ethique complementaires des societes 
de la Couronne utilisent dans la mesure 
du possible la meme de la terminologie 
et les memes regles de procedure, et 
que les points particuliers soient 
traites. 
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e) Les codes d'ethique complementaires 
doivent etre promulgues sous forme de 
reglements etablis en vertu de la loi 
regissant chaque societe de la 
Couronne, que ce soit separement OU 
dans une loi omnibus. 

f) Dans le cas des societes d'ltat qui ont 
ete creees en vertu d'un decret plutot 
que d'une loi, les dispositions de la 
Loi sur les societes commerciales 
canadiennes concernant les conflits 
d'interets doivent figurer dans leur 
code d'ethique complementaire, lequel 
doit etre promulgue par decret. 

g) Les dispositions qui precedent doivent 
s'appliquer a toute nouvelle societe 
de la Couronne. 

ACTIVIT£S POLITIQUES 

16. (1) Il est interdit a tout sous-ministre ou 
chef d'organisme et, sauf dans les cas 
OU l'autorise le present article, a 
tout autre titulaire non elude charge 
publique 

a) de travailler pour ou contre un 
candidat a une election a la 
Chambre des communes, a la 
legislature d 'une province ou au 
conseil du Territoire du Yukon ou 
des Territoires du Nord-Ouest, ou 
de travailler au nom d'un tel 
candidat, ainsi que de travailler 
pour ou contre un parti politique 
ou de travailler au nom d'un tel 
parti; ou 

b) d'etre candidat a une election 
mentionnee a l'alinea a). 

(2) Une personne ne contrevient pas au 
paragraphe (1) pour le seul motif 
qu'elle assiste a une reunion politique 
ou qu'elle verse, a titre de 
contribution, de !'argent pour la 
caisse d'un candidat a une election 
mentionnee a l'alinea (l)a) OU a la 
caisse d'un parti politique. 
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(3) Nonobstant toute autre loi, sur demande 
que lui a presentee un titulaire non 
elude charge publique (autre qu'un 
sous-ministre ou un chef d'organisme), 
le conseiller en ethique peut, s'il est 
d'avis que, par rapport a la fonction 
publique, l'efficacite de l'employe, 
dans le paste qu'il occupe alors, 
n'aura pas a souffrir du fait qu'il 
aura ete candidat a une election 
mentionnee a l'alinea (l)a), accorder a 
l'employe un conge sans traitement pour 
lui permettre de demander a se faire 
presenter comme candidat et d'etre 
candidat a cette election, pour une 
periode se terminant le jour ou les 
resultats de l'election sont 
officiellement declares OU a date 
anterieure si l'employe a cesse d'etre 
un candidat et qu'il en fait la 
demande. 

(4) Des qu'il a accorde un conge en vertu 
du paragraphe (3), le conseiller en 
ethique doi t faire publier un a vis a ce 
sujet dans la Gazette du Canada. 

(5) Une personne declaree elue a une 
election decrite a l'alinea (l)a) cesse 
des lors d'etre un titulaire non elude 
charge publique. 

(6) a) Lorsqu'une personne qui est ou a 
ete candidat a une election 
decrite a l'alinea (l)a) allegue 
au Bureau de l'ethique dans le 
secteur public qu'un 
sous-ministre, le chef d'un 
organisme ou tout autre titulaire 
non elude charge publique a 
contrevenu au paragraphe (1), 
l'allegation doit etre deferee au 
conseiller en ethique qui doit 
tenir une enquete au cours de 
laquelle la personne qui fait 
l'allegation et le sous-ministre 
ou le chef de 1 'organisme ou tout 
autre titulaire non elude charge 
publique en cause ou leurs 
representants ant la possibilite 
de se faire entendre. 
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b) Lorsqu'il s'agit d'un 
sous-ministre ou du chef d'un 
organisme, le conseiller en 
ethique doit soumettre la decision 
au gouverneur en conseil qui peut, 
si le conseiller en ethique a 
decide que ce sous-ministre OU ce 
chef d'organisme a contrevenu aux 
dispositions du paragraphe (1), 
destituer l'interesse. 

c) Lorsqu'il s'agit de tout autre 
titulaire non elude charge 
publique, le conseiller en ethique 
peut, s'il a decide que la 
personne en cause a contrevenu au 
paragraphe (1), reconnnander au 
sous-ministre ou au chef de 
l'organisme qu'elle soit 
destituee, et cette mesure doit 
etre appliquee sans delai par la 
sous-ministre ou le chef de 
l'organisme. 

17. L'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique est par les presentes abroge. 

18. a) 

CRITIQUES PUBLIQUES 

Lorsqu'un titulaire non elude charge 
publique s'engage dans des activites 
politiques qui ne sont pas mentionnees 
a !'article 16 mais qui semblent 
enfreindre le principe 7 du Code 
d'ethique, ou contrevient d'une 
certaine fa9on au principe 8 dudit Code 
en exprimant publiquement ses vues 
personnelles sur certaines questions, 
le probleme peut etre defere au 
conseiller en ethique par le ministre, 
le sous-ministre ou le chef d'organisme 
dont releve l'interesse. Le conseiller 
en ethique tient alors une enquete au 
cours de laquelle ce dernier ou ses 
representants ont la possibilite d'etre 
entendu, et soumet un rapport a la 
personne qui a demande l'enquete. 

b) Si l'enquete revele que l'interesse a 
enfreint les principes 7 ou 8, ou les 
deux, le conseiller en ethique peut 
recommander dans son rapport qu'il soit 



Temoignages 
sous serment 

E-13 

destitue, et cette mesure doit etre 
appliquee sans delai par le ministre, 
le sous-ministre ou le chef d'organisme 
dont releve l'interesse. 

DIVERS 

19. Aucune disposition du Code d'ethique ni 
aucune regle promulguee en vertu de la presente 
loi ne peut empecher un ancien titulaire de 
charge publique de temoigner sous serment ou 
affirmation ni d'emettre des declarations 
requises sous peine de parjure. 

20. Les lois suivantes sont par les presentes 
modifiees: 

a) La Loi antidumping, au chapitre du· 
Tribunal antidumping, par !'insertion 
de !'article suivant: . . . . . . . . . . 

b) La Loi sur le controle de l'energie 
atomique, au chapitre de la Commission 
de contr6le de l'energie atomique, par 
!'insertion de !'article suivant: 
. . . . . . . . . . 

c) La Loi sur le Conseil de la radio
diffusion et des telecommunications 
canadiennes, au chapitre du Conseil de 
la radiodiffusion et des tele
communications canadiennes, par 
!'insertion de !'article suivant: 
. . . . . . . . . . 

d) Le Code canadien du travail, au 
chapitre du Conseil canadien des 
relations du travail, par !'insertion 
de !'article suivant: 

e) La Loi sur l'arpentage des terres du 
Canada, au chapitre dfe la Commission 
d'examinateurs, par !'insertion de 
!'article suivant: 

f) La Loi sur !'Office national de 
l'energie, au chapitre de !'Office 
national de l'energie, par !'insertion 
de !'article suivant: 



E-14 

g) La Loi nationale sur les transports, au 
chapitre de la Commission canadienne 
des transports, par l'insertion de 
l'article suivant: 

h) La Loi sur les relations de travail 
dans la Fonction publique, au chapitre 
de la Commission des relations de 
travail dans la Fonction publique, par 
l'insertion de l'article suivant: . . . . . . . . . . 

i) La Loi sur le ministere et la 
Commission de l'emploi et de 
l'irnmigration, au chapitre de la 
Commission de l'emploi et de 
l'innnigration, par l'insertion de 
!'article suivant: . . . . . . . . . . 

j) La Loi d'urgence de 1979 sur les 
approvisionnements d'energie, au 
chapitre de l'Office de repartition des 
approvisionnements d'energie, par 
!'insertion de l'article suivant: 

k) La Loi anti-inflation, au chapitre des 
fonctions de l'administrateur, par 
!'insertion de l'article suivant: 
. . . . . . . . . . 

1) La Loi relative aux enquetes sur les 
coalitions, au chapitre de la 
Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce, par 
!'insertion de l'article suivant: . . . . . . . . . . 

m) La Loi canadienne sur les droits de la 
personne, au chapitre de a Commission 
canadienne des droits de la personne, 
par l'insertion de !'article suivant: 

n) La Loi sur la Commission du tarif, au 
chapitre de la Commission du tarif, par 
!'insertion de !'article suivant: 
. . . . . . . . . . 


